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Avant-propos
Le quatrième forum halieumétrique a été organisé par
l'Association française d'halieumétrie, TAFH. Cette associa¬
tion se fixe pour objectif de contribuer au dynamisme des
recherches françaises menées dans le domaine de l'halieu¬
tique, en tant que science de l'exploitation des ressources
vivantes aquatiques.

L'AFH vise ainsi à favoriser les synergies et les collabora¬
tions de recherches entre les scientifiques des différentes
disciplines concernées par l'halieutique : biologie et écologie,
économie et sciences sociales, biométrie... Elle organise,
tous les deux ans, le Forum halieumétrique sur un thème
d'actualité, avec l'ambition de mobiliser très largement l'en¬
semble de la communauté des chercheurs halieutes, en
France, et plus largement, à l'échelle de la francophonie. Les
précédentes éditions de ce Forum ont ainsi porté sur les
thèmes suivants :

1993 : les recherches françaises en évaluation quantitative
et modélisation des ressources et des systèmes halieu¬
tiques.
1995 : méthodes d'étude des systèmes halieutiques et aqua-
coles.
1997 : la surexploitation.

La quatrième édition du Forum avait donc pour thème « Les
espaces de l'halieutique ». La prise en compte de la dimen¬
sion spatiale des phénomènes est, en effet, une des grandes
préoccupations actuelle en matière d'étude des systèmes
pêches. Les hétérogénéités spatiales concernant tous les
aspects de ces systèmes : les caractéristiques de l'environ¬
nement, la répartition des ressources naturelles, l'intensité et
l'efficience des exploitations, les règles d'accès et les
usages, les conditions d'accès au marché (...). Étudier la
diversité spatiale, son hétérogénéité et sa structuration, ses
déterminants et ses conséquences, s'avère ainsi de plus en
plus incontournable pour analyser et comprendre la dyna¬
mique des systèmes halieutiques, en donner des modes de
représentation pertinents et proposer des moyens de régula¬
tion efficients.

Tous les aspects de la recherche halieutique ont ainsi pu être
abordés dans le Forum, sous l'angle de leurs rapports à la
question de l'espace. Le colloque, lui-même, et le présent
document qui en est issu, s'est organisé en trois sessions. La
première concerne « les poissons », leur répartition spatiale
à différentes échelles, les méthodes d'analyse et de modéli-
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sation de la dynamique spatio-temporelle de la ressource. La
seconde session s'attache « au pêcheur », à ses comporte¬
ments de pêche et à leur mode de représentation. La troi¬
sième, enfin, aborde la thématique de « la gestion des
espaces halieutiques », en s'attachant aussi bien aux hydro¬
systèmes continentaux qu'aux écosystèmes marins.

Une cinquantaine de communications et posters ont été pré¬
sentés lors du Forum; 22 font l'objet d'un article publié dans
le présent document, les autres étant présentés sous forme
de résumés. Ces documents présentent aussi bien des
études de cas particuliers extrêmement divers que des
démarches méthodologiques de nature plus générique. Ils
sont complétés par la retranscription de quatre conférences
invitées, qui permettent d'élargir la thématique du spatial au-
delà du seul champ de la recherche halieutique. Enfin, un
débat sur le thème « du local au global : à qui confier la ges¬
tion des pêches? » conclut ces actes du quatrième Forum
halieumétrique.



Comportements,
dynamiques
et stratégies :

les poissons
occupent l'espace ,

partie 1

Président : D. Gascuel
Rapporteur : N. Bez





Mathématiques appliquées
à la dynamique de population
Calcul de la distribution
asymptotique stable

Conférence invitée, présentée par

Ovide Arino
Mathématicien

1 Préambule

Qu'est-ce que les mathématiques peuvent apporter à la dynamique
de populations ? Que peuvent-elles apporter plus particulièrement à

l'étude des pêcheries?

À ces questions, beaucoup répondront sûrement : rien, ou peut-
être, des ennuis. À vrai dire, je ne vais pas ici chercher à répondre
à ces questions. Plus modestement, ce que je me propose de faire
est de présenter dans cet exposé quelques exemples de ce que je
considère comme des applications des mathématiques à la dyna¬

mique des populations. Je vais développer deux sujets sur lesquels

j'ai travaillé et je continue de travailler : le premier a pour cadre les

populations de cellules, le deuxième, les populations de poissons.
Dans ces deux exemples, apparemment très différents, les pro¬

blèmes étudiés sont les mêmes : il s'agit d'une part de calculer le
taux de croissance exponentielle de la population et, d'autre part,
de déterminer les proportions à l'équilibre des différentes classes

d'âge. Pour motiver l'étude de ces problèmes et rappeler, à l'occa¬

sion, quelques notions et définitions, je n'ai pas trouvé meilleur
exemple que celui que nous a transmis Leonardo Fibonacci, dit
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Léonard de Pise, qui vivait à Pise à la fin du XIIe siècle. Le dic¬

tionnaire Larousse nous enseigne que Fibonacci était un mathéma¬

ticien italien, qui contribua notamment à répandre dans le monde
chrétien les connaissances mathématiques des Arabes et l'emploi
des chiffres dits arabes. Aussi sommaire que soit l'éducation
mathématique d'un biologiste de nos jours, elle est probablement
comparable à celle de Fibonacci. Si les connaissances de Fibonacci
étaient réduites, son intelligence était, je suppose, comparable à

celle de l'homme moderne. C'est cette intelligence, non réprimée
par les préjugés de l'époque, qu'il exerça pour construire ce qui
peut être considéré comme le premier modèle de dynamique de

population structuré en âge. On peut regretter qu'aujourd'hui cette
liberté d'esprit ne puisse s'exercer aussi facilement, et j'aimerais
bien profiter de l'occasion qui m'est offerte d'inviter toute personne
qui le souhaite à suivre l'exemple de Fibonacci.

1 La suite de Fibonacci

Le problème étudié par Fibonacci peut se formuler ainsi : évaluer le

nombre de lapines résultant, au bout de dix générations, de la repro¬

duction d'une lapine et de ses descendantes.

Position du problème, modélisation

Tel qu'il est formulé, le problème est impossible à résoudre. En
effet, on se rend très vite compte qu'il y a un certain flou dans

l'énoncé, qui peut conduire à des résultats différents. Ce flou porte
sur la durée des générations, le nombre de nouveau-nés à chaque

génération, la mortalité. Pour tenter de résoudre le problème, il
convient tout d'abord de le reformuler, de faire des hypothèses. C'est
cette étape qui constitue la modélisation proprement dite, les équa¬

tions ne sont ensuite qu'une traduction chiffrée de ces hypothèses.
Fibonacci divise la vie d'un individu en deux périodes : la période
juvénile, qui va de la naissance à l'âge adulte, et la période adulte.
La durée de la période juvénile est sensiblement égale à celle de la
gestation, et correspond à la durée d'une génération. Dans chaque
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couvée, on retient une femelle, et l'on suppose que les individus
retenus ont une survie supérieure ou égale à dix générations.

Modèle numérique

Les hypothèses énoncées permettent d'écrire un modèle numérique.
Partant d'un individu né à un moment donné, pris comme instant
initial, et en notant T la durée de la période juvénile, nous allons
déterminer le nombre d'adultes «,, u2, w3, ..., u, aux instants T, 2T,
37", ..., nT, en fonction des valeurs à des instants précédents. Nous
avons :

Ç
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ce qui se lit : Mj = 1, «2 = 1» «3 = 2 = Mj+m^ «4 = 3 = «2+M3' "5 = 5 =
M3+M4. De manière générale, on obtient

un = Un-l+un-2 0)
suite connue sous le nom de suite de Fibonacci.

Etude du modèle

L'étude mathématique du modèle est élémentaire et conduit à un
certain nombre de conclusions. On reconnaît ici une suite récurrente
d'ordre deux, ou suite récurrente à retard, linéaire, à coefficients
constants. Sa résolution passe par la mise en évidence d'une équa¬

tion caractéristique qui n'est autre que
r2-r-l = 0

Cette équation a deux racines réelles :

r = 	
2

La solution générale de l'équation de récurrence est

u. = Afl+V5Y + B î-VsY (2)
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Le calcul de A et fi se fait en introduisant les conditions «j = 1,

«2 = 1- On trouve A > 0 et B * 0.
De plus, on constate que la suite un croît géométriquement, avec la raison

'*£ , c'est-à-dire, un nombre compris entre 3/2 et 2.
2

Résultats

Le rapport entre le nombre d'adultes de deux générations successives,

B»+i est, asymptotiquement, égal à ii£
«.

Ce nombre reflète les paramètres de passage d'une génération à la
suivante : il est implicitement déterminé ici par les hypothèses que

nous avons fait, en particulier, l'hypothèse de mortalité nulle.
L'essentiel, au niveau qualitatif, est, à long terme, la croissance géo¬

métrique de la population. La formule se prête à la représentation de

situations variées : de manière générale, la connaissance du nombre
d'adultes de deux générations successives n0 et n0+l détermine la
population dans les générations suivantes, n > n0+2. On peut obser¬

ver en particulier des situations où la population oscille d'une géné¬

ration à l'autre pendant quelques générations avant de se mettre à

croître. C'est le cas si u0 > ux ou plus généralement un0 > un0+1.

Dans tous les cas plausibles, i.e., avec des données positives ou

nulles, le nombre A > 0 et donc, comme indiqué au début, asymp¬

totiquement, le rapport : M«+i

tend vers : -

Parmi les solutions, il y en a une, unique à une constante multipli¬
cative près, qui est une suite géométrique pure : c'est la solution qui
correspond à B = 0. Il y a une autre suite géométrique pure, celle
pour laquelle A = 0, mais puisque la deuxième raison est un nombre
négatif, cette deuxième suite ne correspond pas à une solution plau¬

sible du problème. La propriété asymptotique peut s'énoncer ainsi :

si l'on note, pour la distinguer des autres solutions, par en la solution
définie par :

fi+VJY
e = -
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alors, pour toute autre solution un, il existe un nombre C > 0 tel que
la différence

u-Cen

tend vers 0 à l'infini. On dit que en est la distribution asymptotique
stable du problème. C'est la solution « pure », ou encore solution
stationnaire du problème, celle que l'on trouve si les données ini¬
tiales sont elles-mêmes pures, c'est-à-dire, telles que :

k, =l+>/5
"o 2

Toute autre donnée doit être considérée comme une perturbation et
la solution correspondante est alors la somme d'une solution pure et
d'un transitoire tn qui se dissipe à une vitesse géométrique en oscil¬
lant autour de 0. On a donc

"n = Cen + t

Plus généralement, on écrit souvent cette relation sous la forme
u = Ce + o(en)

où le terme o(en) représente une quantité très petite par rapport à en,

mais qui ne tend pas nécessairement vers 0. Aussi élémentaire que

soit la suite de Fibonacci, elle recèle en fait toute la problématique
que l'on retrouve aujourd'hui dans l'étude mathématique des popu¬

lations structurées linéaires. Avant de présenter les exemples annon¬

cés au début de l'exposé, je fais quelques considérations
supplémentaires inspirées par la suite de Fibonacci.

Une extension linéaire de la suite de Fibonacci

La suite de Fibonacci a été obtenue en supposant une mortalité nulle
et en ne retenant qu'une femelle par portée. Si l'on introduit un taux
de mortalité 5 > 0, et un nombre moyen de femelles par portée P £ 1,

le modèle se complique à peine. Pour décrire le nouveau modèle, il
est pratique de représenter explicitement les deux sous-populations
de la génération numéro n : les femelles nouveau-nés, bn, et les
femelles adultes, an>. L'hypothèse fondamentale est toujours que les
nouveau-nés deviennent fertiles en une génération et que la durée
d'une génération est égale à celle de la période de gestation. Le
modèle s'obtient en exprimant a^j et b^ en fonction de an et bn :
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\anH=(l-S){an+bn)

On note que si B = 1 et B = 0, on trouve

k+1=ûn+^-
[bn+i=an (4)

ce qui, en posant un = an, donne la formule (1). Dans le cas général,
on peut encore éliminer bn et se ramener à une relation de récur¬

rence à retard

"n+l=(l-8)"n+P(l-S)2"-l (5)

L'étude des racines de l'équation (5) révèle une diversité de situa¬

tions, suivant les valeurs des paramètres p et 8. On a toujours
deux racines réelles, une positive ; une négative. Dans tous les

cas, le module de la racine négative est plus petit que la racine
positive : sinon, les solutions présenteraient des oscillations avec

changements de signes, ce qui est exclu dès que l'on part de don¬

nées initiales positives. Ce qui est important pour le comporte¬
ment à long terme est la place des racines par rapport à l'unité.
r = 1 est racine de l'équation ( S) si et seulement si la relation sui¬

vante est vérifiée

s(P,ô)=S-P(1-8)2=0 (6)

Le signe de la fonction s(f},8) détermine la nature stable ou
instable du problème : si s(f},8) < 0, toutes les solutions « explo¬
sent », i.e., deviennent infiniment grandes quand n tend vers l'in¬
fini; si s(B,S) > 0, toutes les solutions tendent vers zéro à l'infini.
Le cas où s(f3,S) = 0 est un cas critique : dans ce cas, toutes les
solutions ont une limite finie qui dépend de la donnée initiale.
Dans tous les cas, le signe négatif de la deuxième racine indique
que la convergence des solutions vers une distribution asympto-
tique stable se fait par une suite d'approximations par excès et par
défaut, et que les transitoires sont alternativement positifs et
négatifs.
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Une extension non linéaire
de la suite de Fibonacci

La pression démographique agit sur le nombre p de femelles nées

par portée et sur la mortalité 8. D arrive notamment que les femelles
mangent une partie de leur progéniture. Nous allons supposer que la
pression s'exerce seulement à travers B ; donc,

0=#a)

et P est supposé constant. L'allure de la fonction p peut être assez

variée : cela peut être une fonction croissante pour les petites
valeurs de a, puis décroissante; ou une fonction décroissante sur
tout son domaine, par exemple,

p(a) = Bcxp(-pa)

oàp est un nombre positif fixe. Supposons pour l'instant que p\a)
est décroissante et tend vers 0 quand a tend vers l'infini. ( 3) devient

{an«=(l-ô)(an+bn)
\bn+l=P(an)(l-ô)an

qui donne l'équation récurrente à retard

Mb+1=(1-SK+/3(«J(1-S)Vi (7)

Sous son apparente simplicité, l'équation (7) recèle une richesse de
comportements remarquable, depuis la banale convergence vers un
état d'équilibre jusqu'au comportement chaotique à « la Feigenbaum ».

On note d'abord que le simple fait de supposer que p\&) tend vers 0
à l'infini a pour conséquence que toutes les solutions sont bornées.
En comparant le comportement asymptotique aux valeurs de 8, on
constate qu'en partant de 8 = 1, on a d'abord extinction globale : on
dit que la solution un = 0, qui est une solution particulière de (7),
dite solution « stationnaire » ou encore équilibre, est globalement
asymptotiquement stable. En diminuant la valeur de 8, on arrive à

une première valeur seuil 8j où l'équilibre trivial perd sa stabilité et
devient en fait un « répulseur global ». Cette valeur 8j est détermi¬
née à partir de l'étude de l'équation linéarisée de (7) autour de la
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solution nulle. En gros, l'équation linéarisée est obtenue en déter¬

minant les variations au premier ordre de la solution par rapport aux

conditions initiales. Pour chaque n, la variation au premier ordre de

u est un nombre que l'on notera U : la suite Un vérifie l'équation
de récurrence linéaire

u^^d-ôM+pmi-sfu^ (8)

L'équation (8) est du même type que (4). La valeur seuil ôj est

déterminée en résolvant l'équation (6) : s(p\0),S) = 0. Pour 5< Sj,
l'équation (7) a un équilibre non trivial

u* = u*(S)

u*(ô) est solution de l'équation

p<u*) = Ï-t
H (1-5)2

ôj est la valeur pour laquelle u* = 0. On peut vérifier que pour
S< ôj, assez proche de 5Jt l'équilibre non trivial est stable. C'est le

phénomène connu sous le nom d'échange de stabilité, la stabilité
passant de la solution nulle à u*. Graphiquement, si l'on représente

dans un système à deux coordonnées (S, u*) les couples constitués
par une valeur de S et un équilibre pour cette valeur de ô, en comp¬

tant notamment les couples (S, 0) qui correspondent à l'équilibre tri¬
vial, on constate qu'au point (Sj, 0) la « branche » u* = 0 et la
branche u* = u*(5) se coupent. Le point (Sj, 0) est un point de bifur¬
cation de solutions constantes, et la branche u* = u*(5) est une

branche de bifurcation. Il n'y a pas d'autre point de bifurcation de

solutions constantes. Mais, un autre phénomène peut se produire :

quand 5 décroît, il se peut que la valeur absolue de la racine néga¬

tive de l'équation caractéristique augmente jusqu'à prendre la
valeur 1 pour 5= 5j, puis à dépasser cette valeur lorsque ô< 5j. À
cette propriété correspond l'apparition d'une branche de solutions
périodiques, de période deux, de l'équation (7), qui existe pour
S < fy. Par solution périodique de période tc, on entend une solu¬

tion un vérifiant

un+n = un> P01"* tout n

Le phénomène d'échange de stabilité est encore vérifié, et l'on peut
donc conclure que la solution périodique ainsi déterminée est stable.
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U se peut, quoique je ne l'ai pas vérifié, que cet exemple donne lieu
à une « cascade » de bifurcations, c'est-à-dire, le phénomène dont je
viens de décrire la première étape : l'apparition les unes à la suite
des autres de familles de solutions périodiques, paramétrées par S,

la famille pj = pj (8) étant définie pour 8 < 8y- , et ayant pour période
2H. On a, de plus,py- (8;) =py-j (8,), etpj (8) est stable 8y + 1 < 8 < 8;-

et instable pour 8 < 8,- +i. Enfin, le chaos à la Feigenbaum signifie
que la suite 8,- tend vers un nombre 8* £ 0 en deçà duquel on a la
situation suivante : une famille infinie de solutions périodiques, les
p;<8),qui existent pour tout 8 > 8* et l'extrême sensibilité aux condi¬
tions initiales qui se traduit par l'observation suivante : deux don¬

nées quelconques aussi proches l'une de l'autre qu'on le veut, vont
donner deux solutions qui au cours du temps vont se rapprocher
indéfiniment pour s'éloigner ensuite, puis se rapprocher à nouveau.

Le système (3) aussi bien que sa version non linéaire peut être inter¬
prété comme un modèle de dynamique de poissons. U y manque
l'effort de pêche. De tels modèles sont classiques en halieutique. Us

sont en général non linéaires, avec une non linéarité agissant sur les
naissances, mais on peut aussi les considérer comme linéaires. Dans

la plupart des cas, plusieurs (plus de deux) classes d'âge sont envi¬
sagées, ce qui conduit à des modèles matriciels linéaires ou non
linéaires. Dans le cas linéaire, le principal problème est d'établir
l'ordre de grandeur de chaque classe par rapport aux autres, c'est-à-
dire, la distribution asymptotique stable. La non linéarité des pro¬

cessus apparaît dans les fluctuations à long terme des captures de

plusieurs espèces. C'est un aspect très difficile. Il n'y a en effet pas

de modèle « physique » de la non linéarité : des modèles différents
ont été proposés par Ricker, par Beverton et HolL Dans Beverton et
Holt, la non linéarité est introduite dans le terme de consommation
de la nourriture : les individus se partagent la nourriture disponible
à proportion égale de leur nombre. La croissance en taille, donc la
progression dans les stades successifs de développement, est fonc¬
tion décroissante de la densité de population. La pression exercée
par la pêche est aussi probablement un phénomène non linéaire :

elle dépend notamment de la formation d'agrégats, les bancs de

poissons. La manière de modéliser ces non linéarités n'est pas évi¬

dente et ne me semble pas, à l'heure actuelle, satisfaisante. Pour en
terminer avec cet aperçu sur le rôle des effets non linéaires, je me
dois de signaler une étude parue l'an dernier (Myers, Mertz and
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Bridson, 1998) dans laquelle les fluctuations des captures de cer¬

taines espèces sont expliquées par l'effet de perturbations stochas¬

tiques. L'étude de ces phénomènes est sans nul doute un des champs
possibles d'intervention de l'analyse mathématique, qui présente par
sa complexité, sa richesse, un attrait considérable.

I Modèles linéaires structurés

Les années 1910 à 1930 ont vu l'apparition de modèles de dyna¬

mique de population qui représentent une généralisation profonde
du modèle de Fibonacci. À l'origine de ces développements, on
trouve les noms de A. Lotka, F. Sharpe, W. Kermack, A.
McKendrick. On peut citer notamment les travaux suivants :

(Sharpe and Lotka, 1911), (Lotka, 1922). Plus récemment, on ren¬

contre les travaux fondamentaux de W. Feller (1941). Citons encore
H. von Foerster (1959). À partir des années soixante-dix, la théorie
non linéaire des problèmes de populations structurées se développe
sous l'impulsion de M. Gurtin et R. MacCamy (1974), dont l'article
a marqué le début de cette direction de recherche. La monographie
que G. Webb (1985) a consacrée au sujet est une très bonne réfé¬

rence à la fois pour le cas linéaire et pour le cas non linéaire. Dans
ces modèles, la population est divisée en un nombre infini de classes

d'âge, l'âge devenant une variable continue. Elle est représentée, à

tout instant t, par une fonction de l'âge, dont on étudie la variation
au cours du temps. Le modèle linéaire de base, connu dans la litté¬
rature sous l'appellation « modèle de Sharpe-Lotka », est

ot dl , ... .
+ = -rl(a)l(a,t)
da Ot rg\

l(0,t) = jj3(a)l(a,t)da

dans lequel u(a) est la mortalité et p(a) est le taux de fécondité à

l'âge a. Le modèle continu est une généralisation directe du modèle
de Leslie. Il est apparemment plus compliqué que le modèle de

Leslie qui est un modèle matriciel. Mais, il a l'avantage de permettre
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l'utilisation de l'analyse des équations aux dérivées partielles. Du
point de vue de la modélisation, il est à la fois plus souple que le
modèle matriciel, en ce sens qu'il n'impose pas de choisir un pas de

temps, et en même temps plus riche, en ce sens qu'il se réduit au

modèle de Leslie quand on suppose que les paramètres P et u, sont
constants par morceaux, mais qu'il est beaucoup plus général et

s'applique à une variété de situations infiniment plus riche que le
modèle de Leslie. Le prix à payer est l'utilisation de théorèmes et
résultats mathématiques qui, en gros, généralisent les outils du cal¬

cul matriciel. Quelles sont les questions qui se posent dans l'étude
de tels modèles? Ces questions sont en fait contenues dans l'étude
de la suite de Fibonacci. Je laisse de côté la positivité des solutions,
condition minimum de pertinence d'un modèle de dynamique de

population. Il arrive toutefois que cette condition soit violée dans

certains modèles, notamment quand des retards sont introduits. Un
modèle linéaire doit fournir trois informations fondamentales.
1) Le taux de croissance asymptotique de la population, que l'on
peut mettre sous des formes diverses, par exemple, le temps de dou¬

blement de la population ;

2) La distribution asymptotique stable, les proportions que font
entre elles les différentes classes d'âge ou autre de la population. En
démographie humaine, c'est la pyramide des âges ;

3) La vitesse de stabilisation, le temps qu'il faut à une population,
écartée de l'équilibre interclasses, pour rejoindre cet équilibre.

Dans le cadre matriciel, ces questions se traduisent ainsi : 1) Calcul
de la plus grande valeur propre qui n'est autre que le rayon spectral
de la matrice. Cette valeur propre doit être dominante en ce sens que
toute autre valeur propre doit être de module strictement inférieur
au rayon spectral ; 2) Existence d'un vecteur propre positif associé

au rayon spectral ; 3) Évaluation du rapport entre la plus grande
valeur propre et celle de module immédiatement inférieur. Le point
3) est le plus délicat : il n'existe pas de formulation analytique de ce

rapport, par conséquent pas de méthode générale pour l'estimer.
Nous mentionnons plus loin un calcul fait dans le cadre de la proli¬
fération cellulaire. Une condition simple et générale qui apporte une

réponse positive aux questions 1) et 2) est que la matrice soit posi¬
tive et primitive. Cette condition a pour conséquence qu'une puis¬

sance de la matrice a toutes ses composantes strictement positives.
Ces notions ont un analogue en dimension infinie. Nous n'allons pas
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ici développer ces points : nous nous contenterons d'illustrer leur
réalisation dans deux exemples, l'un en dynamique de cellules,
l'autre dans le cadre des pêcheries.

Modèle linéaire de prolifération cellulaire
(Arino et Sanchez, 1997)

La prolifération cellulaire est un domaine très important d'étude de

la dynamique de population. Le sujet a été très actif dans les années

quatre-vingt où ont été développés et étudiés les principaux
modèles mathématiques connus aujourd'hui. Je renvoie le lecteur à

Arino et Sanchez, 1997 pour une synthèse sur ces modèles. Les

années quatre-vingt-dix ont vu un certain déclin de l'étude des cel¬

lules, du point de vue de la population, au profit de l'étude des pro¬

cessus biochimiques du cycle cellulaire (Val et Tyson, 1997). La
situation aujourd'hui tendrait à favoriser le rapprochement entre les

deux approches. Il paraît en effet impossible d'ignorer la dimension
de la population dans l'étude du développement individuel des cel¬

lules. C'est précisément cette démarche : déduire de mesures prises

dans une population de cellules des propriétés des cellules indivi¬
duelles, qui inspire les travaux de Paolo Ubezio et son équipe, à

l'Institut Mario Negri de Milan. L'une des collaboratrices de P.

Ubezio est mon étudiante Giovanna Chiorino. À partir d'un modèle
de croissance et prolifération cellulaire que je vais présenter,
G. Chiorino (Chiorino et al., à paraître) a pu mettre en évidence
deux relations fondamentales entre le taux de convergence (ou
vitesse de convergence) vers la distribution asymptotique stable, R,

et la période des oscillations du transitoire, T, d'une part, et la durée

moyenne du cycle cellulaire, m, et le coefficient de variation a/m,
de l'autre. Les deux premières quantités sont liées à la variabilité
intercellulaire du développement et sont donc caractéristiques de la
population; les deux dernières quantités sont propres à la cellule
individuelle. L'expérimentation développée au laboratoire de

P. Ubezio (Ubezio et al, 1991) par cytométrie de flux appliquée à

des lignées de cellules croissant en culture s'attache aux popula¬

tions. Une expérience typique consiste à utiliser des marqueurs
fluorescents qui se fixent sur la cellule au moment de la synthèse de

l'ADN : on constate alors que, partant d'une population dans
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laquelle le pourcentage de cellules dans la phase de synthèse peut
être n'importe quel nombre entre 0 et 1, ce nombre va évoluer au

cours du temps et converger vers une valeur limite ne dépendant que

de la lignée de cellules. Il est également possible d'observer les cel¬

lules dans la phase précédant la division, et les cellules nouvelle¬
ment divisées, et de tracer un histogramme des proportions
respectives de cellules dans chacune des phases CI, S, G2, M, et
l'on constate que, à partir d'une souche quelconque, qui peut être par
exemple synchrone, la population tend à se désynchroniser, à deve¬

nir asynchrone et à converger vers une distribution asymptotique
caractéristique de la lignée de cellules.

Description succincte du modèle

Nous présentons très brièvement le modèle de G. Chiorino et al., (à
paraître).

+ = -jB(a)/(a,0
oa dt (10)

K0,t) = 2rp(a)l(a,t)da

Dans ce modèle, la seule cause de diminution d'une classe d'âge est

la division des cellules de cette classe. La fonction p\a) donne la
fraction de cellule d'âge a par cellule qui se divise par unité de

temps, à l'instant t : donc, p\a)l(a,t)da est le nombre de cellules
d'âge compris entre a et a+da qui se divisent par unité de temps, à

l'instant t, et par conséquent 2p\a)l(a,t)da est le nombre de cellules
nouvellement divisées par unité de temps, à l'instant t. p\a) n'est pas

toujours une fonction. Si l'on suppose que la durée du cycle cellu¬
laire est constante, égale à un nombre T> 0, on aura

pXà) = hx

où 8T est la distribution de Dirac en t. Une autre distribution joue
un rôle important : la distribution de la durée du cycle cellulaire,
notée f(a). Si l'on définit

F(a)=rf(s)ds = l-\j(s)ds,
F(û) est la probabilité pour une cellule de survivre sans se diviser au

moins jusqu'à l'âge a. Et on a la relation suivante entre /et p

F(a)
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d'où l'on déduit

F(fl) = exp(-jrj9(5)£fr)

f(a) = P(a)exV(-[P(s)ds)

À partir de la distribution de la durée du cycle, on peut introduire
les deux quantités suivantes

= ffi(a)da

<72=f~(m-a)2f(a)da

m

Jo

Le cas où la durée du cycle cellulaire est constante, égale à x, donne

m = x, a = 0

G. Chiorino et al (à paraître) étudient le cas d'une petite perturba¬

tion autour de cette situation, i.e., le cas où a est proche de 0.

Revenons à l'équation (10) . Sous des conditions que nous ne cher¬

cherons pas à spécifier ici, il y a une distribution asymptotique
stable, qui se met sous la forme

Ç(a,f) = Jt(a)exp(V)
La fonction n(a) est exprimable en fonction de Ag

n(a) = exp(-A0a - J p(s)ds)

Xq ainsi que toutes les valeurs propres de l'équation sont racines de

l'équation caractéristique

1 = 2Jof(a)exp(-Aa)da (i i )

On vérifie aisément que l'équation (11) a une et une seule racine
réelle Aq et qu'elle domine les autres racines, en ce sens que pour
toute autre racine X, on a

Re(X) < Xq

On montre un peu moins aisément que si l'on considère les racines
complexes dont la partie réelle est la plus grande, il y en a exacte¬

ment deux, conjuguées l'une de l'autre. Nous noterons Xj celle des

deux racines à partie imaginaire positive. Et l'on introduit les deux
quantités suivantes
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La quantité R donne l'ordre de la vitesse de convergence vers la dis¬

tribution asymptotique stable. Plus grand est R plus rapide est la
convergence. Le nombre T donne la période des oscillations de sta¬

bilisation. Le résultat le plus important du travail de G. Chiorino et al
(à paraître) est d'avoir établi une relation entre les nombres R et T,

d'une part, et les nombres m et a, de l'autre. Sous l'hypothèse que la
dispersion de la distribution /autour de la moyenne m soit limitée
dans un intervalle [m-e,m+e] avec e > 0 assez petit, on a les for¬

mules suivantes :

R=2'W
wy,3

T ».> <13>

m2-r(ln2)cr2

Ces résultats ont été confrontés à des expériences. Pour l'une des

lignées de cellules examinées, les résultats sont les suivants

R = 0.055 ;T= 19.9//

Avec ces valeurs, la formule (13) permet de retrouver les valeurs
suivantes de la durée moyenne du cycle cellulaire et de son coeffi¬
cient de variation :

m = 23AH; = 0.16
m

Pour conclure sur cet exemple, je voudrais souligner l'importance
de l'analyse mathématique de l'équation dans l'obtention des résul¬

tats précédents. En particulier, le résultat fondamental, la propriété
d'asynchronicité asymptotique, repose sur la vérification des hypo¬

thèses d'un théorème qui décrit des conditions suffisantes garantis¬

sant cette propriété. Cette propriété, qui revient à dire que les

solutions oublient leur passé et se structurent asymptotiquement
comme la distribution stable, peut être en défaut, et elle l'est notam¬

ment dans le cas où f(a) est la distribution de Dirac en x. Dans ce

cas, la structure initale est conservée tout le temps et il n'y a bien sûr
pas de distribution asymptotique.
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Modèle linéaire de dynamique
de population avec migration

Dans Arino et Smith (1998 et 1999) on a considéré des populations
structurées à la fois par l'âge et par l'espace. L'espace y est divisé en

un nombre N, fini ou infini, de patches. Au cours de l'année, les ani¬

maux peuvent se déplacer d'un patch à un autre, peuvent se repro¬

duire dans certains patchs, etc. Nous avons en vue l'application aux

pêcheries, les patches pouvant être les frayères et les nourriceries,
ou des zones dans l'océan où l'on trouve des bancs de poissons, ou
simplement une subdivision arbitraire de l'aire de répartition d'une
espèce. La période transitoire correspondant au déplacement des

individus entre deux patches n'est pas modélisée. Le déplacement
est supposé extrêmement rapide. La notion de migration est vue ici
sous l'angle du temps de résidence dans un patch donné. D y a donc
deux paramètres ou variables temporelles, en plus du temps chro¬

nologique : l'âge de chaque individu et le temps passé dans un
patch. L'étude faite dans Arino et Smith (1998) est limitée au cas

linéaire; dans Arino et Smith (1999), nous considérons le cas non
linéaire, en supposant que les paramètres introduits dans Arino et

Smith (1998) dépendent de la population totale et en faisant inter¬

venir la mortalité par pêche. Dans la suite de ce texte, nous nous

limitons au cas linéaire.

Description succincte du modèle

Les variables d'état du modèle sont de deux types : lt{a, t) est la den¬

sité des individus d'âge a, nés dans le patch i, et qui sont restés dans

ce patch depuis leur naissance; mfa, b, i) est la densité des indivi¬
dus d'âge a à l'instant t, qui sont dans le patch / et qui sont dans ce

patch depuis b unités de temps. On suppose : b< a. À noter que le
modèle ne prend pas en considération l'histoire passée des patches

visités par un individu depuis sa naissance. Seul est pris en compte
le patch actuellement occupé. Il y a une relation entre /,- et m,-.

Précisément, on a envie de poser

lf{a,t) = m(<a,a,r) (14)

Il faut toutefois manier cette égalité avec précaution. La même

remarque peut être faite dans le cas du modèle de Sharpe-Lotka :
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dans ce modèle, on représente la densité des naissances à l'instant t
par 1(0, t), ce qui ici suggère que l'on peut atteindre ce nombre en
passant à la limite en a = 0 sur les densités des classes d'âge a > 0.

Ceci exclurait donc la possibilité de « poussées » de naissances.
Dans le cas présent, l'égalité (14) avec l'hypothèse que

mi (a,a,t) = hm mi (a,b,t) revient à identifier les deux groupes de popu¬

lations suivants : les individus nés dans le patch i à l'instant t-a et
qui sont restés dans ce patch jusqu'à l'instant t, d'une part, et les indi¬
vidus nés à l'instant t-a dans un autre patch, qui ont rejoint le patch
i entre les instants t-a et t, et qui sont toujours dans ce patch à l'ins¬
tant t. Visiblement, il s'agit de deux groupes différents.

Paramètres du modèle : nous pouvons distinguer deux familles de

paramètres : les paramètres démographiques, qui interviennent dans

la description des processus de naissance, de survie et de mort; et
les paramètres spatiaux pour la description des flux entre patchs.

Paramètres démographiques : dans chaque patch /', nous distinguons
la fertilité /?,- des individus fertiles du groupe sédentaire et la ferti¬
lité Yi des individus fertiles du groupe des immigrants. Notons qu'à
la naissance les individus sont supposés être dans le groupe séden¬

taire. Dans chaque patch /, les naissances sont donc comptabilisées
dans la densité /,{0,f). Les taux de mortalité pour les groupes séden¬

taire et immigrant de chaque patch i sont respectivement fiu et fi,,,/.

Pour l'instant, nous ne comptons pas la mortalité par pêche. /?,- et fiu
sont des fonctions de a et r, Yi et /* sont des fonctions de a,b et t.

Paramètres spatiaux : nous distinguons les paramètres de migration
pour chacun des groupes, sédentaires et immigrants. nUj = n^ [a, t)
est le taux de migration du patch j au patch i des individus séden¬

taires du patch./, n^j = Ttnij (û, b, t) est le taux de migration du patch
j au patch i des individus immigrants du patch/ Dans chaque patch,
l'arrivée de nouveaux immigrants est comptabilisée dans la densité
m,{a,0,t).

Équations du modèle : les équations du modèle sont en deux blocs,
le premier bloc décrit la variation des populations, sédentaires et
migrants, dans chaque patch, due à la mortalité et à la migration.
C'est un système d'équations aux dérivées partielles du premier
ordre, l'analogue, dans la matrice de Leslie, de la partie sous-diago¬

nale de la matrice. Le deuxième bloc décrit l'arrivée, par naissance
aussi bien que par migration, dans chaque patch. C'est un système
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d'équations intégrales, l'analogue, dans la matrice de Leslie, de la
première ligne de la matrice.

dm, dm, dm, v-<

da db d, hn" ' % mj' '

(15)

/,(0,0 = £"P^{a,i)da + JTfj^icb^dbda

Pour résoudre le système (15, 16) à partir d'un temps ta, il est néces¬

saire de se donner les valeurs des variables d'état à l'instant r^j.e.,

f/,(fl,r0) = /JO(fl)

[mi(a,b,t0) = mi0(a,b) (17)

Résultats : sous des hypomèses naturelles sur l'ordre de grandeur
des paramètres du modèle, nous avons pu montrer dans Arino et

Smith (1998) la résolubilité du système (15, 16,17) et la positivité
des solutions. Sous des hypothèses de périodicité des paramètres en

la variable t et l'analogue d'une hypothèse de primitivité, nous avons

montré l'existence d'un taux de croissance asymptotique de la popu¬

lation et d'une distribution asymptotique stable (Theorem 4.1, Arino
et Smith (1998)).

Comparaison avec des modèles existants : nous avons observé plus
haut que le modèle continu de Sharpe-Lotka comprend comme cas

particulier le modèle de Leslie linéaire. La même observation peut
être faite pour le modèle général que nous venons de présenter : il
englobe comme cas particulier les modèles de Leslie multi-sites.
Dans Arino et Smith (1998), nous appliquons cette approche à la
modélisation du lieu noir (pollachius virens), en prenant comme
point de départ un modèle discret à deux sites avec mortalité par
pêche, de D. Pelletier et P. Magal (Pelletier et Magal, 1996).
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La théorie de la relativité
d'échelle
Réflexions pour une application
à l'halieutique

Conférence invitée, présentée par

Laurent Nottale
Astrophysicien, Directeur de recherche CNRS, Observatoire de Paris

I Introduction

Dans le domaine de l'astrophysique extragalactique et de la cosmo¬

logie, un des principaux problèmes posé actuellement est celui de

l'existence de structures sur une large gamme d'échelles. Un enjeu
important de cette science est ainsi la construction d'une théorie de

la formation et de l'évolution des grandes structures de l'univers.

Il est remarquable de rencontrer, dans le domaine de l'halieutique,
qu'on pourrait penser si différent a priori, le même type de pro¬

blèmes et de préoccupations (voir les communications du présent

colloque), comme en témoignent certains des thèmes débattus ici :

« La prise en compte de la dimension spatiale des phénomènes est

une des grandes préoccupations actuelles de l'ensemble des sciences

halieutiques. »

« Les hétérogénéités spatiales concernent en effet tous les aspects

du système pêche. »

« Étudier la diversité spatiale, son hétérogénéité et sa structuration,
(..) s'avère ainsi de plus en plus incontournable pour analyser et

comprendre la dynamique des systèmes halieutiques... »
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« Du banc au stock et à l'écosystème : quelles dynamiques à quelles

échelles ? Quelles échelles pertinentes pour la recherche halieutique ? »

« Du local au global... »

La physique est depuis longtemps confrontée au problème de la

répartition spatiale très inhomogène de la matière dans l'univers.

Cette répartition des structures spatiales est souvent hiérarchisée,

que ce soit dans le domaine microscopique (quarks dans les

nucléons, nucléons dans le noyau, noyau et électrons dans l'atome,

atome dans la molécule ...) ou macroscopique (étoiles et leur sys¬

tème planétaire formant des amas, se regroupant avec la matière

interstellaire, elle-même fractale, en galaxies, celles-ci formant à

leur tour des paires, des groupes et des amas, qui appartiennent à

des superamas de galaxies, eux-mêmes sous-ensembles des très

grandes structures de l'univers).

Ce qui frappe dans ces deux domaines est que c'est le vide et non la

matière qui domine, même à de très grandes échelles où l'on pensait

auparavant trouver une distribution homogène (il s'agit là d'une des

grandes découvertes de cosmologie observationnelle de ces vingt
dernières années).

Nous tenterons ici d'évoquer de nouvelles méthodes récemment

proposées en physique pour résoudre ce type de problème, dans l'es¬

poir que certaines d'entre elles puissent se révéler utiles en halieu¬

tique, bien sûr après réanalyse et réadaptation à la spécificité d'un

autre domaine.

La théorie de la relativité d'échelle (Nottale, 1993) a été construite

précisément pour traiter des questions de structuration en échelle. On

y prend en compte une intervention explicite des échelles d'observa¬

tion, ou plus généralement de celles qui sont caractéristiques des phé¬

nomènes étudiés, ainsi que des relations entre ces échelles. De plus on

verra comment une description de structures à toutes les échelles (ou

sur une large gamme) implique une dynamique nouvelle dont le com¬

portement devient du type quantique plutôt que classique. Or une telle

dynamique conduit naturellement à une morphogénèse, étant généra¬

trice de structures organisées de manière hiérarchiques, en rapport
avec les conditions extérieures (forces et conditions aux limites).
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I Principe de relativité d'échelle

La théorie de la relativité d'échelle consiste à appliquer aux trans¬

formations d'échelle (en particulier aux résolutions spatio-tempo¬
relles qui caractérisent le système étudié) le principe de relativité,
qui exige dans la formulation d'Einstein (1916) que les lois de la
nature soient valides dans tout système de coordonnées, quel que

soit son état. Depuis Galilée, ce principe avait été appliqué aux états

de position (origine et orientation des axes) et de mouvement du
système de coordonnées (vitesse, accélération), états qui ont la pro¬

priété de n'être jamais définissables de manière absolue, mais seu¬

lement pour un repère relativement à un autre. Il en est de même en

ce qui concerne les problèmes d'échelle. L'échelle d'un système ne

peut être définie que par rapport à un autre système (seuls des rap¬

ports d'échelle ont un sens, jamais une échelle absolue), et possède

donc bien la propriété fondamentale de relativité. On réinterprète
alors les résolutions, non plus seulement comme propriété de l'ap¬

pareil de mesure et/ou du système mesuré, mais comme propriété
intrinsèque à l'espace-temps, caractérisant l'état d'échelle du réfé-
rentiel au même titre que les vitesses caractérisent son état de mou¬

vement. Le principe de relativité d'échelle consiste alors à demander
que les lois fondamentales de la nature s'appliquent quel que soit
l'état d'échelle du système de coordonnées.

Comment mettre en uuvre un tel principe ? Seule une géométrie
dans laquelle les propriétés des divers objets dépendent explicite¬
ment des résolutions spatio-temporelles lui est naturellement adap¬

tée. Or ceci est précisément l'essence de la géométrie fractale
(Mandelbrot, 1975, 1982). On est donc conduit à généraliser une

nouvelle fois le concept d'espace-temps et à travailler dans le cadre

d'un espace-temps fractal (Ord, 1983 ; Nottale et Schneider, 1984;
Nottale, 1989, 1993 ; El Naschie, 1995). On prend alors en compte
des systèmes de coordonnées (et des trajectoires, en particulier les

géodésiques de l'espace fractal) eux-mêmes fractals, c'est-à-dire
possédant une structure interne. Nous ne nous concentrerons pas ici
sur les descriptions possibles d'une telle structure, qui porte sur l'es¬

pace des échelles (voir Nottale, 1992, 1993, 1996), mais plutôt sur
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ses effets induits sur les déplacements dans l'espace ordinaire. Nous
allons voir que la combinaison entre eux de ces effets conduit à l'in¬
troduction d'un outil de description du type de celui de la mécanique
quantique (mais avec une interprétation différente). On y abandonne

la description classique en terme de conditions initiales et de trajec¬

toires individuelles déterministes, au bénéfice d'une description sta¬

tistique en terme d'amplitudes de probabilité.

1 Dynamique induite

Rappelons l'essence de la méthode utilisée dans le cadre de la rela¬

tivité d'échelle pour passer d'une dynamique classique à une dyna¬

mique de type quantique.

Les trois conditions qui permettent de transformer l'équation fonda¬

mentale de la dynamique en une équation de Schrôdinger sont les

suivantes :

(i) il existe un très grand nombre (à la limite, une infinité) de tra¬

jectoires potentielles ;

(ii) chacune de ces trajectoires est une courbe fractale ; on peut consi¬

dérer successivement les cas : (i) d'une dimension fractale constante

D = 2 (Nottale, 1993), qui correspond par exemple au mouvement
brownien, (ii) puis d'autres valeurs de la dimension (Nottale, 1995,

1996), (iii) d'une dimension variable, devenue la composante d'un
vecteur dans le cadre des transformations d'échelle log-lorentziennes
de la relativité d'échelle restreinte (Nottale, 1992, 1996); (iv) d'une

dimension variable dans le cadre de transformations non-linéaires
incluant une « dynamique d'échelle » (Nottale, 1997);
(iii) il y a irréversibilité au niveau infinitésimal, c'est-à-dire non-inva¬

riance dans la réflexion de l'élément différentiel de temps dt -dt.

La première condition conduit à adopter une description de type
« fluide », où l'on ne considérera plus seulement la vitesse d'une tra¬

jectoire individuelle, mais le champ de vitesse v[x(t),t] de toutes les

trajectoires virtuelles.

La deuxième condition mène à décomposer les déplacements
élémentaires,
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dXl = dxf + dg (1)

sous forme d'une moyenne, dx=vdt, et d'une fluctuation dÇ, carac¬

térisée par une loi de comportement fractale (voir figure 1) :

dt, « dt'/° (2)

La troisième condition a pour conséquence un dédoublement des

vitesses, y compris au niveau des vitesses moyennes et, plus géné¬

ralement, un dédoublement de l'opérateur de dérivation par rapport

au temps.

On est ainsi amené à introduire un double processus tridimensionnel

dXj = dxJ+dÇJ (3)

t
?

	 A 	

..j.=fci

/^
i,

f
m\wjy Y^

W

St
I Figure 1

Décomposition de la composante du mouvement sur un axe
en ternies d'une moyenne « classique » et d'une fluctuation
fractale. Alors que le déplacement élémentaire moyen
et l'écart temporel sont des infinitésimaux du même ordre,
dx a dt, il n'en est plus de même de la fluctuation fractale,
dont la relation à l'intervalle de temps, d£D a dt,
dépend de la dimension fractale D.
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dans lequel dxj= vj dt , <d^J > = 0 et

(<!&\=±5»(1£.T'° w
\dt dt j \dt )

(On a fait ici c = 1 pour simplifier l'écriture ; ô^ représente le sym¬

bole de Kronecker). Ici D est un paramètre d'échelle fondamental
qui caractérise le comportement fractal des trajectoires. Ce para¬

mètre détermine la transition essentielle qui apparaît dans un tel
processus entre le comportement fractal à petite échelle (où les fluc¬
tuations dominent) et non fractal à grande échelle (où le mouvement
classique moyen redevient dominant). Le paramètre D dans l'expo¬

sant est la dimension fractale. Nous considérerons dans un premier
temps une dimension D = 2, puis nous évoquerons rapidement un
cas plus général dans le prochain paragraphe.

Une représentation simple du dédoublement de variables dû à l'irré¬
versibilité consiste en l'utilisation de nombres complexes. On défi¬

nit un opérateur complexe de dérivation par rapport au temps,

/ lfd++d_ .d+-d \
= - 	 ' 	 (5)dt 2{ dt dt J

puis une vitesse moyenne complexe qui résulte de l'action de cet

opérateur sur la variable de position :

£ . . . v'+v'' v' -v'V =± x' =V' -iU'= I±ZLÎL_/Ii__lL (6)
dt 2 2

Ainsi, à la limite classique où ?J+ = iï_, la partie réelle de cette
vitesse complexe s'identifie à la vitesse classique tandis que la par¬

tie imaginaire disparaît. Le choix ici d'un signe moins pour la par¬

tie imaginaire n'a rien d'essentiel : il permet, comme on le verra,

d'obtenir une équation de SchrOdinger portant sur la fonction d'onde
y (qui sera définie à partir de l'action dans ce qui suit). Le choix
inverse aurait fourni l'équation de sa complexe conjuguée y*, ce qui
serait équivalent sachant que les rôles de y et \|/* sont symétriques
dans la définition de la densité de probabilité P = \|nj/*.

Après avoir défini les lois des déplacements élémentaires dans un

tel processus fractal et localement irréversible, il nous faut mainte-
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nant analyser les effets de ces déplacements sur d'autres grandeurs
physiques. Considérons une fonction f(X(t),t). Sa dérivée totale par
rapport au temps s'écrit :

df = df{dX{l d2f dXidXj

dt dt dt 2dXidXj dt

On peut alors calculer les dérivées « avant » et « arrière » de/. Dans
ce calcul, la valeur moyenne de dX/dt devient d±x/dt = v±, tandis
que <dXj dXj> se réduit à <dÇ±l dÇ±f> , si bien que le dernier terme
de l'Eq. (7) se transforme en un Laplacien du fait de l'Eq. (4). On
obtient alors :

dj/dt= (d/dt+ v±. V ± &A)f (8)

En combinant enfin ces deux dérivées, on obtient l'expression de

l'opérateur complexe de dérivation par rapport au temps :

= + U.V-/0A (9)
dt dt

Il contient deux termes imaginaires supplémentaires, -i IV. V et
-i (D A , par rapport à l'opérateur de dérivation totale ordinaire,
d/dt = d/ô\ + V.V.

Nous pouvons maintenant réécrire l'équation fondamentale de la
dynamique en utilisant cet opérateur de dérivation : celle-ci prendra
alors automatiquement en compte les nouveaux effets considérés.

On obtient :

m-^U = -V0 (10)
dt2

où (b est un terme de potentiel.

Plus généralement, on peut reprendre le déroulement de la construc¬
tion de la mécanique lagrangienne avec ce nouvel outil (voir
Nottale, 1993, 1996, 1997). Le caractère complexe de la vitesse ^
implique celui de la fonction de Lagrange, donc de l'action S.

Une fonction d'onde y/ s'introduit alors très simplement comme une
ré-expression pour cette action complexe :

y/ = ets/2m'D (11)

Elle est reliée à la vitesse complexe comme suit :
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V= -2iDv(lnY) (12)

Nous pouvons maintenant changer d'outil de description et écrire
l'équation d'Euler-Newton ci-dessus (10) en fonction de cette fonc¬

tion d'onde :

2im<D (VlnlF) = V^ (13)

Après quelques calculs, cette équation s'intègre sous forme d'une
équation de Schrôdinger (Nottale, 1993) :

(D2A\ff + i(D -y/ lff = 0 (14)
dt 2m

On retrouverait l'équation de la mécanique quantique stan¬

dard par le choix 0 = h /2m. En posant y/y/* = p, on trouve que la
partie imaginaire de cette équation est l'équation de continuité,

dp/df + div(pV) = 0 (15)

ce qui justifie l'interprétation de p comme une densité de probabilité.

I Dimension différente de 2

Le cas d'une dimension fractale D = 2, malgré son grand domaine
d'application (il correspond aux processus de Wiener du mouve¬

ment brownien) peut se révéler n'être pas assez général. Il est aisé,

en première approximation, de traiter des dimensions peu diffé¬
rentes de 2. Comme remarqué par Mandelbrot et Van Ness (1968),
en écrivant le carré de la fluctuation sous la forme <dÇ2> = 2 2) dt
(ôt/x)(2/r>H, on peut représenter les effets de l'écart à la dimension
2 sous forme d'une dépendance d'échelle explicite. Ceci peut se

faire en introduisant un paramètre ©dépendant d'échelle :

!D(St) = 2>0 {St/x^hi (16)

ce qui conduira à une équation de Schrôdinger généralisée (14)
ayant cette propriété de dépendance d'échelle (lente) explicite
(Nottale, 1995, 1996). Une autre méthode envisageable consisterait
à utiliser la dérivation fractionnaire, en particulier sa version locale
établie par Kolwankar et Gangal (1998).
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I Modèle hiérarchique

Le processus décrit dans les paragraphes précédents fournit naturel¬

lement une structuration hiérarchisée. En effet, l'équation de

Schrôdinger généralisée ci-dessus s'applique à la distribution de

probabilité des positions de « particules » préalablement définies.
Mais ce concept de « particule » consiste ici précisément à décrire
le mouvement et la répartition d'objets ou de groupes d'objets indé¬

pendamment de leur structure interne. Le résultat obtenu (décrit par
la densité de probabilité) est que de telles particules se regroupent
elles-mêmes en des structures. Autrement dit, elles forment un nou¬

vel objet à une échelle supérieure. Dans un changement d'échelle, le
nouvel objet peut être pris comme « particule », et si les conditions
de base dont nous sommes partis restent respectées (grand nombre
de trajectoires virtuelles, caractère fractal de chaque trajectoire,
irréversibilité), une nouvelle équation de Schrôdinger généralisée
pourra lui être appliquée, ceci impliquant la formation d'un nouveau
niveau hiérarchique. Il faut remarquer qu'il n'y aura pas forcément
self-similarité stricte entre ces niveaux, car les conditions aux
limites et/ou la forme des potentiels appliqués auront pu changer
dans le changement d'échelle.

1 Application : oscillateur harmonique

Comme exemple d'application de cette méthode, le potentiel en r2

d'un oscillateur harmonique (c'est-à-dire d'une force proportion¬
nelle à r) est particulièrement instructif. En cosmologie, il corres¬

pond à la situation de la formation de structures à partir d'un milieu
de densité constante, situation qui n'est pas structurante en cosmo¬

logie classique mais le devient dans la nouvelle approche. Plus
généralement, ce type de potentiel apparaît naturellement dans

toutes les situations de petits écarts par rapport à une position
d'équilibre, et est donc une bonne première approximation pour de

nombreux problèmes.



50 T Les espaces de l'halieutique

Considérons le cas d'une densité moyenne égale à p. (Dans une

autre situation, on remplacera simplement dans l'équation ci-après
itGp I 3 par une constante adaptée au problème posé). On obtient
l'équation de Schrôdinger suivante :

2)2Ay/ + i!D y/ Gprfy = 0 (n)
dt 3

Si l'on ne s'intéresse dans un premier temps qu'aux solutions sta-

tionnaires, l'équation indépendante du temps s'écrit :

2?2Av+[ --Gpr2~\y/ = 0 (18)
\_2m 3 J

À la substitution près

h - 2 m 2? (19)

c'est l'équation de Schrôdinger de la mécanique quantique stan¬

dard pour un oscillateur harmonique tridimensionnel isotrope de

fréquence

CjJÛE£RT (20)

Les solutions sont bien connues. L'énergie est quantifiée comme :

£ = 4m2>(£fe)"2(+|) (2.)

où n = «j + /*2 + n3> les /ij correspondant à trois oscillateurs linéaires
pour les trois coordonnées. La densité de probabilité de l'état sta-

tionnaire s'écrit :

WnimJ ~e-<"af[Xnl(x/a)9{n2(y/a)?{n3(z/a)]2 (22)

où les .?4's sont les polynômes d'Hermite, et où o est une échelle de

longueur caractéristique donnée par :

a = ^2<Dln=(<D)x'2(nGpl3Yu* (23)

On rappelle que les premiers polynômes d'Hermite sont :

% = 1 ; #, = 2x ; #2 = 4 x2 - 2 ; #3 = 8 x3 - 12 x ; ... (24)
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I Figure 2
Représentation (en densité de points) des solutions de l'équation
de Schrôdinger (Eq. 18) pour le potentiel de l'oscillateur
harmonique tridimensionnel isotrope.
Pour obtenir cette figure, on a jeté des particules au hasard
dans la densité de probabilité donnée par le carré
du module de l'amplitude de probabilité y.
On voit que les particules s'organisent naturellement
en amas et ensembles d'amas.

On prédit donc une formation de structures suivant les divers modes

de l'oscillateur harmonique quantifié (voir figure 1). Le mode zéro
est une Gaussienne de dispersion o- = a 1^2.

Le mode n = 1 est une structure double dont les pics sont situés en

Xpic = ±a. Le mode n = 2 est dégénéré en deux types de structures,
une structure linéaire à trois pics en 0, ±^572 a «± 1.58 a

et une structure en carré. Pour n = 3, on trouve Xp;c = ±0.602 a et

±2.034 a pour la structure linéaire, etc.
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Noter que Hermann (1997) a montré par ailleurs qu'une simulation
numérique des équations de la dynamique écrites sous leur forme
« classique » (Eq. 10) générait bien les solutions de l'équation de

Schrôdinger. On voit effectivement sur la figure 2 que les particules
s'organisent en structures simples (n = 0), doubles (n = 1), multiples
(chaîne triple ou quadrilatère pour n = 2), etc., c'est-à-dire déjà sur

deux niveaux de hiérarchie.

I Discussion et conclusion

En conclusion, nous avons montré sur un exemple simple que, dans

la nouvelle approche fondée sur la fractalité et la non-différentiabi-
lité, la dynamique de type classique se transformait en une dyna¬

mique nouvelle ayant un caractère quasi-quantique, naturellement
capable de morphogénèse. En effet, on trouve que les particules-
tests auxquelles on applique cette méthode constituent des struc¬

tures finies qui, à une échelle grande devant leur taille
caractéristique, pourront elles-mêmes être traitées comme parti¬

cules. On est ainsi ramené au problème précédent (mais en tenant

compte du fait que l'unité naturelle d'échelle, et éventuellement les

conditions aux limites et le potentiel ont pu varier), et la même

méthode peut alors être appliquée. Une hiérarchie de structures se

met ainsi en place, qui combinera des propriétés universelles inva¬

riantes d'échelle avec d'autres propriétés spécifiques de l'échelle
(relative) particulière considérée. Appliquée à notre système solaire,
cette méthode a permis de mettre en évidence cinq niveaux de struc¬

turation imbriqués les uns dans les autres (Nottale, Schumacher et

Gay, 1997) et de prédire théoriquement l'existence de distances pri¬

vilégiées à leurs étoiles pour les planètes extrasolaires récemment
découvertes (Nottale, 1996).

Il reste bien sûr à vérifier si une telle méthode est applicable aux pro¬

blèmes d'écologie marine. Cette méthode consiste à construire une

théorie de la morphogenèse de structures allant au-delà de la descrip¬

tion des trajectoires individuelles des « particules » qui forment ces

structures. D semble qu'il en soit bien ainsi pour les poissons de haute
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mer : que tel ou tel individu soit dans tel banc, que tel ou tel banc par¬

ticipe de tel amas, etc. n'a pas d'importance en soi du point de vue de

la structure. De plus, les trois hypothèses dont nous sommes partis,

(infinité de trajectoires potentielles, chaque trajectoire est fractale,
elles sont localement irréversibles) semblent bien adaptées au com¬

portement d'espèces marines. La structuration obtenue comme solu¬

tion d'équations de Schrôdinger généralisées (existence de pics bien
marqués de la densité de probabilité, hiérarchie de structures) semble

en bon accord avec ce comportement observé des poissons qui, plutôt
que de remplir l'espace, s'agglomèrent en bancs, clusters etc.

Remarquons pour finir que l'équation de base qui se transforme en

équation de Schrôdinger est (en l'absence de potentiel) l'équation d'une

géodésique, c'est-à-dire du mouvement localement libre : en d'autres

termes, dans une telle description, le poisson va toujours « tout droit »

dans son propre repère, puis il en est encore de même du point de vue
du banc pris comme objet, et ainsi de suite à toutes les échelles.
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I Introduction

Les distributions verticale et horizontale des thonidés dépendent de

leur environnement tant d'un point de vue physico-chimique que tro-
phique. L'influence des facteurs hydrologiques sur la distribution des

thons a fait l'objet de nombreuses études (Sharp, 1978 ; Sund et al.,
1981, Laurs, 1984; Hanamoto, 1987; Marsac, 1992; Brill, 1994;
Dagom, 1994; Bard et al, 1998). La distribution de ces poissons à

forte demande métabolique (Kitchell étal, 1978; Oison et Boggs,
1986) est également liée à la disponibilité en nourriture (Sund et al,
1981 ; Dagorn, 1994 ; Roger, 1994). Le micronecton constitue la
principale proie des thons (Grandpenin, 1975; Sund et al, 1981,
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p. 490), pourtant sa distribution a été très peu étudiée, notamment

dans le Pacifique Central. Les méthodes acoustiques qui permettent

une approche bidimentionnelle et continue de l'habitat pélagique

sont un bon outil pour étudier la distribution du micronecton

(Marchai et al, 1993; Roger et Marchai, 1994; Marchai et

Lebourges, 1996; Fielder et al., 1998).

La présente étude se propose de montrer comment une caractérisation

biotique et abiotique de l'écosystème pélagique de la Zone écono¬

mique exclusive (ZEE) de Polynésie française permet de mieux com¬

prendre la distribution des trois espèces de thons cibles des pêcheries

palangrières en Polynésie : le germon (Thunnus alalunga), le thon à

nageoires jaunes (T. albacares) et le thon obèse (T. obesus).

La prise par unité d'effort (PUE) des pêcheries palangrières n'est

pas nécessairement un bon indice d'abondance des thons. En effet,

la capturabilité est étroitement dépendante de la correspondance

entre la distribution verticale des hameçons et le préférendum

hydrologique des thonidés (Hanamoto, 1987; Hampton et al,
1998). D est donc nécessaire de considérer la distribution des thons

soit à partir de données de captures pour lesquelles les distributions
verticales des hameçons sont disponibles, soit à partir d'une esti¬

mation directe de l'abondance indépendante des activités de pêche.

Dans ce but, des expérimentations ont été menées en Polynésie fran¬

çaise dans le cadre du programme Ecotap (Étude du comportement

des thonidés par l'acoustique et la pêche) regroupant l'IRD
(l'Institut de recherche pour le développement, ex-Orstom),

l'Ifremer (Institut français de recherche pour l'exploitation de la

mer) et un organisme territorial, le SRM (Service des ressources

marines, ex-EVAAM). Au cours de ce programme, des pêches expé¬

rimentales à la palangre instrumentée ont été couplées à des

mesures physico-chimiques et des prospections acoustiques. Dans

un premier temps, une typologie de l'habitat pélagique est réalisée

à l'aide de variables physico-chimiques et biologiques. Les réparti¬

tions horizontale et verticale des thons sont ensuite étudiées en

fonction de ces variables afin de déterminer celles qui influencent le

plus la distribution des thons.
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I Matériel et méthodes

Le programme Ecotap a totalisé 300 jours de mer pour ses expéri¬

mentations réalisées à bord du N/O « Alis » de F IRD entre
octobre 1995 et août 1997 dans la partie nord-est de la ZEE de

Polynésie française (fig. 1).
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I Figure 1

Positions des stations palangre et hydrologique (croix)
réalisées au cours des campagnes Ecotap.
En encadré : prospections acoustiques diurnes en créneaux réalisées
sur la zone de pêche de la palangre (traits fins)
et prospections nocturnes inter-station en ligne droite ou en créneaux (traits gras).
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Acquisition des données acoustiques

Les données acoustiques ont été acquises à l'aide d'un écho-son¬

deur Simrad EK500 connecté à un transducteur 38 kHz à faisceau

scindé. La durée d'impulsion est de 1 ms et l'angle du faisceau

de 6.9°. La colonne d'eau est échantillonnée de la surface à 500 m.
Le système est étalonné à l'aide d'une boule standard en cuivre de

60 mm de diamètre selon la méthode préconisée par le constructeur
(Simrad, 1993). Un seuil à - 70 dB est appliqué a posteriori sur les

données acoustiques utilisées sous la forme de réponse acoustique

par unité de surface (sa).

Acquisition des données hydrologiques

Les données hydrologiques ont été acquises à l'aide d'une sonde

Seacat SBE 19 (Seabird Electronics, Inc.) entre la surface et plus de

500 m de profondeur à une cadence d'acquisition d'une donnée toutes

les 0,5 secondes. Trois variables hydrologiques sont utilisées dans la
présente étude : la température, la salinité et l'oxygène dissous.

Pêches à la palangre instrumentée

Au total, plus de 80000 hameçons ont été mouillés au cours des

163 opérations de pêche réalisées à l'aide d'une palangre instru¬

mentée. L'instrumentation de cette palangre comprend des horloges
montées sur les avançons qui se déclenchent lors de la capture et des

capteurs de pression qui permettent de déterminer la profondeur
correspondant à l'heure de la capture (Boggs, 1992).

Détection acoustique de thons

Déterminer une abondance en thons indépendamment des activités
de pêche permet de s'affranchir des biais liés à la capturabilité de la
ressource. Les méthodes acoustiques sont utilisées en routine dans

l'estimation de nombreux stocks de poissons pélagiques mais n'ont
jamais été appliquées aux thons. Une des raisons était l'absence de
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références sur la réponse individuelle (TS : target strength) des

thons, préalable indispensable à toute reconnaissance d'échos indi¬
viduels. Les travaux de Bertrand et al. (1999 a, b) et de Josse et
Bertrand (sous presse) permettent de disposer d'une première
gamme de TS pour des thons à nageoires jaunes et des thons obèses.

Ces résultats ont été pris en référence par Bertrand et Josse (sous

presse) afin de sélectionner des échos individuels pouvant être assi¬

milés à des thonidés au cours de prospections acoustiques diurnes.

Protocole d'échantillonnage

Le plan d'échantillonnage est imposé par les contraintes spatio-tem¬
porelles de la zone d'étude. La vitesse du navire lors de l'acquisi¬
tion des données acoustiques est fixée à 7 nduds afin de limiter
l'influence du bruit du navire sur la qualité des données acoustiques

tout en permettant une couverture spatiale suffisante. Compte tenu
de l'étendue de la zone étudiée, des distances pouvant être parcou¬

rues quotidiennement par le N/O « Alis » et de la nécessité de réa¬

liser des escales techniques, les stations sont réparties en continu le

long de routes tracées afin de couvrir la plus grande surface possible
(fig. 1). À chaque station, une palangre expérimentale est posée et
des mesures à la sonde hydrologique réalisées. Les prospections
acoustiques diurnes sont systématiquement réalisées en créneaux
sur la palangre. De nuit, les trajets des prospections acoustiques

entre deux palangres sont soit en ligne droite soit en créneaux afin
de prospecter une plus grande surface possible tout en permettant de

mesurer le niveau d'anisotropie du milieu (fig. 1).

Traitement des données hydrologiques

Une analyse en composante principale (ACP) suivie d'une classifica¬

tion hiérarchique directe (CHD) sont réalisées sur les profils hydrolo¬

giques des variables température, salinité et oxygène dissous afin de

caractériser la zone d'étude d'un point de vue hydrologique. À chaque

station hydrologique, une valeur tous les 10 m, de la surface à 500 m
de profondeur est prise en compte pour chaque variable. Les analyses

sont réalisées à l'aide du logiciel SPAD 3.5.
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Définition d'une variable indicatrice
« du volume d'habitat » au regard de l'hydrologie

Une variable représentative du volume d'habitat a été définie en

fonction de valeurs seuils pour la température et l'oxygène dissous
qui sont les paramètres physico-chimiques qui influencent le plus la
distribution des thons (Hanamoto, 1987; Cayré et Marsac, 1993;
Brill, 1994). Pour chaque variable, la valeur seuil retenue est celle
au-delà de laquelle moins de 2,5 % des captures à la palangre ins¬

trumentée ont eu lieu. Il faut noter que les poissons capturés au

cours du virage de la palangre sont retirés de cette analyse en raison
de biais possible quant à l'estimation de la profondeur de capture.
Pour chaque station et chaque espèce, une « profondeur limite d'ha¬

bitat » correspondant à la profondeur la moins élevée associée soit
au seuil d'oxygène soit au seuil de température est donc définie.
Ainsi que l'ont montré les marquages ultrasoniques (Bach et al,
1998 ; Josse et al, 1998 ; Dagorn et al, sous presse), le thon obèse

et le thon à nageoires jaunes peuvent fréquenter les eaux superfi¬

cielles chaudes. Ainsi, pour ces espèces, la hauteur d'habitat est

équivalente à la « profondeur limite d'habitat ». Le germon adulte

est lui très rarement capturé dans la couche homogène, et sa distri¬
bution semble être limitée par des températures élevées
(Grandperrin, 1975). Une valeur seuil supérieure est donc égale¬

ment calculée. Pour cette espèce, la « hauteur d'habitat » est égale

à la différence entre les profondeurs associées aux deux seuils.

Traitement des données acoustiques

Compte tenu des réglages utilisés au cours des campagnes Ecotap et

des performances du sondeur, la réponse acoustique par unité de

surface (sa) est représentative de la biomasse en poissons micronec-
toniques supposée proportionnelle à la biomasse totale en micro-
necton (Bertrand et al, 1999 c). Une typologie de la distribution du

micronecton a été réalisée à l'aide d'analyses multivariées en utili¬
sant les variables suivantes :

- variables spatio-temporelles : numéro de la campagne, saison, lati¬

tude et longitude ;

- profils acoustiques i.e. réponse acoustique par unité de surface (sa)

calculée par tranche de 10 m entre 10 et 490 m ;
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- variabilité verticale et horizontale de la distribution du micronec-
ton calculée à l'aide de méthodes géostatistiques ;

- structure morphologique des échogrammes par un codage des

structures insonifiées basé sur la méthode proposée par Petitgas et
Levenez (1996).

I Résultats

Typologie de l'habitat physico-chimique

Les résultats de l'ACP et de la classification réalisée sur les

variables hydrologiques (fig. 2) permettent d'identifier trois zones

dans la partie nord-est de la ZEE polynésienne (fig. 3). La première,
localisée au Sud de 14°S, présente une couche homogène d'une cin¬

quantaine de mètres puis une diminution régulière de la température
jusqu'à 500 m. La concentration en oxygène dissous reste élevée

sur toute la tranche d'eau (fig. 3). La seconde zone, entre 9°S et
14°S, présente une couche homogène d'une soixantaine de mètres.

Au-delà, on note la présence d'une thermocline peu marquée entre
170 et 320 m de profondeur avec un gradient de 6,5 °C par 100 m
de profondeur. L'oxycline localisée entre 200 et 350 m se caracté¬

rise par une diminution du taux d'oxygène dissous de 3.3 ml.1"1 à 1.5

ml.1-1 (fig. 3). La troisième zone, entre 4°S et 9°S présente une ther¬

mocline assez marquée entre 100 et 250 m de profondeur ainsi
qu'une oxycline avec des valeurs extrêmes moyennes en oxygène
dissous de 3.7 ml.1-' et de 0.8 ml.1-1 (des minima inférieurs à 0.1

ml.11 sont rencontrés dans certaines stations) (fig. 3).

Typologie de l'habitat biologique

L'étude de la distribution du micronecton observée par acoustique
permet de définir trois zones (Bertrand étal, 1999 c) (fig. 3). La pre¬

mière, localisée au sud de 13°S est caractérisée par une biomasse et
un nombre d'agrégats de micronecton très faibles. La seconde zone,

est globalement localisée entre 8 et 13°S. Cette zone, présente les
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Facteur 2 - 16.97%

o 75 15X1

Facteur 1 - 54.89 %

I Figure 2
Projection sur les axes facto riels 1-2 des trois classes
de la classification hiérarchique directe réalisée sur les variables
hydrologiques. Les barycentres des trois classes correspondant
aux trois zones déterminées lors de la caractérisation
de la distribution du micronecton sont également représentés
(zones 1 à 3).
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Zones définies lors du découpage de la région d'étude à l'aide
des paramètres physico-chimiques (découpage suivant
les parallèles) et à partir de la distribution du micronecton
(découpage en surfaces). Les profils moyens de température
(trait gras) et d'oxygène dissous (trait fin) correspondant à chaque
zone hydrologique sont également représentés.
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biomasses les plus élevées avec une forte occurrence d'agrégats de
micronecton. La troisième zone, est située au nord de l'archipel des

Marquises. Cette zone a de nombreux caractères communs avec la
zone 1 , alors qu'elles sont hydrologiquement très différentes. La bio¬

masse micronectonique y est moyenne par rapport à l'ensemble de

la région d'étude et les agrégats sont peu nombreux.

Extension verticale de l'habitat

Les valeurs seuils de la température et de l'oxygène ont été calcu¬

lées pour chaque espèce (les thons capturés à la palangre sont
adultes pour la plupart) (tableau 1). La comparaison de ces résultats
avec les valeurs proposées dans la littérature a été faite par Bertrand
(1999). À partir de ces données, l'étendue verticale de l'habitat
hydrologique est mesurée pour chaque station et représentée en

fonction de la latitude entre 20 °S et 5 °S (fig. 4). L'évolution des

profondeurs moyennes des captures suit bien la diminution du
volume d'habitat du Sud vers le Nord de la zone d'étude (fig. 4).

Distribution des rendements par zone

La relation entre la distribution par zone des rendements en thons et
des densités des thons sélectionnés par acoustique est linéaire
(tableau 2). Un tel résultat traduit le fait que les PUE globales des

thons obtenues durant le programme Ecotap sont un bon indice

Limite

TOB

TJO

GER

TC

8

10.5

10/26,5

02 (ml.1'1)

0.6

1,0

1.5

I Tableau 1

Température et concentration en oxygène dissous
au-delà desquelles moins de 2,5 % des individus par espèce
ont été capturés. Dans le cas du germon, la température limite
supérieure est également indiquée.
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I Figure 4
Représentation latitudinale de profondeurs limites théoriques
d'habitat définies à partir des variables hydrologiques
pour le germon (GER), le thon obèse (TOB)
et le thon à nageoires jaunes (TJO).
Les limites des 3 zones hydrologiques sont également
représentées ainsi que les profondeurs
moyennes (avec erreur standard)
des captures par espèce et par zone.

d'abondance de la ressource (Bertrand et Josse, sous presse). Ainsi,
l'abondance maximale est observée en zone 2 puis diminue de la zone

1 à la zone 3 où le volume d'habitat hydrologique potentiel est mini¬
mal (tableau 2). Cette tendance générale diffère si l'on considère les

rendements spécifiques. Le germon est péché avec des rendements très

proches dans les zones 1 et 2 alors qu'il est quasi absent dans la zone

3. Le thon obèse est significativement plus péché dans la zone 2 (test
de Kruskal-Wallis, p < 0.01) et les rendements dans les zones 1 et 3

sont non significativement différents (p > 0.05). Le thon à nageoires

jaunes par contre, est péché avec des rendements équivalents dans les

zones 2 et 3 et beaucoup plus faiblement dans la zone 1.

En pondérant les rendements par le volume d'habitat potentiel, on
transforme un indice d'abondance (PUE) en un indice de densité
(en nombre de poissons capturés pour 100 hameçons et par
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Zone

Total

Zone 1

Zone 2

Zone 3

T. obèse

0.39

0,26/0,30

0,60/0.58

0,36/0,38

Germon

0,73

0,90/1.00

1,05/0.88

0,02/0,03

T. jaune

0,28

0,09 / 0,09

0,40 / 0,48

0,45 / 0,43

Tous thons

1,40

1,25/1,38

2.05/1.94

0,84/0,84

Densité acoustique

1,33

1,33

137

0,69

I Tableau 2
Répartition des PUE de thons
(nombre pour 100 hameçons)
capturés à la palangre instrumentée
en fonction de la zone hydrologique (premier chiffre)
ou trophique (second chiffre)
et des densités (nb.knr2) de cibles
pouvant être assimilées
à des thonidés mesurées par acoustique
(Bertrand et Josse, sous presse).

Zone

Zonel

Zone2

Zone3

T. obèse

0,05

0,13

0,13

Germon

0,25

0,47

0,02

T. jaune

0,02

0,12

0,18

I Tableau 3
Répartition des PUE de thons capturés
à la palangre instrumentée
par zone hydrologique
en fonction du volume d'habitat
(en nombre pour 100 hameçons
pour 100 m. d'habitat).

100 mètres d'habitat disponible), la répartition est alors différente
(tableau 3). Les densités les plus faibles sont observées en zone 1

pour les trois espèces. Le thon obèse est capturé avec des rende¬

ments identiques dans les zones 2 et 3. Le thon à nageoires jaunes
est lui plus capturé en zone 3 alors que le germon présente des ren¬

dements maximaux vis-à-vis du volume d'habitat en zone 2.
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I Discussion

Caractéristiques physico-chimiques
et trophiques de l'habitat pélagique

Les typologies basées sur les structures physico<hirniques et biolo¬
giques ont toutes deux conduit à la discrimination de trois zones

(fig. 3). L'abondance micronectonique est maximale entre les lati¬

tudes 8-9 °S et 13-14 °S (zone 2). Au nord et au sud de cette zone

les biomasses sont plus faibles mais similaires entre elles alors que

les conditions physico-chimiques sont très différentes : sud de la
zone d'enrichissement équatorial pour la région Nord (zone 3) et

eaux oligotrophes du Pacifique Sud, au sud (zone 1).

La zone 2 est localisée dans une zone de faible convergence qui
concentre les produits de dégradation des niveaux trophiques infé¬

rieurs sans présenter de concentrations limitantes inférieures en

oxygène (Bertrand et al, 1999 c) (fig. 3). Au nord (zone 3), les eaux

sont enrichies par l'upwelling équatorial mais une intense reminé¬

ralisation de la matière organique limite la disponibilité en oxygène

des couches profondes. Le taux de 1.5 ml.1-1 d'oxygène dissous

semble être limitant pour une grande partie du micronecton dans la
zone d'étude. Au sud, les eaux sont sous l'influence du grand gyre

du Pacifique Sud et présentent donc un caractère oligotrophe peu

favorable au développement du micronecton en dépit de concentra¬

tions élevées en oxygène sur toute la colonne d'eau.

Dans l'écosystème du Pacifique équatorial central, la production
primaire est maximale entre 2 °N et 2 °S (Murray et al, 1995 ;

Barber et al, 1996 ; Chavez et al, 1996 ; Vinogradov et al, 1997).

Il faut néanmoins noter que Signorini et al (1999) ont récemment
montré la présence d'un pic de production primaire au niveau des

Marquises. Le maximum de production zooplanctonique est lui
décalé de quelques degrés au sud et au nord de l'Equateur.
Vinogradov (1981) et White et al. (1995) ont ainsi observé un maxi¬

mum de biomasse zooplanctonique entre 2 et 5 °S à 140 CW. Quant
au micronecton, Vinogradov (1981) et Lehodey et al. (1998) prédi¬

sent un maximum d'abondance associé à celui du zooplancton et

donc localisé plus au nord que ce qui a été observé au cours des
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campagnes Ecotap. Les travaux de Bertrand étal (1999 c) qui abor¬

dent directement la distribution in situ du micronecton dans le
Pacifique central montrent que l'abondance en micronecton n'est
pas nécessairement directement liée avec la production secondaire.

H apparaît donc que la distribution du micronecton doit également
être considérée en fonction d'autres paramètres tels que la concen¬

tration en oxygène dissous.

Distribution des thons

Les données utilisées pour étudier la distribution des thons ont deux
origines : les captures à la palangre instrumentée (Misselis et al,
1999) et les résultats d'écho-comptage (Bertrand et Josse, sous

presse). Bertrand (1999) et Bertrand et Josse (sous presse) ont mon¬

tré que les PUE calculées au cours du programme Ecotap sont sup¬

posées refléter l'abondance de la ressource de façon plus fiable que

celles issues des palangriers professionnels. En effet, l'ensemble de

l'habitat vertical des thons a été échantillonné par les palangres ins¬

trumentées ce qui n'est pas toujours vrai dans le cas des palangres

professionnelles. Ainsi, les distributions horizontale et verticale des

thons issues de l'analyse de ces PUE traduisent leurs liens avec les

contraintes hydrologiques et trophiques.

Distribution du germon

Le germon est l'espèce la moins tolérante vis-à-vis des faibles
concentrations en oxygène et des températures élevées (tableau 1).

En zone 3, des eaux chaudes sont présentes en surface alors qu'une
oxycline marquée est localisée vers 250 m (fig. 3); le volume d'ha¬

bitat (fig. 4) et les rendements (tableau 2) en germon y sont donc
très faibles. Les PUE sont comparables en zones 1 et 2. La zone 1

présente un habitat vertical très étendu et des proies dispersées. En
zone 2, la hauteur de l'habitat est moindre mais les proies plus nom¬

breuses, le germon y est donc plus concentré (tableau 3). Les fac¬

teurs hydrologiques semblent donc être déterminants dans la
distribution du germon, la qualité trophique du milieu permet de

compenser en partie un habitat plus réduit ce qui expliquerait les

densités élevées observées dans ce secteur géographique.
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Distribution du thon obèse

Le thon obèse est l'espèce la plus tolérante vis-à-vis des contraintes
hydrologiques (Grandperrin, 1975 ; Sund, 1981 pour une synthèse).

Sa distribution semble directement liée à la disponibilité en nourri¬

ture. En zone 1 où les abondances micronectoniques sont faibles, le

thon obèse se distribue très en profondeur (fig. 4) pour se nourrir sur

les couches diffusantes migrantes (Josse et al, 1998 ; Dagorn et al.,
sous presse). En zone 3, les rendements sont légèrement supérieurs
en dépit d'un volume d'habitat plus faible (tableau 2). Les PUE sont

significativement plus élevées en zone 2 où la disponibilité en nour¬

riture est la plus forte. Si l'on considère les PUE rapportées au

volume d'habitat (tableau 4), elles sont identiques en zone 2 et 3. Ce

résultat pourrait signifier que si la nourriture est suffisamment abon¬

dante ou concentrée, la densité en thon obèse (abondance ramenée

au volume d'habitat) est constante. Cette tendance n'est pas obser¬

vée en zone 1 car « la hauteur d'habitat » est équivalente à la pro¬

fondeur maximale d'échantillonnage prise en compte pour le calcul
des PUE. Or la distribution verticale des prises et les résultats de

marquages soniques dans ce secteur géographique montrent que les

thons obèses sont principalement distribués au-delà de 300 m pen¬

dant la journée (Misselis et al, 1999, Bâchera/., 1998; Josse et al,
1998, Dagorn et al, sous presse).

Distribution du thon à nageoires Jaunes

Le thon à nageoires jaunes semble être l'espèce la moins dépen¬

dante de l'évolution de l'environnement hydrologique. Cette espèce

est moins tolérante que le thon obèse vis-à-vis de faibles valeurs de

la température et de l'oxygène dissous et sa distribution verticale
apparaît relativement superficielle quelle que soit la zone (fig. 4).

Son affinité pour les eaux superficielles chaudes le conduit à être

peu sensible à l'apparition d'une oxycline profonde. Les marquages

soniques réalisés dans le Pacifique (Holland, 1990; Brill 1994;
Block et al., 1997 ; Bach et al, 1998 ; Josse et al., 1998) montrent
que le thon à nageoires jaunes évolue principalement entre la sur¬

face et le sommet de la thermocline même s'il est capable de faire
de brèves incursions dans des eaux froides et désoxygénées. De ce

fait, c'est la disponibilité en nourriture qui semble être le facteur
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déterminant de son abondance. Dans la zone 1 où il a été peu péché,
le micronecton est peu abondant et dispersé dans un grand volume
d'habitat. Le thon à nageoires jaunes est capturé avec des rende¬

ments équivalents en zone 2 et 3 (tableau 2). La zone 2 présente les

abondances maximales en micronecton. En zone 3, du fait de l'oxy-
cline, les migrations nycthémérales du micronecton sont limitées
verticalement (Bertrand et al, 1999 c). De ce fait, les proies sont
proportionnellement plus accessibles aux thons à nageoires jaunes
au Nord de l'archipel des Marquises. Par conséquent, les densités en

tiions à nageoires jaunes en référence au volume d'habitat sont plus
élevées en zone 3 (tableau 3).

Distribution de l'ensemble des thons

Les distributions verticale et horizontale des thons dans la zone

d'étude sont dépendantes des caractéristiques hydrologiques et tro¬

phiques. Les PUE (non ramenées au volume d'habitat) et les densi¬

tés mesurées par acoustique sont plus fortes en zone 2 où les
conditions physico-chimiques sont peu limitantes et la qualité tro-
phique élevée. La zone 3, au nord des Marquises est celle où les

thons apparaissent les moins abondants probablement en raison de

la très faible occurrence du germon. Or, cette zone concentre la
majeure partie de l'effort de pêche des flottilles étrangères
(Chabanne et al, 1993; Fonteneau, 1997) qui ciblent principale¬
ment le thon obèse. Pour cette espèce cible, cette zone d'exploita¬
tion présente deux avantages : (1) la présence d'eaux désoxygénées
en profondeur limite l'extension verticale de l'habitat qui est de ce

fait totalement exploité par les palangriers dont la profondeur maxi¬
male des palangres dépasse rarement 300 m (Hanamoto, 1987;
Hampton étal, 1998) ; (2) la faible abondance du germon limite les

prises d'une espèce non ciblée. La zone 1 localisée au Sud de 13-

14 °S présente les eaux les plus oligotrophes. Pourtant les abon¬

dances en thons sont assez importantes. Le germon est l'espèce la
plus pêchée suivie par le thon obèse. L'analyse des captures profes¬

sionnelles (Chabanne et al, 1993; Fonteneau, 1997) montre des

rendements en thon obèse très faibles en zone 1 contrairement aux
rendements présentés dans ce travail. À l'instar d'Hanamoto (1987),
ce résultat montre que la distribution de la ressource palangrière à

travers l'étude des captures professionnelles ne peut être le reflet de
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sa distribution naturelle, que dans des régions où la profondeur
atteinte par la palangre est au moins équivalente au « plancher » de

l'habitat. Une biomasse potentielle en thon obèse serait localisée au

Sud de la zone classique d'exploitation mais accessible uniquement
à des palangres dont la profondeur est supérieure à celle classique¬

ment atteinte par les palangres dites profondes. Ainsi que l'avait
énoncé Grandperrin (1975), les pêcheries ne font « qu'écrémer » le
dessus de la population en zone 1. La zone 2 est la zone qui présente
à la fois des conditions hydrologiques favorables et une abondance
en proies maximale. C'est dans cette zone que les rendements et la
biomasse micronectonique sont les plus élevés (tableau 2).

Ces résultats vérifient, à l'échelle de la zone d'étude, l'hypothèse
proposée initialement par Sund et al. (1981) selon laquelle au sein
de leur zone de confort écophysiologique les thons sont plus abon¬

dants dans les secteurs de concentration de nourriture.

I Conclusions

La présente étude montre que les thons adultes ont une stratégie
d'occupation de l'espace différente selon les espèces. La distribu¬
tion du germon est limitée par les conditions hydrologiques mais si
le volume d'habitat est suffisant, la capacité trophique du milieu
devient un facteur déterminant de son abondance. Le thon obèse est

le plus tolérant vis-à-vis des conditions hydrologiques. Pour cette

espèce, si la capacité trophique du milieu est suffisante, la densité
par volume d'habitat apparaît constante donc les rendements sont
liés au volume d'habitat. Enfin, la distribution du thon à nageoires
jaunes semble être directement liée à la quantité et la disponibilité
de nourriture.

La « hauteur d'habitat écophysiologique » et la capacité trophique
du milieu apparaissent comme des descripteurs satisfaisants de

l'abondance relative des espèces étudiées. L'information sur la capa¬

cité trophique est rarement disponible et l'acoustique se révèle
comme un outil de choix pour y accéder. Les résultats présentés

proposent de nouvelles représentations et interprétations des distri-
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butions verticales et horizontales du thon obèse, du thon à nageoire
jaune et du germon dans le Nord-Est de la ZEE polynésienne. JJs

nous amènent donc à considérer avec prudence les distributions spé¬

cifiques déjà établies à partir des statistiques des pêches palan¬

grières au voisinage de notre zone d'étude et dans les autres océans.
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I Introduction

Le stock de bossu ou bobo (Pseudotolithus elongatus) fait partie des

ressources démersales côtières guinéennes, dont la distribution spa¬

tiale correspond schématiquement à la zone des profondeurs infé¬

rieures à 20 m. Il s'agit de ressources très convoitées par les pêches

industrielle et artisanale exerçant en Guinée. Après leur mise en évi¬

dence par des campagnes de prospection scientifique en 1985

(Domain, 1989), elles ont été, en peu d'années, à la base du déve¬

loppement d'une exploitation côtière atteignant actuellement des

niveaux très élevés.

Dans un contexte de déficit en statistiques de pêches fiables, des

campagnes scientifiques d'évaluation directe par chalutage ont
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été menées depuis 1985 pour suivre l'évolution de l'abondance
de ces ressources et servir à leur gestion raisonnée. L'étude de ces

campagnes par analyse de l'évolution saisonnière et inter¬

annuelle d'un indice d'abondance (Domain, 2000) et au moyen
d'analyses GLM (Gascuel et al, 1997), a montré que la quasi
intégralité des espèces démersales côtières à intérêt commercial
(dont le P. elongatus), était en forte diminution avec des abon¬

dances apparentes inférieures à la moitié de celles de la période
initiale de 1985.

Les données halieutiques maintenant disponibles, concernant les

captures commerciales, les rejets, les compositions en taille, et les

efforts de pêche (CNSHB, 1996, 1997, 1998), permettent d'envi¬

sager des évaluations de stocks par les méthodes usuelles d'ana¬

lyse des cohortes et de calcul de rendement par recrue. Sidibé
(1998) a ainsi mené une première analyse concernant le stock de

bobo, en se basant sur les seules données de 1996. Ses évaluations
conduisent cependant à des estimations d'abondance qui ne s'avè¬

rent pas totalement cohérentes avec celles issues des campagnes

scientifiques.

Dans un cas comme dans l'autre, ces estimations ont été conduites
en considérant le stock comme un bloc homogène, c'est-à-dire sans

analyser et prendre en compte les éventuels changements de répar¬

tition spatiale qui auraient pu accompagner le développement de la

pêcherie et la diminution d'abondance du stock. L'étude proposée

ici reprend donc les analyses, en intégrant la dimension spatiale et

en cherchant une cohérence entre les estimations issues de deux

jeux de données indépendants (campagnes scientifiques et données

commerciales). Un diagnostic établi à partir de l'analyse des

cohortes appliquée aux données commerciales 1995-97 est pré¬

senté ; de nouveaux indices d'abondance sont estimés à partir des

données de campagne sur la période 1985-98, en prenant en compte

des facteurs de répartition spatiale ; la cohérence des résultats, issus

de ces deux approches, est explorée au travers d'un modèle simple
de répartition spatiale et d'évolution des biomasses entre 1985 et les

années récentes. On cherche ainsi à mettre en évidence les princi¬
paux changements d'abondance et de répartition spatiale du Bobo
en Guinée.
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I Données et méthodes

Evaluation du stock
d'après les captures commerciales

Le système de suivi statistique des pêcheries guinéennes ne s'est

progressivement mis en place que dans les années récentes ; les don¬

nées ne sont ainsi disponibles pour l'ensemble des pêcheries, artisa¬

nales et industrielles, qu'à partir de 1995. Les captures
commerciales de bobo dans la ZEE guinéenne sont ici estimées par
pêcherie, pour chacune des années 1995, 96 et 97. Pour la pêche

artisanale, l'estimation s'appuie sur un recensement annuel exhaus¬

tif des pirogues actives sur l'ensemble du littoral et sur des observa¬

tions (activité et débarquements) réalisées selon un échantillonnage
stratifié par région et engin de pêche, dans 21 ports jugés représen¬

tatifs (Chavance et Domalain, 2000) ; les rejets de cette pêche arti¬

sanale sont considérés comme négligeables (Ibid.). Pour la pêche

industrielle, la prise est estimée à partir d'un suivi exhaustif des

débarquements, effectué au port de Conakry, et à partir des données

collectées par des observateurs de bord, sur un échantillon de

navires (CNSHB, 1996, 1997, 1998); ces données permettent éga¬

lement d'estimer les rejets.

L'estimation de la structure démographique des captures est fondée
sur les données de mensuration collectées lors d'opérations d'échan¬
tillonnage, selon un plan stratifié par mois et engin. Les effectifs cap¬

turés annuellement sont ainsi estimés par classe de taille, pour la
pêche artisanale et pour la pêche industrielle (débarquements et
rejets, dans ce cas). Compte tenu du petit nombre d'années dispo¬

nibles, une première analyse est conduite sur une pseudo-cohorte.
Les effectifs sont donc regroupés pour obtenir une distribution des

captures totales par classe de taille, en valeur moyenne sur les trois
années (1995, 1996 et 1997). C'est sur cette dernière distribution que

les calculs sont effectués, conduisant à estimer l'effectif du stock, les

coefficients de mortalité par pêche et le rendement par recrue.

Par ailleurs, les effectifs capturés annuellement sont également esti¬

més par groupe d'âge. La conversion taille/âge est effectuée par
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décomposition polymodale, grâce au logiciel Normsep, sous l'hy¬

pothèse d'une loi de croissance déterminée (Sidibé, 1998). Étant
donné qu'aucune différence de croissance n'est observée entre les

femelles et les mâles, les estimations sont effectuées sans distinc¬
tion de sexe. Les paramètres de croissance de P. elongatus utilisés
sont les suivants (Le Guen, 1971) :

L~ = 51,76 cm ; K = 0,2569 an"1 ; t,, = - 0,44 an.

La mortalité naturelle est considérée constante avec l'âge et avec les

années. On retient ici une valeur M = 0,309, estimée par Le Guen
sur le stock de bobo du Congo, considéré alors comme vierge. Cette
valeur est proche de celle calculée par les méthodes de Pauly et de

Taylor (Sidibé, 1998).

L'estimation des effectifs du stock à chaque taille ou à chaque âge,

ainsi que celle des coefficients instantanés de mortalité par pêche

correspondants est conduite par les méthodes d'analyse des pseudo¬

cohortes en taille (Jones, 1983 ; logiciel Verdejon, De Verdelhan,
1987) et d'analyse rectifiée des pseudo-cohortes en âges (Laurec et

Santarelli, 1986; logiciel Simuco, Mesnil, 1988). Cette dernière
méthode permet de s'affranchir des hypothèses de recrutement et

d'effort de pêche stables, qui sont mises en muvre dans l'analyse sur

fréquence de taille. On retient ici l'hypothèse d'un effort de pêche

croissant d'année en année (Sidibé, 1998).

Des effectifs du stock issus de l'analyse des cohortes, on déduit une

estimation des biomasses correspondantes. Sous hypothèse d'équi¬

libre, la somme des biomasses par classe de taille ou groupe d'âge

peut être considérée comme une estimation de la biomasse totale du

stock, présent dans la ZEE guinéenne une année donnée. Ce calcul
fait appel à la loi de croissance précédemment citée et la relation
taille/poids (W = aLb). Les paramètres a et b de cette dernière rela¬

tion sont issus des travaux du CNSHB (CNSHB, 1994) :

a = 0,0041g/cm;b = 3,207.

Enfin, les résultats de l'analyse des cohortes sont utilisés pour éta¬

blir des diagnostics par l'approche structurale (Ricker, 1958). Les

calculs de biomasse, de biomasse féconde et de rendements par
recrue sont ainsi menés à partir :

- du vecteur F par classe de taille ou par groupe d'âge ;

- du vecteur des poids à chaque taille ou à chaque âge, issu de la loi



A. Sidibé et al. Estimation d'abondance et changement de répartition spatiale 79

de croissance et de la relation taille/poids ;

- de la valeur de mortalité naturelle M. précédemment citée ;

- de l'ogive de maturité du bobo établie en Guinée par Domain et al
(2000 a).

Il faut préciser que l'analyse fondée sur les distributions de fré¬

quences de tailles a été privilégiée dans cette étude car les données

disponibles se prêtaient le mieux à une telle analyse. L'hypothèse
d'un recrutement et d'une mortalité par pêche constants est dès lors
admise, au moins pour les dernières années. L'analyse rectifiée des

pseudo-cohortes en âge permet d'étudier l'impact de cette hypo¬

thèse sur les résultats.

Estimation d'indices d'abondance
d'après les données des campagnes scientifiques

Les données de prospections scientifiques utilisées sont issues des

25 campagnes de chalutage démersal, réalisées en Guinée de

mars 1985 à septembre 1998. Deux campagnes sont en principe
menées par an : l'une en saison sèche, l'autre en saison humide. De

1985 à 92, ces campagnes sont réalisées par le N/O A. Nizery et
couvrent la partie côtière du plateau continental (principalement,
entre 5 et 30 m de profondeur, avec quelques stations plus pro¬

fondes) ; environ 80 traits de chalut sont effectués au cours de cha¬

cune des 18 campagnes concernées. De la mi- 1992 à 1998, les

campagnes sont réalisées dans le cadre du programme « pêches

industrielles » (par le même navire jusqu'en 1996, puis par le N/O
Antea) ; la zone échantillonnée couvre alors l'ensemble du plateau
continental avec un nombre de trait de chalut par campagne variant
entre 100 et 160. Dans les deux séries, un protocole standard de cha¬

lutage est appliqué (chalut de 26 mètres de corde de dos, traîné à

environ 3 nnuds, pendant une demi-heure) et la puissance de pêche

est considérée équivalente (Domain et al, 2000 b).

Seuls les prélèvements effectués à des bathymétries comprises entre

5 et 30 mètres sont ici pris en compte. Le bobo étant connu comme
une espèce très côtière, la valeur de 30 mètres permet de couvrir lar¬

gement la limite de répartition du stock vers le large. En revanche,

le tirant d'eau des navires océanographiques ne permet pas d'effec-
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tuer des prélèvements dans les zones les plus côtières (strate 0 à

5 m), où le bobo est pourtant présent en abondance et où la pêche
artisanale réalise des captures importantes. Les indices d'abondance

estimés à partir de ces données ne peuvent donc concerner qu'une
partie du stock exploité. Par ailleurs, dans un souci d'homogénéité du

jeu de données, seuls les prélèvements réalisés dans quatre carrés

statistiques sont pris en compte (tableau 1). Ceci conduit à éliminer
quelques prélèvements réalisés au cours des seules campagnes 92/97
au large de la zone nord, et en 85/86 dans les secteurs les plus au sud.

Différents impondérables (carénage ou pannes de navire, problèmes
de financements...) perturbent fortement le calendrier théorique des

campagnes, tant au niveau du nombre de traits réalisés et de leur
répartition spatiale (carrés statistiques et bathymétrie), qu'au niveau
des dates de prélèvement (saison sèche ou humide). Les indices
d'abondance sont dès lors estimés en recourant aux méthodes d'ana¬

lyse de variance et de modélisation linéaire. Les captures moyennes
sont ainsi estimées en fonction de différents facteurs : année, strate

bathymétrique, strate spatiale (carré statistique) et saison hydrolo¬
gique. À l'issue de différents essais, six classes de bathymétrie sont
retenues : 5/6 m, 7/8 m, 9/1 1 m, 12/15 m, 16/20 m et 21/30 m.

Compte tenu du grand nombre de traits de chalut dans lesquels les

captures de bobo sont nulles, et donc de la forte dissymétrie existant
dans la distribution des observations, on n'accordera ici qu'une
attention limitée aux valeurs des tests statistiques de l'analyse de

variance. Celle-ci permet en revanche de mettre en évidence les

variations les plus marquantes entre années et entre strates spatio¬

saisonnières. Le modèle linéaire conduit ensuite à calculer des

Strate Nord

Strate Centre-Nord

Strate Centre-Sud

Strate Sud

Longitude

15à16°W

14à15°W

14à15°W

13à14°W

Latitude

10à11°N

10à11°N

9à10°N

9à10°N

Nombre de traits

293

499

480

697

I Tableau 1

Définition des strates spatiales (carrés statistiques),
et nombre de traits de chalut effectué au cours des 25 campagnes
(strates bathymétriques 5 à 30 m).
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abondances moyennes par strate et par année et permet d'observer
les changements de répartition spatiale intervenus sur la période.

La distribution des valeurs observées et de la nature multiplicative
des phénomènes biologiques sous-jacents, conduit, assez classique¬
ment, à ajuster le modèle sur une transformée logarithmique de la
variable étudiée. Les différents effets sont analysés, ainsi que les

effets croisés entre facteurs. On recherche donc un modèle du type :

LOS (Ua^stratej + l) = LEan + LEstrate + LEan,s*ate +»
Avec U : capture par trait (observation i), exprimée en Kg par heure
de chalutage standard,

LEan : effet statistique année mesurant la capture annuelle moyenne
sur l'ensemble des strates,

LEstrate : en<et statistique strate (bathymétrie et/ou zone et/ou saison)
en valeur moyenne sur l'ensemble des années,

LEan^strate : effet croisé (ou inter-action) mesurant les changements
interannuels de répartition spatio-saisonnière.

Les analyses sont conduites au moyen de la procédure GLM de

SAS. Les abondances moyennes par année, strates ou strate.année

sont calculées à partir des fonctions LSMEAN de la procédure, par
transformation logarithmique inverse. Soit :

Ûan,Strate = exp (I^MEAN^,^ + Oan,strate2 / 2) -1

Modèle de répartition spatiale des biomasses

Les modèles d'évaluation de stock et les indices estimés d'après les

campagnes scientifiques permettent de disposer :

- d'une estimation de l'abondance totale du stock exploité, dans la
période récente (année moyenne 95/97) ;

- d'une estimation des densités (en kg/heure chalutée) par année ou
groupe d'années, dans chaque strate bathymétrique de 5 à 30 mètres.

La cohérence de ces résultats, au moins en terme d'ordre de gran¬

deur, est explorée à l'aide d'un modèle très simple de répartition spa¬

tiale, qui conduit à estimer la biomasse du stock présent en début et

en fin de période, dans chacune des strates bathymétriques et pour
l'ensemble du plateau continental guinéen. Ce modèle est construit
par étapes.
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- La biomasse totale du stock en début de période est déduite de l'es¬

timation de la biomasse récente (analyse des cohortes) et du modèle

de biomasse par recrue, sous l'hypothèse que le stock était alors

proche d'un état vierge (Domain, 89 et 99) et que le recrutement est

resté approximativement constant

Soit : B85 = B95/97 . ((B/R)v / (B/R)95.97) ;

- La biomasse dans chacune des strates bathymétriques de 5 à 30 mètres

est calculée en début et en fin de période.

Soit : Bh = IAj, . Sh . s .q

Avec : Bh , biomasse de la strate bathymétrique h (en tonnes),

IAj,, l'indice d'abondance de la strate h estimé d'après le

modèle linéaire (en Kg/h) ;

Sh, la surface totale de chaque strate estimée d'après les

données cartographiques du SIG de Guinée (en Km2) ;

s, la surface moyenne chalutée par heure (Domain (1989)
montre que le chalut utilisé balaie une aire utile de 13 m de

large, soit : s = 13(m).3(nds).1852(m).lf>6 = 0,072 km2) ;

q, le coefficient de capturabilité du bobo vis-à-vis du cha¬

lut scientifique. Ce coefficient étant inconnu, le modèle est

exploré pour différentes valeurs de q, en recherchant une

gamme de valeurs plausibles, conduisant à des résultats

réalistes.

- La biomasse du stock présent dans la strate 0-5 mètres, non cou¬

verte par les campagnes scientifiques, est recalculée par simple dif¬

férence entre la biomasse totale (issue de l'évaluation) et la
biomasse des strates 5 à 30 m (issue des campagnes). De cette

valeur et de l'estimation de la surface de la strate, on déduit égale¬

ment un indice d'abondance du stock dans la strate la plus côtière.

Enfin, pour apprécier la cohérence de cet indice, son évolution entre

début et fin de période est comparée aux rendements des unités de

pêche artisanale utilisant le filet maillant encerclant (CNSHB, 1996,

1997, 1998 ; Chavance et Domalain, 2000). Ces unités de pêche, qui
réalisent l'essentiel des captures artisanales de bobo, sont choisies

car elles ciblent principalement cette espèce et exercent leurs acti¬

vités dans la zone très côtière. Leur rendement peut donc constituer
un bon indice de l'abondance du stock dans cette strate.
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I Résultats

Evaluation du stock de bobo

Au cours des trois années considérées, les débarquements de bobo
sont estimés à environ 5 000 tonnes par an (tableau 2). L'essentiel
des captures est réalisé par la pêche artisanale qui totalise en
moyenne 75 % de ces débarquements. Les tailles des bobos débar¬

qués sont comprises entre 10 et 50 cm pour la pêche artisanale, et
entre 12 et 40 cm pour la pêche industrielle (fig. 1). Cette dernière

Poche artisanale

Poche industrielle

Total

1995

3656

694

4350

1996

3379

461

3840

1997

3894

2745

6639

I Tableau 2
Estimation des débarquements annuels de bobo en Guinée
(en tonnes) - Source : Bulletin statistique CNSHB.

Débarquement PA.
Prises conservées PI.

Prises rejetées PI.

2000 T

1600

£ 1200

i
= 800
Q.
n

K> 400

ninAnJIJIAlJIJljJiHi HlLa4*»tO|

4 8 12 16 202428 32 36404448

Taille en cm

I Figure 1

Structure démographique (en taille) des captures commerciales
du P. elongatus en Guinée.
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est en outre responsable de rejets importants qui concernent des

individus de petite taille (4 à 20 cm) et représentent 10 % des effec¬

tifs totaux capturés. Comparée à la production de la pêche artisa¬

nale, les captures de la pêche industrielle sont faibles et concernent
les individus les plus jeunes.

Le diagramme d'exploitation par pêcherie, estimé à partir des don¬

nées de la pseudo-cohorte moyenne 1995/97 (fig. 2), montre claire¬

ment que la pêche industrielle se traduit par des coefficients de

mortalité (F) qui restent toujours faibles (inférieurs à 0,1) et infé¬

rieurs à ceux de la pêche artisanale. Cette dernière entraîne des mor¬

talités par pêche supérieures à 0,2 pour les individus de plus de

25 cm et qui dépassent 0,4 pour ceux de 30 et 40 cm. Ainsi, cette

pêche artisanale semble responsable de l'essentiel de la mortalité
par pêche du bobo en Guinée.

Le recrutement moyen estimé par cette analyse est de 7 millions
d'individus pour une taille au recrutement de 4 cm. La biomasse
équilibrée, pour les années récentes, s'établit à environ 9 000 tonnes.

Globalement, le diagnostic établi par l'analyse structurale montre
qu'il n'apparaît pas de signe de surexploitation du stock. D'une part,
l'analyse de la courbe de rendement par recrue indique que le
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I Figure 2
Diagrammes d'exploitation des deux pêcheries
et du total en Guinée (1995&7).
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régime d'exploitation actuel entraîne une situation proche de la
pleine exploitation du bobo en Guinée. D'autre part, la biomasse
féconde est estimée à environ 41 % de la biomasse féconde du stock
vierge (fig. 3), ce qui la situe très au-dessus du seuil empirique de

surexploitation du recrutement généralement admis de 10 %.
Comparativement à la situation de stock à l'état vierge (mf = 0),
l'exploitation se traduit en 1995-1997 (mf = 1) par une diminution
de la biomasse par recrue (et donc de la biomasse du stock sous

hypothèse de recrutement constant) qui est estimée à 50 % environ.

L'analyse rectifiée des pseudo-cohortes en âge conduit à des résul¬

tats très similaires. En outre, les études de sensibilité conduites par
ailleurs (Sidibé, 1998) semblent confirmer l'absence de surexploi¬
tation marquée.

La production tirée en moyenne de chaque recrue est actuellement
de 77 g. Dans un scénario théorique de suppression de toute pêche
industrielle (mfp j= 0 et mfpa = 1), le rendement par recrue lié à la
seule pêche artisanale serait équivalent (78 g/recrue) (fig. 4). On
peut ainsi considérer, en première approximation, que ce qui est

actuellement péché par la pêche industrielle est en quelque sorte

soustrait à la pêche artisanale, à effort constant. En outre, le niveau
actuel de l'effort de la pêche artisanale correspondrait alors à une
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I Figure 3
Courbe de rendement par recrue et de la biomasse féconde
par recrue de l'ensemble de la pêcherie du P. elongatus en fonction
d'un multiplicateur du vecteur de mortalité par pêche totale.
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I Figure 4
Comparaison des potentiels de production artisanaux et industriels
par application d'un multiplicateur à chaque pêcherie,
l'autre étant considérée comme nulle.

situation de légère sous-exploitation, avec un potentiel de rende¬

ment par recrue maximal de 88 g. À l'inverse, en l'absence de toute
pêche artisanale, la production globale chuterait avec un rendement
par recrue de la seule pêche industrielle estimé à 20 g. Pour maxi¬
miser ce rendement il faudrait considérablement augmenter l'effort
industriel actuel. La maximisation serait atteinte pour mf^ = 9,1

avec une valeur de 73 g/recrue. Cette situation engendrerait naturel¬

lement des rejets très importants.

Indices d'abondance.
Variations spatio-temporelles des densités

L'analyse de variance des données des campagnes scientifiques
(captures par trait de chalut) est conduite en testant, au cours d'es¬

sais multiples, l'effet des différents facteurs spatiaux (carrés statis¬

tiques et strates bathymétriques) et temporels (années et saisons),
ainsi que leurs interactions.

L'effet de la saison hydrologique n'apparaît significatif dans aucun
des modèles analysés. La répartition bathymétrique et géographique
du bobo en Guinée semble ainsi présenter une certaine stabilité au
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cours de l'année, avec des abondances sensiblement équivalentes en

saison sèche et en saison humide. En revanche, les indices d'abon¬

dances présentent des écarts importants pour chacun des trois autres

effets : année, bathymétrie et carré statistique. En outre, les interac¬
tions entre ces effets statistiques apparaissent significatives, tradui¬

sant à la fois une répartition bathymétrique différente entre zones

(effet carré*bathy) et une répartition bathymétrique et géographique
qui varie en fonction des années (effet carré*bathy*an).

La prise en compte simultanée de ces trois effets et leurs inter-actions
conduit cependant à un modèle linéaire qui comporte un très grand
nombre de degrés de liberté et à des estimations d'abondances par

strate spatio-temporelle qui s'avèrent peu cohérentes. En effet, ces esti¬

mations sont alors très sensibles à la variabilité de l'échantillonnage ;

elles traduisent plus les fluctuations aléatoires des abondances obser¬

vées par trait de chalut que de véritables schémas de répartition de la
ressource en bobo. Dès lors, deux modèles simplifiés sont retenus.

Le premier modèle prend en compte la variabilité inter-annuelle des

abondances (effet an) et la répartition bathymétrique du bobo (effet
bathy). L'effet croisé an*bathy permet d'analyser l'évolution inter¬

annuelle des abondances par strate bathymétrique, à l'échelle de

l'ensemble de la zone côtière guinéenne (fig. 5). Globalement, les

abondances les plus fortes sont observées dans les strates les moins
profondes (5-8 m), ce qui traduit bien sûr la répartition très côtière
du bobo. Au cours du temps, deux périodes apparaissent. De 1985

à 1990, les abondances sont fluctuantes mais restent élevées, avec

des captures moyennes par trait comprises entre 40 et 140 kg/h dans

la strate 5-8 mètres. L'année 1991 marque une rupture, avec une

diminution forte des abondances dans les strates les plus côtières ;

sur la période 1991/98, la capture moyenne fluctue ainsi entre 20 et
40 kg/h dans la strate 5-8 mètres. Dans les strates plus profondes,
on ne retrouve pas cette diminution d'abondance ; les indices y fluc¬
tuent sans tendance marquée, avec des captures moyennes infé¬

rieures à 1 kg/h au-delà de 15 mètres. Enfin, on notera que l'année
1995, au cours de laquelle une seule campagne a été réalisée, pré¬

sente une situation particulière, avec des abondances extrêmement
faibles dans toutes les strates bathymétriques.

Compte tenu de ces résultats, un second modèle est construit en dis¬

tinguant deux périodes pluriannuelles : 1985/90 d'une part, et
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I Figure 5
Évolution des indices d'abondance
de P. elongatus de 1985 à 1998,
par strate bathymétrique (modèle : an'bathy).
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Schéma de répartition bathymétrique
du bobo par période pluriannuelle,
pour l'ensemble du plateau continental guinéen
modèle : période'bathy).
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I Figure 7
Répartition spatio-temporelle du bobo :

indices d'abondances par strate bathymétrique
et carré statistique, en début de d'exploitation (a)
et dans la période récente (b) (modèle : période'bathy'carré).

1991/98 excepté 1995, d'autre part. Pour chaque période, les indices
d'abondance sont estimés soit par strate bathymétrique (modèle
période*bathy ; fig. 6), soit par strate bathymétrique et carré statis¬

tique (modèle période*bathy*carré ; fig. 7).

Ici aussi, les résultats mettent en évidence le schéma de répartition
bathymétrique du bobo, avec des indices d'abondance qui sont d'au¬

tant plus élevés qu'on se situe à des profondeurs faibles. En pre¬

mière période (85/90) et pour l'ensemble des carrés statistiques
(fig. 6), la capture moyenne par trait dépasse 80 kg/h dans la strate
5-6 mètres et 50 kg/h dans la strate 7-8 mètres. Ces valeurs chutent
en seconde période, avec une diminution qui atteint 64 % dans la
strate 5-6 mètres et 73 % dans les strates intermédiaires 7-8 et 9-
11 mètres. Plus au large au contraire, les abondances qui sont
faibles restent sensiblement constantes (de 2,0 à 1,6 kg/h dans la
strate 12-15 mètres).

Cette évolution est globalement observée dans chacun des carrés
statistiques (fig. 7). Seule la zone nord se distingue clairement des

trois autres, avec des abondances comparativement plus élevées

dans les strates bathymétriques intermédiaires. Cette répartition
plus eurybathe du bobo est clairement à mettre en relation avec les

caractéristiques de cette zone, marquée par un plateau continental
plus large et une dessalure des eaux qui s'étend plus loin de la côte.
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Dans cette zone nord, on observe également que les abondances aux

profondeurs intermédiaires diminuent peu, de la première à la
seconde période ; elles restent même sensiblement constantes dans

la strate 12-15 mètres (environ 12 kg/h).

Modèle de répartition spatiale des biomasses

Les indices d'abondance estimés par strate bathymétrique et période
pluriannuelle sont utilisés pour calculer les biomasses totales présentes

dans chaque strate, en début et en fin de période. En première approxi¬

mation, ces périodes sont considérées comme étant représentatives

respectivement du début de l'exploitation (noté 85/87) et de la situation
prise en compte dans l'évaluation des stocks (96798). Cette simplifica¬
tion n'est évidemment valide que pour fixer des ordres de grandeurs.

Les biomasses ainsi calculées sont naturellement sensibles à la
valeur du paramètre de capturabilité introduit dans le modèle (cap-
turabilité vis-à-vis du chalut scientifique, dans les strates 5-30 m).
Dans tous les cas, on observe une diminution de la biomasse entre
début et fin de période, qui atteint un facteur trois, pour l'ensemble
des strates de 5 à 30 mètres (fig. 8). On verra par ailleurs que seules
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I Figure 8
Estimation de la biomasse de bobo présente dans les strates
bathymétriques couvertes par le navire océanographique
(5 à 30 m), en début et en fin de période, et pour différentes
valeurs du coefficient de capturabilité.
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les valeurs de capturabilités comprises entre 0,4 et 0,6 semblent
conduire à des résultats globalement cohérents. Dans cette gamme,
la biomasse totale dans les strates bathymétriques de 5 à 30 mètres
est au maximum de 1 500 tonnes, en ce qui concerne la période
récente. Cette valeur est à rapprocher de l'estimation de biomasse
totale issue de l'analyse des cohortes, soit environ 9000 tonnes. Ce

résultat est évidemment essentiel, il signifie qu'une part majoritaire
du stock (probablement plus de 75 %), est absente de la zone cou¬

verte par le navire océanographique, et se localiserait donc dans la
strate 0 à 5 mètres.

Cet écart de biomasse étant imputé à la classe bathymétrique 0-
5 mètres, on en déduit un indice d'abondance dans la classe, pour la
période récente (tableau 3). Par ailleurs, en retenant les estimations
de rendement par recrue présentées plus haut, la biomasse de début
de période est estimée à environ 18000 tonnes (situation proche de

l'état vierge). Cette valeur conduit elle-même à estimer l'indice
d'abondance de la classe 0-5 mètres, pour la période correspondante,

ce qui permet de compléter le modèle de répartition des biomasses.

Une partie des valeurs calculées par le modèle reste évidemment
sensible au facteur de capturabilité. C'est notamment le cas des

indices d'abondance calculés dans la strate la plus côtière (0-5 m).
Ils dépendent en effet de la biomasse affectée par le modèle aux
strates plus profondes. En retour, cette sensibilité permet de borner
la capturabilité dans un intervalle jugé réaliste. En effet, une

connaissance empirique du terrain conduit à considérer comme peu

vraisemblables des abondances côtières qui seraient : soit infé¬

rieures à celle de la strate adjacente (5-6 m), soit à l'inverse supé¬

rieures dans des proportions dépassant un facteur 2. Ces critères
conduisent à retenir comme vraisemblable une capturabilité com¬

prise entre 0,4 et 0,6 (fig. 9).

D'autres résultats issus du modèle sont peu sensibles à la valeur de

la capturabilité. C'est en particulier le cas du ratio des biomasses

observées entre début et fin de période, dans les différentes strates

bathymétriques (fig. 10). Dans la strate 0-5 mètres, la biomasse de

la période récente représente ainsi de 50 à 55 % de la biomasse ini¬

tiale. La diminution est encore plus forte dans les strates intermé¬

diaires, avec des biomasses résiduelles de 27 % dans les strates 7 à

1 1 m. En revanche, elle s'atténue, puis s'annule plus au large. Ce
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I Figure 9
Indices d'abondances du bobo par strate bathymétrique,
pour les deux périodes. Les valeurs des strates 5 à 30 m
sont issues des données de campagne (cf. fig. 6) ;

celles de la strate 0-5 m découlent du modèle de répartition
des biomasses et sont calculées pour différents niveaux
de capturabilité (de 0,3 à 0,7 de bas en haut ;

en gras : valeurs 0,4 et 0,6).

Strate bathy¬

métrique
(m)

0à5

5à6

7à8

9 à 11

12 à 15

15 à 20

21 à 30

Total

Surface de
a strate (km2)

4535

787

787

1181

1574

3025

10123

22012

Indice
d'abondance

1985/87 (kg/h)

114.9

85.3

51.9

11.9

2.0

0.8

02

Indice
d'abondance

1996/98 (kg/h)

61.6

303

14.0

3.4

13

03

02

Biomasse
1985/87
(tonnes)

14424

1860

1130

389

88

64

45

18000

Biomasse
1996/98
(tonnes)

7736

671

304

111

69

64

45

9000

Rapport de
biomasse
1998/1985

0.54

036

027

028

0.78

1.00

1.00

0J5O

I Tableau 3
Modèle de répartition des biomasses de bobo,
dans les différentes strates bathymétriques
du plateau continental guinéen, en début (1985/87)
et en fin de période (1996&8) ; valeurs obtenues
pour un coefficient de capturabilité de 0,5 (méthode : voir texte).
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I Figure 10
Ratios biomasse récente (96/98) sur biomasse initiale (95/87),
dans les différentes classes bathymétriques
(Les différentes valeurs de la classe 0-5 m
correspondent à des capturabilités variant de 0,3 à 0,8).

schéma global d'une diminution maximale dans les strates intermé¬
diaires est en outre peu dépendant du ratio relatif aux biomasses
totales (valeur de 0.5, déduite des calculs de rendement par recrue
et introduite dans le modèle). Enfin, on notera que la diminution
calculée en zone côtière semble cohérente avec les prises par unité
d'effort observées pour la pêche artisanale au filet maillant encer¬

clant (fig. 11). Ces dernières données indiquent que, parallèlement
à une augmentation du nombre de sorties, les rendements de ces

unités ont fortement décrue, avec une diminution de l'ordre de 55 %
entre 1991 et 1997.

I Discussion - conclusion

Les modèles d'évaluation des stocks halieutiques considèrent la
population biologique comme une entité soumise de manière homo¬
gène à la pression de pêche. Les changements de répartition spa¬

tiale, qui accompagnent souvent les changements d'abondance,
peuvent ainsi conduire à des biais dans les diagnostics. Ceci est sur-
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I Figure 11

Effort et prise par sortie (kg) de bobo
par les filets maillants encerclants, lors de deux périodes
de suivi : 1989-1990 et 1995-1997.

tout vrai lorsque l'évaluation s'appuie sur une mesure de l'effort de

pêche, elle-même très sensible au changement de répartition spa¬

tiale de la ressource.

L'évaluation du stock de bobo en Guinée, telle qu'elle a été présen¬

tée ici, s'appuie sur des méthodes d'analyse structurale qui ne font
pas directement appel à une mesure de l'effort de pêche. Il s'ensuit
que les diagnostics obtenus sont sans doute peu sensibles aux chan¬

gements de répartition spatiale, observés dans la suite de cette

étude. En tout état de cause, l'incertitude découlant des facteurs spa¬

tiaux est ici très vraisemblablement négligeable, comparativement à

celle qui découle d'une connaissance très imparfaite des paramètres
de croissance et de mortalité naturelle. Dans cette optique, les résul¬

tats présentés doivent être considérés comme une première
approche visant à fixer des ordres de grandeur.

Globalement, l'estimation d'une biomasse totale de 9000 tonnes de

bobo en Guinée, pour la période récente, semble ainsi réaliste et en
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rapport avec les captures réalisées (environ 4 000 tonnes par an dans

la même période). Le diagnostic d'une situation actuelle proche de

la pleine exploitation et d'une biomasse divisée approximativement
par deux, comparativement au stock vierge (situation 1985), semble
également relativement robuste. Ce diagnostic est en effet cohérent,
au moins en première approximation, d'une part, avec les indices
d'abondance estimés par modélisation linéaire des données de cam¬

pagnes océanographiques, et d'autre part, avec les prises par unité
d'effort observées pour le filet maillant encerclant.

On notera que Domain (1998) aboutissait à des résultats sensible¬

ment différents, qui semblaient mettre en évidence une très forte
diminution de l'abondance du bobo et faisaient craindre une surex¬

ploitation marquée. Les indices d'abondance calculés par cet auteur
sont cependant établis sur une sélection des traits de chalut dépen¬

dant de leur composition spécifique (prise en compte des traits
effectués dans la communauté à sciaenidés). On peut ainsi penser
qu'une modification profonde de l'abondance des autres espèces, et
donc de la composition des traits, est susceptible de biaiser les

résultats obtenus avec cette procédure, pour le bobo.

L'étude des changements de répartition spatiale de cette espèce

complète le diagnostic d'évaluation de stock, plus qu'elle ne le
contredit. Cette analyse met ainsi en évidence deux aspects essen¬

tiels. D'une part, on montre qu'une fraction très importante du stock
(vraisemblablement plus de 75 %) se situe dans la strate bathymé¬
trique la plus côtière (0-5 m) et échappe ainsi au navire océanogra¬

phique. Il s'ensuit bien évidemment que les campagnes scientifiques
doivent être considérées comme insuffisantes pour quantifier de

manière fiable les variations d'abondance de cette espèce. Ceci est

probablement vrai pour de nombreuses autres espèces appartenant,

comme le bobo, à la communauté écologique des Sciaenidés d'es¬

tuaire. Naturellement, cette affirmation n'enlève rien à l'intérêt des

campagnes de chalutage scientifiques. La présente étude le
démontre amplement, s'il en était besoin.

D'autre part, les résultats obtenus mettent en évidence un change¬

ment de répartition bathymétrique qui mérite d'être mis en relation
avec l'exploitation. Les diminutions d'abondance les plus fortes
sont en effet observées dans la zone exploitée conjointement par la
pêche artisanale et par la pêche industrielle. La diminution atteint
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ici un facteur 3. Plus à la côte, où les chalutiers industriels ne peu¬

vent travailler en raison des faibles fonds (... et de la réglementa¬
tion), la seule pêche artisanale pourrait être la responsable, sinon
unique du moins principale, d'une diminution d'abondance estimée
à un facteur 2 sur la période. Enfin, plus au large, l'exploitation est

essentiellement liée aux navires industriels et ne cible pas spécifi¬
quement les espèces de la communauté à Scianidés ; l'abondance du

bobo est ici résiduelle et globalement stable sur la période.

En définitive, cette évolution peut être considérée comme représen¬

tative d'une rétraction du stock sur la zone la plus côtière. Cette
rétraction serait une conséquence du développement de la pêche.

Ainsi, la fraction du stock présente dans la strate 0-5 m est compa¬

rativement plus élevée en fin de période qu'au début (respective¬

ment 80 et 86 % de la biomasse totale, pour une capturabilité de

0,5). À court terme, cette évolution tend à favoriser la pêche artisa¬

nale dont la ressource est ainsi relativement préservée (. . . ou moins
dégradée). À plus long terme, et dans l'hypothèse où une évolution
similaire serait observée pour les autres espèces, on peut craindre un

phénomène de concentration de l'effort et d'accroissement des puis¬

sances de pêche dans cette zone. Les conséquences pourraient évi¬

demment en être beaucoup moins favorables.

On retiendra pour conclure, l'intérêt d'une démarche croisant diffé¬
rents jeux de données et différentes méthodes d'analyse spatiales et

temporelles. Cette démarche permet d'explorer la cohérence des

résultats obtenus, ce qui est particulièrement précieux, surtout dans

une situation comme celle de la Guinée où les incertitudes restent
fortes. Elle montre plus généralement que la gestion des pêches doit
être abordée non seulement en termes de limitation de l'effort, mais
aussi en prenant en compte les facteurs spatiaux et les interactions
entre pêcheries différentes.
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I Introduction

La sole Solea solea et la plie Pleuronectes platessa sont les deux
principales espèces de poissons plats en Manche Est. Ce bassin
constitue, pour ces deux espèces d'importance commerciale, une

unité d'exploitation et de gestion des stocks. Sole et plie sont carac¬

térisées par des zones de nourriceries côtières, où vivent les indivi¬
dus juvéniles séparés des stocks adultes au large. Une nourricerie
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est un secteur géographique propice au développement et à la sur¬

vie de jeunes poissons avant maturation. Toutes les nourriceries de

ce bassin doivent alimenter en pré-recrues un même stock. Il
semble donc intéressant d'étudier les variations d'abondance des

juvéniles au sein des nourriceries à l'échelle de gestion du stock
afin de vérifier la pertinence de cette échelle et de fournir un esti¬

mateur de pré-recrues.

La première étape de ce travail consiste à réunir toutes les cam¬

pagnes côtières de chalutage à perche de ces vingt dernières années

sur les côtes française et anglaise de Manche Est. Après intercali-
bration des différents engins de prélèvement utilisés, cette étude a

porté sur l'analyse, à l'échelle de ce bassin, des variations spatio¬

temporelles d'abondance de sole et de plie sur les nourriceries.
Enfin, un indice annuel d'abondance de pré-recrues de sole et de

plie en Manche Est est estimé et comparé aux analyses de cohortes

réalisées par les groupes de travail du CIEM.

I Matériel et méthodes

La Manche Est

La Manche Est (fig. 1) peut être considérée comme une entité phy¬

sique distincte des zones adjacentes. En effet, ce bassin est séparé

de la Mer du Nord de par la morphologie des côtes (détroit du Pas

de Calais). La séparation avec la Manche Ouest repose sur des cri¬

tères hydrologiques et sédimentaires. Au printemps, en Manche
Occidentale, le réchauffement de la couche supérieure de la masse

d'eau, les faibles courants et la grande profondeur de ce secteur
contribuent à la formation d'une thermocline. Par contre en Manche
Orientale, les profondeurs relativement faibles, et les forts courants
font que la masse d'eau est thermiquement homogène (Pingree, in
Anonyme, 1993). Ceci constitue entre ces deux secteurs une bar¬

rière physique entraînant une dynamique de production biologique
différente. Le type de sédiment constitue également une limite entre

ces deux parties de la Manche. Une vaste zone caillouteuse qui
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I Figure 1

La Manche Est (division CIEM 7D).

s'étend entre le Cotentin et l'île de Wight, sépare clairement la
Manche Ouest où abondent les matières riches en calcaire, de la
Manche Est où prédomine le sable mêlé de graviers (fig. 2).

La Manche Est est également considérée comme une unité d'ex¬

ploitation et de gestion de stocks (division CIEM 7D), notamment
pour la sole et la plie, les nourriceries côtières de sole et de plie de

ce bassin semblant alimenter un même stock (Anonyme, 1993).

Données de campagne

Dans le cadre de cette étude, l'ensemble des données collectées lors
de campagnes scientifiques automnales de chalutage à perche côtier
sur les côtes française et anglaise de Manche Est durant ces vingt
dernières années est utilisé.

Les données (tableau 1) proviennent de deux types de missions :

- des missions qui échantillonnent une large portion du littoral de

Manche Est, c'est le cas de toutes les données provenant des côtes
anglaises, (Millner et Whiting, 1990) et de la DYFS (Demersal
Young Fish Survey) sur la côte française (Mesnil, 1983) ;
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- sur les côtes françaises uniquement, des missions centrées sur les
zones estuariennes , et plus particulièrement en estuaire de Seine
(Duval, 1982; Morin et al. , 1998), en baie des Veys (Beillois et al.,
1979) et en baie de Somme (Halgand et al., 1998).

• callou

• gravier

sable

sablefin et vase

• sable grossier

1Figure 2
Couverture sédimentaire superficielle en Manche
(Larsonneur et al., 1982).
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1Tableau 1
Correspondance entre les années et les lieux de prospection.
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Environ 4000 traits de chalut à perche sont utilisés. Pour chaque
trait, on dispose des captures de soles et de plies. Toutes ces cam¬

pagnes à la mer ont été réalisées avec un chalut à perche, engin
adapté à la capture de poissons benthiques. Certaines caractéris¬
tiques de ces chaluts n'étant pas homogènes (tableau 2), il a fallu
comparer l'efficacité des différents engins.

Problèmes liés à l'étude des jeunes poissons

Un des problèmes liés à l'étude des juvéniles de poissons est la cap¬

turabilité des petits individus de moins de 1 an c'est-à-dire du
groupe 0. Pour échantillonner cette tranche d'âge, il est en effet
nécessaire d'utiliser un petit maillage au cul du chalut, entraînant,
par colmatage, des problèmes d'efficacité de l'engin. Par ailleurs,
ces juvéniles de groupe 0 occupent la zone intertidale les premiers
mois de leur vie (Riley et al, 1981 ; Morin et al, 1998), secteur
inaccessible lors des campagnes scientifiques de chalutage. La prise
en compte des individus de groupe 0 dans une étude sur l'abondance
et la distribution des juvéniles s'avère donc trop délicate.

Ueux

Littoral français
(DYFS)

Baie de Somme

Baie de Seine

Baie des Veys

Littoral anglais

Taille de perche (m)

4.5

2

3

3

2

3

3

3

4,5

2

Racasseur

2

1

1

0

1

1

0

2

1

3

Maillage (mm)

25

20

20

20

20

20

20

20

25

6

I Tableau 2
Couverture sédimentaire superficielle en Manche
(Larsonneur et al., 1982).
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Par contre, avec les différents engins utilisés pour cette étude

(tableau 2), les problèmes d'échantillonnage des jeunes poissons de

groupe 0 sont moins importants pour les individus de groupes 1. En
particulier, Rileyef al (1981),Dorelef a/. (1991) et Hanson (1996)
démontre que ces individus âgés d'un an vivent dans des zones plus
profondes que les groupes 0, secteurs plus facilement accessibles.

Pour toutes ces raisons, seuls les individus de groupe 1 seront pris
en compte dans cette étude.

Pour leur part les individus âgés de deux ans et plus (groupe 2+)
sont considérés comme vivant plus au large et ne feront donc pas

partie de l'étude.

Intercalibration des engins d'échantillonnage

La taille de la perche, le gréement et le maillage au cul du chalut
sont des paramètres qui différent selon les campagnes et peuvent
influencer la capturabilité des jeunes poissons plats. C'est pourquoi
l'influence de ces trois paramètres est analysée séparément afin
d'uniformiser la base de données.

Influence de la taille de la perche

Les densités en jeunes poissons plats de 18 traits de deux chaluts à

perche, l'un de 2 mètres et l'autre de 3 mètres, menés successive¬

ment sur la même zone lors des campagnes en estuaire de Seine
en 1995 et 1996 sont comparées.

Les densités sont transformées de la façon suivante (1) :

(1) y = ln(x+l) Avec x = densité de sole ou de plie et y =
densité transformée

Cette conversion est communément appliquée afin de normaliser les

distributions et de stabiliser la variance (Gavaris et Brodie, 1984;
Byme et Forrester, 1991a et 1991b). Le test « t » de comparaison de

moyennes appariées a été appliqué (Schulz, 1984; Byme et
Forrester, 1991 a et 1991 b). Il n'a pas été possible de mettre en évi¬

dence de différence significative de capture de jeunes poissons plats
entre les deux chaluts à perche. Par conséquent pour l'ensemble des

engins, les densités de captures de juvéniles de soles et de plies,
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exprimées en nombre d'individus par unité de surface chalutée, sont
considérées comme indépendantes de la dimension du chalut.

Influence du gréement

L'influence du gréement, c'est-à-dire de la présence de racasseurs

(chaîne destinée à gratter le sédiment afin de capturer des individus
enfouis), sur les captures a été étudiée. Déterminé selon les travaux
de Dorel (comm. pers.), de Kuipers (1975) et de Creutzberg et al
(1987), un coefficient correcteur variant de 1 à 5 en fonction de l'es¬

pèce et du type de fond a été appliqué aux captures réalisées sans

racasseur (tableau 3). Pour les engins munis de plusieurs racasseurs,

les captures ne sont pas corrigées. En effet, l'ajout de plusieurs racas¬

seurs au chalut ne semble pas entraîner une augmentation des cap¬

tures déjeunes poissons plats (Kuipers, 1975; Dorel étal, 1985).

Influence du maillage

Durant les différentes campagnes exploitées dans cette étude, trois
maillages différents ont été utilisés : 6, 20 et 25 mm au cul du chaluL

La comparaison a été faite selon les coefficients de sélectivité utilisés
par les groupes de travail du CIEM, c'est-à-dire 3,3 pour la sole et 2,3

pour la plie. À partir de ces coefficients, la Lçq, taille à partir de laquelle
un taux de rétention supérieur à 90 % est atteint, a été calculée.

- Pour le maillage de 25 mm, le L90 est de 12 cm pour la sole et de

10 cm pour la plie ;

- Pour le maillage de 20 mm, le L90 est de 1 1 cm pour la sole et de

9 cm pour la plie.

Comme décrit précédemment, cette étude ne concerne que les soles

et les plies de groupe 1. En automne, la taille de la sole de groupe 1

Sole groupe 1

Plie groupe 1

sable

4,97

2.53

vase

1

1

I Tableau 3
Correction appliquée aux captures de sole et de plie réalisée
par un chalut sans racasseur.
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est comprise entre 1 1 et 23 cm et celle de la plie de même groupe
est comprise entre 15 et 23 cm (intervalle calculé à partir de toutes

les données de la base). Par conséquent, sans aucune correction, les

captures de sole et de plie de groupe 1, réalisées par les différents
engins, peuvent être prises en compte.

I Résultats

Fluctuations spatio-temporelles
de l'abondance des juvéniles

Fluctuations d'abondance des juvéniles

Chaque année, en automne, une cartographie des distributions des

juvéniles de sole et de plie sur les zones de nourricerie à l'échelle de

la Manche Est est réalisée par interpolation des densités de chacun
des traits de chalut. Pour cette représentation, ces densités ont été

transformées selon la méthode :

y = log(x +1) avec x = densité de sole ou de plie,
y = densité transformée

À titre d'exemple, deux cartes de distribution pour les années 1995

et 1997 (figure 3 pour la plie et figure 4 pour la sole) ont été réali¬

sées. Ces cartes confirment l'étude bibliographique en démontrant
que les juvéniles de soles et de plies se situent en zone côtière en

Manche Est. Elles permettent également de visualiser à l'échelle de

la Manche Est les fluctuations spatio-temporelles d'abondance des

juvéniles de soles et de plies de groupe 1 sur les zones de nourrice¬

rie. En effet, pour la plie (fig. 3), les fortes abondances étaient
situées à l'est des côtes anglaises en 1995, alors qu'en 1997, on les

retrouve principalement sur les côtes françaises. Pour la sole

(fig. 4), les fortes abondances étaient situées à l'est des côtes

anglaises en 1995, alors qu'en 1997, elles étaient localisées en

estuaire de Seine.

Il existe donc des fluctuations interannuelles asynchrones d'abon¬

dance de juvéniles entre différentes zones côtières de Manche Est.
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Pas d'observation
Densité nulle ou très faible
Densité faible

_ Densité moyenne

1Figure 3
Répartition des densités de plie groupe 1 en 1995 a) et en 1997 b).

Afin d'étudier ce phénomène, des analyses multivariées et notam
ment une Analyse factorielle multiple (AFM) ont été utilisés .
L'AFM, développée par Escofier et Pagès (1994), est une Analyse
en composantes principales (ACP) avec des variables regroupées,
chacun de ces groupes ayant le même poids dans l'analyse .
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o Pas d'observation
o Densité nulle ou très faible

Densité faible

[ -1Pas d'observation
o Densité nulle ou très faible

Densité faible

1Figure 4
Répartition des densités de sole groupe 1 en 1995 a) et en 1997 b).

Pour alimenter cette analyse. une matrice de données est constituée
avec :
- en individus (lignes) les traits de chalut répétés tous les ans (réplicats),
- en variables (colonnes) les densités de sole et de plie transformées
selon la méthode:
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y = log(x+l) avec x = densités

et y = densités transformées
- les années en groupe de variables.

Étant donné le caractère morcelé des données disponibles par an et
par secteur prospecté (tableau 1), un tableau contenant seulement
une centaine de réplicats sur une période de 1 1 ans (1987 - 1997) et
provenant de trois secteurs distincts (Somme, Rye et Soient), va ali¬

menter cette analyse factorielle multiple.

La projection des stations de chalutage sur les deux premiers axes

est représentée sur la figure 5. Ces axes discriminent clairement les
trois zones entre lesquels les fluctuations interannuelles d'abon¬
dance de juvéniles sont asynchrones : le Soient, la baie de Rye et la
baie de Somme. Cette visualisation autorise à séparer les côtes de

Manche Est en secteurs dits homogènes au sein desquels les fluc¬
tuations d'abondance en juvéniles peuvent être considérées comme
synchrones.

Le découpage des autres secteurs de la Manche Est, non pris en
compte dans l'AFM, est basé sur la nature des sédiments (fig. 2), la
distribution géographique des diverses campagnes, la morphologie
des côtes, et>l'exposition des façades, critères supposés importants
par Rijnsdorp et al (1992) dans l'identification des nourriceries. À
l'échelle de la Manche Est, dix secteurs ont ainsi pu être identifiés

(fig. 6).

Traitement préalable des données

Pour la réalisation d'analyses statistiques plus approfondies, se

posait le problème des lois de distribution des données. En effet,
dans la base de données, une forte proportion de valeurs nulles rend
toute analyse difficile. Le regroupement de plusieurs traits de cha¬

lut et le calcul de densités à l'échelle d'un secteur considéré comme
homogène est une solution fréquemment adoptée afin de diminuer
le nombre de zéros et de parvenir à des répartitions exploitables des

données agrégées (Porch et Scott, 1994 ; Porch, 1995). Dans la base

de données, la probabilité de capturer par trait au moins une sole ou

une plie de groupe 1 est de 27 % (taux de constance équivalent pour
les deux espèces), ce qui fait 73 % de zéros. Assorti d'une hypothèse
de distribution homogène des poissons, on décide de réduire ce taux
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Facteur 2

Secteur Baie de Somme

QQ @

Secteur Soient

Secteur Baie de Rye

0 1 Facteur 1

I Figure 5
AFM - Plan factoriel des axes 1 et 2, modalités illustratives
des trois secteurs. Un cane = un secteur croisé avec une année.

I Figure 6
Découpage de la Manche Est en secteurs.
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de capture nulle à 5 % par agrégation. Il faut donc définir un nombre
de traits minimal de traits à agréger qui permette de satisfaire ce cri¬

tère. Pour cela, on se place dans le cadre d'une loi binomiale B où :

- 0 équivaut à une capture nulle de sole ou de plie,
- 1 équivaut à une capture d'au moins une sole ou une plie par trait.

Sachant que la probabilité globale de rencontrer l'une ou l'autre
espèce est de 27 % (0,27), on définit ce nombre de trait minimum
« n » par la relation :

B(n,p) < 0,05 avec p = (1-0,27) = 0,73

c'est-à-dire :

(0,73)n < 0,05 soit n = 10

Pour chacun des regroupements qui seront réalisés dans les analyses
suivantes, 10 traits minimum seront nécessaires au calcul d'une den¬

sité agrégée dont la formule est :

V captures

\ surfaces chalutées

avec X captures : la somme des captures de sole ou de plie réa¬

lisées sur 10 traits minimum,
S surfaces-chalutées : la somme des surfaces chalutées des

10 traits minimum.

Identification des nourriceries potentielles de Manche Est

Un découpage artificiel des côtes de Manche Est en dix zones a été

réalisé suite notamment à l'AFM. Au sein de chacune d'elles et pour
chacune des années, on dispose d'une densité moyenne en plie et
d'une densité moyenne en sole calculée selon la méthode d'agréga¬

tion développée au paragraphe précédent.

Une étude des fluctuations d'abondance de juvéniles entre ces dif¬
férents secteurs est entreprise. Un des objectifs est d'agréger d'éven¬

tuels secteurs proches géographiquement, constituant par exemple
une même façade, et entre lesquels les fluctuations d'abondance de
jeunes poissons soient synchrones. Pour ce faire, est extraite de la
base de données une matrice contenant :

- en individus (lignes), pour chacun des dix secteurs identifiés, l'en¬

semble des années pour lesquelles dix traits de chalut ou plus étaient
disponibles ;
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- en variables (colonnes) les densités agrégées de sole et de plie
transformées selon la formule :

y = log(x+l) avec x = densités

et y = densités transformées

Ce tableau de données va alimenter une Analyse des correspondances

multiples (ACM). La projection des secteurs sur les deux premiers
axes est représentée sur la figure 7. Elle permet de regrouper trois sec¬

teurs contigus (baie de Somme, Treport-Dieppe et Boulogne) qui
semblent statistiquement assez « proches » pour être assimilés à une

façade homogène de la Manche Est (fig. 6, secteur dit « SudEst »).

Cette analyse a également permis de mettre en évidence un asyn-
chronisme des abondances de juvéniles entre la baie des Veys et l'es¬

tuaire de Seine, secteurs qui ne forment donc pas une zone
homogène malgré leur proximité géographique.

ism7

RyeBay

Veys»
Boulogne*

Soient
TrepI

-2.2

!

SDowns

Somme
Hep

Seine

782

1

I Figure 7
Plan factoriel de l'ACM
constitué par les deux premiers axes.
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Par ces agrégations successives, les 4 000 traits de chalut de la base

ont pu être regroupés selon huit secteurs considérés comme homo¬

gènes en fonction d'un certain synchronisme de fonctionnement.
Ces secteurs ainsi reconstitués forment à l'échelle de la Manche Est

autant de sites de nourriceries distincts.

Estimation de l'indice annuel d'abondance

En s'appuyant sur ce découpage des côtes de Manche Est, l'objectif
de ce paragraphe est de calculer, pour ce bassin, un indice annuel

d'abondance de pré-recrues en sole et en plie.

Loi de répartition des données

Une étude préalable de répartition des distributions est réalisée afin
de connaître la loi suivie par les données ainsi regroupées en sec¬

teur. Par secteur et par an, la moyenne des densités de soles et de

plies (u) ainsi que leur variance (V) ont été calculées sur l'ensemble
des traits de chalut (n>=10). La relation entre le logarithme de la
moyenne In(u) et le logarithme de la variance ln(V) est étudié par
régression linéaire. Ces régressions sont représentées sur la figure 8

pour les données concernant la sole et la figure 9 pour celles concer¬

nant la plie. On obtient une relation de type :

lnV=alnu. + P

Ces deux relations sont hautement significatives, avec un r_ sem¬

blable de 0,95, et des pentes a proches de 2 (2.05 pour la sole et

1.99 pour la plie). La relation qui lie la moyenne et la variance est

donc de type :

V = P(ia avec a proche de 2

La relation V=fyj2 est celle que l'on trouve dans la famille de distri¬

bution des lois Gamma. Afin de confirmer ce résultat, la distribution
des données de densités agrégées est comparée à une distribution
théorique Gamma dans le cadre d'un test du Chi2 (module Chisq.gof
sous le logiciel S-Plus). À l'issu de ce test, il n'a pas été possible de

rejeter l'hypothèse de conformité de notre distribution à celle d'une

loi Gamma.
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Sole groupe 1 - relation Moyenne/Variance

7^2.051 7x+1.672r

10

I Rgure 8
Distribution densités de sole groupe 1 par strate de secteur et d'année.
Relation Moyenne - Variance

20

15

> 10

0*

Plie groupe 1 - relation Moyenne/Variance

y=1.9919x + 15582
R*= 0.9518

4 6

InMoy

"T

8

i

10

I Rgure 9
Distribution densités de plie groupe 1 par strate de secteur et d'année.
Relation Moyenne - Variance.



P. Riou et al. Nourriceries de soles et de plies en Manche Est T 1 15

Construction du modèle

Un modèle linéaire généralisé (GLM) est construit afin de calculer
un indice annuel d'abondance de sole et de plie à l'échelle de la
Manche Est. Pour ce faire, quatre sites sur lesquels on dispose de

données pour un nombre d'années suffisant sont sélectionnés, c'est-
à-dire : Soient, South Downs, baie de Rye et SudEst. Une matrice de

données regroupe ces quatre sites sur douze ans (1982 et entre 1987

et 1997), années où ont été échantillonnés en même temps les quatre
sites et où étaient disponibles des indices d'abondance par analyses

de cohortes des groupes de travail du CIEM (depuis 1982, Anonyme,
1998 a). Ce tableau regroupe les densités agrégées de sole et de plie
pour ces quatre secteurs et pour ces douze années.

Avant de construire le modèle, la significativité des deux variables
« secteur » et « année » est testée par analyse de variance sur les

densités en sole et en plie transformées selon la formule :

y = log(x +1) avec x = densité en sole ou en plie,
y = densité transformée

D'après le tableau 4, pour les deux espèces, les effets des variables

« secteur » et « armée » sont significatifs. Par conséquent, un modèle
linéaire généralisé, basé sur ces deux effets, a été ajusté aux densités

non transformées de chacune des espèces (loi Gamma et fonction de

lien inverse). Le modèle linéaire peut-être formulé de la façon suivante :

1/Ys, a = Es + EA + const.
avec Ys A = densité de l'espèce considérée,

Es = Effet du secteur,

EA = Effet de l'année
const. = constante

Les pourcentages de déviance expliquée par les deux modèles sont
semblables : 41 % (tableau 5). Les résultats sont représentés gra¬

phiquement sur les figures 10 et 1 1.

On peut extraire alors de ce modèle un indice annuel d'abondance de

pré-recrues en Manche Est qui ne tient pas compte des fluctuations
entre sites de nourricerie, c'est-à-dire dépondéré des effets « sec¬

teur ». Par la suite, cet indice est comparé aux résultats des indices
d'abondance calculés par analyses de cohortes (Virtual population
analysis) lors des groupes de travail du CIEM pour les stocks de
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Effet année

Effet secteur

Sole groupe 1

S

S

Plie groupe 1

S

S

1 Tableau 4
Résultats des analyses de variance,
S = significatif, NS = non significatif.

GLM Sole groupe 1

GLM Plie groupe 1

Déviance

totale

61.55775

65.79732

Déviance

résiduelle

3621535

38.98173

% de déviance
expliqué par le modèle

41

41

I Tableau 5
Déviance expliquée par le modèle linéaire généralisé
pour la sole et la plie.

Manche Est (VUd), de Mer du Nord (TV) et de Manche Ouest ÇVUe)

(Anonyme, 1998a et 1998b). Les résultats des régressions VPA /
GLM pour les deux espèces étudiées sont exprimés dans le tableau 6.

Le coefficient de la régression VPA / GLM pour la sole de groupe 1

en Manche Est est significatif et atteint 51 % (fig. 12). Par contre,
cet indice n'est pas significativement corrélé avec les résultats des

VPA des stocks voisins (Manche Ouest et Mer du Nord).

Quant à la plie, l'indice obtenu par GLM ne semble pas suivre les

fluctuations d'abondance du stock correspondant, la corrélation
avec les résultats VPA n'étant pas significative.

Sole G 1

Plie G 1

Manche-Est

51%

NS

Manche-Ouest

NS

Mer du Nord

NS

I Tableau 6
Coefficient de détermination r_ de la régression
(en gras les r_ significatifs) entre Tindice obtenu par VPA
et celui obtenu par GLM pour la Manche Est.
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I Discussion

La base de données, constituée pour l'étude, comprend 4000 traits
de chalut répartis tout au long du littoral de Manche Est. Une ana¬

lyse graphique pluriannuelle des fluctuations d'abondance en juvé¬
niles de ces nombreux sites a montré que ces variations ne sont pas

synchrones entre les différentes zones côtières de Manche Est.

Cette démarche rejoint les études récentes de divers auteurs, dont
Desaunay et al (1985), Riou (1994) et Morin et al (1998), qui
remarquent une forte variabilité interannuelle d'abondance des

juvéniles sur les nourriceries, et s'interrogent sur les effets de cette
variabilité sur l'évaluation d'indices de recrutement pertinents.
Cette variation d'abondance est souvent liée à des phénomènes cli-
matologiques agissant sur la dérive des larves entre les zones de

»...

-,8 «

t 	 1	 1	 1	 r
0 1000 2000 3000 4000

Fitted .-SectourGro + AN

I Figure 10
Ajustement du modèle linéaire généralisé par rapport
aux données brutes de soles.
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1000 2000

Flbd :SectouGio + AN

I Rgure 11

Ajustement du modèle linéaire généralisé
par rapport aux données brutes de plies.
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Relation Indice VPA - Indice GLM

^*

*' ^^^V
1^ = 0.510?^

i > i i i

KJ2 -0.001 0 0.001 0.002 0.003

Indice GLM

I Rgure 12
Distribution densités de plie groupe 1 par strate de secteur
et cfannée. Relation Moyenne - Variance.
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frayères et les zones de nourricerie (Symonds et Rogers, 1995;
Jenkins et al, 1997 ; Philippart et al., 1998).

Des analyses multivariées ont permis de subdiviser le littoral de
Manche Est en huit façades pouvant être considérées comme des

nourriceries homogènes. Au sein de chacun de ces secteurs, les
variations d'abondance de juvéniles de sole et de plie sont syn¬

chrones. Par contre entre ces secteurs, les fluctuations d'abondance
sont asynchrones. Rijnsdorp et al. (1992) ont également étudié les

variations d'abondance des juvéniles, dans un système formé de plu¬

sieurs nourriceries. Es ont mis en évidence que des nourriceries
proches (distantes de 100 km) peuvent présenter des variations
asynchrones et que l'orientation des côtes semble très importante
dans les similitudes de fluctuations d'abondance de juvéniles entre

les différentes nourriceries.

Il restait à tester l'intérêt de prendre en compte toutes les nourriceries
alimentant potentiellement un même stock afin d'estimer un indice
annuel de pré-recrues pour un bassin entier. Pour cela, un modèle
linéaire généralisé (GLM) a permis le calcul d'indices d'abondance

(Gascuel et al, 1997) pour les pré-recrues de soles et de plies.

Seuls quatre sites ont pu être pris en compte pour le calcul de ces

indices : le Soient, le South Downs, la baie de Rye et le littoral picard,
intitulé « SudEst» dans l'étude. Ces estimations auraient pu être amé¬

liorées, à l'échelle de la Manche Est, si des données suffisantes

avaient été disponibles en baie de Seine, c'est-à-dire sur l'estuaire de

Seine et la Baie des Veys. En effet d'après les travaux de Morin et al.
(1998) menés depuis 1995 en estuaire de Seine, les pré-recrues de ce

secteur, qui constitue une zone de nourricerie, peuvent contribuer
significativement au recrutement global du stock de Manche Est

Les deux indices calculés donnent des indications supplémentaires
sur l'identité biogéographique des stocks de sole et de plie présents en

Manche Est et sur leur niveau de relation avec les mers voisines. En
ce qui concerne la sole, l'indice est corrélé significativement (51 % de

r_) aux abondances calculées par analyses de cohortes des groupes de

travail du CIEM, pour la division 7D. Ce résultat ccmfirme les hypo¬

thèses avancées par Anonyme (1993) sur la présence d'un stock de

sole fortement résident en Manche Est, et relativement indépendant
des stocks voisins. Pour la plie, le constat est différent, l'indice obtenu
n'étant pas corrélé significativement avec les résultats des VPA de ces
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groupes de travail. Ce résultat concorde avec les estimations déjà dis¬

ponibles (Anonyme, 1993) sur le stock de plie de Manche Est dont les

relations très fortes avec celui de la Mer du Nord ont été mises en évi¬

dence, notamment par marquage électronique.

En ce qui concerne la sole, la méthode ainsi développée permet

d'améliorer significativement la précision de l'estimation de l'in¬
dice d'abondance de pré-recrues par rapport à la méthode utilisée
actuellement dans les groupes de travail du CIEM (Anonyme, 1998

a). En effet, lors de ces groupes, un indice de sole par groupe d'âge

est calculé pour chacune des campagnes scientifiques de chalutage

de Manche Est. Pour chaque indice, une estimation est réalisée par
extrapolation des résultats d'une régression multiple dont la
variable-réponse est l'indice d'abondance annuel obtenu par VPA et

les descripteurs des indices de pré-recrues de soles pour chacune

des campagnes côtières. Ces modèles régressifs permettent d'at¬

teindre 40 % de r_ pour la sole en Manche Est.

La méthode exposée, dont les résultats sont significativement supé¬

rieurs en termes d'ajustement, permet d'estimer un indice global
obtenu à partir de secteurs homogènes et non plus à partir d'indices
de campagnes susceptibles d'échantillonner et de regrouper des sec¬

teurs au sein desquels les fluctuations d'abondance sont asyn¬

chrones. Elle permet également d'obtenir un indice annuel
synthétique dépondéré des effets secteurs, et non un indice obtenu

par effet additif des différentes campagnes à la mer. Cette méthode

est bien entendu applicable à d'autres stocks et à d'autres espèces.
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l Introduction

Un stock est défini comme étant la fraction d'une population biolo¬
gique qui peut être exploitée. À la différence de la population, qui
représente une unité génétique, le stock représente une unité déli¬
mitée pour les besoins de la gestion (Laurec et Le Guen, 1981). On
considère souvent que les limites du stock sont les mêmes que celles
de la population, et on émet l'hypothèse de son homogénéité afin de

l'évaluer et le gérer de manière globale, sur l'ensemble de son aire
de répartition. Cependant, à plus petite échelle, tout stock peut être

potentiellement fractionnable en différentes sous-unités géogra¬

phiques et/ou biologiques, plus ou moins importantes et indépen¬

dantes. La non prise en compte de ces sous-stocks locaux peut
conduire à des biais dans les résultats de l'évaluation (Waldman et

Fabrizio, 1994), aux conséquences parfois irréversibles (Selgeby,
1982; Cury et Anneville, 1997).
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Dans le cadre d'un projet européen de modélisation bioéconomique
des pêcheries de la Manche, on cherche à estimer des courbes de

productions locales (Le. Production Manche vs. effort Manche) de

nombreux stocks. Or certains d'entre eux sont évalués par les

groupes de travail du CIEM à une échelle spatiale beaucoup plus
large. Les captures faites en Manche sont regroupées avec les cap¬

tures effectuées dans les mers adjacentes. Dans ces cas-là, l'effort
développé en Manche ne représente souvent qu'une faible part de

l'effort total appliqué au stock. Un changement de cet effort n'a
alors pas toujours d'influence significative sur le stock dans son

ensemble, et la gestion de l'effort doit être appréhendée à l'échelle
de l'ensemble de l'aire de répartition du stock. En revanche, dans

l'hypothèse inverse d'un stock unique autochtone à la Manche, le

stock a une répartition spatiale de même échelle que l'effort étudié.

Ainsi un changement de cet effort Manche peut avoir un impact
significatif sur le niveau d'abondance du stock. Bien souvent, la réa¬

lité se situe sans doute entre ces deux extrêmes.

La méthode présentée ici, basée sur l'analyse des cohortes, permet
d'estimer des fonctions de production dans une zone d'intérêt don¬

née appartenant à la zone plus vaste sur laquelle est réalisée l'éva¬

luation, à partir de données de captures par âge et par zone. Elle
s'appuie sur l'hypothèse fondamentale de la co-occurence de deux
stocks indépendants au sein de la zone étudiée. Cette méthode est

appliquée pour plusieurs stocks de la Manche évalués par la CIEM.
Les résultats sont présentés et discutés.

I Formalisation du modèle In/Out

Séparation des captures

Soit un stock actuellement évalué sur une certaine aire de réparti¬

tion, divisée en deux zones, AtlB. A représente la zone à étudier,
et B représente le reste de l'aire de répartition du stock.

Au sein de cette aire totale (A+B), on considère que les poissons

sont séparés en deux sous-stocks : un sous-stock global (/), présent
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à la fois en zone A et en zone B, et un sous-stock local (2), qui
n'existe que dans A. Les captures réalisées dans la zone d'étude A
sont donc la résultante de deux composantes indépendantes : une

fraction p provenant du stock local (composante In), et une fraction
(1-P), provenant du stock global (composante Out)1 (fig. 1).

À la différence d'un modèle en boîte qui utilise des taux de migra¬
tion entre les zones (Quinn étal, 1990; Fahrig, 1993 ; Maury et al,
1997), on considère ici que les stocks 1 et 2 sont complètement
indépendants l'un de l'autre. P ne représente pas une limite géogra¬

phique variable entre les deux stocks (Punt et al, 1995), mais uni-

a) zone fi zone B

zone A

1 = 1

zone fi

Stock 1 (global)

I I 8tock2 (local)

P=0

0<P<1

I Rgure 1

Origine des captures dans trois cas de figure différents :

a) toutes les captures faites en A proviennent du stock local ;

b) il n'y a pas de stock local et toutes les captures proviennent du
stock global ;

c) le stock local et le stock global coexistent au sein de la zone A
et les captures proviennent des deux stocks.

1 La notation initiale utilisée lors des deux communications scientifiques
faites sur cette méthode utilisait le coefficient complémentaire a, équiva¬
lent à 1-B, et représentant la fraction Out des captures.
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quement la probabilité pour un poisson capturé dans la zone A d'ap¬

partenir au stock 2.

Les captures par zone s'expriment dès lors comme suit :

C/u = C\a.i + Q./
IC =C

et les captures en zone A :

[QAJ=(1-P).CAJ

avec C^ t et CBt, le nombre de poissons capturés dans les zones A
et B respectivement au temps t, et CjA r CjB t et C2t le nombre de

poissons du stock 7 capturés dans les zones A et B, et du stock 2

capturés en zone A respectivement au temps t.

Les captures totales du stock global sont alors égales à

Ci,/ = CUJ + CB ,

Évaluation des deux stocks

Les captures de chaque zone étant connues par les statistiques de

pêche, on en déduit donc, pour un coefficient P donné, les captures
relatives à chaque stock. Les effectifs et mortalités par pêche, par
âge et par année (pour chaque cohorte), sont dès lors estimés par
l'équation de survie et l'équation des captures de l'analyse des

cohortes, soit :
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Les mortalités partielles du stock global dans chaque zone sont cal¬

culées au prorata des captures :

**M.f ^\.t

MB./ *u

Cm.,

r̂ \B,l

avec Nj teXN2t le nombre de poissons des stocks 1 et 2 à l'âge t ;

FjAp FjB t et F2 P la mortalité par pêche correspondant à l'effort
dans la zone AetB pour le stock 1, et en zone A pour le stock 2 res¬

pectivement, et Fj j, la mortalité par pêche totale pour le stock 1. En
l'absence d'information extérieure, les coefficients de mortalité natu¬

relle M] t et M2t sont considérés comme constants, en reprenant les

valeurs usuelles utilisées par les groupes de travail du CIEM.

En fixant P (0 ^ p ^ 1), on peut donc calculer l'ensemble des cap¬

tures, effectifs et coefficients de mortalité pour les différents stocks,
et déterminer ensuite les fonctions de production correspondantes,
et donc la sensibilité du modèle au choix de p. On explore ainsi
l'éventail des diagnostics possibles entre deux cas extrêmes :

- si P = 0, alors C2t = 0 et N2 1 = 0. Le stock local n'existe pas,

toutes les captures proviennent d'un seul et unique stock global
homogène sur l'ensemble de l'aire de répartition. On se retrouve
dans le cas des groupes de travail du CIEM, (sauf pour la sole et la
plie).
- si p = 1, toutes les captures de la zone A proviennent du stock
local, qui devrait alors être pris en compte de manière individuelle
dans l'évaluatioa

Fonctions de production

Les valeurs de mortalités et de recrutement ainsi obtenues peuvent
être ensuite utilisées dans des modèles prédictifs à court et long terme
de production et de rendement par recrue, par stock et par zone.

Pour chacun des deux stocks, le rendement par recrue et par zone

est calculé par les équations du modèle de Thompson et Bell (1934),
en utilisant les coefficients de mortalité naturelle et poids aux âges

estimés par les groupes de travail du CIEM :
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("n<=5;((iV(f'j+"u)^
t=\\\l=\ JFU+MUX ') \l-l JF\.T+Ml.T

avec T, l'âge du groupe terminal, Fa et Ma les coefficients de mor¬

talité par pêche et mortalité naturelle respectivement à l'âge a, et Wa

le poids moyen individuel à l'âge a dans les captures.

Dans la zone étudiée A, la production à l'équilibre est la somme de

la production dans cette zone des deux stocks, alors que le rende¬

ment par recrue est une moyenne pondérée de la valeur du rende¬

ment par recrue pour chacun des stocks, comme dans le cas d'une
approche plurispécifique (Pikitch, 1987; Gribble et Dredge, 1994).

Ainsi en zone A on a :

rA=Rl.(r/R)lA + R2.(r/R\

et

(*I*)a =
_(YIR\A+r.(yiR\

(l-pyR1+pjl2 (l-/3)+r./3

avec R] et R2 les recrutements des stocks 1 et 2 et r = RtIR2,
variable selon p. La méthode est ici appliquée en estimant Rt et R2

par la moyenne géométrique du recrutement sur les années évaluées

pour les stocks 7 et 2 respectivement (recalculées pour chaque

valeur de P), Les valeurs de FiAt, FjBt et F2t utilisées sont égales

à la moyenne sur les 3 dernières années d'étude, convention de cal¬

cul semblable à celle utilisée par le CIEM.

Un multiplicateur de mortalité par pêche (équivalent à un multiplica¬
teur d'effort car la capturabilité est considérée comme constante) mF
est ensuite appliqué sur l'ensemble de la zone A, c'est-à-dire de

manière égale sur les 2 composantes de la mortalité en A, FIN (= F2t)
et Fquj- (= FjAt). La mortalité totale appliquée au stock 7 est donc,
Fjt = (mF*F]At) + FjBt, FjBt est considéré comme constant sur

l'ensemble des simulations. La mortalité totale appliquée au stock 2

est mF * F2 r Le rendement à l'équilibre YA est calculé pour diffé¬
rentes valeurs de mF. La PUE à l'équilibre s'exprime comme suit :

cr.-i-mF
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I Détermination de p

Le principal problème de cette méthode est de déterminer p.

Plusieurs possibilités existent.
- Méthode morphométrique : la problématique des mélanges de dif¬

férents stocks de la même espèce au sein des captures d'une même

pêcherie a déjà été étudiée par plusieurs auteurs. Ainsi Pella et

Robertson (1979), Foumier et al (1984) ou Hanson (1995) utilisent
des caractéristiques morphométriques et des distributions de fré¬

quence de taille, déterminées individuellement sur les stocks isolés,

pour discriminer la part des captures provenant de chaque stock
dans la zone de miction. Mais ces méthodes ne sont utilisables que

dans la mesure où chaque stock a déjà été identifié et échantillonné
par ailleurs. Dans le cas présent, on teste l'hypothèse théorique de

l'existence d'un stock local, sans information extérieure à son pro¬

pos. Ces méthodes ne peuvent donc être utilisées ici.
- Méthode empirique : P peut-être déterminé, ou tout au moins
approché, en confrontant les différentes sources d'information bio¬

logique existant par ailleurs : migrations, études génétiques, nurse¬

ries. Ce tour d'horizon bibliographique permet d'avoir une idée

qualitative de l'ordre de grandeur de p. Un ouvrage tel que l'identi¬
fication biogéographique des stocks de Manche (Anon., 1993) est

par exemple d'une très grande utilité pour avoir une idée a priori sur
la valeur de p.

- Méthode statistique : on propose ici une méthode d'estimation de

p s'appuyant sur un couplage avec un modèle global. Celui-ci per¬

met d'estimer les PUE à l'équilibre à partir des données de captures

et d'effort dans la zone A pour une flottille de référence. Ces PUE
estimées sont comparées avec les PUE prédites par le modèle

In/Out pour différentes valeurs de p.

La comparaison des PUE n'est possible que si la mesure de l'effort
est équivalente dans les deux méthodes (modèle global et modèle
In/Out). On cherche ainsi à exprimer les PUE observées en fonction
d'un multiplicateur d'effort mfcalculé sur la moyenne des années de

référence 1993-95, de manière à ce que :

mJ93-95fibs = '"^93-95,/n _oul = *
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Pour ce faire, on calcule d'abord un effort théorique annuel à partir
des PUE annuelles réelles de la flottille de référence, notées Unfn.
Cet effort théorique annuel est calculé par rapport à la moyenne des

années de référence 1993-1995 :

95
1

/ 93-95 = "^2* I refj
* i=9î

avec Yt, les captures totales en Manche à l'année i.

On se ramène ensuite aux conditions d'équilibre, comme dans le cas

des PUE estimées par la méthode In/Out, en utilisant la méthode de

pseudo-équilibre de Fox (1975). Ceci conduit alors à une série de

multiplicateurs d'effort noté mfn. Les captures de l'année n sont
donc exprimées ainsi :Yn = o'n-'nfirUrefn, avecq'n le coefficient de

capturabilité à l'année n. Ainsi, si on pose mfçj.g^ = 1, et si la cap¬

turabilité est constante au cours du temps, alors : mfn =

(Yr/Uref,rù/f'93-95,Fox^ avec f'93-95.Fox I'effort théorique moyen à
l'équilibre sur les années de référence : les deux mesures de l'effort
utilisées dans les deux méthodes sont alors équivalentes. Les PUE
théoriques observées sont calculées de la manière suivante :

Les paramètres du modèle global sont calculés pour les trois formes
U'=(a+b.mf)1/(m-1> (Pella et Tomlinson, 1969); U'= a+b.mf
(Scheafer, 1954); U'= a.ebmf) (Fox, 1970).

La valeur de P estimée, p* est celle pour laquelle les valeurs des

PUE prédites par le modèle In/Out sont les plus proches des valeurs
des PUE estimées par le modèle global.

S
I Application de la méthode
aux stocks de la Manche

Le modèle In/Out a été appliqué à 7 stocks présents en Manche
(tableau 1), et évalués par les groupes de travail du CIEM soit au
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niveau de la Manche (est ou ouest) (sole et plie), soit à échelle beau¬

coup plus large, et considérés comme homogènes sur une grande
aire de répartition (morue et merlan). Parmi ces stocks, les études

biologiques, génétiques et migratoires tendent à prouver que cer¬

tains sont fortement indépendants en Manche et représentent réelle¬

ment un stock à part (ex. sole et plie), certains viennent plutôt des

stocks extérieurs dont l'aire de répartition s'étend sur une partie de

la Manche mais également bien au-delà (ex morue Mer du Nord), et

enfin certains sont encore mal connus et délimités, et l'hypothèse de

l'existence d'un stock local en Manche n'a été ni vérifiée ni démen¬

tie (merlan Mer du Nord) (Anon., 1993). Toutes les données utili¬
sées proviennent des rapports des groupes de travail du CIEM
(Anon., 1997 a et b). La figure 2 indique le découpage géogra¬

phique utilisé par le CIEM.

Pour chacun de ces stocks, le modèle In/Out est appliqué pour
5 valeurs de P (P = 0 ; p = 0,2 ; p = 0,5 ; P = 0,8 ; p = 1 ).

Les résultats de la méthode sont détaillés pour une espèce, la sole
de Manche Est, puis présentés de manière plus synthétique pour les

autres stocks.

Stock local

sole Vlld

sole Vile

plie Vlld

plie Vile

merlan Vlld

morue Vlld

morue Vile

stock global

sole IV

sole Vllf, g

plie IV

plie Vllf, g

merlan IV, Illa

morue IV-llla

morue Vllf-h

évaluation
CIEM

Vlld

Vile

Vlld

Vile

IV-Vlld

Illa, IV, Vlld

Vile, f. g, h

captures
Manche

4 551

721

5527

1197

5572

2972

675

captures
ext.

31453

1030

108620

1069

99428

120779

8968

captures
totales

36004

1751

114147

2266

105000

123751

9643

%
Manche

12,6

41.2

4,8

52,8

5,3

2,4

7

I Tableau 1

Délimitation géographique
et niveau de capture moyen 93-95 (tonnes)
des stocks In/Out.
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I Figure 2
Carte de la Manche et des mers adjacentes.

1 Résultats détaillés de la méthode
appliquée à la sole de Manche Est

Evaluation

À titre d'exemple, la méthode est appliquée à la sole de Manche Est

(division Vlld). Ce stock est actuellement évalué de manière sépa¬

rée, même si des échanges migratoires existent entre la Manche Est
et le sud de la Mer du Nord (zone IVc) (Anon., 1993). Il s'agit donc
ici d'explorer la validité de l'hypothèse de séparation des stocks,
entre la zone Vlld et la zone IV, et ses conséquences, en ternie de

diagnostic sur le stock et de politique d'aménagement de l'effort en

Manche Est sur cette espèce.

Les captures locales étant généralement faibles par rapport aux cap¬

tures globales, le diagnostic sur le stock global n'est pas significati¬
vement affecté par l'hypothèse faite sur p (Ulrich et al, 1998). On
montre alors ici seulement des résultats concernant soit le stock
local (stock 2) uniquement, soit la zone Vlld dans son ensemble,
c'est-à-dire avec les 2 composantes In et Out (fig. 3). De même, la
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mortalité par pêche appliquée sur le stock local n'est pas dépen¬

dante de P, car les captures sont homothétiques quelque soit b. Le
diagramme d'exploitation ne change donc pas, seule l'abondance
totale du stock varie selon p.

On montre ainsi que l'estimation de l'importance du stock local est

fortement dépendante de la valeur de p. Plus p est proche de 1, plus
le recrutement local estimé est élevé. Et donc, plus l'effort déve¬

loppé en Vlld a un impact sur l'état du stock. L'hypothèse d'un
unique stock global (P = 0) conduit à un scénario optimiste. Étant
donné la faible proportion des captures Manche par rapport aux cap¬

tures totales, augmenter l'effort de pêche sur cette zone augmente¬

rait le rendement, sans mettre en danger la durabilité de la
ressource. En raison des hypothèses d'homogénéité de la ressource
sous-jacentes dans l'analyse des cohortes, la zone extérieure, sur
laquelle l'effort a été considéré comme constant, fonctionne comme
une source « réalimentant » en permanence la zone surpêchée, au

détriment des rendements des navires péchant à l'extérieur.
Inversement, l'hypothèse d'un stock local unique présent en Manche
Est (P = 1) conduit à un scénario pessimiste. Le stock est considéré
comme étant pleinement exploité à surexploité, avec des captures
décroissantes quand l'effort augmente. Deux hypothèses inverses
conduisent donc à des diagnostics correspondants opposés en terme
de gestion. Les valeurs intermédiaires de P conduisent à des dia¬

gnostics bornés entre ces deux scénarios.

I Figure 3
Résultats du modèle In/Out
appliqué à la sole de Manche Est.
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Estimation de p

Les connaissances biologiques disponibles semblent indiquer l'exis¬

tence d'un stock local en Manche orientale, donc une valeur de p

proche de 1 : le stock de la Manche orientale est isolé des autres

régions, bien que quelques adultes de la Mer du Nord pénètrent
temporairement en Manche pendant l'hiver, et qu'une certaine frac¬

tion des juvéniles migre de la Manche orientale vers l'ouest ou vers

le nord (Anon., 1993 ; Riou, 1999).

La méthode statistique permettant de comparer des PUE issues d'un

modèle global avec les PUE estimées par la méthode In/Out a pu

également être appliquée sur ce stock.

La flottille de référence utilisée pour ajuster le modèle global est la

flottille des chalutiers à perche anglais de plus de 40 pieds (données

Anon., 1997 b). Le modèle est ajusté sur les données de PUE de cette

flottille en fonction d'un effort théorique Manche, après transforma¬

tion par la méthode de Fox (k = 5). Les trois modèles de Fox, de

Schaefer et de Pella et Tomlinson (modèle généralisé) s'ajustent de

manière statistiquement significative (R2 ^ 0,93) aux données de

PUE observées. Les résultats des trois modèles sont gardés pour illus¬

trer la sensibilité de l'analyse au choix du modèle global (fig. 4a).

Néanmoins, l'ajustement du modèle généralisé de Pella et Tomlinson
est presque confondu avec le modèle de Fox (m = 1,102). Les PUE à

l'équilibre en Manche sont estimées d'après le modèle In/Out pour
les différentes valeurs de P, et on les compare avec les PUE estimées

par les deux modèles de production précédents, (fig. 4 b). Sur l'inter¬
valle d'effort correspondant aux données historiques (de mF = 0,3 à

mF = 1), on ajuste une droite à la relation entre les données prédites

par le modèle In/Out et les données estimées par modèle global, avec

le modèle de Fox (fig. 4c) et celui de Schaefer (fig. 4d). La pente de

cette droite varie en fonction de P (fig. 4e).

Quelle que soit la valeur de P, les PUE prédites par le modèle In/Out
sont significativement corrélées aux valeurs d'équilibre du modèle
global (R2 de la régression linéaire entre 0,96 et 0,99).

La pente de la régression linéaire entre ces deux types de valeurs

prédites est une fonction linéaire de p, permettant d'estimer P*

(fig. 4e). D est à noter cependant que la linéarité du modèle de
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I Figure 5
Application à 6 stocks de la Manche. Le modèle In/Out permet de déterminer
les fonctions de production pour différentes valeurs de p (colonne de
gauche), et rajustement d'un modèle global sur des données historiques
de PUE (colonne de droite) permet une calibration de la méthode.
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I Figure 5 (suite)
Application à 6 stocks de la Manche. Le modèle In/Out permet
de déterminer les fonctions de production pour différentes valeurs
de (3 (colonne de gauche), et l'ajustement d'un modèle global sur
des données historiques de PUE (colonne de droite) permet une
calibration de la méthode.

Stock

sole Vlld

sole Vile

plie Vlld

plie Vile

merlan Vile

morue Vile

morue Vlld

période
d'ajustement

83-95

72-95

83-95

77-95

86-95

75-97

87-95

modèle global
utilisé

Pel. & Tom.

Pel & Tom.

Fox

Fox

Pel. & Tom.

Fox

Fox

R2
(modèle
global)

0,94

0,55

0,6

0,45

0,13

0,04

0,7

P*

0,87

0,74

1

0,98

0,77

0

1

P*
empirique

-0,9

-0,8

-0,7

-0.9

-0

>0,5

>0,5

validité
dep*

***

***

**

*

0

0

*

I Tableau 2
Tableau récapitulatif des modèles globaux utilisés et des résultats
obtenus pour 7 espèces présentes en Manche.
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Schaefer implique une relation stock-recrutement qui est absente du

raisonnement structural du rendement par recrue. C'est pourquoi on
retrouve une relation non linéaire, bien que corrélée positivement,
entre les PUE prédites par le modèle global et les PUE prédites par

In/Out (fig. 4d). Cependant, sur l'intervalle d'ajustement figuré ici,
les écarts entre cette relation non linéaire et sa régression linéaire
ajustée sont faibles (< 10%). Nous avons alors conservé cette

régression linéaire par souci d'homogénéité avec l'utilisation de la
même méthode appliquée sur les PUE prédites à l'aide du modèle

de Fox (fig. 4c).

On voit également que le modèle n'est pas sensible au choix du
modèle global, les valeurs trouvées par les 3 méthodes sont proches.

Le fait de trouver un p* supérieur à 0,8 corrobore les conclusions

tirées des études biologiques. Il existe en Manche Est un stock local de

soles, et seule une faible partie des animaux capturés dans cette zone

provient du stock Mer du Nord. Il est donc justifié d'évaluer ce stock

de manière indépendante comme c'est le cas à présent au CIEM.

I Application aux autres stocks

La méthode est également appliquée sur les 6 autres stocks présents

en Manche pour lesquels il est possible d'avoir les données

requises : une matrice de captures par âge et par année dans la zone

d'intérêt (Vlld ou Vile); une matrice équivalente dans l'aire de

répartition du stock global (Mer Celtique ou Mer du Nord), et les

données de captures et d'effort de pêche en Manche pour une flot¬

tille de référence fiable. Pour chaque stock, on présente les résultats
de la production à l'équilibre en Manche (In+Ouf) en fonction du

multiplicateur mF, pour les différentes valeurs de p, ainsi que le

modèle global retenu (fig. 5). Le tableau 2 récapitule les résultats
obtenus. On indique également une valeur empirique de p, qui est

en fait un ordre de grandeur issu des conclusions des études biolo¬
giques et des connaissances disponibles (Anon., 1993), afin de la
confronter avec les résultats de la méthode.
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I Interprétation et discussion

Analyse et validité des résultats obtenus

Pour tous les stocks étudiés, la fonction de production obtenue par
le modèle In/Out est largement dépendante de la valeur de p.

L'hypothèse d'avoir ou non un stock local en Manche conduit ainsi
à des diagnostics opposés. Dans l'hypothèse de l'existence d'un
stock local (scénario pessimiste), tous les stocks sauf le merlan Vlld
présentent un effort mFmax maximisant la production à l'équilibre.
En dehors des deux stocks de soles, celui-ci est toujours inférieur au

niveau d'effort actuel (mF= 1). L'hypothèse inverse (un seul stock
global, P proche de 0), conduit toujours à une courbe de production
croissante (scénario optimiste). L'écart entre les deux fonctions
limites (p = 1 et P = 0) est d'autant plus grand que les captures faites
en Manche représentent une faible part des captures totales.

Les valeurs intermédiaires de P conduisent à des diagnostics bornés

entre ces deux scénarios pessimiste et optimiste. Quel que soit le
niveau d'exploitation du stock local, il ne peut alors être appréhendé
et géré de manière indépendante à cause de l'impossibilité de sépa¬

ration des captures.

Ainsi le modèle In/Out permet de tester l'influence de l'hypothèse
d'existence d'un stock local sur la fonction de production d'un
stock dans une région donnée. Il est nécessaire de pouvoir ensuite
quantifier l'importance relative de ce stock local. La méthode statis¬

tique de calibration proposée ici permet de tester les hypothèses
faites sans nécessité de connaître a priori les caractéristiques
propres à chaque entité. Bien entendu, ses résultats doivent être

confrontés à la connaissance biogéographique des stocks existant
par ailleurs, afin de les valider.

Le tableau 2 récapitule les résultats obtenus pour sept stocks pré¬

sents en Manche. L'échelle empirique de validité prend en compte
différents critères : la qualité de l'ajustement d'un modèle global sur
l'évolution historique des PUE de la flottille de référence (R2), la
sensibilité du calcul de p* au choix des paramètres (modèle d'ajus¬
tement, valeur de k pour la méthode de Fox, années d'ajustement),
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et l'adéquation du résultat avec les connaissances biologiques qua¬

litatives et quantitatives externes. En Manche, le modèle donne de

meilleurs résultats pour les poissons plats que pour les gadidés. Les

4 stocks de poissons plats sont déjà à l'heure actuelle évalués de

manière indépendante par les groupes de travail du CIEM. Les

valeurs de p* obtenues, toujours supérieures ou égales à 0,75, cor¬

roborent cette hypothèse : moins d'un quart des captures faites en

Manche Est ou Ouest proviendraient de poissons appartenant à un
stock extérieur, le reste provenant du stock endémique inhérent à la
Manche. <

Les résultats obtenus pour les 3 stocks de gadidés sont en général

peu satisfaisants. Pour le merlan Vlld, la période d'ajustement est

très courte, et les variations d'effort et de PUE ont été faibles pen¬

dant cette période. La forte valeur de P* obtenue n'est pas compa¬

tible avec les informations biologiques extérieures, qui concluent
« qu'il est vraisemblable qu'une relation forte existe entre les mer¬

lans du IVc et ceux du Vlld » (Anon., 1993). De même, il semble

probable qu'un stock local non négligeable de morues existe en Vlld
d'une part et en Vile d'autre part. Les résultats obtenus par la
méthode ci-dessus sont peu probants pour ces stocks-là, et peu en

accord avec la valeur attendue. Cependant on peut noter que chacun

des deux stocks a connu de très forts recrutements entre 1986 et
1988, ce qui a pour effet d'augmenter les PUE sur les 3 années sui¬

vantes. La courbe d'ajustement du modèle global sur ces stocks est

très sensible à ces années exceptionnelles, et donc les résultats obte¬

nus paraissent peu fiables.

De plus, tous sont des stocks en général bien connus d'un point de

vue biologique et biogéographique. Les limites spatiales de l'aire de

répartition et les taux d'échange avec les autres stocks ont déjà été

largement étudiés (Anon., 1993). La valeur de P établie empirique¬
ment est potentiellement plus fiable que la valeur de P* estimée de

manière statistique. En revanche, la méthode de détermination de

p* présentée ici peut s'avérer utile pour des stocks moins bien
connus biologiquement (A. Souplet, comm. pers.).

Il est important de noter également que dans l'ensemble les mortali¬
tés par pêche obtenues par ici sont sous-estimées par rapport aux

valeurs obtenues par le CIEM (Anon., 1997 a et b). De plus, pour
tous les stocks, une valeur de P supérieure à 0, même faible, conduit
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à un scénario plus optimiste que dans l'hypothèse d'un stock isolé.
Pour presque tous les stocks étudiés, la courbe de production est

asymptotique, voire légèrement croissante quand l'effort augmente,
dès P > 0,2. L'apport de biomasse venue de l'extérieur de la Manche,
même limité, est suffisant pour compenser les captures dues à l'effort
de pêche en Manche. Certaines courbes présentent même un véri¬
table point d'inflexion pour des valeurs faibles de P : pour un effort
moyen, un accroissement de l'effort conduit à une diminution des

captures du stock local qui est surexploité. Cette diminution n'est que
partiellement compensée par l'accroissement des captures réalisées
alors en Manche sur le stock global. Par suite, la production totale
décroît. Passée une certaine valeur d'effort, c'est le contraire qui se

produit, et la courbe de production est une fonction croissante de l'ef¬

fort. Tout ceci implique que pour toutes ces espèces, quelle que soit
la valeur de P*, la courbe de production finale obtenue ne montrera
pas la décroissance plus ou moins forte obtenue par le CIEM, mais
plutôt une courbe constante ou légèrement croissante.

Intérêt et contraintes de la méthode

Le modèle présenté ici permet donc d'étudier les conséquences, en
termes d'évaluation et de gestion, de l'hypothèse d'existence de

stocks locaux au sein d'un pool régional, à travers l'utilisation d'un
seul et unique coefficient, p, qui représente la probabilité pour un
poisson capturé dans une zone donnée d'appartenir au stock local.
De manière plus large, P est proportionnel à l'importance du stock
local pouvant exister dans cette zone. En faisant varier p entre 0 et

1, on peut donc borner l'évaluation du stock entre deux scénarios,
l'un pessimiste (toute la zone est occupée par un stock local uni¬

quement, qui doit donc être géré de manière indépendante, et qui est

donc plus fortement sensible à un changement de l'effort de pêche
dans la zone), et l'autre optimiste (toutes les captures proviennent
d'un stock global beaucoup plus vaste que la région étudiée, et donc
un changement d'effort local n'aura que peu d'impact sur l'état
général du stock.)

Le modèle In/Out, ainsi que sa méthode de calibration, utilise les

méthodes usuelles d'évaluation des stocks, par analyse des cohortes
et par ajustement d'un modèle global. Il est donc soumis aux mêmes
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contraintes et incertitudes dans les estimations, qui ont déjà été pré¬

cédemment citées.

Le modèle global repose sur certaines hypothèses et notamment :

- la fiabilité et le suivi historique d'une série de données de captures

et d'effort d'une flottille ;

- la stabilité du diagramme d'exploitation sur toute la période
d'ajustement;
- la stabilité du recrutement pour un niveau d'abondance donné (et

donc pour un effort de pêche donné).

De même, la fiabilité du modèle de rendement par recrue dépend :

- de l'estimation des captures aux âges ;

- de l'estimation de la mortalité naturelle et du poids aux âges ;

- de la méthode de calibration de l'analyse des cohortes.

1 Conclusion

Tout stock peut être potentiellement fractionnable en plusieurs
sous-unités, en fonction de différents critères biologiques et/ou géo¬

graphiques. Mais le niveau de fractionnement est fortement dépen¬

dant de l'échelle spatiale du problème envisagé. Il est évident que

pour évaluer des stocks répartis sur une très large zone, comme c'est
le cas des groupes de travail du CIEM, on ne peut prendre en

compte toutes les différentes petites entités locales (Laurec et Le

Guen, 1981). En revanche, si l'optique est de travailler à échelle
locale, et de considérer les problèmes de gestion à l'échelle d'une
zone géographique particulière, il est nécessaire de considérer l'hé¬
térogénéité spatiale de la ressource à la même échelle. L'adéquation
entre l'échelle de gestion et l'échelle d'évaluation est primordiale.

La méthode d'investigation proposée ici permet de mesurer l'im¬
pact de la prise en compte ou non de ces niveaux d'échelle diffé¬

rents, en utilisant des données et des modèles usuels en évaluation
des stocks. On peut ainsi obtenir des fonctions de production cohé¬

rentes, et différentes de celles obtenues sans prise en compte de

l'hétérogénéité locale.
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I Introduction

Le thon albacore (Thunnus albacares) est une espèce cosmopolite
dont la répartition couvre essentiellement les eaux tropicales et sub¬

tropicales des trois océans. Dans l'Atlantique, trois flottilles princi¬
pales exploitent cette importante ressource pélagique. La flottille de

senneurs (principalement des bateaux français et espagnols à l'est et

vénézuéliens à l'ouest) qui capture toutes les tailles d'albacores
dans les eaux de surface, la flottille de canneurs qui capture surtout
des jeunes poissons associés à d'autres thons tropicaux (listaos
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Katsuvonus pelamis - et patudos - Thunnus obesus -) dans les eaux

proches de la côte et la flottille palangrière qui capture des albacores

âgés et des patudos dans les eaux hauturières du large. Pendant les

années récentes, les captures totales d'albacores dans l'Atlantique
ont oscillé autour de 150,000 MT et ont atteint un maximum de

175,000 MT en 1991 (Anon., 1997).

Outre les caractéristiques propres aux populations thonières (grande

importance dans leur dynamique d'une fraction « cryptique » de la
biomasse ainsi que des mouvements et des migrations massives liés
à l'environnement), l'étendue géographique des pêcheries et leur
grande hétérogénéité spatio-temporelle nécessite l'usage de modèles

spatialisés pour représenter efficacement leur dynamique. Parmi les

différentes espèces exploitées, le thon albacore (Thunnus albacares)
est un candidat idéal à l'application d'un modèle d'advection-diffu-
sion-réaction forcé par l'environnement. En effet, ce stock effectue

d'importants mouvements à différentes échelles emboîtées qui ren¬

dent les aspects spatiaux de sa dynamique particulièrement impor¬

tants et intéressants et en font des problèmes centraux pour sa

gestion et sa conservation (Fonteneau, 1997; Maury, 1998).

Ces déplacements semblent être directement fonction d'un environ¬

nement très variable (Fonteneau et Marcille, 1988; Cayré et al,
1988; Mendelssohn et Roy, 1986; Mendelssohn, 1991; Marsac,
1992) : les thons sont continuellement à la recherche des agrégats

de micronecton dont ils se nourrissent et leur physiologie limite leur
répartition (dans les trois dimensions) à des gammes environne¬

mentales mouvantes bien définies.

Les facteurs de l'environnement sont donc probablement respon¬

sables des mouvements de la population d'albacores Atlantique
(Cayré, 1990). En conséquence, sa modélisation à résolution spa¬

tiale fine ne peut être abordée sans prendre en compte le forçage
écologique de l'environnement sur la répartition, les déplacements

et l'accessibilité des albacores. L'analyse par modélisation additive
généralisée (GAM) des relations entre l'abondance des thons et

l'environnement hydrologique a conduit Maury (1998) à distinguer
quatre échelles essentielles dans les mouvements de la population.
À chacune de ces échelles correspond un type de mouvement de la
population auquel peut être associée la variabilité d'un facteur de

l'environnement donné (Maury et al. , sous presse). Ces relations non
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linéaires mises en évidence à différentes échelles sont utilisées dans

le présent travail pour formuler analytiquement un modèle des pré¬

férences environnementales des albacores en fonction de leur âge.

Le couplage de ce modèle à un modèle d'advection-diffusion-réac-
tion permet de représenter les mouvements de la population d'alba¬

cores dans l'espace et dans le temps et d'envisager différentes
simulations. On aborde ainsi, par la simulation, le problème de la
surexploitation locale des albacores.

Modélisation spatiale de la
population d'albacores de l'Atlantique

Les données océanographiques utilisées dans la présente étude (Sea

Surface Température SST, salinité de surface, profondeur de l'iso¬
therme 20 °C ainsi que l'indice de production secondaire -IPS6-
calculé par déplacement selon les courants marins de données de

chlorophylle sattelitaire -Maury, 1998) sont issues de simulations
du modèle OPA7.1 (Delecluse et al, 1993) développé au Lodyc
(Laboratoire d'océanographie dynamique et de climatologie,
Paris VI) dans le cadre du projet Opéra (Morlière, 1989; Morlière
étal, 1989). Un tel modèle numérique peut être considéré comme
un très puissant interpolateur spatio-temporel d'observations océa¬

nographiques.

Les données de pêche proviennent de la base de données de la
Commission internationale pour la conservation des thons de

l'Atlantique (Iccat) qui centralise les données statistiques concer¬

nant la plupart des pêcheries thonières dans l'ensemble de l'océan
Atlantique. Dans cette étude, nous avons utilisé les données de cap¬

ture et d'effort concernant deux flottilles très différentes : la flottille
de senneurs FIS (Franco-Ivoiro-Sénégalais) pendant la période
1980-1991 et la flottille palangrière japonaise pendant la période
1980-1993.

Le modèle développé est un modèle à trois compartiments couplés :

environnement, population et flottilles de pêche. Il est donc néces-
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saire, pour pouvoir coupler la dynamique de la population d'a1ba
cores à celle de l'environnement et des flottilles, de connaître d'une
part la réponse fonctionnelle de la population à l'environnement (le
passage de l'hétérogénéité environnementale multivariée à la varia
bilité d'un unique paramètre fonctionnel caractérisant de manière
synthétique la qualité de l'habitat pour les a1bacores : l'affinité bio
tique) et ses variations avec l'état physiologique des animaux et de
connaître, d'autre part, les variations de leur capturabilité en fonc
tion de l'environnement physique et de l'exploitation pour pouvoir
calculer des captures théoriques utilisables pour ajuster le modèle
aux captures observées (fig. 1). Les résultats obtenus (Maury, 1998;
Maury et a/., 1999 et sous presse) par analyse GAM des CPUE de
senneurs et de palangriers et leur interprétation permettent de for
muler explicitement ces relations.

ENVIRONNEMENT STRUCTUREL

1Figure 1
Principe schématique du modèle de déplacement forcé
par l'environnement proposé. Le déplacement de la population
est forcé par la température de surface (SST),
la salinité et un indice de production secondaire (IPS6).
La capturabilité est calculée en fonction de l'effort de pêche local
et de la profondeur de la therrnocline.
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Formulation du modèle

Advection-diffusion-réactlon
de la population d'albacores

Une équation d'advection-diffusion est utilisée pour modéliser spa¬

tialement la population d'albacores et ses mouvements. Dans un tel
modèle probabiliste, les mouvements de la population sont représen¬

tés par un terme aléatoire (diffusion) et un terme dirigé (advection)
formulés à l'aide d'une équation aux dérivées partielles (EDP) conti¬

nue dans l'espace et le temps (Okubo, 1980; Sibert et Fournier,
1994 ; Sibert et al, 1996 ; Bertignac et al, 1998 ; Maury et Gascuel,
1999 ; Sibert et al, 1999). L'équation retenue est la suivante :

.((W>f ) {to+,r,')%) <f ,) <f ,)
= 	 1	 _ 	 ^ 	 _ 	 1	 z./v

ot dx ay ax oy

avec N=NX t la densité de poissons de la cohorte considérée au

point (x, y) au temps et à l'âge t, D=DX y t le coefficient de diffusion
à l'échelle considérée (diffusivité), k et y, des constantes permettant
de caractériser la densité-dépendance de la sélection de l'habitat
(plus la densité de poisson augmente, moins l'habitat est favorable,
cf. Maury et Gascuel, 1999) ab=abx t l'affinité biotique locale du
milieu (sa « favorabilité ») ; F=FX y t le coefficient de mortalité par
pêche et M=Mxy t le coefficient de mortalité naturelle.

Par souci de simplicité, la diffusion D et le coefficient de morta¬
lité naturelle M ne varient pas avec la qualité du milieu. Le terme
d'advection, par contre, est proportionnel au gradient de « favo¬
rabilité » du milieu (ab) : les albacores se dirigent vers les habi¬
tats les plus favorables. L'équation (1) est résolue numériquement
grâce à un schéma de différenciation implicite sur une grille de
cellules carrées d'un degré de côté de 30° sud à 50° nord. Le pas

de temps est de 1 jour, les conditions aux frontières sont des fron¬
tières fermées (conditions de Neumann : ^-^-°
aux frontières) qui modélisent une barrière infranchissable
comme un littoral par exemple.
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Réponses fonctionnelles à l'environnement
et calcul de l'affinité biotique ab

Seuls la température de surface (557), la salinité (sel) et un indice tro¬

phique (l'indice de production secondaire IPS^ calculé par déplace¬

ment selon les courants marins de données de chlorophylle sattelitaire
- Maury, 1998 -), ont été retenus pour la modélisation de l'habitat des

albacores. En effet, à eux seuls, ces trois facteurs peuvent être consi¬

dérés comme des marqueurs pertinents de la répartition et des dépla¬

cements de l'albacore Atlantique à quatre échelles spatio-temporelles
différentes (Maury 1998 ; Maury et al, sous presse).

L'allure des relations GAM obtenues entre le log de l'abondance
des albacores et chacun de ces facteurs par Maury 1998 permet de

postuler une formulation paramétrique générale de l'affinité bio¬

tique en fonction de la SST, de la salinité et de YIPS^. On retient
ainsi :

- une relation à seuil pour la salinité comportant deux relations
linéaires différentes selon le niveau de salinité (une relation contrai¬

gnante pour les faibles salinités et une relation limitante pour les

forts niveaux de salinité) (cf. fig. 2) ;

- une relation gaussienne (compatible avec la notion d'optimum
thermique) entre le log de l'affinité biotique et la température (cf.

fig. 2);
- une relation linéaire avec YIPS^.

La modélisation additive généralisée correspond à une formulation
additive des relations considérées. Une transformation exponen¬

tielle des relations utilisées pour caractériser l'affinité biotique (la
favorabilité du milieu dont le gradient force les déplacements
advectifs de la population) permet de revenir à un modèle multipli¬
catif plus conforme à la notion de niche écologique vue comme un
hyper-volume à n dimensions environnementales (Hutchinson,
1957) :

logHv-M)= 2*./l"-'
rM,=0siage>3
K = 0si salinité < 0,036kgJcg'1

y salinité - K.salinité + Xv.IPSt

abat.=~ -+1

K = 0si salinité < 0,036kg.kg~
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as so

Ml température (T)

I Rgure 2
Relations obtenues par analyse GAM du log des abondances
en fonction de la salinité (a pour les poissons d'âge 0-1 et b
pour les poissons d'âge 4-5+) et de la température
(d pour les poissons d'âge 0-1 et e pour les poissons d'âge 4-5+)
et modélisation de ces relations (unités arbitraires) :

pour la salinité (c), la relation limitante est celle qui concerne
les poissons adultes et la relation correspondant aux juvéniles est
la somme de la relation limitante et de la relation contraignante.
Pour la température (f), on retient une relation gaussienne variable
avec l'âge des poissons entre l'affinité biotique et la température.

avec ocâge, le « poids » de l'effet thermique à chaque âge ; pâge, la

température optimale pour chaque âge ; agge, la « tolérance ther¬

mique » ; yâge, le poids du facteur salinité par âge ; k, le poids de

l'effet limitant de la salinité qui est indépendant de l'âge et X|ge, le

poids du facteur IPS6. Cinq des six paramètres utilisés pour modé-

liser la réponse fonctionnelle des albacores à l'environnement
varient donc avec l'âge physiologique des poissons.
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Diffusion des poissons

Le coefficient de diffusion D varie avec la distance moyenne par¬

courue pendant un temps élémentaire par un poisson. Cette distance
est proportionnelle à la vitesse de nage des poissons qui varie avec

leur taille (Sharp et Dizon, 1978). Un exposant q permet de carac¬

tériser la non linarité potentielle de cette relation (Aleyev, 1977) :

D = 8.1e

Le modèle de croissance en deux stances de Gascuel et al (1992)
qui est utilisé pour calculer la taille par âge est également utilisé
pour exprimer la diffusion en fonction de l'âge des poissons (fig. 3).
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I Rgure 3
Modélisation de la variation du coefficient de diffusion
des albacores en fonction de leur âge selon le paramètre 8.
La valeur numérique de la diffusfvité n'est pas précisée a priori
(unités arbitraires).

Mortalité naturelle

Le taux de mortalité naturelle utilisé en routine par le comité scienti¬

fique de l'Iccat est fixé arbitrairement à 0,8 an"1 pour les âges 0 et 1

et 0,6 an-1 ensuite. Ces deux niveaux permettent de rendre compte
d'une mortalité juvénile probablement plus élevée que la mortalité
des adultes. Dans le présent travail, une courbe de mortalité naturelle
continue en fonction de l'âge est utilisée. L'usage d'un polynôme
d'ordre deux permet d'envisager une mortalité plus élevée chez les

jeunes poissons, une mortalité minimale chez les adultes de quatre
ans et une légère sénescence chez les plus vieux poissons (fig. 4).
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I Rgure 4
Mortalité naturelle mensuelle en fonction
de l'âge des albacores en jours.
En trait continu, la mortalité utilisée
par le comité scientifique de PICCAT.
En trait pointillé, la mortalité naturelle utilisée
dans le présent travail.

Recrutement

Le modèle d'advection-diffusion-réaction utilisé ne s'intéresse qu'à
la phase recrutée. Il ne représente pas explicitement le processus de
recrutement qui est l'état initial de la dynamique de chaque cohorte.
La répartition spatiale du recrutement est obtenue ici à l'aide d'un
algorithme simple. Pour chacune des sept cohortes modélisées, les

niveaux de recrutement sont calculés par une VPA à pas de temps
mensuels. Ils sont ensuite répartis spatialement dans les zones de

l'Atlantique tropical où la salinité le premier janvier 1980 est infé¬

rieure à une valeur seuil fixée à 0,03 kgJcg"1. Ces zones, supposées

être des zones de nurserie moyennes, sont essentiellement réparties
le long des côtes du Golfe de Guinée ainsi qu'au large de l'embou¬
chure de l'Amazone (fig. 5). Bien que la salinité soit légèrement
variable d'une année sur l'autre (notamment la zone favorable au

large de l'amazone est en général légèrement plus étendue les autres

années, ce qui pourrait conduire à un recrutement plus élevé à

l'ouest), seule l'année 1980 a été utilisée en raison du caractère de

toute façon arbitraire du choix de ces zones.
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I Rgure 5
Zones de nurserie utilisées pour répartir spatialement
le recrutement calculé par VPA. Ces zones correspondent
aux zones où la salinité était inférieure à 0,03 kg.kgr1
le 1er janvier 1980.

La population « pré-recrutée » ainsi répartie est ensuite redistribuée
par advection et diffusion pendant cinq pas de temps en fonction des

conditions environnementales au mois de janvier de l'année corres¬

pondante et en utilisant les préférences environnementales des alba¬

cores d'âge 0. Cette redistribution conduit à un état stationnaire
(extinction des transitoires) de la répartition des albacores d'âge 0
en fonction de leur environnement qui est utilisé pour initialiser les
simulations.

Formulation de la fonction de capturabilité
des senneurs FIS

L'étude par modélisation additive généralisée des CPUE de sen¬

neurs FIS et son interprétation permet de proposer un modèle des

variations de capturabilité des albacores pour les senneurs FIS pen¬

dant la période considérée (1980-1991) en fonction de l'effort de

pêche et de la profondeur de la thermocline (approximée par la pro¬

fondeur de l'isotherme 20 °C). Pour rendre compte de l'augmenta¬
tion de la capturabilité locale quand l'effort local augmente et de

l'existence d'un plateau (Maury 1998; Maury étal, 1998; Maury
et Gascuel, soumis), on utilise une fonction non linéaire pouvant
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I Rgure 6
Relations obtenues par analyse GAM du log de la capturabilité
en fonction de l'effort de pêche pendant la période 1980-1991
(a pour les poissons d'âge 0-1 et b pour les poissons d'âge 4-5+)
et modèle retenu (c) pour représenter ces relations entre la
capturabilité des albacores aux senneurs FIS et l'effort de pêche.

présenter un plateau (fig. 6). La partie croissante de la courbe cor¬

respond à l'augmentation de capturabilité des senneurs quand l'ef¬
fort de pêche augmente (phénomène de coopération et d'espionnage
des navires entre eux). La partie décroissante de la courbe observée
chez les poissons adultes étant interprétée comme un phénomène de

surexploitation locale (Maury et al, 1998; Maury et Gascuel, sou¬

mis), celle-ci ne doit théoriquement pas être prise en compte dans le
terme de capturabilité du modèle (on a donc i > 1 dans l'équation
suivante).

L'effet de la profondeur de la thermocline sur la capturabilité des

albacores aux senneurs est considéré comme étant négativement
linéaire et variable avec l'âge des poissons. En conséquence, le

modèle de capturabilité s'exprime de la manière suivante :

u f »{,-_£/ 	 sQit e0W)'Hq + l) =
(l+co.f)

7-p.Z20
4 = - ,p.Z20 1

avec q le coefficient de capturabilité, /l'effort de pêche, u., le para¬

mètre caractérisant l'importance de l'accroissement de capturabi¬
lité; co, le paramètre caractérisant la saturation de cet effet; x,

permettant de faire varier la forme générale de la relation et r carac¬

térisant l'importance de « l'effet thermocline ».
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Calibration, ajustement et validation du modèle

Calibration et ajustement du modèle aux CPUE
des senneurs FIS

Le modèle présenté comporte un grand nombre de paramètres (aâge,

Page- CTâge' Yâgc K' ^âge» D< e» T« H- W' P' soit 37 paramètres) dont les
effets sont plus ou moins indépendants. Le très grand nombre d'ob¬
servations de CPUE disponibles pour la présente étude
(35 725 observations à la résolution 1 degré/quinzaine) permet de

disposer d'un nombre de degrés de liberté suffisant pour envisager
l'ajustement du modèle. Néanmoins, le temps de calcul rédhibitoire
nécessaire à l'ajustement d'un tel modèle nous à conduit à calibrer
« manuellement » le modèle (par tâtonnements successifs) et à

n'ajuster, à chaque « run », que deux paramètres (ji^,. 0et j et u.âge

2, 3, 4 et 5+) concernant la capturabilité. L'ajustement de ces deux
paramètres liés à la capturabilité permet de disposer, à chaque étape

de la calibration, d'un critère statistique caractérisant l'ajustement
du modèle aux données. Toujours pour des raisons de temps de cal¬

cul, seule la cohorte 1986 est utilisée pour l'ajustement de ces para¬

mètres, sans les âges 0 qui ne sont que partiellement recrutés. Le jeu
de données finalement utilisé pour la calibration et l'ajustement
comporte 13 560 observations).

Le critère statistique utilisé pour l'ajustement des deux paramètres
de capturabilité et pour guider la calibration est un critère des

moindres carrés. Pour symétriser la répartition fortement dissymé¬

trique des CPUE, on utilise le ln(CPUE+l). En supposant que les

^(CPUEjj+l) observés (avec k=l...n observations) sont une réalisa¬

tion du vecteur aléatoire [ln(CPUE+l)]k, le modèle statistique de

régression s'écrit donc de la manière suivante :

\ + £tJ, k = L[\n{CPUE,^\)\=f[X[^e).
avec f une fonction déterministe dépendant du vecteur de variables
x et du vecteur de paramètres 6 et ej^j t , les erreurs supposées

indépendantes pour chaque observation.

La série des ln(CPUE+l) observés étant fortement hétéroscédas-
tique (pas d'homogénéité de la variance qui dépend de la valeur de

ln(CPUE+l), (cf. fig. 8), on utilise, comme critère d'ajustement, la
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somme des carrés des écarts pondérés par l'inverse de la variance
par quinzaine du ln(CPUE+l) observé sur la cohorte 1986. Cette
pondération permet de donner un poids équivalent à tous les âges :

Jcr_^(M"+l)-ln(M)2
i=i qz

L'analyse des résidus de l'ajustement est une étape essentielle. Sous

l'hypothèse de répartition normale et d'indépendance des erreurs de

mesure des variables, l'estimateur du maximum de vraisemblance
de q est celui des moindres carrés (Bard, 1974). Si le modèle choisi
est correct, les résidus pondérés réduits

f(xJ)-[ln{CPUEk+i)]o

<7.<7

doivent donc se comporter comme une suite de variables aléatoires
indépendantes N(0,l). L'hypothèse d'indépendance des erreurs
étant supposée vérifiée, nous nous intéressons à l'hypothèse de nor¬

malité et d'homoscédasticité des résidus. L'examen graphique des

résidus réduits en fonction des valeurs estimées de la variable
réponse f(xk,8) (fig. 7) permet de constater qu'à l'exception des

structures diagonales caractéristiques des variables positives, les
résidus forment grossièrement une bande horizontale centrée sur 0.

. >.&*./

I Rgure 7
Résidus réduits en fonction des valeurs estimées
de la variable réponse f(xjj t, 6).
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Par contre, l'hypothèse de normalité (aux zéros près) des résidus
n'est visiblement pas respectée, la distribution de ln(PUE+l) res¬

tant très dissymétrique. Le critère des moindres carrés utilisé ne cor¬

respond donc pas au maximum de vraisemblance du modèle.
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3.1 0-6
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0,1

72nm2.jour1.crrr1

1.05

I Tableau 1

Valeurs des paramètres estimés par calibration du modèle.

Validation du modèle,
cohérence des résultats

Le caractère non linéaire du modèle étudié rend la calibration déli¬

cate. En effet, plusieurs combinaisons différentes des valeurs des

paramètres peuvent conduire à des ajustements très proches d'un
point de vue statistique. Ainsi, même en disposant d'un grand
nombre d'observations, l'estimation des paramètres d'un tel modèle
non linéaire comportant un grand nombre de paramètres reste pro¬

blématique et doit rester soumise à son interprétation écologique. Il
est donc particulièrement important que la validation du modèle soit
fondée sur des sources d'information indépendantes de celles utili-
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sées pour son ajustement. Les données de la pêche palangrière dont
les caractéristiques (et notamment la répartition spatiale) sont très

différentes de celles de la pêche à la senne utilisée pour l'ajustement
sont donc utilisées pour évaluer le comportement global du modèle.
La cohérence des résultats du modèle est analysée par comparaison
visuelle de la répartition spatiale mensuelle moyenne des albacores
adultes (âges 4 et 5+) estimée en cumulant les captures de la pêche

palangrière toutes flottilles confondues de 1956 à 1993 avec les pré¬

dictions du modèle concernant les âges 5+ (représentatifs des cap¬

tures palangrières) pour la cohorte recrutée en 1986 considérée
comme étant une cohorte « normale » (fig. 8). Ce mode de valida¬

tion empirique globale concerne donc essentiellement la répartition
spatiale à grande échelle des poissons adultes.

Malgré le peu de précision du mode de validation globale utilisé (les

cartes des captures palangrières sont des estimations moyennes des

abondances soumises à une importante incertitude qu'on compare
aux estimations du modèle concernant une année particulière), les

résultats du modèle semblent cohérents et reproduisent bien la
répartition spatiale et les mouvements à grande échelle de la popu¬

lation d'albacores adultes (âges 4 et 5+). Ses résultats semblent éga¬

lement cohérents avec les connaissances concernant la répartition
spatiale et les déplacements des poissons juvéniles (âges 0 et 1). Le
point qui demeure problématique concerne les albacores d'âge
intermédiaire (2 et 3) qui sont peu présents dans les captures des

senneurs Est Atlantique alors qu'ils semblent pourtant, d'après les
résultats du modèle, être présents en grande quantité dans cette

zone, comme les albacores plus âgés. Deux hypothèses doivent être
envisagées pour expliquer cela :

- le modèle ne rend pas bien compte de la répartition des pré-adultes
d'âge 2 et 3 qui seraient répartis de manière beaucoup diffuse dans

l'ensemble de l'océan et beaucoup moins sur la façade Est ;

- conformément aux prédictions du modèle, les poissons seraient
présents sur la zone, mais, pour des raisons comportementales, ils
seraient dispersés dans le milieu et leur capturabilité demeurerait
beaucoup plus faible que celle des juvéniles, qui forment des bancs

importants près de la surface, et que celle des adultes qui forment
de grandes concentrations reproductives. En faveur de cette hypo¬

thèse, il est intéressant de noter que les tailles absentes des dia¬

grammes de fréquences de tailles des captures de senneurs de
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l'Atlantique Est sont pourtant présentes dans les histogrammes de

captures des barques capverdiennes, également situées sur la façade

Est Atlantique (Santa Rita Vieira, 1991).

I Analyse de simulations :

la surexploitation locale
du stock d'albacores

De manière générale, le phénomène de surexploitation locale
semble exister chez les thonidés (Fonteneau et Soubrier, 1996;
Fonteneau et al, 1997). En ce qui concerne l'albacore de

FAdantique, l'usage d'une méthode de VPA spatialisée a permis de

mettre en évidence des taux de mortalité par pêche locaux très éle¬

vés en début d'année appliqués aux poissons adultes présents dans

la zone Est de l'océan (Maury, 1998). D'après ces résultats, ces taux
de mortalité trimestriels pourraient atteindre 0.8 au premier tri¬

mestre (l'équivalent de 3.2 annuellement !). De tels niveaux de mor¬

talité sont susceptibles d'entraîner d'importantes déplétions locales
des poissons adultes. La comparaison de deux simulations concer¬

nant les poissons d'âge 5+, avec et sans pêche illustre clairement ce

phénomène de surexploitation locale qui touche essentiellement les

poissons âgés (fig. 8). Pour les poissons d'âge inférieur ou égal à 3,

le phénomène est à peine visible et la répartition des poissons est

très proche de ce qu'elle aurait été sans pêche.

En tenant compte des captures des senneurs FIS, d'importantes
déplétions locales apparaissent dans la population d'albacores. On
retrouve alors pour les poissons d'âge 5+, à différentes périodes de

l'année, le phénomène de « blessure » et de « cicatrisation » décrit
de manière théorique par Maury et Gascuel (soumis) (le phénomène

est moins marqué si on considère les poissons d'âge 4). Les plus
fortes déplétions locales ont lieu en février, mars et avril, au large

du Golfe de Guinée. En mai, la population d'adultes « cicatrise »

avant de connaître à nouveau des épuisements locaux à partir de

juillet au fond du Golfe de Guinée. Les poissons sont suffisamment
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1 Figure B
À gauche, interpolation spatiale des captures palangrières
cumulées toutes flottilles confondues de 1956 à 1993.
Au milieu et à droite, simulations concemant la répartition
des albacores d'âge 5+ en 1991. Deux simulations sont réalisées :
l'une en tenant compte des captures réalisées par les senneurs
FIS (au milieu) et l'autre sans en tenir compte (à droite).
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1 Figure 8 (suite)

concentrés au large du Sénégal à ce moment-là pour rester nom
breux malgré les fortes captures réalisées dans ces eaux. À partir du
mois de juillet et jusqu'à la fin de l'année, le Golfe de Guinée est,
dans une large mesure, vidé par la pêche des poissons d'âge 5+.
Cette disparition des poissons âgés du Golfe de Guinée expliquerait
les très faibles captures palangrières observées dans cette zone
d'août à novembre (fig. 8).

Seules les captures des senneurs FIS ont été prises en compte dans
nos simulations. Si on avait pris en compte les captures de toutes les
flottilles et particulièrement celles, très importantes, des senneurs
espagnols, le phénomène de déplétion locale des poissons âgés
aurait été encore plus marqué, peut-être trop pour rester réaliste .

Quatre hypothèses alternatives sont donc à étudier dans des travaux
futurs:
- soit le phénomène de surexploitation des vieux albacores est effec
tivement extrêmement marqué;
- soit notre modèle concentre insuffisamment la population de vieux
albacores dans le Golfe de Guinée pour expliquer les très fortes cap
tures qui y sont observées;
- soit la « viscosité» de la population d'albacores est trop impor
tante dans le modèle et serait responsable d'une « cicatrisation»
trop lente des déplétions locales de la population d'individus âgés;
- soit les effectifs globaux dérivés du recrutement estimé par VPA
sont insuffisants pour expliquer les fortes captures locales. La VPA
sous-estimerait donc les effectifs totaux du stock en prenant mal en
compte l'existence potentielle d'une importante biomasse cryptique
par exemple;
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Rien ne permet, aujourd'hui, de choisir une de ces hypothèses plu¬

tôt qu'une autre. Néanmoins, même si le phénomène de blessure et

de cicatrisation est exagéré par notre simulation, il est vraisembla¬
blement manifeste et de grande importance chez les poissons âgés.

En dehors des problèmes liés à l'usage des CPUE comme indices
d'abondance, l'existence de tels phénomènes d'épuisements locaux
pose la question de leur impact sur le long terme. En effet, « empê¬

cher » les animaux de se reproduire massivement dans le golfe de

Guinée ne risquerait-t-il pas, à terme, de provoquer un phénomène
de sélection artificielle des individus se reproduisant dans des

frayères marginales ?

Chercher à répondre à cette question renvoie à une autre question.
Les albacores de l'Atlantique ont-ils un comportement de repro¬

duction opportuniste les conduisant à se reproduire dans les condi¬

tions les moins mauvaises rencontrées, quelles qu'elles soient? Ou,
au contraire, ont-ils un comportement de reproduction obstiné les

conduisant à rechercher toujours les mêmes conditions pour frayer ?

I Conclusion

Les résultats du modèle d'advection-diffusion-réaction de la popula¬

tion d'albacores de l'Atlantique forcé par l'environnement semblent
cohérents. Les déplacements de la population semblent, en effet, bien
représentés à différentes échelles. Au-delà de son apport didactique,
un tel modèle est un outil d'évaluation et d'exploration d'hypothèses
concernant les mouvements des albacores et de leurs comportements
en fonction de l'environnement. Il permet également d'envisager
l'étude fine de la dynamique des pêcheries et de l'interaction entre

flottilles. Grâce à différentes simulations, nous avons ainsi pu étudier
différents points importants concernant le phénomène de surexploita¬

tion locale qui semble extrêmement marqué pour les albacores âgés à

l'est de l'Atlantique. D'autres simulations non présentées ici (Maury,
1998) ont également permis d'étudier le horning reproductif saison¬

nier des albacores adultes vers le Golfe de Guinée où ils se reprodui¬
sent au premier trimestre de chaque année ainsi que l'impact des



1 66 T tes espaces de l'halieutique

conditions environnementales particulières des années 1983-1984 qui
provoquent, dans le modèle, de profondes modifications de la répar¬

tition spatiale des animaux qui, associées à l'enfoncement concomi¬

tant de la thermocline, permettent d'expliquer les faibles rendements

réalisés par les senneurs en 1984.

La mise en luvre d'un tel modèle forcé par l'environnement est

complexe et plusieurs enseignements peuvent être tirés de l'expé¬

rience réalisée ici :

Malgré un certain nombre de limitations, les données issues de la
pêche commerciale sont souvent le seul moyen d'estimer la réparti¬

tion spatiale des thons à grande échelle. L'identification des facteurs

susceptibles de modifier la capturabilité et leur modélisation explicite
est une étape essentielle à l'usage des CPUE. Dans cette perspective,

les flottilles thonières de l'Atlantique ont l'avantage d'être relative¬

ment homogènes et de couvrir de grandes surfaces et des biotopes

variés. En outre, le caractère antagoniste des différents forçages envi¬

ronnementaux sur la répartition des thons requiert une analyse non
linéaire. Les modèles GAM se sont montrés très utiles pour mener
efficacement une telle analyse exploratoire des CPUE commerciales,
préliminaire à la modélisation analytique présentée ici.

Un certain nombre d'améliorations sont en cours de développement
pour améliorer la pertinence du modèle. Parmi celles-ci, citons :

- intégration d'un terme de diffusion variable avec la favorabilité du

milieu (Mullen, 1989, Bertignac et al, 1998). Il est en effet vrai¬

semblable que la diffusion des poissons augmente quand la favora¬

bilité du milieu diminue ;

- une étude plus approfondie du rôle de la salinité qui semble poser
des problèmes en interdisant certaines zones aux albacores dans le
modèle alors qu'ils y sont manifestement présents dans la réalité.
Une formulation alternative du modèle s'appuie sur une absence de

limitation par la salinité accompagnée d'une modification de la
fonction de favorabilité thermique empêchant les albacores de trop
s'éloigner de l'optimum. La fonction gaussienne utilisée pour repré¬

senter la relation avec la SST est alors remplacée par une fonction
de type parabole comme dans SHADYS (Maury, 1998) ;

- l'indice IPS est un indice moyen qui doit être affiné en utilisant les

champs de courant de chaque année et sa sensibilité au coefficient
de diffusion employé devrait être testée ;
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- le modèle doit prendre en compte toutes les captures réalisées dans

l'Atlantique et pas seulement les captures de senneurs FIS.

Enfin, et c'est un point essentiel, la calibration réalisée est extrême¬
ment grossière. En toute rigueur, un ajustement de l'ensemble des

paramètres (y compris du recrutement) par la méthode du maximum
de vraisemblance doit être utilisé.
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Osmose,
un modèle individus-centre
spatialement explicite
des dynamiques
halieutiques multispécifiques
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Introduction

L'histoire des pêches est jalonnée de nombreux phénomènes de varia¬

bilité dans l'état et la dynamique des ressources marines : la chute des

captures du hareng de la Mer du Nord (Cushing, 1992), l'émergence

massive du batiste dans les captures du Golfe de Guinée dans les

années soixante-dix (Caverivière, 1993) ou encore les dynamiques
d'expansion et d'effondrement des petits pélagiques dans les zones

d'upwelling (Cury, 1991) sont des exemples parmi beaucoup d'autres.

Les difficultés de prédiction et d'exploitation de ces dynamiques par
les approchas halieutiques monospécifiques ont fait progressivement

émerger la nécessité de prendre en compte d'autres facteurs suscep¬

tibles d'affecter les populations exploitées. L'importance des interac¬

tions interspécifiques a ainsi été mise en exergue et reconnue par de

nombreuses études : les premières considérations des effets des inter¬

actions interspécifiques datent des années soixante avec les études de

Larkin (1963) et Riffenburgh (1969) et ont connu une grande expan¬

sion dans les années quatre-vingt, parallèlement à l'intensification de
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la pêche et l'augmentation du nombre d'espèces et de niveaux tro¬

phiques exploités (Mercer, 1982 ; May, 1984 ; Daan et Sissenwine,
1989). Très tôt, l'importance quantitative des flux d'énergie au sein de

l'écosystème a été mise en évidence. À titre d'exemple, Daan (1973)
a estimé la consommation en biomasse du stock de morue de la mer
du Nord à 1 015000 tonnes par an pour la période 1967-1970 (dont
359000 tonnes concernent des populations exploitées), i.e. plus de

trois fois sa propre biomasse. Sissenwine (1984) a estimé que les

poissons du banc Georges consommaient de 60 à 90 % de leur propre
production. Ces chiffres à eux seuls justifient la nécessité de prendre
en compte les effets des interactions interspécifiques dans les modèles

de gestion des pêcheries.

Le premier courant d'investigations multispécifiques a généralement
consisté en une extension des modèles halieutiques classiques initia¬
lement développés au niveau monospécifique. En d'autres termes, les

analyses ont été élaborées à partir de la connaissance des processus

monospécifiques pour en déduire les comportements des assem¬

blages multispécifiques. Kirkwood (1982) et Strôbele et Wacker
(1991), par exemple, se sont intéressés au modèle multispécifique de

Shaefer qui consiste à ajouter dans l'équation monospécifique des

termes linéaires d'interactions interspécifiques. De la même manière,

la méthode analytique de MSVPA (Multi-species virtual population
analysis) repose sur l'analyse des cohortes classique avec l'inclusion
de taux de mortalité due à la prédation (Andersen et Ursin, 1977 ;

Helgason et Gislason, 1979 ; Pope, 1979). Cette approche dévelop¬

pée sur l'écosystème de la mer du Nord est utilisée annuellement
pour l'évaluation des stocks exploités par le « Multispecies
Assessment Group » de l'Ices (International council for the exploita¬

tion ofthe sea). Un courant parallèle a également vu le jour avec l'ex¬

tension des connaissances acquises en écologie terrestre : le modèle
pionnier de « Lotka-Volterra » (Volterra, 1926 ; Lotka, 1932) a

notamment engendré une variété de modèles dynamiques d'interac¬
tions multispécifiques se focalisant sur l'étude des types de réponses

fonctionnelle et numérique des prédateurs (e.g. Holling, 1959 ;

Arditi et Ginzburg, 1989 ; Yodzis, 1994). Finalement, un certain
nombre d'études et de modèles ont été développés au niveau écosys-
témique, motivés par l'observation de certains traits récurrents des

écosystèmes marins suggérant que les interactions internes à l'éco¬

système sont des facteurs de structuration importants (Dickie et Kerr,
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1982). Une observation répandue est par exemple la stabilité de la
production des écosystèmes marins relativement à celle des espèces

individuelles (e.g. Sutcliffe et al., 1977 ; May et al, 1979, Murawski
et al, 1991). Dans cette catégorie d'approches écosystémiques, on
peut citer l'utilisation du concept de MSY (maximum sustainable
yield) considérant l'ensemble des espèces exploitées comme formant
un stock unique (Brown et al, 1976 ; FAO, 1978) : la production à

l'équilibre de l'assemblage multispécifique serait alors une fonction
parabolique de l'effort de pêche et le MSY correspondrait à l'exploi¬
tation de la moitié de la biomasse vierge de cet assemblage. Plus

récemment, Polovina (1984) et Christensen et Pauly (1992) ont
développé le modèle écosystémique Ecopath, fréquemment utilisé
dans la communauté scientifique halieutique. Dans ce modèle, les

espèces sont ségrégées en groupes fonctionnels reliés entre eux par
des flux de matière. Deux équations de conservation de masse décri¬

vant la production et la consommation à l'équilibre de chaque groupe

d'espèces forment la base de ce modèle.

Depuis près de quatre décennies ont donc été développés un certain
nombre de modèles multispécifiques qu'on peut classer suivant
deux grandes tendances. La première consiste à affiner les connais¬

sances acquises au niveau monospécifique par le couplage de dyna¬

miques d'un nombre limité d'espèces. La deuxième, plus exhaustive
en ce qui concerne le nombre de composantes spécifiques prises en

compte, s'intéresse aux propriétés de l'écosystème, les dynamiques
spécifiques n'étant pas explicitement modélisées. En développant
un nouveau type de modèle multispécifique, nous tentons de conci¬

lier différents niveaux d'appréhension des dynamiques des popula¬

tions exploitées. Les processus d'interactions interspécifiques y sont
explicités, avec pour objectif de pouvoir étudier à la fois les dyna¬

miques spécifiques et les propriétés d'assemblages multispécifiques
exhaustifs.

Le modèle proposé Osmose (Object-oriented Simulator of marine
ecosystem exploitation) permet de faire émerger une architecture de

réseau trophique à partir de règles de comportements individuels
simples de prédation. À la différence de la plupart des modèles mul¬
tispécifiques développés en halieutique, les dynamiques spécifiques
ne sont pas modélisées à partir de relations interspécifiques pre-éta-
blies de prédation et de compétition : chaque poisson peut en effet
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être une proie ou un prédateur potentiel pour un autre, indépendam¬

ment de son identité taxonomique, mais selon des règles d'adéqua¬

tion de taille corporelle entre le prédateur et sa proie (Cousins,
1991 ; Rice, 1995). Bien que suggéré par plusieurs études théo¬

riques (e.g. Bond, 1979 ; Laevastu et Larkins, 1981 ; Sissenwine,
1984), l'opportunisme de prédation n'a pas réellement été implé-
menté dans les modèles multispécifiques. Osmose est un modèle
dynamique de réseau trophique dans lequel les poissons piscivores
peuvent changer d'espèce proie cible en fonction des conditions
d'abondance relative de proies et des caractéristiques de taille cor¬

porelle. Les poissons non piscivores sont également pris en compte
dans le modèle et sont soumis à une contrainte globale de capacité
de charge. L'objectif de cet article est méthodologique. Il s'agit de

présenter de manière détaillée le modèle Osmose, les hypothèses

sur lesquelles il s'appuie, sa structure ainsi que son implémentation
informatique.

! Osmose, un modèle
individus-centre hiérarchisé

L'approche individus-centrée fait l'objet d'un intérêt croissant parmi
les biologistes des populations (Huston et al, 1988, DeAngelis et

Gross, 1992 ; Van Winkle et al, 1993 ; Judson, 1994). Hle consiste

à suivre chacun des individus d'une population au cours du temps,
en leur assignant des règles de comportement qui permettent de

prendre en compte les interactions locales entre les individus et avec

leur environnement. L'approche individus-centrée postule que des

événements apparemment mineurs entre les individus peuvent avoir
des effets non négligeables sur la dynamique et l'état global des

populations (Judson, 1994). Concernant l'étude des communautés
multispécifiques, il existe des cas pour lesquels la modélisation
individus-centrée fournit un nouvel éclairage sur certaines questions
écologiques cruciales. Par exemple, lorsque les populations d'étude

sont de faible effectif, la modélisation par variable globale d'état
peut exacerber leurs probabilités d'extinction (DeAngelis et Gross,
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1992). La modélisation du processus de prédation au niveau indivi¬
duel ainsi que l'inclusion explicite d'interactions spatiales a en outre

permis de rendre compte de la coexistence à long terme d'espèces

compétitrices, différant peu dans leur utilisation apparente de la res¬

source (Uchmanski et Grimm, 1996).

Une des hypothèses principales de notre modélisation est l'opportu¬
nisme de prédation. Cet opportunisme peut être aisément géré au

niveau individuel avec l'application du « principe de localisation »

qui établit qu'un individu est exclusivement affecté par les seuls

organismes qui sont localisés dans son environnement spatio-tem¬
porel proche (DeAngelis et Gross, 1992). Le choix d'une modélisa¬

tion individus-centrée se justifie également par la seconde

hypothèse de travail, à savoir la sélection de proies par des critères
de taille corporelle, trait caractérisable au niveau individuel. En
outre, cette approche permet, de manière relativement simple, de

modéliser les dynamiques spatiales d'un grand nombre de popula¬

tions en interaction.

Des contraintes techniques liées au temps de calcul mais surtout à

la quantité de mémoire informatique requise, sont imposées par le

très grand nombre de poissons à prendre en compte, nombre d'au¬

tant plus élevé que tous les stades, notamment les stades précoces,
oeufs et larves, sont représentés. Plusieurs types de solutions sont
utilisés parmi les modèles individus-centres publiés en écologie
marine. Scheffer et al. (1995) et Rose et al. (1993) proposent en par¬

ticulier de considérer comme unité d'interaction, non pas un indi¬
vidu singulier, mais un groupe d'individus possédant les mêmes

caractéristiques et situés dans le même environnement. En effet, les

individus informatiques ne sont pas nécessairement des individus au

sens biologique du terme (Czaran, 1998). La condition nécessaire à

leur définition est qu'ils soient suffisamment « fins » pour prendre
en compte les phénomènes de variabilité intra-classe (de taille,
d'âge...) liés à l'histoire propre de chaque groupe en interaction
locale avec son environnement. Dans Osmose, l'unité d'interaction
correspond ainsi à un « super-individu », i.e. un groupe de poissons
de même taille corporelle, localisés au même endroit, nécessitant le
même type de nourriture et appartenant à la même espèce (et donc
possédant initialement les mêmes caractéristiques physiologiques et
morphologiques). Un tel regroupement d'individus peut être mis en



1 76 T Les espaces de l'halieutique

relation avec la formation de bancs de poissons qui a lieu, pour envi¬

ron 80 % des espèces de poissons, pendant au moins un stade du

cycle de vie (Burgess et Shaw, 1979). Les bancs de poissons sont,

certes, plus hétérogènes que les groupes de poissons modélisés dans

Osmose. Par exemple, leur composition spécifique peut varier dans

le temps (Bakun et Cury, 1999). Mais une forte homogénéité en

taille corporelle les caractérise aussi (Fréon, 1984 ; Pitcher et al,
1985). Par commodité, nous emploierons par la suite indifférem¬
ment les termes super-individu et banc de poissons. L'architecture
de Osmose est hiérarchisée puisqu'un banc de poissons appartient à

une cohorte appartenant elle-même à une espèce. Quatre classes

informatiques correspondant à des entités biologiques sont donc

représentées : la classe système, la classe espèce, la classe cohorte

et la classe banc (fig. 1). Ainsi, les objets informatiques bancs de

poissons sont caractérisés par des attributs combinant à la fois leur
héritage génétique (selon l'espèce d'appartenance) et leur histoire
vécue (résultant des interactions locales avec leur environnement).

Ceci forme l'unicité physiologique et comportementale de chaque

individu selon la définition de DeAngelis et Gross (1992). La struc¬

ture hiérarchisée de Osmose permet d'étudier certaines variables

clés à différents niveaux d'agrégation, notamment l'abondance, ou la
biomasse par âge ou par espèce. Car l'état de chaque super-individu
étant connu, l'état de la population ou autre entité agrégée peut être

simplement généré par la somme (moyenne, variance...) des attri¬

buts de l'ensemble des individus similaires.

En outre, Osmose permet de simuler différents niveaux de richesse

spécifique en créant autant d'objets « espèce » que nécessaire. Ceux-

ci sont caractérisés par des paramètres de survie flongévité, taux de

mortalité), de croissance (paramètres de von Bertalanffy) et de repro¬

duction (âge de maturité, fécondité relative) qui sont disponibles

pour de nombreuses espèces dans la littérature ou dans des bases de

données telles que FishBase (Froese et Pauly, 1997).

À un niveau d'agrégation supérieur, le système modélisé peut être

caractérisé par sa richesse spécifique, par le type d'assemblage mul¬

tispécifique considéré, par une capacité de charge (type de dyna¬

mique et valeur moyenne), et un schéma d'exploitation comme cela

sera décrit dans la section suivante.
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Objet SYSTEME

- abondance, biomasse

- capacité de charge
- spectre de taille

S espèces

Objet ESPECE

- abondance, biomasse

- paramètres biologiques
- aire de répartition/âge
- F/âge

- (A+l) classes d'âge

Objet CLASSE D'AGE

espèce
abondance, biomasse

- n bancs

Objet BANC

- espèce, âge

- abondance, biomasse

- coordonnées spatiales
- longueur, poids

- efficacité de prédation

I Rgure 1

Structure hiérarchique de Osmose.

i Description des processus modélisés

Osmose est développé dans le langage orienté-objet Java (Jdk 1.1.3,

Sun Microsystems). Il s'agit d'un modèle multispécifique, spatial et
dynamique, structuré en âge et taille. Une interface graphique inter-
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active permet une définition personnalisée du cadre de simulation
(paramètres biologiques des populations en interaction, options de

simulation, traits de côte, aires de distribution des espèces...). Le
pas de temps du modèle est une saison de reproduction t, en géné¬

ral un an dans les écosystèmes de hautes latitudes. Selon les besoins

de simulations, ce pas de temps peut être affiné jusqu'à l'ordre du
mois pour pouvoir prendre en compte certains processus tels que les
migrations intra-annuelles ou définir plus précisément les périodes

de reproduction propres à chaque espèce. Les bancs de poissons

évoluent dans une grille à deux dimensions composée de cellules
carrées Cxy {C^y I x e [0,X], y e [0,Y]}, à frontières fermées, dont
les côtés X et y peuvent être définis.

Initialisation

À l'initialisation du modèle, S objets « espèce » sont créés. Cette

étape requiert l'affectation des valeurs de certains attributs pour
chaque objet espèce s (s = 1,...JS), à savoir :

- As : l'âge terminal ou longévité de l'espèce s (an)
- aMs : l'âge de maturité (an)
- 05 : la fécondité relative (nombre d'ufs par gramme de femelle
mature)
- L^, Ks, a0s : les paramètres du modèle de croissance de von
Bertalanffy (cm, an*1, an)

- c, : le paramètre d'allométrie (g.cnr3)
- [FSA I 0 < a < A} : avec Fw, le taux de mortalité par pêche pour
la classe d'âge a.

- {cAs# I 0 < a < A } : avec c^ls>a, l'ensemble des cellules Cxy de

l'aire de répartition moyenne des poissons de la classe d'âge a, de

l'espèce s.

Successivement sont alors créés les objets cohortes et bancs relatifs
à chaque espèce, héritant des caractéristiques biologiques spéci¬

fiques. Ainsi, la longueur et le poids moyens des poissons d'âge a,

de l'espèce s, Ls,a et Ws,a, respectivement, peuvent être calculés à

partir du modèle de croissance de von Bertalanffy (1938) :

L=L(\-e-K'ia-a°-)) (1)

W=c,Lj (2)
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Ces valeurs moyennes initiales sont affectées aux objets bancs de

poissons créés. Ainsi, au temps f=0, les poissons de même âge et de

même espèce ont initialement tous les mêmes valeurs d'attributs
taille et poids corporels. Ces attributs seront amenés à varier au

cours du temps en fonction des conditions trophiques rencontrées
par chaque banc de poissons.

En outre, l'abondance de chaque classe d'âge est initialement répar¬

tie en n bancs de poissons. L'effectif initial de chaque classe d'âge

et consécutivement des bancs de poissons peut être déterminé de

deux manières différentes selon les informations disponibles et l'ob¬

jectif de simulation : soit à partir des abondances par espèce Ns (s =
l,...,S) fournies en entrée du modèle, soit à partir du spectre de taille
de l'écosystème étudié (annexe 2).

Enfin, pour chaque classe d'âge a de l'espèce s, les n bancs de pois¬

sons sont distribués aléatoirement dans leur aire de répartition
cAsji- Pour chaque année simulée t, le cycle de vie des poissons
peut alors être modélisé suivant les étapes décrites dans la figure 2.

Contrainte de capacité de charge

L'hypothèse de l'existence d'une contrainte de capacité de charge
émise dès 1838 par Verlhust au niveau monospécifique, est étendue

au niveau de l'écosystème par Sutcliffe et al (1977) et récemment
utilisée par Wilson et al (1991) dans leur modèle de pêcherie mul¬

tispécifique. Dans Osmose, la capacité de charge correspond à la
limite maximale de biomasse viable de l'ensemble des poissons non
piscivores du système. L'état piscivore des bancs de poissons, qui
peut être précisé en entrée du modèle, dépend de leur identité taxo¬

nomique et de leur âge. Lorsqu'aucun état n'est spécifié, les pois¬

sons d'âge 1+ sont considérés piscivores par défaut et les poissons
d'âge 0 non piscivores. En outre, la dynamique de la capacité de

charge au cours du temps peut être modélisée de différentes
manières selon les besoins de simulation et récosystème considéré.
Une valeur moyenne de capacité de charge CC est attribuée au sys¬

tème ainsi qu'un type de dynamique (fig. 3) :

- dynamique stationnaire : Vr e \N, CC(t) = CC
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Initialiser l'effectif des bancs

4
»» Itérer sur toutes les années

4
Itérer sur tous les b ancs

Distribution spatiale selon âge et espèce

» Itérer sur tous les bancs non piscivores

4
Contrainte de capacité de charge

Itérer sur tous les bancs piscivores 	 ,

Déplacement local

Prédation

Calculer l'efficacité de prédation

4
Mortalité nutrit ionnel le

- Itérer sur tous les bancs

Croissance

	 * 	
Itérer sur tous les b ancs

Mortalité par pêche

1
1

Itérer sur toutes les espèces

4
Reproduction

4
Calculer les effectif et biomasse

par âge et espèce

	 4
Calculer le spectre de taille de

l'écosystème

	 I

m

I Rgure 2
Processus modélisés dans Osmose pendant une année simulée.
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I Figure 3
Exemples numériques des différentes dynamiques
de capacité de charge pouvant être simulées dans Osmose :

(a) dynamique stationnaire ;

(b) dynamique périodique ;

(c) dynamique aléatoire ;

(d) dynamique stationnaire avec occurrence d'une anomalie.
La capacité de charge correspond ici à la limite maximale
de biomasse viable de l'ensemble des poissons
non piscivores du système simulé.

dynamique périodique : CC(t) = CC + ôcc sin 2m

v *« J

avec Sgc l'amplitude (8CC < CQ, Tcc la période ;

- dynamique aléatoire : {CCfOhejN est une séquence de réalisa¬
tions d'une suite de variables aléatoires gaussiennes indépendantes
équidistribuées, de moyenne CC et d'écart type acc (acc «CQ ;

- dynamique stationnaire avec occurrence d'une anomalie
CC* : V t g [t*,t*+At*[, CC(t) = CC* avec t*, l'année d'occurrence
de l'anomalie, Dt* la durée de cette anomalie.

La capacité de charge est répartie de manière homogène sur toute la
grille spatiale. Ainsi, à chaque début d'itération t, une valeur de
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capacité de charge est localement attribuée à chaque cellule de la
grille telle que :

CC,

XY
où CCt est la valeur de la capacité de charge au temps t, x et y sont
les coordonnées spatiales de la cellule, X et Fies tailles des côtés de

la grille.

Dans chaque cellule, la biomasse totale non-piscivore B\^y est alors
comparée à la capacité de charge locale : (i) si B't^y est inférieure à

la capacité de charge, la contrainte n'a pas d'effet sur la survie des

poissons, (ii) si elle dépasse la capacité de charge, la biomasse non-
piscivore est réduite jusqu'à atteindre le niveau de capacité de

charge. La réduction de biomasse s'opère de manière uniforme sur
tous les groupes de poissons non piscivores : la même fraction de

biomasse [(B'txy - CC,^y ) I B't^y ] est soustraite à chaque groupe
de poissons. La contrainte de capacité de charge revient donc à

appliquer localement un taux de mortalité nutritionnelle aux
groupes de poissons non piscivores quand leur biomasse excède

localement la capacité de charge.

Déplacement local des bancs

Cette étape, ainsi que le processus de prédation sous-jacent,
concerne uniquement les poissons piscivores du système. Pour ces

deux étapes, l'ordre dans lequel les individus bancs de poissons
agissent est tiré aléatoirement à chaque nouveau pas de temps t. Le
déplacement local d'un banc de poissons est déterminé par l'éva¬
luation de la favorabilité trophique de son environnement proche, ce

dernier étant représenté par ^xo.yo, wa ensemble de cellules conte¬

nant la cellule Cx0,yo dans laquelle le banc se trouve et les cellules
voisines de Cxu,yo> telles que :

'VxO.yO = (C^y I (x,y) g ([x0-l,x0+l]x[y0-l,y0+l])n([0,X[x[0,YO }

Le critère de déplacement d'un banc de poissons est donc la
recherche de la cellule dans laquelle la biomasse de proies poten¬

tielles est la plus importante. Soit x le rapport minimal théorique de

la taille corporelle d'un prédateur à celle de sa proie. Pour un banc
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d'indice in, les bancs potentiellement proies sont donc ceux dont les

poissons ont une taille inférieure à la taille critique L,0 /T.

Ainsi, un banc in, situé dans la cellule C^yo se déplacera vers la cel¬

lule Cx-y- si celle-ci satisfait la condition :

h<Uaix /,sz,0/r

avec n^y le nombre de bancs de poissons situés dans la cellule C^y
L; la longueur des poissons appartenant au banc i, et B^y la bio¬

masse du banc i situé dans la cellule C^.

Notons que l'hypothèse selon laquelle les individus sont capables

d'évaluer leur environnement proche, est couramment adoptée dans
les modèles individus-centrée pour la mise en oeuvre des déplace¬

ments locaux (e.g. Spencer, 1997 ; Tyler et Rose, 1997 ; Beecham
et Famsworth, 1998) et d'une manière plus générale, fait partie d'un
ensemble d'hypothèses à la base de la théorie classique de l'optimi¬
sation de la recherche de nourriture (« optimal foraging theory »;
Perry et Pianka, 1997). McNamara et Houston (1994) et Tyler et

Rose (1994) supposent qu'au niveau individuel, les décisions de

déplacement sont contraintes par la maximisation de la « fitness »,

ou valeur adaptative des individus, tout en soulignant la difficulté de

décrire une fonction adéquate de fitness car celle-ci dépend de dif¬
férents facteurs (survie, croissance, capacité reproductive...). Dans

ce contexte, la fitness des individus est souvent assimilée à la maxi¬
misation de la prise alimentaire (Pyke, 1984) et de nombreux
auteurs supposent que les déplacements locaux individuels à l'inté¬
rieur des aires de répartition des espèces définies par l'environne¬
ment abiotique, sont principalement guidés par la recherche de

nourriture (e.g. Kareiva et Odell, 1987 ; Dingle, 1996). Dans notre
modèle, le déplacement des super-individus s'effectue vers la cellule
la plus dense en proies potentielles et tend donc à maximiser la prise
alimentaire. Ce déterminisme, et la connaissance locale parfaite du
milieu par les individus qu'il implique, a été choisi plutôt qu'un
déplacement aléatoire, étant donné que le déplacement des poissons
est supposé être le résultat d'une exploration systématique du
milieu, à l'intérieur d'un pas de temps de simulation relativement
long, de l'ordre du mois à l'année.
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Prédation

Après s'être déplacé dans la cellule la plus dense en proies, chaque

banc de poissons procède à la phase d'alimentation, causant ainsi
une mortalité par prédation sur chaque banc proie ciblé.

Rappelons que deux critères forment la base du processus de pré¬

dation : un individu peut potentiellement se nourrir d'individus de

n'importe quelle espèce sous les conditions suivantes : (i) qu'il y ait
co-occurrence spatio-temporelle (à un temps t, les bancs de pois¬

sons proies doivent se trouver dans la même cellule pour pouvoir
être considérés comme accessibles) et (ii) que le rapport de la taille
du prédateur sur celle de la proie soit inférieur à une valeur seuil x
(estimée approximativement à 3.5 dans Fishbase 97 - Froese et
Pauly, 1997). Une première conséquence de ces règles de compor¬

tement est qu'une espèce peut occuper différents niveaux trophiques
du système selon les classes d'âge considérées (Bond, 1979 ; Rice,
1995) : deux espèces peuvent donc être simultanément prédatrice et

proie l'une de l'autre. L'opportunisme de prédation permet égale¬

ment de prendre en compte la possibilité d'un phénomène de canni¬

balisme. Il est en outre consistant avec l'observation de régimes

alimentaires parfois très variés et variables dans le temps. Ces dif¬

férents traits trophiques qui caractérisent les systèmes virtuels simu¬

lés avec Osmose, peuvent être observés dans la réalité par le biais
d'analyses de régimes alimentaires entreprises dans différents éco¬

systèmes mondiaux (e.g. Gislason et Helgason, 1985 ; Crawford,
1987 ; Alheit, 1987 ; Mittelbach et Persson, 1998).

Finalement, à l'issue du processus de prédation, une efficacité de

prédation £, est calculée pour chaque banc de poissons i (£, g [0,1]).
Ce coefficient est déterminé par le ratio entre la biomasse de nour¬

riture ingérée par un banc et la quantité de nourriture requise pour
remplir ses fonctions vitales. Par souci de simplicité, cette quantité
de nourriture requise par unité de poids corporel est supposée d'une
part, être identique pour toutes les espèces du système et d'autre

part, constituer un seuil maximal d'ingestion. À partir de valeurs

disponibles pour plusieurs espèces (Laevastu et Larkins, 1981 ;

Gislason et Helgason, 1985 ; Longhurst et Pauly, 1987), il est

estimé qu'un poisson doit consommer annuellement 3.5 grammes

de nourriture par gramme corporel au maximum.
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Croissance

Les taux de croissance annuels moyens en longueur des poissons
d'âge a, d'espèce s, sont calculés à partir du modèle de von
Bertalanffy (équation (1)) :

AL=LV-e-K-)e-KA'"°°')

Ce taux moyen est réajusté pour pouvoir tenir compte de la quantité
de nourriture ingérée par chaque banc de poissons au cours d'un pas

de temps t. Laevastu et Larkins (1981) ont estimé en moyenne à

0,55 % du poids corporel, la ration alimentaire journalière de main¬
tenance du poisson (Le. pour laquelle il n'y a ni augmentation, ni
baisse de biomasse), ce qui représente une ration annuelle de 2,01

grammes de nourriture par gramme corporel. On peut alors calculer
un seuil critique pour l'efficacité de prédation à partir duquel on
considère que la ration alimentaire est dédiée à la croissance du
poisson : B,cnt = (ration annuelle de maintenance/ration annuelle
moyenne) = 0,57. Une approximation simple est de considérer que
pour un banc i, si ÇjzÇdp alors le taux de croissance en longueur
varie linéairement avec £, tel que (i) pour (%>r%crit, le taux est nul, (ii)
pour ^=((lmax+^cril)/2, sachant que ^^^ = 1, le taux de croissance
en longueur équivaut au taux moyen ALsa (fig. 4). Ainsi, le taux de

croissance en longueur ALJftI-, d'un banc i, d'âge a, d'espèce s, au

pas de temps t peut être déterminé par l'expression suivante :

[X.a,,=o «§<£*
I ****** = 7ZF*-&< -£*> 5i & * Z*

Le poids corporel des poissons est ensuite calculé à partir de la rela¬

tion d'allométrie (équation (2)).

Mortalité nutritionnelle

On considère qu'une mortalité nutritionnelle peut affecter les
bancs de poissons lorsque la ration alimentaire est trop faible pour
subvenir aux besoins de maintenance des poissons (sous-nutrition,



186' Les espaces de Fhalieutique

I Figure 4
Courbe théorique du taux de croissance en longueur ALS a ;
en fonction de l'efficacité de prédation ^ du banc de poissons /,

d'âge a et de Tespèce s. ALsa représente le taux de croissance
moyen d'un poisson d'âge a/de l'espèce s suivant le modèle
de von Bertalanffy. ^at représente l'efficacité de prédation critique
correspondant à la ration alimentaire de maintenance du poisson.

I Rgure 5
Courbe théorique du taux de mortalité nutritionnelle Mt;
en fonction de l'efficacité de prédation £; du banc de poissons /.

Mçmgx représente le taux de mortalité nutritionnelle maximal,
fixé en début de simulation. £cri( représente refficacité
de prédation critique correspondant à la ration alimentaire
de maintenance du poisson.
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sensibilité accrue aux variations environnementales, aux mala¬

dies..). Ce processus est très peu documenté, la plupart des

modèles d'interactions interspécifiques considérant la décrois¬
sance ou la croissance d'une population au niveau global, c'est-à-
dire en termes de biomasse dont les variations reflètent à la fois les
phénomènes de croissance somatique, de reproduction et de mor¬

talité. Ceci est typiquement le cas pour les modèles prédateur-
proie de type Lotka-Volterra. Concernant le modèle
multispécifique MSVPA développé en Mer du Nord, seules les

mortalités par pêche et par prédation sont prises en compte
(Gislason et Helgason, 1985). Les quelques rares études consa¬

crées au processus de mortalité nutritionnelle concernent les
stades larvaires des poissons pour lesquels cette source de morta¬
lité est exacerbée, la phase post-vitelline étant considérée être une
phase critique pour le succès du recrutement (Theilacker, 1985 ;

Hewitt et al, 1986). Ces études consistent à estimer les taux de

mortalité larvaire mais ne proposent pas de modèles de mortalité
en fonction de la ration alimentaire qui pourraient être étendus aux
stades adultes des poissons. Beverton et Holt (1957) évoquent la
possibilité d'une mortalité nutritionnelle pour les stades adultes
des poissons dans un modèle reliant linéairement le taux de mor¬

talité naturelle à la densité des poissons. En effet, ils suggèrent
que la densité-dépendance de la mortalité résulterait d'une compé¬
tition intraspécifique pour la nourriture, cette dernière pouvant se

traduire en une sous-nutrition des poissons. En considérant que
pour chaque espèce, les ressources nutritionnelles sont limitées, le
modèle linéaire de Beverton et Holt (1957) est utilisé en faisant
l'hypothèse que plus la densité des poissons augmente, plus la
ration alimentaire des poissons diminue. Ainsi, le taux de mortalité
nutritionnelle M§ d'un banc de poissons / peut s'exprimer linéaire¬
ment en fonction de l'efficacité de prédation lorsque £,- < <%crit (fig. 5).
L'équation suivante est appliquée, avec Mfym]X le taux de mortalité
nutritionnelle maximal, fixé en début de simulation :

rut
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En conséquence, le nombre de poissons morts par nutrition NMy t du

banc i pour le pas de temps /, peut s'exprimer par la formule suivante :

M,NM9j=Nu(\-em»)

Mortalité par pêche

L'activité de pêche est représentée par le vecteur {Fs^ I 0 < a < A},
précisé en entrée du modèle pour chaque espèce s du système
implémenté. Il s'agit alors de déterminer quand doit s'appliquer
cette mortalité par pêche, Le. déterminer un ordre de succession

dans le pas de temps / des différents processus affectant l'effectif de

chaque espèce : la mortalité par prédation, la mortalité nutrition¬
nelle, la mortalité par pêche. Les deux premières sources de morta¬

lité sont implémentées au niveau individuel du banc de poissons.
Durant tout le pas de temps t, chaque banc de poissons agit et inter¬
agit successivement, causant dans son environnement une mortalité
explicite des bancs proies, et résultant en une mortalité nutrition¬
nelle plus ou moins importante. Les mortalités par prédation et

nutritionnelle peuvent donc être considérées comme continues à

l'intérieur du pas de temps. À l'instar de Pope (1972), on émet alors
l'hypothèse que le taux de mortalité par pêche annuel Fsa s'applique
instantanément au milieu de l'intervalle de temps [f,f+lj. Hilborn et
Walters (1992) considèrent que l'erreur induite par cette approxi¬
mation est négligeable si le taux de mortalité totale annuel est infé¬
rieur à 1. Ainsi, à l'intérieur d'un pas de temps t, chaque banc de

poissons réalise deux actions de déplacement local, et deux actions
de prédation entrecoupées d'une mortalité par pêche au temps
(f+l)/2. L'efficacité de prédation Ç de chaque banc est donc réac¬

tualisée à deux reprises, en milieu et en fin de pas de temps, ainsi
que la détermination consécutive des taux de croissance et de mor¬
talité nutritionnelle (fig. 2).

Reproduction

Chaque espèce possède comme attribut d'entrée la fécondité relative
<!>,, Le. le nombre d' pondus par gramme de femelle mature.
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Soit BFS la biomasse féconde de l'espèce s, Bsa la biomasse de la
classe d'âge a de l'espèce s, aMs son âge de maturité, As sa longévité.
En faisant l'hypothèse que le sex-ratio est égal à 1:1 pour toutes les

espèces, l'équation suivante est appliquée :

1 A'
W,o,,+1=<M^, avec BF5>/=-X^w

Une variabilité de la croissance en fonction de la ration alimentaire
ayant été implémentée, le processus de reproduction dépend égale¬

ment, de manière implicite, des conditions alimentaires rencontrées
localement dans le temps et l'espace par chaque banc de poissons.
En outre, deux raisons ont présidé au choix de l'implémentation
d'une relation entre la production d'uufs et la biomasse féconde, au
lieu de modéliser directement le niveau de recrutement de chaque

espèce. La première est la nécessité de modéliser explicitement les
stades larvaires des poissons car ceux-ci représentent une quantité
de nourriture non négligeable pour les bancs de poissons adultes,
influant ainsi en partie sur la dynamique du système. La deuxième
raison est de pouvoir représenter le processus de manière simple par
une relation linéaire, et de ne pas avoir à faire d'hypothèses contrai¬
gnantes sur la forme de la relation stock-recrutement à choisir. Le
niveau de recrutement émerge en effet naturellement de la survie
annuelle des oeufs et juvéniles au regard du processus de prédation
et du niveau annuel de la capacité de charge du système.

I Conclusion

Actuellement, essentiellement deux modèles multispécifiques
marins sont utilisés dans la communauté scientifique halieutique : la
MSVPA (Andersen et Ursin, 1977 ; Helgason et Gislason, 1979 ;

Pope, 1979) et Ecopath (Polovina, 1984 ; Christensen et Pauly,

1992). Le succès de la MSVPA est principalement dû à son utilisa¬
tion possible dans l'évaluation des stocks exploités; la MSVPA
fournit un outil pour affiner l'estimation des taux de mortalité natu¬

relle des poissons et pour diagnostiquer les effets de certaines
mesures de gestion comme la mise en place de quotas ou le chan-
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gement de tailles de mailles. Un travail considérable a été entrepris
pour appliquer le modèle à l'écosystème de la Mer du Nord et a per¬

mis d'acquérir une meilleure connaissance des processus de préda¬

tion (Kerr et Ryder, 1989). La quantité de données biologiques
requises rend toutefois difficile l'application de ce modèle à d'autres

écosystèmes. Le modèle Ecopath a été développé pour estimer les
flux trophiques au sein d'un écosystème. Appliqué à des écosys¬

tèmes variés tels les écosystèmes d'upwelling (Jarre-Teichmann et
Christensen, 1998), de récifs coralliens (Arias-Gonzales et al,
1997), océaniques (Christensen et Pauly, 1998) ou côtiers
(Christensen et Pauly, 1992), Ecopath fournit une architecture tro¬

phique globale des écosystèmes, permet l'étude de certains indices
écosystémiques et a permis en cela d'importantes généralisations
sur le fonctionnement des écosystèmes marins (Pauly et al, 1998).
Toutefois, le manque de détail sur la structure en âge et taille des

populations ne permet pas l'utilisation du modèle dans les procé¬

dures classiques d'évaluation des stocks ou l'investigation de cer¬

tains indices écosystémiques tels que le spectre de taille. Ce

contexte a motivé le développement du modèle multispécifique
Osmose qui apparaît être complémentaire des approches dévelop¬
pées jusqu'à présent, en tentant de combiner :

- la possibilité d'étudier des assemblages multispécifiques exhaus¬

tifs (modèle écosystémique) ;

- la possibilité d'étudier les dynamiques spatiales de populations struc¬

turées en âge et taille (modèle dynamique spatial structuré en âge) et

de simuler différents scénarios de pêche d'une manière compatible
avec les méthodes d'évaluation classiques (modèle exploratoire) ;

- l'utilisation de règles d'interactions simples, nécessitant des don¬

nées biologiques disponibles dans la littérature, pour pouvoir être

appliqué à différents écosystèmes (modèle générique).

Une des limites du modèle réside toutefois dans le type d'assemblages

multispécifiques étudié : en effet, le modèle s'attache essentiellement à

représenter les dynamiques des populations piscivores du système. Les

espèces entièrement non piscivores du système, ainsi que des groupes

d'espèces divers tels que les oiseaux ou les rnammifères marins, les pro¬

ducteurs primaires et secondaires du système, n'apparaissent dans le

modèle que sous la forme d'une variable ou d'un paramètre global.

L'utilisation du modèle a permis d'étudier le fonctionnement théo¬

rique d'assemblages multispécifiques, notamment d'émettre des
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hypothèses sur les propriétés de stabilité des écosystèmes (Shin et
Cury, sous presse). Osmose a également permis d'explorer les effets
potentiels de l'instauration de zones refuges sur l'exploitation et la
diversité d'assemblages multispécifiques théoriques (Shin et Cury,
ce volume). Néanmoins, deux étapes décisives dans le processus de

validation du modèle doivent encore être finalisées. D'une part, la
phase d'application de Osmose à un écosystème particulier, en l'oc¬

currence l'écosystème côtier de l'Afrique du sud (Shin et al, en
prep.), est en cours de réalisation. L'analyse de sensibilité du
modèle à certains paramètres de simulation permettra également de

juger de la cohérence des hypomèses du modèle.
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ANNEXE 1 - GLOSSAIRE DES NOTATIONS UTILISEES

Indices
s Espèce

a Âge
i Banc
x, y Coordonnées spatiales

/ Pas de temps (1 an)

Paramètres
S Nombre d'espèces

A Âge terminal
r Nombre de bancs par classe d'âge

C Cellule de la grille spatiale

X, Y Taille de la grille en nombre de cellules
^\ Ensemble de cellules formant une aire de répartition
~\f Ensemble de cellules voisines
aM Âge de maturité
<p Fécondité relative
L°°, K, a0 Paramètres du modèle de croissance de von Bertalanffy
c Paramètre d'allométrie
F Taux de mortalité par pêche

T Rapport théorique de la longueur corporelle d'un prédateur à sa proie
<% Efficacité de prédation correspondant à la ration alimentaire an

nuelle de maintenance
Mpaax Taux de mortalité nutritionnelle maximal
CC Capacité de charge moyenne
5co Tcc Amplitude et période pour une dynamique périodique de la capa¬

cité de charge

Occ Ecart type défini pour une dynamique aléatoire de la capacité de

charge

CC*, t*,At* Valeur, année d'occurrence et durée d'une anomalie de la capacité

de charge

Variables
N
B
BF
L\AL
W
CC

S
Mç

NM$

Effectif
Biomasse
Biomasse féconde
Longueur corporelle et taux de croissance en longueur
Poids coiporel
Capacité de charge
Efficacité de prédation
Taux de mortai té nutritionnelle
Effectif de poissons morts par sous-nutrition
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ANNEXE 2 - INITIALISATION DES EFFECTIFS

L'initialisation des effectifs des classes d'âge et bancs de poissons simulés peut

être effectuée de deux manières : à partir des abondances spécifiques ou à par¬

tir du spectre de taille de l'écosystème.

1 - Dans le cas où la valeur de l'effectif de chaque espèce Ns est en entrée du

modèle, une pseudo-cohorte peut être formée pour chaque espèce à partir de

l'équation de survie conventionnelle suivante :

avec Nsa l'effectif de la classe d'âge a ((K a £AS), de l'espèce s (15 s <S), M le

taux de mortalité naturelle (Ms0 = 1 et Va e [1,A,-1], M^a = 0,2). On en déduit

l'expression analytique de l'effectif Ns0 de la classe d'âge 0 de l'espèce s qui

permet ensuite de constituer la structure en âge de l'espèce s :

A,-l _£»/,,
\-i

a-0

2 L'initialisation à partir du spectre de taille de l'écosystème est adaptée dans

le cas de simulations théoriques exploratoires, pour lequel le rapport entre les

différentes abondances spécifiques est considéré être plus important que la

quantification même des niveaux d'abondance. La relative uniformité des

spectres de taille observés dans différents écosystèmes marins justifie le choix

d'un tel indice pour pouvoir initial iser des assemblages multispécifiques théo¬

riques plus réalistes que ceux obtenus par répartition aléatoire des biomasses

spécifiques. Différentes mesures du spectre de taille exprimé en Ln(effectif)
versus Ln(classes de taille corporelle), montrent que cet indice écosystémique

est une fonction uniforme décroissante de la taille des organismes (e.g. Sheldon

et al., 1972 ; Pope et Knights, 1982 ; Murawski et Idoine, 1992 ; Rice et

Gislason, 1996). Cette propriété conservative, malgré les variabilités parfois

importantes des abondances spécifiques, suggère que la taille des organismes

est un facteur de structuration des écosystèmes marins, permettant d'occuper

pleinement leurs potentiels de production (Kerr et Ryder, 1989). Cette inter¬

prétation du fonctionnement des écosystèmes est en adéquation avec les hypo¬

thèses de prédation implémentées dans OSMOSE, ce qui constitue une seconde

raison pour l'utilisation d'un tel indice. Soit le spectre de taille de l'écosystème

représenté par l'équation :

Ln(Nk) = aLn\HH+"
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avec Nk l'effectif de poissons dont la taille corporelle est comprise dans l'inter¬

valle [Lk.j,Lk\, k e [l,...Jtmu] est l'indice des classes de taille, a et p* deux para¬

mètres fixés (fig. 6).

I Rgure 6
Spectre de taille théorique de récosystème.

L'algorithme d'initialisation consiste à répartir l'effectif total

X Nt m S^ + 1) classesd' âge.
*-i_.t__ »»i_s

Pour chaque classe de taille [Lk.j,Lk] est tout d'abord calculé nh le nombre de

classes d'âge a(a = 0,...AS\ de l'espèce s (s = \..S) telles que Lsa e [L^j.L^.
Les effectifs N^a de chaque classe d'âge a de l'espèce s sont alors initialisés sui¬

vant l'expression :

y/(s,a)e[l...,S]x[l,...,A,]\LJas[Lk_l,Ll\ N =^-
On procède finalement à un réajustement des effectifs de manière à tenu-

compte de la décroissance des effectifs d'une population en fonction de l'âge :

si Nsa+1>Nsa, l'effectif //j^, est réduit à Nsa et l'effectif résiduel résultant est

réparti sur les (nt-l) autres classes d'âge appartenant à la même classe de taille

dans la limite de la condition Nta+]<Nsa.

Les bancs de poissons d'âge a, de l'espèce s ont donc un effectif initial de pois¬

sons de N^Jn..
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Etude de l'impact
des refuges marins
pour la gestion
des pêcheries multispécifiques
Simulations avec le modèle Osmose

Yunne-Jal Shin
Écologue halieute

Philippe Cury
Écologue halieute

1 Introduction

Dans le contexte actuel d'intensification de l'effort de pêche sur un
nombre croissant d'espèces marines, la question de la préservation
de la biodiversité marine fait l'objet de nombreuses investigations.
Une des approches préconisée pour protéger la biodiversité marine
et pour promouvoir l'utilisation viable de la ressource est l'instau¬

ration de réserves marines. Ces zones protégées permettraient de

recréer les refuges naturels qui, dans le passé, étaient trop pro¬

fonds, isolés, difficiles d'accès pour pouvoir être exploités
(Bohnsack et Ault, 1996). Parallèlement à cet objectif de conserva¬

tion des écosystèmes naturels, les zones refuges sont également
perçues comme un moyen de gestion pour restaurer des stocks
épuisés, améliorer les rendements de pêche et fournir une assu¬

rance contre l'effondrement des stocks (Attwood et al, 1997). Des

études empiriques et théoriques suggèrent par exemple que les
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réserves marines pourraient permettre d'augmenter les rendements

de pêche, particulièrement lorsque les taux de mortalité par pêche

sont importants (voir la synthèse proposée par Guénette et al,
1998). Témoignant de l'intérêt croissant porté aux zones refuges

pour le maintien des écosystèmes côtiers, l'IUCN (World
Conservation Union) s'est donné pour objectif d'interdire à la pêche

20 % des eaux côtières mondiales d'ici l'an 2000 (IUCN, 1992).

Cependant, il manque encore à l'heure actuelle de critères de

détermination des limites spatiales optimales des zones protégées

ainsi que d'observations in situ pour juger des conséquences sur le

long terme de l'application de telles mesures. Les travaux de modé¬

lisation des réserves marines prennent alors toute leur importance
en permettant de simuler les effets des zones refuges selon des scé¬

narios variés mettant en oeuvre différentes configurations de l'ex¬

ploitation et de la ressource. En outre, la nécessité de prendre en

compte les interactions interspécifiques dans l'étude des zones pro¬

tégées est soulignée mais est peu prise en compte dans la pratique
(Hall, 1998). Dans ce contexte, le modèle multispécifique Osmose

(Object-oriented Simulator of marine ecosystem exploitation) est

utilisé pour mettre en évidence les effets potentiels induits par l'ins¬

tauration d'une zone refuge sur l'exploitation d'assemblages multis¬
pécifiques. L'étude est limitée à l'influence de la taille des zones

refuges et du niveau d'exploitation initial sur les captures totales et

la diversité de l'écosystème exploité.

i Méthode

Le modèle multispécifique Osmose

Les hypothèses du modèle Osmose, ainsi que leur formalisation,
sont présentées en détail dans ce même volume (Shin et Cury, ce

volume). Ce modèle individus-centre permet d'étudier les dyna¬

miques spatiales, structurées en âge et en taille, d'espèces de pois¬

sons en interaction. Les étapes du cycle de vie de chaque espèce
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sont modélisées (croissance, prédation, reproduction, survie), les

interactions interspécifiques de prédation étant définies au niveau
individuel du banc de poissons. Deux règles simples président au

processus de prédation : un critère de taille pour la sélection de

proies et la co-occurrence spatio-temporelle des prédateurs et proies
potentiels. Ainsi, les prédateurs sélectionnent leurs proies indépen¬

damment de leur identité taxonomique et les relations de prédation
et de compétition peuvent varier en fonction des abondances rela¬

tives des espèces : le processus de prédation est supposé opportu¬

niste. Pour chaque banc de poissons, une plasticité phénotypique de

la croissance est modélisée en fonction de l'efficacité de prédation.
Celle-ci a une influence indirecte sur le succès de reproduction. En
outre, deux sources de mortalité naturelle (mortalité par prédation et
mortalité nutritionnelle) sont modélisées explicitement à partir des

interactions locales entre les bancs de poissons. Ainsi, schémati-
quement, plus les poissons se nourrissent, plus ils grandissent, plus
leur succès de reproduction et leur probabilité de survivre sont éle¬

vés. À noter d'autre part qu'il n'a pas été nécessaire de formuler une

relation stock-recrutement particulière, celle-ci émergeant naturel¬

lement à partir de la survie des tufs pondus annuellement, soumis
à la prédation et à la contrainte de capacité de charge du système.

La mortalité par pêche intervient également mais de manière glo¬

bale : à partir d'un vecteur de taux de mortalité par pêche fixé en

début de simulation pour chaque classe d'âge des espèces exploi¬
tées, la décroissance de l'effectif des cohortes est répercutée de

manière uniforme sur les bancs de poissons de même âge. L'activité
de pêche est donc représentée de manière globale, la distribution
spatiale de l'effort de pêche n'est pas prise en compte.

Modélisation des zones refuges

Pour l'ensemble des simulations effectuées, les réserves marines
sont considérées permanentes dans le temps et consistent en des

zones protégées de tout type d'extraction de biomasse, quelle que

soit l'espèce considérée (Bohnsack et Ault, 1996). Les réserves
marines sont représentées explicitement dans l'espace et sont

caractérisées par une taille relative 77? exprimée en pourcentage de
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l'aire de répartition totale des espèces exploitées. En l'occurrence,
on considère que toutes les espèces du système sont exploitées : la
taille de la zone refuge est donc exprimée en pourcentage de la
taille de la grille de simulation. La pêcherie est non ciblée et exerce

un taux de mortalité annuel global F toutes espèces et tous âges

confondus (on fixe à 1 an l'âge de recrutement des espèces). Ainsi,
les hypothèses sous-jacentes sont une capturabilité identique pour
toutes les espèces et une répartition spatiale homogène de l'effort
de pêche. Cette configuration d'exploitation est en général celle des

pêcheries artisanales tropicales, fortement opportunistes, pour les¬

quelles un trait de chalut ou un trait de senne peut contenir un
grand nombre d'espèces commercialisables (Gulland et Garcia,
1984 ; Sainsbury, 1988). Le scénario de pêche simulé est une sim¬

plification extrême de ces pêcheries, mais le principe est de repré¬

senter une pêcherie suffisamment flexible pour que des reports
naturels d'effort de pêche soient effectués lors de l'instauration
d'une zone refuge.

On considère alors que lors de l'instauration d'une zone refuge,
l'effort de pêche initial générant une mortalité par pêche F, est

redistribué sur une zone de pêche réduite accessible à la pêche.

Cette redistribution de l'effort de pêche est globale, elle est effec¬

tuée indépendamment de l'identité de la ressource. Ainsi, les pois¬

sons situés en dehors de la réserve marine sont soumis à un taux de

mortalité par pêche annuel Ff augmentant avec la taille de la réserve

(Guénette et Pitcher 1999) :

Ff= F (l - TK)1 (1)

En outre, le transfert de biomasse en dehors des zones refuges est

supposé non nul puisque les populations modélisées effectuent
deux actions de déplacement local par pas de temps (Shin et Cury,
ce volume). Aucune migration à grande échelle n'a en revanche
été représentée. Concernant les stades pré-recrues du modèle, on

modélise chaque année consécutivement à la phase de reproduc¬
tion des poissons une redistribution larvaire sur toute la zone de

répartition de l'espèce d'appartenance. Cette hypothèse qui est

supposée rendre compte des phénomènes de dispersion et de dif¬
fusion larvaire à grande échelle (par les courants physiques
notamment) est souvent adoptée dans les modèles de réserves
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marines (Quinn et al, 1993 ; Attwood et Bennett, 1995 ; Hastings
et Botsford, 1999).

Paramètres de simulation

Un ensemble de S = 50 espèces est simulé, les paramètres biolo¬
giques et les aires de répartition des espèces étant tirés aléatoire¬
ment dans des lois de distribution conjointes, déduites de l'analyse
statistique de la base de données Fishbase (Shin, 2000). Les
espèces simulées sont toutes supposées piscivores à partir de leur
deuxième année de vie (âges 1+). Par souci de simplicité, les aires
de répartition, représentées par un ensemble de 150 cellules adja¬

centes, sont uniquement définies au niveau de l'espèce sans diffé¬
renciation selon l'âge des poissons. Le nombre n de bancs de

poissons par classe d'âge est fixé à 50 et le nombre de classes d'âge
par espèce est de (As+l), As représentant l'âge terminal de l'es¬

pèce s. L'ensemble des bancs, au nombre maximum de Zs n (As +
1), évolue dans une grille de 15x15 cellules. Le pas de temps de

simulation t correspond à une année. La capacité de charge, telle
qu'elle est définie dans Osmose (Shin et Cury, ce volume), est
fixée à 106 tonnes et sa dynamique est supposée stationnaire. Pour
initialiser les effectifs des espèces, le spectre de taille de l'écosys¬
tème de la mer du Nord pendant la période 1977-1993 est utilisé
(Rice et Gislason, 1996). Des simulations préliminaires ont per¬

mis de sélectionner un échantillon d'espèces, les espèces conser¬

vées pour l'étude étant celles qui sont restées viables sans

exploitation au cours de 100 simulations de 200 années chacune.
Un ensemble de 21 espèces a donc été sélectionné avec lequel ont
été simulés différents scénarios de pêche. Pour chaque ensemble
de paramètres de mortalités par pêche et de tailles de réserves, 100

simulations de 200 années ont été effectuées desquelles ont été

calculés les résultats moyens exposés dans le paragraphe suivant.
Nous faisons varier TR de 0 à 0,8 en supposant que l'équation (4)
est valable dans cette gamme de taille de réserve, Le. la flottille
maintient son activité de pêche intacte jusqu'à une limite de 20 %
de zone accessible. La localisation de la zone refuge est choisie
aléatoirement pour chaque simulation réalisée.
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I Résultats

Effets de la taille des zones refuges
sur les captures

Pour étudier les effets potentiels des zones refuges sur des assem¬

blages multispécifiques, nous nous sommes tout d'abord intéressés

aux captures totales du système, toutes espèces confondues. Les

résultats en termes de captures totales moyennées sur 100 séries de

200 années de simulations sont représentés dans la figure 1.

Le MSY (Maximum Sustainable Yield) de l'assemblage multispéci¬

fique sans zone refuge est obtenu pour une valeur de F de 0,3. Pour
des valeurs de F inférieures à FMSY, les zones refuges ont un effet
négatif sur les rendements de pêche quelle que soit leur taille. Pour
des valeurs de F supérieures, on observe que plus la taille des zones

refuges est importante, plus le MSY est obtenu pour de plus fortes

valeurs de mortalités par pêche. En outre, à partir d'une certaine taille
de la zone refuge, en l'occurrence au-delà d'une taille relative 77? de

50 %, la forme de la relation change : jusqu'à la valeur maximale de

F = 0,8 simulée, les captures sur le long terme ne décroissent pas,

elles atteignent un plateau. On peut alors comparer deux mesures de

gestion, la première consistant à réduire directement la mortalité par

pêche, la deuxième consistant à réduire la zone accessible à la pêche.

Considérons par exemple la situation extrême où toutes les espèces

sont exploitées à un taux de F = 0,8. À capturabilité constante, la
mesure qui consisterait à réduire l'effort de pêche de moitié (F = 0,4)
résulterait en une augmentation négligeable des captures. En
revanche, l'instauration d'une zone refuge de 77? = 50 % résulterait
en moyenne en une nette augmentation des captures. Le niveau de

captures atteint serait en effet inférieur uniquement de 7 % au MSY
total obtenu sans zone refuge, Le. le niveau théorique maximal des

captures sur le long terme. À ce niveau d'exploitation, la réduction de

50 % de la zone de pêche correspondrait à l'optimum de taille de la
zone refuge en termes de niveau de captures sur le long terme.

D'une manière générale, on observe que pour des taux d'exploita¬
tion donnés supérieurs à FMSY, la relation entre les captures sur le

long terme et la taille de la zone refuge est non linéaire. Il existe en
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I Figure 1

Captures moyennes toutes espèces confondues en fonction
du taux de mortalité par pêche F. Différentes tailles relatives
de zone refuge sont simulées (TR en % de l'aire de répartition
totale des espèces). En gras est représentée la courbe
des captures moyennes sans zone refuge.

30 40 50

TR[%)

I Rgure 2
Captures moyennes, toutes espèces confondues, en fonction
de la taille relative de la zone refuge pour un taux de mortalité
par pêche F= 0.5. Les courbes en traits fins représentent
l'intervalle de confiance au niveau de confiance 0,95,
calculé à partir de 100 simulations effectuées
pour chaque taille de zone refuge.
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fait une taille optimale de zone refuge propre à chaque niveau d'ex¬
ploitation. Pour F = 0,5 par exemple, la taille relative optimale de la
zone refuge serait de 40 % (fig. 2).

Effets de la taille des zones refuges
sur la diversité spécifique

Parallèlement aux captures totales, l'indice de diversité de Shannon
H' a été calculé pour le même ensemble de simulations. Cet indice,
qui correspond à une mesure cardinale de la biodiversité (Cousins,
1991), permet de rendre compte à la fois de la richesse spécifique et
de la régularité des espèces, Le. de la distribution des abondances

relatives des espèces. C'est une mesure courante de la biodiversité
des écosystèmes (Barbault, 1995) :

Ns représente ici la moyenne sur 100 simulations de l'effectifmoyen de

l'espèce s calculé sur 200 années, durée de chaque simulation réalisée.

Dans le cas d'un scénario de pêche sans réserve marine, la figure 3

montre que l'indice de Shannon demeure remarquablement
constant sur une large gamme de mortalité par pêche, même au-delà
du FMSY= 0,3. La composition spécifique commence brutalement à

changer à partir d'un taux de mortalité par pêche de 0,45. Instaurer
une zone refuge permet alors d'augmenter sensiblement la diversité
de l'assemblage. Pour une situation initiale où la pêche engendre un
taux de mortalité de 0,6 par exemple, l'indice de diversité obtenu
sur le long terme en fermant 20 % de la zone de pêche (H' = 4,19)
serait supérieur à celui obtenu par réduction de l'effort de pêche de

20 % (H' = 3,98). Parallèlement, dans la même configuration de

l'exploitation, ces deux mesures de gestion apparaissent équiva¬

lentes en terme d'augmentation des captures sur le long terme. Le
gain théorique obtenu est en l'occurrence négligeable (fig. 2). Pour
un taux d'exploitation donné, les formes générales des courbes de

l'indice de diversité de Shannon et des captures en fonction de la

taille des zones refuge diffèrent. En effet, il n'existe pas réellement
de taille optimale de zones refuges concernant l'indice de diversité
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I Rgure 3
Indice de diversité de Shannon en fonction du taux de mortalité
par pêche F. Différentes tailles relatives de zone refuge sont
simulées (77? varie de 0 % à 80 %). La courbe en gras représente
l'indice de diversité obtenu sans mise en place de zone refuge.

de Shannon puisque globalement, plus la taille de la zone refuge est

importante, plus la diversité spécifique est importante avec un pal¬

lier obtenu pour des tailles relatives supérieures à 30 % quel que soit
le taux de mortalité par pêche simulé (fig. 3).

I Discussion

La particularité du présent travail réside dans l'investigation d'as¬

semblages multispécifiques pour l'étude des zones refuges comme
moyen de gestion des pêcheries. Les variables étudiées sont en effet
globales, elles concernent le comportement de la communauté mul-
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tispécifique dans son ensemble, permettant alors d'aborder la notion
de gestion écosystémique de la pêcherie. Les scénarios de pêche

simulés sont simplifiés et permettent tout d'abord de corroborer des

résultats déjà obtenus au niveau monospécifique. Un résultat fré¬

quemment obtenu dans les travaux de modélisation des zones

refuges est en effet qu'à forts taux d'exploitation, les zones refuges
permettent d'éviter la chute des captures sur le long terme (e.g.

Polacheck, 1990 ; Man et al, 1995 ; Guénette et Pitcher, 1999 ;

Hastings et Botsford, 1999). Dans le cadre de pêcheries multispéci¬
fiques généralistes et pour des taux d'exploitation supérieurs à

FMSY, les simulations réalisées à l'aide de Osmose montrent que

l'instauration de zones refuges pourrait permettre en outre de main¬

tenir les captures totales à un niveau élevé, souvent supérieur à celui
obtenu par une réduction directe équivalente de l'effort de pêche. À
chaque niveau d'exploitation (supérieur à FMSY), correspondrait une

taille optimale de zone refuge en termes de rendements de pêche sur
le long terme. La relation entre le rendement de pêche et la taille de

la réserve marine est en effet non linéaire (fig. 2) pour les fortes

valeurs de taux de mortalité par pêche F : à gauche de la courbe, les
rendements augmentent avec la taille des zones refuges. Ce phéno¬

mène est vraisemblablement hé à une meilleure survie des poissons
à l'intérieur des zones refuges résultant en une structure en âge des

populations incluant davantage d'individus matures et âgés. Les

surexploitations de croissance et de recrutement peuvent ainsi être

évitées tout en permettant le maintien des rendements de pêche par
la diffusion des adultes en dehors des zones protégées ainsi que la
dispersion de la production larvaire (Dugan et Davis, 1993 ;

Rowley, 1994 ; Guénette et Pitcher, 1999 ; Maury et Gascuel, 1999).
À droite de la courbe, les captures diminuent avec la taille de la
réserve marine. On suppose qu'alors, le système a atteint son niveau
de capacité de charge, celui-ci déterminant indirectement le niveau
de recrutement maximal toutes espèces confondues (Shin et Cury,
ce volume).

La variation de la diversité spécifique avec la taille des réserves

marines a également été simulée. Pour ce critère de gestion, plus la
taille de la zone protégée est importante, plus l'indice de diversité
de Shannon est élevé. Pour de forts taux d'exploitation, la mise en

place d'une zone refuge peut ne pas augmenter de manière signifi¬
cative les captures sur le long terme mais en revanche peut se tra-
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duire en une augmentation non négligeable de l'indice de diversité
de Shannon. Ce résultat suppose une réversibilité sur le long terme
des phénomènes de diminution de biomasse des populations, Le. la
condition minimale est qu'aucune espèce disparaisse du système.

En effet, l'indice de Shannon quantifie à la fois la richesse spéci¬

fique, ou nombre d'espèces, et la régularité de distribution d'abon¬

dance des espèces. Dans le cas où aucune zone refuge est instaurée,
les résultats des simulations montrent que la richesse spécifique ne

diminue pas pour des valeurs de F<0,7. Ainsi, pour des taux de mor¬

talité par pêche compris entre 0,45 et 0,7, ces valeurs étant naturel¬
lement théoriques, on peut considérer que la mise en place d'une

zone refuge entraîne sur le long terme une augmentation de la diver¬
sité de l'assemblage multispécifique exploité.

Les simulations effectuées suggèrent donc que par l'instauration de

zones refuges, il peut théoriquement y avoir un compromis entre les

objectifs de maximisation de la production et de protection de la
biodiversité marine. Pour ces deux critères, les résultats montrent
que dans le cas d'une gestion globale de la ressource, la diminution
de l'aire accessible à la pêche peut avoir un impact plus important
qu'une diminution directe équivalente de l'effort de pêche. En fait,
en préservant une zone interdite à la pêche, on ne préserve pas uni¬

quement une fraction de la ressource; ceci est déjà le cas pour les

diverses mesures de diminution de l'effort de pêche (quotas,
nombre d'engins de pêche, tailles de mailles...). La différence fon¬

damentale à explorer et étudier est que par l'instauration de réserves
marines, on préserve un réseau trophique, Le. un ensemble d'espèces

et d'interactions localisées dans le temps et l'espace. A contrario, la
diminution globale de l'effort de pêche ne permet pas toujours d'évi¬
ter les phénomènes de surexploitations locales qui peuvent avoir
pour conséquence la disparition de liens interspécifiques ayant leur
importance dans la dynamique globale du système.

La mise en place de zones refuge demeure toutefois un problème
complexe avec la nécessité de déterminer à la fois leur localisation,
leur nombre et leur taille, parfois même leur durée ou leur restric¬

tion à quelques espèces ou quelques activités d'extraction de bio¬

masse. Nous avons restreint nos simulations à l'étude de l'influence
de la taille des zones refuges. Les résultats montrent que ce para¬

mètre est réellement à prendre en compte si l'objectif de gestion est
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la maximisation des captures sur le long terme. En 1992, l'IUCN
(IUCN, 1992) s'était donné pour objectif de fermer 20 % des zones

côtières mondiales à la pêche d'ici l'an 2000. Cette mesure générale

qui avait essentiellement pour motivation d'éviter l'effondrement de

la ressource peut être considérée comme une application du prin¬

cipe de précaution dans un contexte où la plupart des stocks mon¬

diaux semblent être en situation de surexploitation. Les simulations
effectuées montrent en effet que pour des stocks en situation de sur¬

exploitation, la mise en place de zones refuge de tailles arbitraires

pourrait permettre d'augmenter la diversité des écosystèmes.

L'étude d'écosystèmes au cas par cas permettrait ultérieurement la
recherche de tailles optimales de zones refuges en vue d'augmenter
les rendements de pêche, en prenant notamment en considération le

niveau d'exploitation initial de la ressource. De nombreuses études

montrent en outre que le caractère plus ou moins diffusif ou migra¬

toire de la ressource conditionne l'effet des zones refuges (Beverton
et Holt, 1957 ; Polacheck, 1990 ; Attwood et Bennett, 1995 ;

Guénette et Pitcher, 1999 ; Maury et Gascuel, 1999). L'influence de

cet aspect de la dynamique de la ressource n'est pas considérée dans

cette étude. Les résultats sont donc à relativiser dans un contexte de

simulation où les déplacements des bancs de poissons sont liés aux

actions de recherche des densités les plus fortes en proies poten¬

tielles (Shin et Cury, ce volume). En outre, l'hypothèse de disper¬

sion larvaire, qui reproduit le fait que les aires de rétention larvaire

et les aires de distribution des adultes ne sont pas les mêmes pour
beaucoup d'espèces, a vraisemblablement une influence sur l'effica¬

cité des zones refuges puisqu'elle permet de fournir régulièrement
de nouvelles recrues dans les zones pêchées (Guénette étal, 1998),

le refuge jouant alors le rôle de source et la pêche de puits (Roberts,

1998).

Dans ce cadre de simulation précis, l'utilisation du modèle Osmose

a permis de faire émerger des résultats simples par la confrontation
de deux critères de gestion de l'exploitation de communautés mul¬

tispécifiques, avec pour objectif une meilleure compréhension des

phénomènes consécutifs à la mise en place de zones refuge. L'étude

de cas réel est envisagée dans le futur ; des schémas migratoires et

de diffusions spécifiques devront alors être pris en compte.
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I Introduction

Les activités humaines qui se développent le long des cours d'eau

modifient les conditions de vie des poissons. Parmi ces activités,
l'élevage intensif de truite arc-en-ciel (Oncorhynchus mykiss) a

connu un essor spectaculaire à partir des années soixante (Billard,
1989), en particulier en Bretagne, première région française en

matière de tonnage produit. En rivière, les installations aquacoles
sont à l'origine de modifications physiques et chimiques impor¬
tantes du milieu puisque l'eau qu'elles dérivent transite par les bas¬

sins d'élevage avant d'être rejetée dans le cours d'eau (Fauré, 1977 ;

Bourget-Rivoallan, 1982; Iwama, 1991 ; Rendra, 1991 ; Oberdorff
et Porcher, 1994; Daniel et Haury, 1995). Ce sont des sources de

pollution, au sens défini par Ramade (1993, p. 513).
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L'évaluation des dommages causés au patrimoine naturel que sont
les populations de poissons sauvages est une question souvent posée

à laquelle il est pourtant difficile d'apporter une réponse quantifiée
(Rose, 2000). De nombreuses études ont porté sur les conséquences

à l'échelle de l'individu de différents types de pollution (Petit,
1989; Lacroix, 1989; Fuiman,1993; Waters, 1995; Kime, 1995).

Rose et al. (1993) proposent une première approche, par l'intermé¬

diaire d'une modélisation individu centrée, des conséquences d'alté¬

rations de l'environnement sur la dynamique de population au cours

des stades précoces chez le bar rayé 'Morone saxatilis). Les évalua¬

tions quantitatives à l'échelle d'une population de poisson demeu¬

rent cependant très rares.

Une des difficultés réside dans le fait de pouvoir évaluer quel aurait
été l'état des populations concernées en l'absence de perturbation.
Dans le cas d'une pollution ponctuelle (rejets polluants bien locali¬
sés dans l'espace, tels que ceux de piscicultures) on peut distinguer,
à l'intérieur d'un même système, les secteurs perturbés d'autres sec¬

teurs non perturbés. Sur le Scorff (Morbihan - France ; fig. 1), petit
fleuve côtier à salmonidés drainant une surface de bassin versant de

480 km2 et long de 75 kilomètres, deux piscicultures intensives de

truites arc-en-ciel sont installées sur le cours principal.

Sur la base d'un réseau d'indicateurs d'abondance, Prévost (1999) a

montré que les densités de juvéniles de saumon atlantique (Salmo
salar) de l'année sont significativement réduites à l'aval de chaque

pisciculture, permettant ainsi de délimiter des tronçons de rivière
considérés comme perturbés du point de vue de la production de

juvéniles de saumon. Pour quantifier les pertes ainsi occasionnées à

l'échelle de la population de saumon du Scorff, on propose de simu¬

ler ce que pourrait être la distribution des juvéniles de saumons (ou

tacons) sur les tronçons perturbés, et ce, de façon cohérente avec les

observations réalisées sur les secteurs non perturbés.

En statistique, les méthodes de simulation (méthodes de Monte
Carlo, rééchantillonnage bootsrap, algorithme Métropolis-Hasting,
etc.) permettent de générer des tirages selon un modèle probabiliste
donné. Dans le cas de données spatialisées, il convient de choisir des

méthodes qui respectent la structure spatiale éventuellement pré¬

sente dans les systèmes étudiés. Les densités de juvéniles de saumon

le long d'un axe fluvial présentent a priori une structure spatiale. En
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I Rgure 1

Le réseau hydrographique
du Scorff : localisation des
deux piscicultures
sur le cours principal.

effet, chez le saumon, la colonisation du cours d'eau par les géni¬

teurs se fait par progression vers l'amont, la dispersion des alevins
s'opère préférentiellement vers l'aval depuis leurs frayères d'origine
(Beall et al., 1994) et la répartition des habitats favorables aux juvé¬
niles est dépendante de la pente (Amiro, 1983), autant d'éléments
générateurs d'autocorrélation spatiale pour des mesures d'abon¬

dances ponctuelles de tacons.

À partir d'un réseau d'observations, les techniques géostatistiques
permettent de définir la structure spatiale (e.g. le variogramme)
d'une variable régionalisée et de tirer profit de cette structure dans
différentes opérations statistiques. Les applications dans le domaine
de l'halieutique ont jusqu'à présent concerné uniquement le milieu
marin et ont porté sur l'estimation de variances d'estimations glo¬

bales (Matheron, 1965; Conan, 1985; Foote, 1993 ; Petitgas, 1993;
Bez et al, 1997, Rivoirard et Bez, 1997) ou sur la cartographie par
krigeage (Matheron, 1965; Pelletier et Parma, 1994; Barange et

Hampton, 1997 ; Samb et Petitgas, 1997). Les techniques géostatis-
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tiques de simulation n'ont pour l'instant donné lieu qu'à de très

rares applications halieutiques concrètes (Simmonds et Fryer, 1996)

bien que leurs fondements théoriques aient été mis en place par
Matheron (1973) assez tôt. Le présent travail innove donc aussi bien
du point de vue de la thématique abordée aux moyens des outils de

la géostatistique, Le. analyse de l'impact d'activités humaines sur

des populations de poissons en milieu continental, que du point de

vue des techniques utilisées, Le. les simulations.

E Matériel et méthodes

Échantillonnage

La population de juvéniles de saumon atlantique du Scorff est

échantillonnée chaque année (1995-1998) en automne (dernière
semaine de septembre) par pêche électrique. Sur la partie du cours
principal accessible aux géniteurs de saumon, le plan d'échantillon¬
nage comprend 39 stations fixes, notées SI à S39 de l'aval vers

l'amont. Les stations sont homogènes du point de vue de l'habitat
physique et correspondent toutes au preferundum des tacons 0+ en

automne, à savoir le type radier ou rapide (habitats peu profonds sur

substrat grossier à écoulement turbulent, Baglinière et

Champigneulle, 1982; Baglinière étal, 1993).

Pour chaque station un indicateur d'abondance ponctuelle en tacons

de l'année de type CPUE est obtenu selon le protocole de pêche

électrique standardisé défini par Prévost et Baglinière (1995). Il est

exprimé en nombre de poissons capturés par cinq minutes de pêche

(ind^irur1) et est proportionnel à une densité exprimée en nombre
d'individus par m2 à un facteur 0,00358 près (Prévost et Nihouam,
1999). Par la suite, on ne parlera plus que de densité de tacons. Les

juvéniles de l'année (0+) sont séparés de ceux plus âgés (1+, les

individus d'âge supérieur étant exceptionnels) par une simple obser¬

vation de la distribution des tailles, sauf dans certains cas douteux
où un prélèvement d'écaillés est réalisé pour la détermination de

l'âge. Les juvéniles de saumon sont présents presque uniquement
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dans les zones d'eau courante, les secteurs profonds à écoulement
très lent pouvant être considérés comme improductifs (Baglinière et
Champigneulle, 1982). Les tacons étant territoriaux, les surfaces

d'eau courante peuvent donc être utilisées pour évaluer la taille d'un
système en terme de production de tacons. Si on reprend les types
d'habitat proposés par Baglinière et Champigneulle (1986), on sépa¬

rera parmi les zones d'eau courante, les radiers/rapides où sont
concentrés les juvéniles de saumon en début d'automne, et les plats
(habitats à écoulement laminaire) qui sont moins colonisés
(Baglinière et Champigneulle, 1982, 1986; Baglinière étal, 1993).
En se basant sur des observations provenant de différentes rivières
à saumon du Massif Armoricain qui montrent que les densités de

tacons 0+ sur les radiers/rapides sont en moyenne de l'ordre de

5 fois supérieures à celles enregistrées sur les plats, Prévost et
Porcher (1996 a) proposent d'évaluer la taille d'un système pour la
production de tacons, en quantifiant les surfaces d'eau courante en
m2 d'équivalent radier/rapide de la façon suivante :

où Ser représente la surface de production en m2 d'équivalent
radier/rapide, Srr la surface de radier/rapide en m2 et Spl la surface
de plats en m2.

Sur la base d'une description exhaustive des surfaces en eau du
Scorff par type d'habitat (Claude, 1996), une surface d'équivalent
radier/rapide est associée à chacune des 39 stations. Elle correspond
à la section encadrant la station concernée délimitée par les points
situés au milieu des intervalles entre la station considérée et les sta¬

tions adjacentes. Pour la suite, on considérera un cours d'eau « vir¬
tuel » uniquement composé de radiers/rapides dont la largeur,
variable, représenterait la densité en surface d'habitat favorable aux
juvéniles par unité linéaire de cours d'eau (fig. 2).

Prévost (1999) a identifié comme perturbées dix stations réparties
en deux groupes de 5 stations consécutives à l'aval immédiat de

chaque pisciculture. Le Scorff est alors divisé en 5 tronçons :

Tronçon 1 : de l'estuaire à la première station perturbée (stations SI
àS4);
Tronçon 2 : les 5 stations perturbées en aval de Pont Kerlo (stations
S5àS9);
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I Rgure 2
Mesure de la densité de surface en équivalent radier par mètre
de cours d'eau. Représentation de la largeur virtuelle de la rivière
si elle était constituée uniquement d'habitat de type radier/rapide.
L'aire de chaque rectangle est proportionnelle à la surface
d'équivalent radier/rapide pour chaque station.
Les stations perturbées sont représentées en grisé.

Tronçon 3 : les stations en amont de Pont Kerlojusqu'à la première sta¬

tion perturbée par la pisciculture de Pont-Callec (stations S19 à S22) ;

Tronçon 4 : les 5 stations perturbées en aval de Pont-Callec (stations
S23àS27);
Tronçon 5 : toutes les stations en amont de Pont-Callec (stations
S28 à S39).

Sur la base de cette identification préalable des stations perturbées (S5

à S9 et S23 à S27), on propose dans cette étude de quantifier les pertes

de production en juvéniles de saumon dues à la pollution engendrée

par les piscicultures. Le terme de « perte » exprime qu'en l'absence de

rejets polluants la production de juvéniles de saumon aurait été plus
forte. Ce point est justifié ultérieurement (cf. Discussion).
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Les deux piscicultures ainsi que les tronçons perturbés sont situés
dans des contextes topographiques différents. La pisciculture de

Pont Kerlo, la plus en aval (11 km de la limite de remontée de la
marée), se situe au-dessus d'une zone à faible pente où prédominent
les faciès d'écoulement laminaires et relativement lents, et qui ren¬

ferme peu d'habitats favorables aux juvéniles de saumon (faible sur¬

face d'équivalent radier/rapide), soit un potentiel de production
faible. La pisciculture de Pont-Callec (28 km de la limite de remon¬
tée de la marée) est située à l'amont de la partie la plus pentue du

Scorff, riche en faciès d'écoulement turbulent à forte vitesse de cou¬

rant et qui correspond à la partie du Scorff qui abrite les plus
grandes surfaces d'habitat favorables aux tacons, soit un potentiel de

production important.

Statistiques élémentaires

Si x désigne un point le long du Scorff, on note z(x) la densité de

tacons 0+ en ce point, encore appelée variable régionalisée
(Matheron, 1965). La position des points expérimentaux est notée Xj

avec /=l,...,n, où n représente le nombre de stations utilisées dans

les analyses. En 1998, il n'y a quasiment plus de tacon au-delà de la
pisciculture de Pont-Callec (après la station S27). Nous n'avons
considéré cette année-là que les 27 premières stations (n = 27) dans

le but de caractériser la répartition des tacons sur leur aire de répar¬

tition effective et non sur l'ensemble de la zone potentiellement
colonisable. Pour les trois autres années (1995-1997), toutes les sta¬

tions sont utilisées (n = 39). Si z(x() représente les valeurs expéri¬

mentales de la densité de tacon et Ser (xs) la surface en équivalent
radier disponible à la station i, la moyenne des densités pondérées
par les surfaces d'équivalents radier est :

£z(x(.)^(^)
m = -M-

n

SM)

et l'abondance ;

<2 = Xz(*(.).S(x,)
/=!
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Estimation de l'impact des piscicultures
par simulation

L'impact des rejets des piscicultures sur les juvéniles de saumon est

quantifié par une perte de production positive ou négative des juvé¬
niles, à savoir l'écart entre la production observée et la production
potentielle si la pollution des piscicultures était absente. Pour cela,
on simulera tout d'abord ce qu'aurait pu être le profil des densités

de saumon si nous avions eu l'occasion de l'observer exhaustive¬

ment, en présence de perturbation. Dans un deuxième temps, on
laissera la simulation se comporter librement sur les tronçons per¬

turbés, sous réserve que la structure spatiale d'ensemble soit res¬

pectée. L'écart entre les deux types de simulations servira in fine à

évaluer les pertes de juvéniles occasionnées par les rejets polluants.

En géostatistique, une simulation (Matheron, 1973; Chilès et

Delfiner, 1999) est un modèle numérique qui restitue la distribution
(Le. l'histogramme) et la structure spatiale (Le. le variogramme)
d'une fonction aléatoire (modèle probabiliste représentant les don¬

nées expérimentales). On distingue habituellement les simulations
conditionnelles des simulations non conditionnelles selon qu'elles
respectent ou non la valeur prise par la fonction en un certain
nombre de points de l'espace (il s'agit typiquement de respecter ou

non les valeurs prises aux points échantillonnés). Les techniques de

simulation, à l'inverse des procédures d'interpolation dont l'effet de

lissage est inévitable, ont pour objectif de reproduire fidèlement la
variabilité spatiale. Les estimations d'impact se déroulent selon le

processus suivant :

- transformation gaussienne des données ;

- analyse structurale : variogramme de la transformée gaussienne et

choix d'un modèle de variogramme ;

- simulations ;

- transformation gaussienne inverse des simulations et estimation
des pertes de production.

Les fondements théoriques des méthodes de la géostatistique, ainsi
que les algorithmes de simulations, ne seront pas présentés en détail
ici. Seuls les aspects pratiques et les choix des modélisations seront
évoqués. Pour plus d'information, on se reportera à la bibliographie
(Matheron, 1973; Chilès et Delfiner, 1999).
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Transformation gaussienne

Les transformations gaussiennes sont inspirées par la comparaison
graphique des fréquences cumulées expérimentales avec les quan-
tiles correspondant d'une loi normale. Ces graphes présentent des

formes sigmoïdes qui nous ont conduits à choisir la transformation
suivante :

y =
41\M-z) si z > 0

m .
	 si z = 0

1100

avec : z la densité, _ une constante qui contrôle le point d'inflexion,
M la densité maximale pour chaque année (bornée à 0,54 ind.nr2)
et y la transformée gaussienne de la densité.

M est fixé à deux fois le maximum observé pour l'année, si cette

valeur n'est pas supérieure à 0,54 ind.nr2. Cette valeur a été déter¬

minée par jugement d'expert (Prévost et Baglinière, comm. pers.) en
se basant sur la gamme de variation observée à partir des nombreux
suivis de densités de tacons réalisés sur le Scorff depuis les années

soixante-dix.

Variogrammes expérimentaux de la variable gaussienne

Définition

Dans le cadre de la géostatistique dite intrinsèque, la variable régio¬
nalisée y(x) est considérée comme une réalisation de la fonction
aléatoire Y(x). Dans ce cadre, le variogramme, noté Jh) (Matheron,
1965), représente la variabilité moyenne qui existe entre deux points
en fonction de la distance h qui les sépare et permet de décrire la
structure spatiale de la fonction aléatoire Y(x) :

y (h) = Y2.Var(Y(x) - Y(x + h))
Se placer dans le cadre intrinsèque signifie que le comportement des

couples de densité (Y(x),Y (x+h)) n'est pas affecté par la plus ou
moins grande proximité des frontières du champ. Dans cette optique,
le champ peut être considéré comme une fenêtre à travers de laquelle
on observe un phénomène régi par une certaine loi de comportement,
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phénomène qu'on pourrait imaginer se déployer à l'infini. Or l'allure
des profils de densités (cf. Résultats) fait penser qu'il n'y a pas indé¬

pendance entre le champ (Le. les limites amont et aval du cours prin¬

cipal du Scorff) et la régionalisation des tacons. Cependant,

l'expérience montre que le variogramme expérimental offre un rétro-
contrôle efficace de l'hypothèse intrinsèque, lorsqu'il présente par

exemple une portée et un palier. On peut donc calculer des vario-
grammes sans considérations préalables sur l'hypothèse intrinsèque.

Variogramme expérimental et choix du modèle structural

La distance entre deux stations consécutives est en moyenne de

1 280 mètres. Après avoir testé différentes classes de distance, nous

avons opté pour une classe de 1 500 mètres d'envergure. Chaque

variogramme est modélisé à l'aide d'une procédure d'ajustement
automatique, qui minimise la somme des écarts quadratiques entre

le modèle et les points du variogramme expérimental, et qui déter¬

mine les différents paramètres du modèle.

Les variogrammes expérimentaux ont été modélisés par des combinai¬

sons de modèles pépitiques et sphériques. L'effet de pépite correspond

à une microstructure rendue inaccessible par l'échantillonnage (espace¬

ment entre les données) et/ou à des erreurs de mesures non systéma¬

tiques. Compte tenu du protocole suivi pour la collecte des données, des

erreurs de mesures existent La présence, même minime, d'un effet de

pépite à chacun des modèles a donc été imposée. Le modèle sphérique

est linéaire à l'origine et correspond à des variables continues dans l'es¬

pace mais non différentiables (forte variabilité). Ce modèle est caracté¬

risé par deux paramètres : le palier, exprimé en unité de variance, qui

indique le seuil atteint par le modèle et la portée, exprimée en unité de

distance, qui indique la distance à laquelle le modèle atteint le palier,

c'est-à-dire la distance à partir de laquelle deux données ne sont plus

corrélées. On notera que la présence de structures à palier permet de

valider a posteriori l'hypothèse intrinsèque.

Simulations

Rappels sur les simulations géostatistiques

La simulation de fonctions aléatoires gaussiennes devant respecter

les valeurs prises par la fonction en certains points peut se faire en
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deux étapes. Dans un premier temps, on simule une fonction aléa¬

toire qui présente les mêmes caractéristiques globales que la fonc¬
tion aléatoire à simuler, c'est-à-dire même histogramme et même
variogramme. Cette simulation est dite non conditionnelle puis¬

qu'elle ne respecte pas les valeurs des densités observées aux points
échantillons. Dans un deuxième temps, sans changer la structure
d'ensemble de la simulation, on transforme les valeurs simulées de

sorte qu'elles respectent les valeurs observées. Cette opération, dite
de conditionnement, est effectuée par krigeage (interpolation spa¬

tiale) (Chilès et Delfiner, 1999) de l'écart qui existe entre valeurs
simulées non conditionnellement et valeurs observées aux points
conditionnant (fig. 3).

Simulations se et senp

Pour un variogramme sphérique à une dimension, le champs à

simuler (Le. le Scorff) est divisé en segments de longueur égale à

la portée du variogramme. Sur chaque segment, on implante une
droite de pente et d'ordonnée à l'origine +/- 1 variant aléatoire¬
ment selon des lois binomiales. En répétant cette opération un
grand nombre de fois (100 fois par exemple) et en sommant l'en¬
semble des résultats, on obtient un ensemble de données d'histo¬
gramme gaussien et de variogramme sphérique de portée et de

palier voulus.

Mille simulations non conditionnelles de la transformée gaussienne
des densités de tacons ont été réalisées tous les 100 mètres le long
du Scorff, ainsi qu'aux emplacements des stations expérimentales.
Chaque simulation est ensuite conditionnée soit par toutes les sta¬

tions (simulations notées se) soit par les stations non perturbées
(simulations notées senp).

Transformation gaussienne Inverse
et estimation des pertes de production

Les densités simulées sont transformées par la transformation gaus¬

sienne inverse suivante :

z =
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ANV Y'Lr\A Kf\
îfr

y = Densité gaussienne Snce = Simulation non
conditionnelle aux points
expérimentaux

ff^W
Erreur= y -Snce

I

féA
Erreur krigée

«y t

V
Sncg = Simulation non
conditionnelle aux points
de la grille

mé
*

Sncg - Erreur krigée =
Simulation conditionnelle

I Rgure 3
Présentation schématique du conditionnement des simulations.
Pour chaque graphe, l'abscisse représente la distance à l'embouchure
et l'ordonnée les transformées gaussiennes des densités.
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L'impact des piscicultures est quantifié par une perte de production
des juvéniles, à savoir l'écart entre la taille de la population simulée
conditionnellement à toutes les données et la taille potentielle de la
population en absence de pollution. L'effectif de tacons par tranche

de 100 mètres (correspondant au pas de simulation) est obtenu en

faisant le produit de la densité simulée par la surface d'équivalent
radier/rapide correspondante. Les surfaces d'équivalent radier/
rapide le long du Scorff ont donc été préalablement discrétisées de

façon ad hoc, tous les 100 mètres.

En chacun des points simulés, la moyenne des 1 000 simulations
permet de tracer le profil moyen des densités simulées. Pour chaque

répétition, la différence d'effectif entre les deux types de simulation,
se et senp, est calculée soit sur l'ensemble du Scorff, soit par
tronçon. La moyenne des pertes est la moyenne des différences sur
les 1 000 répétitions. Ces pertes sont exprimées en pourcentage de

la taille de la population totale estimée à partir des simulations senp.

Connaissant la valeur de cette perte pour chaque simulation, on peut
en approcher la distribution par un histogramme.

L'ensemble des calculs de cette étude est réalisé à l'aide du logiciel
S-Plus. Les routines géostatistiques utilisées ont été développées
par Bez et Rivoirard (Centre de Géostatistique).

I Résultats

Profils des densités et statistiques élémentaires

L'observation des profils annuels de densité permet de visualiser la
façon dont se répartissent les tacons 0+, d'identifier la richesse rela¬

tive des différents tronçons et des différentes années ainsi que de

situer les piscicultures et les zones de perturbation générées par ces

dernières (fig. 4).

Sur l'ensemble de la période, les densités fluctuent entre 0 et
0,38 ind.nr2. Les moyennes pondérées fluctuent entre 0,04 et
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I Rgure 4
Densités de saumon (en ind.nr2) en fonction de la distance
à l'embouchure (m) de 1995 à 1998.
En noir, les stations non perturbées.
0 les stations perturbées.
Trait plein vertical, la position de la pisciculture de Pont Kerlo.
Trait pointillé vertical, la position de la pisciculture de Pont-Callec.

0,12 ind.nr2. On distingue deux années (95 et 98) avec des moyennes
pondérées faibles, de l'ordre de 0,04 ind.nr2, et deux années (96 et 97)
où les moyennes pondérées dépassent 0,11 indnr2 (tableau 1).

En 1995, les plus fortes densités sont observées à l'amont de la pis¬

ciculture de Pont-Callec et peu de tacons ont été capturés sur les
30 premiers kilomètres. En 1996 et 1997, les profils de densité sont
globalement identiques ; ils présentent un pic important entre les
deux piscicultures, à 17 kilomètres de l'estuaire. Pour les tronçons 1

et 5, on observe également des pics atteignant néanmoins des

niveaux inférieurs de densités. Ces trois pics de densité font appa¬

raître trois zones délimitées par les deux piscicultures. En 1998, au-
delà de la 23e station (première station perturbée par la pisciculture
de Pont-Callec), on ne retrouve que 150 individus, soit 2,8 % de la
population totale de tacons 0+ de l'année. Seuls les trois premiers
tronçons sont colonisés, et on observe deux pics de densités.
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Moyenne pondérée par

les surfaces (ind.nr2)

Abondance totale (ind)

CV

Nombre de densités
nulles observées

1995

0,04

7519

0,96

4

1996

0,12

21710

0,73

0

1997

0,11

20081

0,87

2

1998

0,04

5475

0,84

5

I Tableau 1

Statistiques élémentaires (pour Tannée 1998, les calculs sont réalisés
sur les 23 premiers kilomètres sort les 27 premières stations).

L'histogramme des densités (fig. 5) pour chaque année montre que
les distributions ne sont pas gaussiennes. On observe une grande
hétérogénéité en fonction des années. Tout comme pour les
moyennes, les histogrammes différencient les années 95 et 98 des

1995
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I Rgure 5
Histogrammes des densités de saumons (ind.nr2) de 1995 à 1998.
Classes régulières de 0.02 individus.m"2. La première classe, « 0 »,
représente le nombre de valeurs nulles. Les valeurs indiquées
sur le graphe représentent la borne supérieure (incluse)
de la classe correspondante.
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années 96 et 97. Pour ces deux dernières années, les distributions
sont beaucoup plus étalées vers la droite.

Analyse des variogrammes

L'utilisation des variogrammes a permis de mettre en évidence
l'existence de structure spatiale pour les transformées gaussiennes

des quatre répartitions de tacons étudiées (fig. 6).

10 000 20 000 30 000 10 000 20 000 30 000

1997 1998

5 000 10 000 15 000 20 000

I Rgure 6
Variogrammes expérimentaux des densités gaussiennes
de saumon de 1995 à 1998.
En abscisse, la distance h entre les points en mètres.
En ordonnée, la valeur du variogramme.
Trait pointillé horizontal, la variance expérimentale.
Pour l'année 1998, le variogramme est calculé
sur les 23 premiers kilomètres.
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C'est en 1995 que l'on trouve la plus faible portée, 4800 mètres.
Les portées les plus importantes se retrouvent en 1997 et 1998,

1 1 000 mètres. L'année 96 a une portée intermédiaire, 8 300 mètres.

Pour les 4 modèles la valeur du palier est supérieure à celle de la
variance expérimentale. La composante pépitique est faible par rap¬

port au palier pour les toutes les années excepté en 1997.

Simulations

En dehors des zones perturbées, les profils moyens des simulations
respectent le profil des points expérimentaux, indépendamment du
type de conditionnement utilisé (fig. 7).

Les zones de fortes densités sont cependant écrêtées, et ce d'autant
plus que l'effet de pépite est important (comme en 1997). Ceci est dû
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I Rgure 7
Profils moyens des simulations de 1995 à 1998 (en ind.nr2)
en fonction de la distance à l'embouchure (m).
En noir et pointillé, profils des densités expérimentales.
En noir fin, profil des simulations se.
En noir, profil des simulations senp.
Trait plein vertical, position de la pisciculture de Pont Kerlo.
Trait pointillé vertical, position de la pisciculture de Pont-Callec.
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à la non co-localisation entre les points expérimentaux et les données

simulées ainsi qu'à l'effet lissant des procédures d'interpolation
comme le krigeage. L'abondance moyenne annuelle de la population
de tacons 0+ résultant des simulations se sont du même ordre de gran¬

deur que l'abondance (Q) estimée à partir des données observées.

Si l'on retient comme estimateur des pertes de production de tacons

0+ la moyenne de l'écart entre les simulations se et senp, les deux
piscicultures confondues entraînent, selon l'année, des pertes repré¬

sentant entre 13 et 21 % de la taille moyenne de la population de

tacons 0+ déduites des simulations se (tableau 2). Les pertes sont
plus importantes en valeur absolue en 1996 et 1997, bien que ce

soient aussi les moins fortes en valeur relative (respectivement 13 et

16 %). Les deux années les plus faibles (1995 et 1998), les pertes

consécutives à la pollution des piscicultures correspondent à envi¬

ron un cinquième de la production de juvéniles de l'année.

Pour les quatre années confondues, la taille de la population de

tacons 0+ des simulations senp n'est inférieure à celle des simula¬
tions se que dans moins de 5 % des simulations. Les résultats des

simulations sont donc cohérents avec le postulat initial de cette

étude découlant du travail préalable de Prévost (1999), à savoir les

Année

1995

1996

1997

1998

Abondance
observée

7519

21710

20081

5489

Moyenne
des

abondances
se

7756

21301

19127

5018

Moyenne
des

abondances
senp

9973

24752

23201

6083

Moyenne de la différence
(senp-sc)

Total

2217

3271

4073

1065

Tronçon Tronçon
2 4

566 1489

550 2511

938 2831

119 914

Perte moyenne en %
(de la simulation senp)

Total Tronçon Tronçon
2 4

20 7,3 19,4

13 2,6 11^

16 4,9 14,8

21 32 17^

I Tableau 2
Moyenne des abondances et pertes moyennes obtenues
par simulations exprimées en nombre de tacons de l'année
et moyenne des pourcentages de perte par rapport à l'abondance
obtenue par la simulation senp (1 000 répétitions).
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densités de tacons sont réduites en aval des rejets polluants. Les
pertes de production moyenne de tacons 0+ sont, selon l'année, de

3 à 8 fois supérieures sur le tronçon 2 que sur le tronçon 4
(tableau 2). En valeur relative par rapport à la taille moyenne
annuelle simulée de la population de tacons 0+, les pertes sur le
tronçon 2 représentent, suivant l'année, entre 2.6 à 7.3 % contre 11.8

à 19.4 % sur le tronçon 4. Les histogrammes de répartitions des

pertes relatives de production sur les deux tronçons perturbés mon¬

trent, outre une tendance centrale plus élevée pour le secteur en aval
de la pisciculture de Pont-Callec, une plus forte variabilité (distri¬
bution plus étalée vers la droite) pour ce même tronçon par rapport
à celui influencé par l'installation de Pont Kerlo.
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I Figure 8
Histogrammes des pourcentages de pertes
entre les deux simulations
(se et senp) pour les tronçons 2 et 4.
En noir, le tronçon de Pont Kerlo.
En blanc, le tronçon de Pont-Callec.
La première classe, « 0 », représente le nombre
de valeurs négatives ou nulles.
La classe « 20 » représente les données comprises
entre 10 %, exclu, et 20 %, indu.
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I Discussion

L'estimation de l'impact des piscicultures sur la production de tacons

est le résultat d'un processus complexe de mesure de densités sur le

terrain et d'analyses statistiques. La qualité et la pertinence des résul¬

tats sont donc reliées à la pertinence des hypothèses de travail, au

nombre d'observations des densités, à la qualité des données et à la
pertinence du modèle probabiliste sous-jacent aux simulations.

L'existence de tronçons perturbés par les rejets polluants des pis¬

cicultures tels que mis en évidence par Prévost (1999) constitue
le postulat initial de cette étude. Sur cette base, l'utilisation des

méthodes géostatistiques avait pour but de passer de la mise en

évidence de l'impact à sa quantification. Cette quantification est

réalisée en évaluant des pertes de production de tacons dues aux
pollutions. L'emploi du terme « perte » considère implicitement
que les densités réduites observées à l'aval des piscicultures ne

sont pas compensées par ailleurs par des augmentations. Or, une

telle compensation peut sembler être suggérée par un examen
rapide des profils de densité observés qui laissent apparaître des

pics en dehors des zones où la pollution est la plus aiguë à l'aval
immédiat des rejets polluants (fig. 4). Pour autant, une éventuelle
compensation apparaît peu vraisemblable quand on la confronte
à l'ensemble des informations disponibles sur le Scorff ou aux
connaissances plus générales sur la biologie et l'écologie du sau¬

mon atlantique. On notera tout d'abord que les pics de densités
n'apparaissent pas de façon systématique : ils sont véritablement
bien marqués uniquement en 1997 sur le tronçon 1, en 1996
et 1997 sur le tronçon 3 et en 1995 et 1996 sur le tronçon 5. Si
compensation il y a, elle ne s'exercerait pas de la même façon sui¬

vant l'année ou le site. Les densités observées dans les zones de

pic, ne sont jamais exceptionnelles si on les compare aux obser¬

vations faites sur d'autres cours d'eau bretons (Prévost et Porcher,
1996b; Porcher, 1999; Anonyme, 2000; Conseil supérieur de la
pêche, données non-publiées). Sur le Scorff, les densités en

tacons de l'année évoluent même dans une gamme plutôt basse

par rapport aux autres rivières à saumon de Bretagne. Le recours
à une hypothèse de compensation n'est donc pas nécessaire pour
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expliquer le niveau absolu des densités observées sur les zones
les plus productives du Scorff. L'apparition de « pics » de densi¬

tés correspond également à une interprétation faite relativement
aux secteurs adjacents. Or, les plus faibles densités observées aux
extrémités aval et amont du cours d'eau sont considérées comme
des phénomènes tout à fait normaux pour des sites localisés aux
frontières de l'aire de distribution du saumon sur le cours d'eau.
Par ailleurs, en 1995, la production de tacons du Scorff a été

affectée par une crue centennale qui a remanié les fonds de gra¬

viers dans lesquels se trouvaient les embryons en cours de déve¬

loppement. Les fortes densités observées au-dessus de

l'installation de Pont-Callec cette année-là peuvent s'expliquer
par un effet moins dévastateur de la crue sur cette zone en liaison
avec sa localisation à l'amont du bassin. En dehors de 1995, les
densités sont en moyenne plus faibles en amont de l'installation
de Pont-Callec. Ceci est à relier avec la présence du barrage ser¬

vant à détourner l'eau du Scorff vers la pisciculture. Ce barrage
constitue un obstacle à la colonisation vers l'amont des géniteurs
et gêne la pleine utilisation des zones de reproduction sur le tron¬
çon 5 (élément corroboré par des observations faites sur les zones
de frayères lors de la saison de reproduction). La présence de pics
de densités sur la partie intermédiaire du Scorff ou sur la partie
amont en 1995 est donc a priori attendue en dehors de toute
hypothèse de compensation.

Si l'on examine maintenant les processus potentiellement sous-

jacents à une compensation, on peut en identifier trois principaux :

- une augmentation de la capacité d'accueil du cours d'eau en juvé¬
niles de saumon, une fois la zone du pic de pollution aiguë passée,

du fait d'une augmentation de la trophie du milieu ;

- une distribution des géniteurs lors de la reproduction qui les

conduirait à éviter les secteurs perturbés ;

- une migration des juvéniles hors des zones perturbées.

Aucune de ces hypothèses n'apparaît vraisemblable. Des données
sur la qualité chimique de l'eau et les peuplements de macrophytes
aquatiques de part et d'autre de la pisciculture de Pont-Callec mon¬

trent que sur le tronçon 3 non perturbés en aval, on observe aucun

signe d'une augmentation significative de la trophie du milieu
(Daniel et Haury, 1995). En revanche, ce sont plutôt les tronçons
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perturbés qui se trouvent notablement enrichis (eutrophisation).
Une compensation par migration des géniteurs ou des juvéniles vers

l'amont est improbable, car les barrages attenants à chacune des pis¬

cicultures sont des obstacles au déplacement des poissons vers

l'amont. En outre, des indications d'une reproduction active (nids de

ponte ou géniteurs mourants après la reproduction) sont couram¬

ment observées sur les tronçons 2 et 4 perturbés par les piscicul¬
tures. La migration des juvéniles de l'année vers l'aval sur une

distance de plusieurs kilomètres en dehors des zones perturbées est

elle aussi peu probable. En effet, après leur émergence des graviers,
les alevins s'implantent préférentiellement au voisinage immédiat
de la frayère dont ils sont issus. Là, ils adoptent très vite un com¬

portement territorial et sont directement inféodés au fond (Beall et al,
1994; Bardonnet et Baglinière, 2000). Une diffusion vers l'aval a

bien lieu mais le site initial de reproduction reste celui préférentiel¬
lement colonisé. La première période importante de déplacement
des juvéniles se situe à l'automne après la première saison de crois¬

sance, or les échantillonnages sont réalisés avant cette période de

réajustement. Des mouvements durant la saison de croissance sont
cependant occasionnellement décrits dans la littérature, mais ils
sont interprétés comme une réponse à l'action conjointe de forte
densités et de l'augmentation des besoins en espace des juvéniles au

fur et à mesure de leur croissance (accroissement de la taille des ter¬

ritoires individuels) ou à la recherche de conditions trophiques plus
favorables à la croissance (McCormick et al., 1998). De tels phéno¬

mènes sont peu plausibles dans les tronçons perturbés à l'aval des

piscicultures où la densité des juvéniles est toujours faible et où le
milieu est enrichi sous l'effet des rejets polluants. Du point de vue

spatial et trophique, l'aval des piscicultures apparaîtrait plutôt
comme des zones « d'attraction ». On peut certes imaginer une

migration massive vers l'aval pour fuir des conditions « physioco-
chimiques » stressantes dans les tronçons perturbés par les piscicul¬
tures, mais ceci présuppose qu'il y aurait de fortes quantités
d'alevins produits dans les tronçons perturbés. Or, des observations
in situ faites de part et d'autre de l'installation de Pont-Kerlo mon¬

trent que la survie sous-graviers lors des phases embryo-larvaires en

aval des rejets polluants de pisciculture est très nettement réduite
voire pratiquement nulle (Claude, 1996 ; Prévost et Bardonnet, don¬

nées non publiées). Même si une certaine redistribution des géni-
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teurs ou des juvéniles s'opérait, depuis les tronçons perturbés vers
les non-perturbés, des phénomènes de régulation densité dépen¬

dants, largement décrits chez les salmonidés (Prévost et al, 1996),
ne permettraient pas de compenser totalement les réductions
d'abondance dans les zones perturbées. Enfin, Prévost (1999) dis¬

cute la validité de l'identification des stations perturbées. Présentant

un certain nombre d'arguments, relevant à la fois de la méthodolo¬
gie statistique utilisée, de l'écologie du cours d'eau et du comporte¬
ment de migration des reproducteurs, il conclut que le nombre de

stations identifiées comme perturbées minore vraisemblablement le
nombre de stations réellement perturbées. L'utilisation du terme de

pertes de production apparaît donc justifiée et leur quantification
par la présente étude est sans doute faite a minima.

Dans ce schéma de pertes locales sans compensation, la structure
spatiale « naturelle » des tacons correspond aux variogrammes cal¬

culés sur la base des seules stations non perturbées (tronçons 1, 3 et
5, soit 29 données seulement). Une telle approche n'a pas été pos¬

sible, car les variogrammes calculés à partir des données non per¬

turbées n'ont pas de structure interprétable. La raison en est

probablement le faible nombre de données observées ainsi que l'ir¬
régularité de leur distribution le long du cours d'eau. Pour autant, les

variogrammes calculés sur l'ensemble du Scorff présentent des

similitudes avec ceux calculés sur les stations non perturbées. En
particulier, ils présentent des valeurs proches à leurs extrémités
(premiers pas de calcul et grandes distances). Il a donc été décidé de

caractériser la structure spatiale « naturelle » de la population de

tacons par le variogramme calculé sur l'ensemble des données. Le
faible nombre de données génère une forte incertitude sur les para¬

mètres de portée et palier des modèles de variogramme ainsi que sur
les fonctions de transformation gaussienne. Une étude de la sensi¬

bilité des résultats à ces paramètres compléterait utilement le travail
rapporté dans cet article.

La moyenne d'un grand nombre de simulations est théoriquement
voisine du krigeage. Le profil de densité obtenu en moyennant les

1 000 simulations, a donc l'aspect lissé d'un profil krigé et la taille
de la population de tacons 0+ calculée sur la base de ce profil
moyen, le sens d'une estimation par krigeage du nombre de tacons

présents sur le Scorff une année donnée. L'estimation par krigeage
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en un point très proche d'un point de donné peut se révéler diffé¬
rente de la valeur observée si la structure spatiale présente un effet
de pépite (hétérogénéité locale). De plus, l'importance de ce déca¬

lage est liée à la part de l'effet de pépite dans le modèle de vario¬

gramme (Matheron, 1973). Ceci se traduit en 1997 par un écrètage

important des zones de fortes densités.

Malgré la faible quantité de données, la méthode se révèle opéra¬

toire puisque, pour chacune des quatre distributions annuelles de

juvéniles de saumon, une structure spatiale a pu être décrite puis
modélisée. In fine, les simulations géostatistiques permettent d'ap¬

préhender l'impact des rejets polluants des piscicultures sur la popu¬

lation de juvéniles de saumon par une estimation de perte de

production. La distribution empirique des simulations fournit une

évaluation de la précision de cette estimation. L'approche proposée

ici a une portée assez générale qui peut être adaptée à toute popula¬

tion animale ou végétale, à condition de disposer :

- d'un réseau d'observations des abondances locales suffisamment
fin par rapport au domaine d'étude ;

- des points d'observations couvrant à la fois des zones perturbées et

non perturbées par la pollution ;

- une structuration spatiale des données.

Les éléments méthodologiques qui viennent d'être soulevés (faible
nombre de données, hypothèses de travail) incitent à une certaine
prudence dans l'interprétation des résultats. Malgré cela, on notera
que quelle que soit l'année, plus de 95 % des simulations rendent
compte d'un effet cumulé des deux piscicultures négatif sur la taille
de la population de tacons 0+. Les pourcentages de pertes exprimés
en quantité de tacons relativement à la taille de la population totale
en absence de perturbation (simulations senp) sont importants, com¬

pris entre 13 et 21 % selon les années.

La pisciculture de Pont-Callec a un impact beaucoup plus important
(en moyenne de 3 à 8 fois supérieure) sur la production de tacons de

l'année que celle de Pont Kerlo. En particulier, la perte moyenne
estimée pour le secteur de Pont-Callec correspond pratiquement à la
perte maximum observée sur les simulations dans le tronçon per¬

turbé par la pisciculture de Pont Kerlo. Par exemple, en 1996, la
perte moyenne estimée pour le secteur de Pont-Callec est de 2511
tacons alors que 94 % des simulations effectuées en aval de Pont
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Kerlo fournissent des pertes inférieures à 2500 individus. Cet écart
est essentiellement dû à la localisation des deux piscicultures dans

des contextes écologiques bien différents (Prévost, 1999; fig. 2;
§ 2.1). La pisciculture de Pont Kerlo, se trouve au-dessus d'une zone
naturellement moins propice à la production de juvéniles de saumon
que l'installation de Pont-Callec.

Les estimations de pertes de production proposées, ainsi que leur
incertitude et leur variabilité inter annuelle pourraient servir de base

à une approche visant à évaluer les conséquences des piscicultures
sur la dynamique de la population de saumon du Scorff. On pour¬

rait en particulier, dans le cadre d'une approche de modélisation de

type stock/recrutement, tenter de mieux apprécier l'effet de la pol¬
lution des piscicultures sur les capacités de renouvellement, la résis¬

tance à l'exploitation et la stabilité de la population.
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i Introduction

Le poulpe commun (Octopus vulgaris) est très abondant au large
des côtes NO-africaines où il est exploité à grande échelle
(Amaratunga, 1987; Rathjen et Voss, 1987), spécialement au

Maroc, en Mauritanie et au Sénégal (FAO, 1997 a). En Mauritanie,
il représente la principale ressource halieutique (Dia et al, 1996)

grâce à la zone de pêche située à proximité du Cap-Blanc. Bien que

le poulpe soit relativement abondant sur toute la côte en question,

du Maroc à la Guinée, on peut en effet recenser localement des

zones de plus forte concentration, repérées et exploitées depuis la
fin des années soixante (FAO, 1979 ; Caddy, 1983 ; Pereiro et Bravo
de Laguna, 1981 ; Bravo de Laguna et Balguerias, 1993). La litté¬

rature scientifique régionale parle de « stocks » à propos de ces uni¬

tés populationnelles d'intérêt halieutique. Elle en identifie quatre
principaux (FAO, 1979 ; FAO, 1987 ; Bravo de Laguna et

Balguerias, 1993). Ce sont, du nord au sud : le stock de Dakhla
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(entre le 26 °N et le 23 °N), celui du Cap-Blanc (20 °N -21 °N), celui
de Nouakchott (1 8 °N - 19 °N) et celui de la Petite-Côte du Sénégal

(13 °N - 14 °N). Les deux plus importants en termes de production
sont ceux de Dakhla (Maroc) et du Cap-Blanc (Mauritanie).

La présente étude se situe au niveau du stock du Cap-Blanc, au

ctur de la zone la plus riche en poulpes et la plus fréquentée par

les pêcheurs céphalopodiers. Elle s'attache à décrire les réparti¬
tions spatiales, le long d'un gradient bathymétrique allant de la
zone côtière (profondeur - 10 m) à la bordure du plateau conti*
nental (profondeur - 100 m), des différentes composantes (par
sexes, par stades de maturité et par tailles) de la population
d'Octopus vulgaris et d'en suivre les évolutions temporelles à

l'échelle inter-mensuelle et sur deux ans. On cherchera notam¬

ment à confronter ces observations par rapport aux connaissances
disponibles dans la littérature sur le cycle de vie des populations
d'O. vulgaris de cette région (Hatanaka, 1979 a, b ; Guerra,
1981 ; Pereiro et Bravo de Laguna, 1981 ; Caddy, 1983 ; Dia,
1988 ; Fernandez-Nunez et al, 1996 ; Domain et al, accepté), ou

d'autres régions du monde (Mangold, 1983 ; Guerra, 1975 ;

Tanaka, 1958 ; Smale et Buchan, 1981).

I Matériel et méthodes

L'étude s'appuie sur des données de chalutages scientifiques réalisés,

au moyen du navire de recherche mauritanien N'Diago, au cours de

24 campagnes mensuelles effectuées de mai 1993 à avril 1995 sur une

double radiale traversant le plateau continental mauritanien dans

toute sa largeur au niveau du parallèle 20°30 N (fig. 1). Le plan
d'échantillonnage est systématique dans l'espace (5 paires de stations

fixes régulièrement espacées sur un axe côte - large) et dans le temps

(stations visitées à intervalle constant de 1 mois). On appellera strate

(bathymétrique) la réunion de chaque paire d'échantillons. L'engin
utilisé est un chalut de fond de type irlandais, muni de panneaux

métalliques de type Morgère (une complète description est donnée

dans Girardin, 1990). Cet engin est similaire à celui utilisé localement
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I Figure 1

Situation géographique de l'étude et position
des stations d'échantillonnage.

par les pêcheurs professionnels1, si ce n'est que ces derniers y ajou¬

tent fréquemment de lourdes chaînes en avant du bourrelet, lorsqu'ils
ciblent les céphalopodes plutôt que les poissons. Chaque trait de cha¬

lut a une durée standard d'une demi-heure et est effectué à la vitesse
constante de 3,5 nauds2. À chaque station échantillonnée, les poulpes
capturés sont dénombrés. Le poids frais, le sexe et le stade de matu¬

rité sont relevés sur chaque individu. La maturité sexuelle est codée

1 Dans la môme zone, il y aussi une pêche artisanale côtière (< 25 m)
qui capture le poulpe au moyen de pots (Chaboud étal., 1988).

2 Compte tenu de l'ouverture horizontale du chalut (20 m), chaque trait
correspond à une surface balayée d'environ 0.0189 miles carrés.
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selon l'échelle de Dia (1988) qui définit 3 stades de maturité crois¬

sante, de 1 (immature), en passant par 2 (en maturation), jusqu'à 3

(totalement mature), à laquelle on ajoute un stade supplémentaire

chez les femelles pour caractériser les individus sénescents ayant déjà

déposé leur ponte (stade 4 = post-ponte).

L'analyse statistique des résultats a été effectuée grâce au logiciel
ADE4 (Chessel et Doledec, 1997). En particulier, plusieurs tableaux
de données ont été traités par Analyse factorielle des correspondances

ou AFC (Hirschfeld, 1935 ; Hill, 1973). Lors de certains traitements
les captures ont été réparties par classes de taille. Les bornes de ces

classes ont été fixées en accord avec la classification commerciale
japonaise (dite classification « Mitzubishi », tableau la) selon laquelle
est conditionnée la quasi totalité des captures de poulpes réalisées en

Mauritanie. Pour les traitements s'intéressant aux échelles spatio-tem¬

porelles les plus fines (Le. sans regroupement par date ni par strate de

profondeur), on a utilisé une classification secondaire en quatre caté¬

gories de tailles (tableau lb)3.

a. Classification Mitzubishi

Code

T1

T2

T3

T4

T5

T6

T7

T8

T9

T10

Bornes des classes
(en Kg, poids frais éviscéré)

>45

P;45]

]2;3]

1152.0]

]01.2;1.5]

]0.8;1,2]

)P3fl£]

Y}J3fl£]

T/32f>3]

£0.2

b. Classification secondaire

Code

G

M+

M-

P

Bornes des classes
(en Kg, poids frais éviscéré)

>4.5

]0.8;1,2]

]0.5;0.8]

«0.5

I Tableau 1

Situation géographique de l'étude et position
des stations d'échantillonnage.

3 De façon à éviter les effectifs très faibles engendrés par la classifica¬
tion précédente, à cette échelle-là.
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I Résultats

La figure 2 présente l'évolution temporelle des effectifs (en nombre
de poulpes capturés par heure de chalutage4) par stade de maturité
sexuelle dans les différentes strates de profondeur et par sexe. Malgré
des variations temporelles importantes, la figure 2 révèle que, pour les

deux sexes, les différents stades sexuels sont présents à toutes les pro¬

fondeurs (entre 10 et 100 m), et ceci vraisemblablement de manière
continuelle sur les deux ans de l'étude. En effet, les quelques « trous »

(ou absences) d'un stade donné à une strate et un mois donné obser¬

vés ça et là, sont suffisamment rares et ponctuels (Le. on retrouve le
stade présent le mois suivant et/ou dans la strate bathymétrique voi¬

sine) pour qu'ils puissent être attribués aux aléas de l'échantillonnage
plutôt qu'à une véritable absence dans le milieu des stades en ques¬

tion aux strates-mois en question. La figure 3 synthétise la répartition
bathymétrique des différents stades de maturité pour les 24 cam¬

pagnes échantillonnées (Le. le profil moyen observé sur les deux
années de l'étude). Cette figure permet de constater à quel point
aucune des phases du cycle vital n'est spécifique d'une gamme de

profondeur donnée. La figure 4 résume par campagne (toutes strates

confondues) l'évolution temporelle de l'abondance des poulpes par
catégories de tailles : au-delà des variations importantes des abon¬

dances observées, c'est la présence constante des différentes gammes

de taille qui est remarquable. La faiblesse relative des effectifs des

classes T10 et T9 par rapport aux suivantes s'explique par la sélecti¬

vité de l'engin de pêche. À une échelle spatio-temporelle plus fine,
c'est-à-dire au niveau de chaque strate de profondeur prise séparé¬

ment, le même constat reste valable (fig. 5).

Les résultats d'une AFC réalisée sur le tableau croisant les 120 rele¬

vés (5 strates bathymétriques x 24 dates) et les six catégories
sexuelles majeures (immatures, en maturation et matures, pour cha-

4 C'est-à-dire en regroupant les captures des deux stations de la même
strate de profondeur, pour chaque date.
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Femelles Miles

i § t

I Rgure 2
Évolution temporelle des effectifs par stades
de maturité sexuelle dans les différentes strates
de profondeur et par sexe (les stades de maturité
sont codés de manière croissante de 1 (immature)
à 4 (post-ponte pour les femelles), voir texte).

Stade4
Stada3
Stade2

aStadel
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I Figure 3
Abondances et proportions des différents stades de maturité
en fonction de la profondeur.
(Les abondances par strate correspondent au cumul des effectifs
capturés pour les 24 dates aux deux stations de la strate,
soient 48 traits de chaluts de 1/2h chacun ;

les strates de profondeur sont définies par : Profl : 10-1 5m ;

Prof2 : 25-30m ; Prof3 : 35-45m ; Prof4 : 50-60m ; Prof5 : 90-1 10m).

A
b
o

a

d
a

n

c

e

Campagnes mensuelles codées de I
mai 1993 i 24=avril 1995

T10 <0.2l<g

T9=0.2-O3
T8=0.3-0.5

T7=0.5-0.8
Tty=0.8-12
T5=1.2-1.5
T4= 1.5-2
T3=2-3
T2=3-4.5
Tl=4Jkget +

Catégories de poids
(exprimées en Kg)

I Figure 4
Évolution temporelle des catégories de tailles.
Les abondances sont exprimées en effectifs par date,
en cumulant les captures des 10 relevés
de la campagne correspondante
(soit 10 traits de chalut de 1/2h chacun).
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50 individus (capturés/heure dcchatutags)

10 individus (captuiésAteuredechalutage)

1 individu (capturé/heure decbalutage)

' (blanc) Aucunindividu decette taille dans l'échantillon considéré

D

I Rgure 5
Présence et abondance des poulpes par catégories de tailles dans
les différentes strates de profondeur au cours des 24 campagnes
d'échantillonnage mensuel (P, M-, M+, G : catégories de tailles croissantes,
voir bornes dans tableau 1b ; strates 1 à 5 : strates de profondeurs
croissantes, voir bornes dans figure 2).
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Fact2

F3-4

Sept.94

Sept.!

QD

* «. Aoûr94
J»un94*P .Avr.95

Factl

'Nov.94

I Figure 6
1er plan factoriel de AFC du tableau de contingence
croisant les 120 relevés
(5 strates bathymétriques visitées
lors de 24 campagnes) et les 6 catégories
biologiques de maturité sexuelle (voir texte).

Codes des catégories sexuelles :

M1 : mâles de stade 1 (immature).
M2 : mâles de stade 2 (en phase de maturation)
M3 : mâles de stade 3 (totalement mature)
FI : femelles de stade 1 (immature)
F2 : femelles de stade 2 (en phase de maturation)
F3-4 : femelles de stades 3 et 4
(totalement mature et stade post-ponte).
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cun des deux sexes5) permettent de dépasser les constats précé¬

dents : la figure 6 présente la projection dans le premier plan facto-
riel des individus-lignes (les 120 relevés) et des variables-colonnes
(les 6 catégories biologiques). Sur le même graphique, les 24 dates

sont projetées en éléments supplémentaires sans influence sur l'ana¬

lyse, chacune des dates étant positionnée au barycentre (selon la
métrique de l' AFC) des 5 relevés qui la concernent. L'interprétation
de ce plan factoriel, qui représente 56 % de l'inertie totale, s'arti¬
cule autour des gradients de maturité davantage que sur l'opposition
des sexes : le facteur 1 oppose principalement les stades immatures
(Ml et FI, du côté positif) aux autres stades (du côté négatif), et le

facteur 2 est fondé principalement sur la spécificité des femelles
mâtures (F3-4) par rapport à l'ensemble des autres catégories (la
variable F3-4 contribuant à elle seule pour 62,9 % de cet axe).

Relativement à cette structuration biologique, on remarque que le

nuage des relevés est très dispersé. Notamment, il est difficile de

suivre une évolution temporelle très nette à travers l'observation de

la position des dates. Ce dernier point s'explique mieux sur la
figure 7 reprenant la projection des relevés et celle des dates selon

une représentation graphique où chaque point-date est relié aux 5

relevés correspondants (dans le même plan factoriel 1-2). On
constate que les sous-nuages d'une même date sont généralement
très chevauchants, ce qui donne une image de la part de la variabi¬

lité intra-date par rapport à la variabilité totale. Autrement dit, si la
plupart des dates révèlent une part de spécificité (car s'écartant de

l'origine des axes qui correspond au profil biologique moyen), elles
n'en sont pas moins constituées de relevés peu homogènes (Le. aux

profils biologiques individuels généralement très différents entre
eux). Les relevés sont ensuite reliés selon leur appartenance aux

strates de profondeurs. On remarque deux choses (fig. 8) : (1) la
position des points supplémentaires « bathymétriques » (profon¬
deurs 1 à 5), tous groupés et proches de l'origine des axes, et (2) la
dispersion et l'extrême chevauchement des cinq sous-nuages de

relevés correspondants à ce critère. Cette figure (fig. 8) confirme le

5 En raison de ses effectifs très faibles, le stade 4 (post-ponte) pour les
femelles a été regroupé stade 3 pour constituer la catégorie femelles
matures (notée F3-4).
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I Figure 7
Projection du nuage des relevés (120 individus-lignes)
et position des campagnes (24 éléments supplémentaires)
dans le 1er plan factoriel de l'AFC décrit à la figure 6.
Représentation « en étoile » montrant rappartenance
des relevés à chaque campagne.

Cortes dflft fînmiMcngs
1 s mal 93
2 Juin 93
3 = Juillet 93
4 = août 93
5 » septembre 93
6 » octobre 93

7 - novembre 93
8 - décembre 93
9 - Janvier 94
10 = février 94
11 = mare 94
12 « avril 94

13 -mal 94
14 -juin 94
15-juilet94
16 -août 94
17 - septembre 94
18 - octobre 94

19 « novembre 94
20 - décembre 94
21 - janvier 95
22 - lévrier 95
23 = mars 95
24 = avril 95

peu de spécificité des strates bathymétriques quant à leur composi¬
tion faunistique en catégories sexuelles et de maturité et, parallèle¬
ment, elle donne une image très saisissante de l'ampleur' de la
variabilité intra-strates bathymétriques.

En complément de l'analyse des stades sexuels, les résultats d'une
seconde AFC fondée sur les tailles permettent de préciser les sché¬

mas généraux de structuration de la population. Ici l'AFC est mise
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I Rgure 8
Projection du nuage des relevés (120 individus-lignes)
et position des strates de profondeur (5 éléments
supplémentaires) dans le 1er plan factoriel de l'AFC
décrit à la figure 6. Représentation « en étoile »

montrant l'appartenance des relevés à chaque strate.
Codes des strates : 1 à 5, croissant avec la profondeur (voir fig. 3).

en euvre à partir du tableau de contingence croisant les dix catégo¬

ries de tailles (les calibres Mitzubishi) et les 24 dates. Le cumul des

captures par permet de s'affranchir de la variabilité intra-strate
bathymétrique, pour focaliser l'analyse sur l'évolution temporelle.
La figure 9 présente la projection simultanée dans le premier plan
factoriel des individus-lignes (les 24 dates) et des variables-
colonnes (les 10 catégories biologiques). Ce plan représente 66 %

de l'inertie totale. Le facteur 1 s'interprète comme un gradient des

tailles, avec les classes correspondant aux petits individus du côté
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aep94
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aep93

jan95

dec94 M

oct93

dec93
oct 9 4

ix94
nar95

avi94
T4

jun93 jun94

I Figure 9
AFC du tableau de contingence
croisant les 24 campagnes
et les 10 catégories de tailles (voir texte).

Codes des catégories biologiques de taille :

tailles décroissantes de T1 (sup. à 4,5kg)
àT10(inf.àO,2kg),
selon classification Mitzubishi (voir texte).

positif et celles des grands du côté négatif. L'apport principal du
deuxième facteur réside dans la distinction à l'intérieur des plus
petites tailles, ce facteur 2 opposant la classe T10 à l'ensemble des

autres. Les dates se positionnent dans ce 1er plan factoriel par rap¬

port à ce gradient des tailles : on remarque en particulier la position
des deux mois de juin proches l'un de l'autre et liés aux petites
tailles. Ces mois seraient donc les plus caractéristiques d'une pré¬

sence de jeunes individus et donc du phénomène de recrutement. Le
statut des mois de mars est inverse : proches entre eux et liés aux
grandes tailles. D'une manière générale, si d'un mois à l'autre les

positions peuvent changer assez radicalement (par exemple entre

juin et juillet), il est notable que les mêmes mois des deux années
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I Rgure 10
Structure périodique de la dynamique de la population
de poulpes du Cap-Blanc mise en évidence par analyse
factorielle des correspondances.
En abscisse : les campagnes sont classées chronologiquement
(selon les mois). En ordonnée : pour chaque date est reportée
la valeur de sa première coordonnée factorielle
(AFC du tableau croisant les 24 campagnes mensuelles
et les 10 catégories de tailles (T1 à T10),
ce 1er facteur représentant 49% de l'inertie totale).

échantillonnées sont en moyenne assez proches l'un de l'autre, met¬

tant en évidence l'existence d'une structure biologique calée sur le

cycle annuel. Une telle périodicité, masquée dans les données brutes

par l'ubiquité des différentes composantes de la population, apparaît

de manière plus nette sur la figure 10 qui montre clairement que le

1er facteur (représentant 49 % de la variabilité biologique totale, en

référence à la composition en tailles) reproduit remarquablement la
même structure mensuelle au cours des deux années de l'étude.

Le retour aux données permet d'interpréter cette périodicité en terme de

cycle vital et, en particulier, de périodes de pontes et de recrutement

Ainsi, les figures 1 1 et 12 montrent que le recrutement, bien que continu

dans le temps, est structuré par deux « pics6 » principaux par an : soit un

Etant donné la relative continuité des phénomènes de recrutement et
de ponte décrits ici, « pic » est à prendre dans un sens large de
« période de recrudescence » ou de « période plus favorable à...».
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I Figure 11

Évolution au cours du temps du poids moyen individuel
des poulpes échantillonnés (les périodes de recrutement
correspondent à des baisses du Poids Individuel Moyen).
Résultats présentés en fonction de trois strates bathymétriques
majeures, respectivement côte, centre et large.
côte : strate comprise entre 10 et 30m

(regroupement des profondeurs 1 et 2, voir texte)
centre : strate comprise entre 35 et 45m (profondeur 3, voir texte)

strate comprise entre 50 et 110m
(regroupement des profondeurs 4 et 5, voir texte).
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I Figure 12
Évolution temporelle du recrutement.



258. LBSespaces de l'hal/eu/iqU6

P-.Période de poole acaue

180

160

140

120

t 100

Il 80 .

i 60 .

~ 40.

20 .

o

1Figure 13
Évolution temporelle de la maturité des femelles
(les pics de pontes correspondent à une augmentation
de la proportion des stades 3 et 4).

• Stade 4

• Stade 3

• Stade 2

.Stade 1

pic en fin deprintemps (juin) et l'autre en automne (septembre-octobre

novembre). TI semble, en plus, que le recrutement automnal soit un peu

plus précoce à la côte qu'au large (fig. Il). Enfin. la figure 8 montre que

la ponte, continuelle sur l'année, connaît également deux pics princi

paux, l'un automnal (septembre) et l'autre hivernal (janvier à avril).

1Discussion

Les résultats précédents mettent en évidence une occupation per

manente de toutes les strates bathymétriques explorées, par l'en

semble des composantes biologiques de la population de poulpes

étudiée, sans aucune exclusion. Autrement dit, dans la région du

Cap-Blanc, des poulpes de différents sexes, tailles (âges) et stades

de maturité, sont présents dans le milieu quel que soit le mois et
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quelle que soit la profondeur (entre 10 et 100 m). Les phénomènes
cycliques, qui existent néanmoins à l'échelle de cette population,
consistent autant en des variations saisonnières et bathymétriques
dans les proportions des différentes composantes précitées que dans

leurs variations d'abondances absolues.

C'est donc une analyse « structurale » ou « multidimensionnelle »,

c'est-à-dire prenant simultanément en compte l'ensemble des com¬

posantes de la population, qui révèle le plus nettement la périodicité
annuelle de la dynamique de la population de poulpes du Cap-Blanc.
Celle-ci s'articule autour des faits majeurs suivants : (1) deux
périodes de recrutement plus intenses, centrées respectivement sur le

mois de juin (pic le plus net) et sur une période secondaire « autom¬

nale » plus étalée (de septembre à novembre) et (2) deux périodes

plus favorables à la ponte que sont le mois de septembre (pic princi¬
pal) et une période secondaire « de saison froide » (de janvier à avril).

Ces résultats sont globalement cohérents avec ceux obtenus par la
plupart des auteurs ayant étudié les populations de poulpes de la
région, et en particulier celles présentes sur les fonds du Cap-Blanc
et de Dakhla (21 °N et 24 °N). Ainsi, Garcia-Cabrera (1968),
Hatanaka (1979 a, 1979 b), Dia (1988), Idelhaj (1984) et
Fernandez-Nunez et al (1996) mentionnent, comme ici, deux
périodes de pontes et deux périodes de recrutement par an, au

contraire de Guerra (1979) qui identifie une seule période de ponte
très étendue (d'avril à octobre). Quant au positionnement de ces

périodes, nos résultats ne sont que partiellement conformes à ceux
établis précédemment pour le Cap-Blanc (Hatanaka 1979 a et

1979 b, Dia 1988), puisque les deux saisons de ponte identifiées par
Hatanaka (1979 a et 1979 b) se situent au printemps (mai-juin) et en

automne (septembre) et sont très comparables à celles de Dia
(1988), respectivement de mai à juillet et de septembre à novembre.
Sur la reproduction hivernale, nos résultats sont paradoxalement
plus proches de ceux établis un peu plus au nord (stock de Dakhla)
par Garcia-Cabrera (1968), qui mentionne une reproduction de

décembre à avril, ou encore par Idelhaj (1984) qui cite la période de
février à mai comme une des deux périodes de reproduction avec la
période automnale (d'octobre à décembre).

Sur la question des migrations génésiques liées à ces cycles de

reproduction, nos observations réalisées sur un pas de temps régu-
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lier, et relativement serré, semblent exclure toute migration bathy¬

métrique d'importance significative intéressant des individus de la
phase benthique post-recrutée. En cela, ils s'écartent des observa¬

tions faites à propos des régions tempérées (Mangold, 1983), mais
aussi du schéma proposé par Garcia-Cabrera (1968) pour la popu¬

lation voisine de Dakhla (24 °N). Au contraire, ils rejoignent l'ob¬
servation de Dia (1988) dont les « résultats ne confirment pas de

migration génésique du poulpe vers la côte », pour cette même
population du Cap-Blanc. Et de même, sur ce point, nos conclusions
rejoignent celles d' Hatanaka (1979 a), pour qui les poulpes de l'en¬

semble de la côte nord-ouest de l'Afrique entre 16 et 26 °N passe¬

raient toute leur phase benthique à proximité de leur site
d'atterrissement7 « without significant migration », résultat qui
semble également valide pour une zone plus au sud (au Sénégal,

entre 13 °N et 16 °N) ainsi que cela ressort d'une récente étude de

marquage de poulpes in situ (Domain et al, accepté).

Par ailleurs, le fait que la strate la plus côtière du plateau, soit les pro¬

fondeurs comprises entre zéro et 10 m, n'ait pas été échantillonnée8
dans le cadre de ce travail, ne nous apparaît pas être une limitation
majeure de l'étude. En effet, au cours des sorties périodiques effec¬

tuées pour nous rendre sur les lieux d'échantillonnage à partir du port
de Nouadhibou, nous avons pu observer que les plus grandes concen¬

trations de filières de pots mouillées et de pirogues artisanales

péchant le poulpe, se situent toujours entre les strates bathymétriques
des 10 m et des 20 m, soit à l'intérieur de la zone couverte par notre
radiale. Bien sûr, on rencontre des filières et des pirogues à poulpes

sur des fonds inférieurs à dix mètres9, mais à des concentrations
jamais plus fortes et très généralement plus faibles que dans la zone

précédente. Ceci semble indiquer que ces fonds très côtiers ne sont

pas le siège de concentrations de poulpes particulièrement abon¬

dantes, à aucune période de l'année. En effet, s'il est vrai que le prix
à la tonne des catégories T10 et T9 est inférieur à celui des catégories

7 À la suite de leur phase para-larvaire pélagique.

8 En raison de contraintes techniques liées au chalutage.

9 En effet rien n'empêche la pratique de la pêche au pot sur de tels fonds,
au contraire, eue est d'autant plus aisée que les fonds sont faibles.
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supérieures, ces catégories restent malgré tout des ressources de très

haute valeur commerciale, très attractives pour les pêcheurs. On est

donc fondé à penser que l'absence d'activité commerciale sur les

fonds inférieurs à 10 m est le signe d'une présence très faible de la res¬

source dans cette zone, toutes tailles confondues. De plus, nos

recherches en Mauritanie ont été l'occasion aussi de quelques pêches

expérimentales avec des filières à pots (Jouffre et Ndiaye, 1995 ;

Jouffre et Inejih, 1996 ; Djimera 1996, Jouffre et al., in prep.), à dif¬

férentes profondeurs, dont certaines dans la zone des 6-8 m : aucune

capture abondante n'a été enregistrée dans ces zones-là. Ces résultats

ne sont d'ailleurs pas surprenants puisqu'ils confirment une étude

(Jager, 1993) mettant en oeuvre un échantillonnage demersal sur
petits fonds réalisés à l'aide d'une embarcation adéquate et d'un cha¬

lut à perche, avec des stations d'échantillonnage entre 1 et 15 m, sur
l'ensemble du Banc d'Arguin (incluant notamment une radiale de 7

stations à la latitude 20°30 soit dans le prolongement exact de notre

radiale jusqu'à la côte). Cette étude faisant un inventaire exhaustif des

espèces démersales sur ces fonds ne recense aucun poulpe dans les

captures, les seuls céphalopodes présents étant des seiches (Sepia sp.)

Pour ces différentes raisons, il semble peu probable que la strate com¬

prise entre zéro et 10 mjoue un rôle d'une importance particulière (de

nourricerie ou autre) pour la population de poulpes du Cap-Blanc. Et
donc, si la limitation bathymétrique imposée par le chalutage est cer¬

tainement regrettable car elle prive cette étude de la couverture
exhaustive du gradient des profondeurs du plateau continental mauri¬

tanien, cette limitation ne nous semble pas pour autant de nature à

devoir remettre en cause les principales conclusions tirées ici.

En termes de cycle de vie, on peut essayer de caler nos observations
dans un schéma hypothétique global, cohérent avec la dynamique
décrite plus haut et notamment avec l'expression de deux « micro-
cohortes principales » par an. Selon ce schéma, il y aurait d'abord
une micro-cohorte issue de la recrudescence des pontes de sep¬

tembre, et dont on retrouverait les individus (après une phase « cryp¬

tique10 ») sous la forme des recrues de juin (entre 150 et 300 g, soit

10 Soit la totalité de la phase paralarvaire planctonique et le début de la
phase benthique (petites tailles avant recrutement).
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à un poids moyen voisin de 200 g). Après trois mois, ces « recrues
de juin » auraient potentiellement atteint un poids moyen voisin du

kilogramme (en admettant des vitesses de croissance comparables à

celles observées in situ au Sénégal (Domain et al, accepté) ou

ailleurs en captivité (Smale et Buchan, 1981 ; Mangold, 1983) et

seraient à même de produire leurs descendants au cours d'une nou¬

velle ponte de septembre. Le cycle vital séparant la naissance des

parents de celle de leurs descendants serait donc bouclé sur une

durée moyenne d'un an, en accord avec l'hypothèse régionale domi¬

nante (Fernandez-Nunez et al, 1996) et aussi avec celle relatée pour
le Sénégal par Domain et al (accepté). Quant à la longévité totale de

chaque génération, elle serait également proche d'un an du fait de la
semelparité et de la sénescence post-reproductive suivie de peu de la
mort (Wells, 1978 ; Mangold, 1983 ; Tait, 1986). U a été constaté en

effet, à l'occasion d'élevages en bassin au Sénégal (Domain et al,
accepté) que l'éclosion des �ufs est pratiquement synchrone de la
mort des parents (femelles et mâles), après sénescence d'une durée

très voisine de celle de l'incubation des oeufs. En parallèle à la
micro-cohorte qui vient d'être décrite, une évolution similaire, mais
plus étalée (moins bien synchronisée), peut-être envisagée pour la
seconde micro-cohorte : pondue de janvier à avril et recrutée de sep¬

tembre à décembre. Et enfin, ce schéma global se complète par un

nombre important d'individus décalés par rapport à ceux des deux
pôles précédents, soit des individus représentant donc toutes les

situations intermédiaires. Ce troisième groupe expliquerait la conti¬

nuité des évolutions observées et assurerait aussi une continuité des

flux géniques à l'intérieur de la population totale dont les deux sous-

ensembles précédents ne devraient par conséquent pas être interpré¬

tés comme des unités autonomes et totalement isolées.

Un tel modèle de cycle populationnel est voisin de celui des deux
micro-cohortes annuelles de l'hypothèse généralement admise pour
les poulpes de l'Atlantique centre est (FAO (1982) cité par
Fernandez-Nunez et al. (1996)), à la différence principale que les

micro-cohortes de notre schéma ne fonctionnent pas comme deux
sous-populations isolées mais plus plutôt comme deux pôles reliés
entre eux par toute la gamme des situations intermédiaires. Ce

schéma traduit bien le fait qu'en Mauritanie on ne retrouve pas la
même intensité des phénomènes cycliques liés à la reproduction, que
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celle décrite en zone tempérée (en particulier en Méditerranée, cf.
Mangold, 1983) ni la même ampleur des variations saisonnières que

celle observée plus au sud, au Sénégal (Caverivière et al, soumis) où
la saisonnalité de la pêche au poulpe est plus marquée qu'ici. Par

ailleurs, les observations relatées ici et l'interprétation que nous en

proposons sont cohérentes avec le modèle général proposé par Boyle
et Boletsky (1996) pour les céphalopodes sémelpares.

Il est intéressant, aussi, de replacer les résultats précédents dans le
contexte des conditions environnementales. Concernant la nature
des fonds, cette radiale est située sur des fonds constitués en majo¬

rité de sédiments meubles, sablo-vaseux (Domain, 1980 ; Dubrovin
et al, 1991). Ces fonds sont colonisés par des bivalves et ce site est

notamment le siège d'une importante population de praires de l'es¬

pèce Venus rosalina (Diop, 1991). Cette grande disponibilité de

bivalves explique sans doute en partie la localisation de la concen¬

tration de poulpes ou « stock » du Cap-Blanc : des phénomènes
similaires de co-occurrence fortes entre poulpes et bivalves ont été

observés en effet au Sénégal (Caverivière et al, soumis).
Concernant les conditions hydroclimatiques générales, cette étude se

situe dans une zone d'upwelling intense qui explique la productivité
halieutique de la région et notamment celle des stocks à"Octopus
vulgaris dont les abondances dépassent ici celles observées dans

toutes les autres régions du monde (FAO, 1979, 1997 a et b).
L'upwelling, outre ses conséquences trophiques favorables, a aussi

pour effet de réduire les différences hydrologiques (de tempéra¬

tures, notamment) entre les strates profondes et côtières. De plus,
sur le plan temporel, par rapport aux zones « tempérées » situées

plus au nord (telle que la Méditerranée), il est évident que nous

sommes dans un contexte de saisonnalités environnementales moins
drastiques. Cet environnement autorise une plus grande continuité
et ubiquité des répartitions et il n'impose probablement pas la
nécessité de migrations bathymétriques génésiques. De même, par
rapport à la zone Sénégal plus au sud, nous sommes aussi dans un
contexte environnemental plus continu sur l'année puisque le phé¬

nomène d'upwelling qui règle la saisonnalité hydrologique de toute
la côte Nord-Ouest africaine est connu pour être beaucoup plus sai¬

sonnier au niveau du Sénégal qu'au niveau du Cap-Blanc où il est

considéré comme pratiquement permanent (Roy, 1991).



264' Les espaces de l'halieutique

En réponse à ces différences de contextes régionaux ou locaux, et

en particulier de l'intensité des variations intra-annuelles et bathy¬

métriques des températures de l'eau, il est logique que la dyna¬

mique des populations d'Octopus vulgaris soit basée sur des

stratégies d'occupation de l'espace et de calage des cycles vitaux
qui sont, elles aussi, différentes d'une zone à l'autre. Ainsi, on
retiendra, comme élément majeur de la répartition spatio-tempo¬
relle d'Octopus vulgaris en Mauritanie, l'existence d 'une stratégie
d'occupation maximale de l'espace par les différentes composantes

de la population. Ce constat, qui s'établit ici à l'échelle intra-popu-
lation, peut être mis en parallèle avec nos résultats antérieurs obte¬

nus à l'échelle inter-spécifique, à partir des mêmes campagnes

d'échantillonnage et d'autres campagnes couvrant tout le plateau
continental mauritanien : le poulpe apparaissait alors comme l'es¬
pèce ayant la plus grande amplitude d'habitat parmi celles présentes

dans le peuplement demersal de la zone (Jouffre, 1998).
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I Introduction

La présente étude s'attachera à décrire l'occupation de l'espace

côtier par le poulpe : préférendums, temps de résidence, déplace¬

ments, et la manière avec laquelle la pêche artisanale exploite cette

nouvelle ressource en s'adaptant à son comportement par innovation
et apprentissage.

La pêche du poulpe commun Octopus vulgaris au Sénégal est assez

ancienne, mais de peu de portée (Bakhayokho, 1981) jusqu'à l'été
1986 où 10 000 tonnes ont été débarquées par les chalutiers
(Caverivière, 1990, 1994). L'importance de la ressource, couplée
avec la mise en place des premiers circuits de commercialisation et

usines de conditionnement, a permis à la pêche artisanale de la
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Petite Côte du Sénégal (fig. 1) de s'y intéresser dans la deuxième

moitié de cet été 1986. Par la suite, la ressource a montré d'impor¬
tantes variations interannuelles (fig. 2), avec des captures appro¬

chant 20000 tonnes en 1991, la pêche artisanale dépassant les

captures de la pêche industrielle à partir de 1994. Les variations

interannuelles, on parle d'explosion démographique certaines
années, seraient la conséquence d'une durée de vie courte, de l'ordre
de l'année au Sénégal (Domain et al, 1997, 2000), et d'une relati¬

vement longue phase critique paralarvaire de pleine eau (Itami et

al, 1963; Mangold, 1983; Villanueva et al, 1995 ; Caverivière et

al, 1999), de laquelle dépendrait principalement le niveau du recru¬

tement. La survie des larves serait en relation avec les remontées

d'eaux froides riches en sels nutritifs (upwelling), relation qui serait

positive avec leurs durée et intensité au Sénégal (Faure, 2000). De

plus, les zones de rétention côtière, comme la Petite Côte du

Sénégal, auraient un effet favorable en limitant la dispersion vers le

large (Faure, 2000; Faure étal, 2000). Les accroissements d'abon¬

dance du poulpe seraient également favorisés par la diminution de

ses principaux prédateurs, raies, daurades, murènes et mérous de
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Évolution des captures annuelles de poulpe au Sénégal
par la pêche industrielle et la pêche artisanale.

grande taille, qui seuls représentent un réel danger pour les juvé¬
niles et les adultes (Caverivière, 1990, 1994; Faure, 2000).

La grande majorité des prises en poulpe de la pêche artisanale pro¬

vient de la Petite Côte (FAO, 1997), sur des fonds généralement
interdits à la pêche chalutière et n'excédant guère 30 mètres. La
pêche s'effectue lors de sorties journalières de pirogues à moteur
hors-bord et utilise des lignes à main pourvues d'une couronne d'ha¬

meçons, qui sont très généralement non appâtées. Ces turluttes sont
spécifiques à la pêche du poulpe et nous reviendrons plus bas sur
leurs caractéristiques très particulières. La pêche artisanale du
poulpe a surtout lieu en été (juillet-septembre) et porte sur de jeunes
individus qui sont issus de la principale saison de ponte.

I Le poulpe et l'espace

L'occupation de l'espace côtier par les poulpes pose un certain
nombre de questions auxquelles il a été tenté de donner une réponse
dans le cadre d'un programme de recherches franco-sénégalais.
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Habitat et préférendum

Il ne s'agit pas d'un préférendum thermique, car Octopus vulgaris a

une très large distribution et est rencontré au moins jusqu'à
400 mètres de profondeur au large du Sénégal, il peut être abondant
dans des eaux allant de 14 à 29 °C.

Un facteur trophique lié à la sédimentologie est vraisemblable car
de nombreuses observations in situ sur les fonds sableux et sablo-
vaseux ont montré que les poulpes y occupent des terriers en forme
de cheminées (Caverivière, 1997)1. Ces terriers sont le plus souvent
entourés de coquilles de bivalves (praires, amandes, venus, etc.),
dont certaines très récentes que le poulpe aurait consommé quelque
temps avant, avec parfois des bivalves vivants visibles à l'entrée du

terrier (probable constitution d'un garde-manger). Ces bivalves ont
été retrouvés enfouis dans le sédiment alentour, sur des fonds dont
la surface est très pauvre en vie animale autre que le poulpe, et il
semble que le nombre de terriers dans une zone suive la distribution
en tache de ces coquillages. D'autre part, d'après la carte sédimen-
tologique des fonds marins du Sénégal, la zone d'abondance du

poulpe sur la Petite Côte correspond à des sables fins à grossiers,
avec une teneur élevée en carbonates. Ces sédiments sont riches en

coquillages, et les autres zones d'abondance d'Octopus vulgaris au

large du Sénégal, telles que détectées par les campagnes scienti¬
fiques de prospection par chalutage, se situent sur des types de fond
de sédimentologie comparable, mais plus profonds (80-150 m) et

riches aussi en coquillages. On notera cependant que Nigmatulin et

Ostapenko (1976), qui ont analysé les contenus stomacaux de cen¬

taines de poulpes des eaux sahariennes, trouvent une alimentation
basée sur les crabes et poissons, avec une préférence pour les pre¬

miers. Les bivalves font partie d'un deuxième groupe nettement
moins important. Il peut s'agir d'une différence régionale, mais il y
a sans doute aussi une sous-estimation des bivalves dans les ana-

1 Au total, plus de 300 plongées utiles à l'observation des poulpes ont été
effectuées d'octobre 1995 à octobre 1999, dont le nombre important
durant 10 campagnes de 3-4 jours du N/O Louis Sauger devant la Petite
Côte au large de Mbour. Plusieurs centaines de terriers ont été obser-
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lyses, car leur chair est rapidement transformée en bouillie indis¬
tincte dans les estomacs. Hatanaka (1979), pour la même région
saharienne et le même type d'étude, trouve une alimentation côtière
(16-26 mètres) dominée par les coquillages (45-61 %), suivis par les
poissons (19-34 %), puis les crustacés et céphalopodes (20 % à eux
deux). Pour notre part, sur les fonds sableux de la Petite Côte où les
crabes sont rares, nous n'avons observé qu'une seule fois une cara¬

pace devant un terrier de poulpe.

Migrations ?

L'estimation du temps de résidence des poulpes sur les fonds côtiers
de la Petite Côte était un des objectifs du programme de recherches.
En effet, l'abondance des poulpes durant les mois d'été pourrait pro¬

venir de mouvements de type migratoire. Plusieurs éléments de

réponse ont été apportés :

- l'existence de terriers profonds, apparemment creusés par les

poulpes, est un élément en faveur d'une certaine sédentarité des

individus. Ces terriers, calibrés à la taille du poulpe qui l'occupe et
où celui-ci trouve un abri qui paraît sûr dans des zones nues, deman¬

dent sans doute un temps non négligeable pour être réalisés. Il est

donc probable que le poulpe n'en change pas volontiers. Des obser¬

vations par caméra sous-marine montrent un temps de résidence
d'au moins 48 heures, mais malheureusement les enregistrements
n'ont pu être poussés au-delà. Cependant, nous avons pu observer de

manière fragmentée, par des plongées en général hebdomadaires,
l'occupation de refuges précis par des individus bien individualisés
par des marques corporelles (blessures). Hormis les femelles sur¬

veillant leur ponte (Caverivière et al, 1999), trois poulpes ont été

vus dans le même refuge durant des intervalles totaux de 22, 28,
45 jours2. Des occupations beaucoup plus courtes ont aussi été rele¬

vées, le poulpe ayant pu changer d'abri dans la même zone ou

2 Un autre individu aurait occupé le même abri pendant plus de deux
mois, mais il subsiste un léger doute quant à son identification entre la
première et la deuxième moitié de la période.
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encore être péché, les lieux d'observations étant régulièrement pros¬

pectés par les pêcheurs de poulpe comme le dénote les turluttes per¬

dues sur le fond;
- quelques marquages de poulpes ont été effectués dans la zone

côtière (fonds de 16-30 m en été). Les 10 poulpes recapturés l'ont
été à proximité des lieux de marquage, dont 5 poulpes après 29, 48,
62, 68 et 70 jours de liberté. D'autre part, près de 5 800 poulpes ont
été marqués et relâchés dans des eaux plus profondes (80-120 m

essentiellement) et près de 1 200 ont été recapturés par la pêche arti¬

sanale et la pêche industrielle. Dans presque tous les cas, les

poulpes ont été récupérés à proximité des lieux de leur marquage,

du jour même à 177 jours après. Le seul mouvement qui semble

apparaître concerne des poulpes qui quitteraient le rebord du pla¬

teau vers les fonds intermédiaires en saison froide (pour la repro¬

duction ?) ;

- l'occupation des zones de pêche dans le temps et l'espace par les

pirogues cherchant le poulpe n'est compatible qu'avec un mouve¬

ment lent de l'espèce de la côte vers le large (cf. plus bas).

I Les pêcheurs

Innovation et apprentissage

Les pêcheurs artisans, à bord de pirogues monoxyles motorisées,
utilisent un engin de pêche très particulier pour la capture du poulpe
(fig. 3). Il s'agit d'une ligne à main terminée par un gros plomb de

200 à 400 grammes, de forme conique, dont la base est munie de 5

à 6 (parfois 4) hameçons n° 8 disposés en couronne (turlutte). Le

plomb est recouvert de matière(s) colorée(s) souvent argentée

(papier cadeau), parfois rouge ou blanche seule ou en alternance.

Du sommet du plomb, partent généralement des petites lanières
brillantes, ici aussi le plus souvent argentées. Sur la ligne au-dessus

du plomb, deux séries (parfois une, rarement trois) de lanières colo¬

rées et brillantes découpées dans des sacs plastiques (blanc, rouge,
bleu, jaune, violet), de 25 à 50 cm de longueur, sont disposées en
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I Rgure 3
Pêche artisanale à la turlutte au Sénégal. Pirogue de 4 pêcheurs.
1) ancre dérapante (caillou) ; 2) poulpe dans son terrier; 3) turlutte
de 2 couronnes de lanières brillantes et un plomb de 5 hameçons.

couronnes qui partent chacune d'un même point. Chaque couronne
a très généralement des lanières de deux couleurs différentes, qui
peuvent différer quand il existe plusieurs couronnes sur le même
engin. Les couronnes, en position pendante, se recouvrent juste ou
un peu l'une sur l'autre et la dernière avec le plomb. L'ensemble, qui
forme une turlutte à poulpe, peut dépasser 90 cm de longueur. Cet
engin de pêche est dérivé de la turlutte qui sert depuis longtemps à

la pêche des seiches (Bakhayokho, 1997), mais les modifications
sont considérables, et nous n'avons pas connaissance d'un tel type
de turlutte utilisé antérieurement ailleurs dans le monde. Sur les

lieux de pêche, les pirogues travaillent en dérive lente, généralement
face à la vague, grâce à un caillou rond traînant sur le fond et fai¬

sant office d'ancre dérivante. Les turluttes sont lancées loin de la
pirogue et agitées par des mouvements amples et réguliers du bras

avant d'être remontées, ce qui oblige les pêcheurs à travailler debout
et avec une seule turlutte chacun. La pêche du poulpe à la turlutte
peut être pratiquée jusqu'à 70 mètres de profondeur par certains
pêcheurs ; le poids du plomb est alors augmenté par rapport à une
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pêche côtière et est de l'ordre de 400 grammes. Cette pêche est peu

coûteuse par rapport à d'autres car les turluttes, fabriquées en géné¬

ral par les pêcheurs qui les utilisent, ne coûtent pratiquement que le

prix du plomb qui provient de matériel de récupération, et la pêche

elle-même s'effectue en dérive sans utilisation du moteur.

Le stimulus de prise de la turlutte par le poulpe, on peut sans grand
risque parler d'attaque, est visuel, d'après ce que semble montrer : i)
des observations in situ, ii) le fait attesté par les nombreux pêcheurs

interrogés que le poulpe ne se pêche pas de nuit à la turlutte, iii) les

très faibles rendements obtenus par ces mêmes pêcheurs quand les

eaux sont très troubles. L'attaque de la turlutte ne paraît pas déclen¬

chée par un besoin alimentaire car : i) des poulpes à l'estomac plein
sont pris par cet engin3, ii) la turlutte peut ramener des poulpes de

50 grammes et donc considérablement plus petits que l'engin. Il
peut s'agir d'un comportement de défense du territoire, mais l'expli¬
cation ne semble pas suffisante au regard de la taille des plus petits
poulpes capturés et des autres envahisseurs potentiels du territoire
qui ne sont pas attaqués.

La pêche récente du poulpe par les artisans pêcheurs du Sénégal

montre une capacité d'adaptation et d'innovation considérable de la
part de cette population. On peut dire qu'elle a su créer un engin de

pêche en tout point remarquable qui tire parti d'un comportement
particulier du poulpe pour le capturer. Notons que la pêche du

poulpe avec des pots, comme elle est pratiquée de longue date en

Méditerranée et adaptée plus récemment dans les eaux maurita¬

niennes voisines, n'est pas inconnue des pêcheurs sénégalais. Des

projets de développement en ont initié la pratique en différents
endroits de la côte, avec toujours un rejet final par les pêcheurs.

Ceux-ci trouvent les pots moins efficaces (Bakhayokho, 1997), plus
encombrants, susceptibles de vols ou de destruction par les chalu¬

tiers et beaucoup plus onéreux par rapport aux turluttes qui ne coû¬

tent pratiquement rien (Samba, 2000).

3 Communication Y. Diatta sur des observations effectuées lors de son
travail de thèse sur « Le régime alimentaire du poulpe commun Octopus
vulgaris».
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Occupation de l'espace

Une étude centrée sur l'occupation de l'espace par les pêcheurs arti¬

sans, dans la zone côtière d'abondance du poulpe de la Petite Côte
du Sénégal, a été menée à partir des statistiques de pêche recueillies
dans les deux principaux sites portuaires de la pêche artisanale. Il
s'agit de Mbour au nord et de Joal au sud, qui sont situés à environ
35 km de distance l'un de l'autre (cf. fig. 1). On se reportera à Laloë
et Samba (1990) et Ferraris et al (1994) pour des précisions sur les

systèmes d'enquêtes et le traitement des données recueillies. Les

quatre meilleures années de la pêche artisanale sur le poulpe ont été

retenues : 1989, 90, 91, 94.

Il a été extrait des fichiers annuels de ces deux ports les enquêtes

concernant les sorties à la journée des pirogues dites « ligne - casier
seiche » qui sont les principales à rechercher le poulpe. De ces sor¬

ties, il a été finalement retenu celles des pirogues de quatre pêcheurs

qui ont ramené du poulpe. Selon les années, le nombre des sorties
de pêche sélectionnées varie de 2100 à 4850. La part du poulpe
dans les débarquements de ces pirogues a été recherché ; les valeurs
sont proches de 100 %, sauf parfois en début et en fin de période
d'abondance. À partir des données de prises par sortie sélectionnées,
des rendements moyens de poulpes ont été calculés par semaine et
ont pu être subdivisés selon 3 classes de profondeurs de pêche : - de

10 m, de 11 à 25 m, de 26 à 50 m, les enquêtes incluant cette don¬

née, mesurée en brasses par les pêcheurs. Ceci permet un suivi fin
de la pêche du poulpe à partir de deux ports proches.

La figure 4 montre que la pêche du poulpe, toutes profondeurs
confondues, commence plus tôt et finit plus tard à Mbour qu'à Joal,

où les rendements sont cependant généralement plus élevés (c'est le
cas de 66 couples de valeurs hebdomadaires contre 13). La variabi¬

lité inter annuelle des rendements est grande et il y a une propen¬

sion à l'allongement de la saison de pêche à Mbour pour les années

les plus récentes. La figure 5 présente les rendements moyens pour
la période la plus propice à la pêche qui s'étend de la mi-juillet à fin
septembre (semaines 29 à 39). Elle confirme, pour les 4 années, une

plus grande abondance de poulpes à Joal qu'à Mbour à cette

période. Les résultats d'enquêtes indiquent que les pêcheurs de

Mbour ne se déplacent pas vers les zones de pêche relativement



278' Les espaces de l'halieutique

^^^S
I Rgure 4
Évolution des rendements moyens de poulpe par semaine
pour les 2 ports et les 4 années.

1989 1990 1991 1992 1993 1994

I Rgure 5
Rendements moyens durant la saison optimale
(15 juillet - 30 septembre) à Mbour et Joal.
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proches de Joal quand les rendements en poulpe y sont meilleurs,
sans que nous ayons pu savoir quelle était la part de l'éloignement
et celle d'autres facteurs comme une certaine appropriation coutu-
mière des zones de pêche. Par contre, quand les rendements de

poulpe à Joal deviennent suffisamment élevés, les autres tactiques
de pêche de ce port sont délaissées pour cibler cette espèce. Ceci est

illustré par les nombres mensuels des sorties à filet maillant encer¬

clant (pour la capture des sardinelles) dont la figure 6 donne un
exemple pour l'année 1991. À la saison du poulpe, le nombre de ces

sorties diminue considérablement, car la plupart des pirogues qui
pratiquaient cette activité se sont tournées vers le poulpe et sont
alors enregistrées dans les enquêtes comme des pirogues à lignes.

Les rendements par profondeur, illustrés sur la figure 7 pour les quatre
années retenues, montrent que la pêche au poulpe a surtout lieu dans

la bande bathymétrique 1 1-25 mètres durant toute la période d'abon¬

dance. Les fonds de pêche inférieurs à 10 mètres sont plutôt exploités
en début de saison et ceux supérieurs à 25 mètres en fia Cette évolu¬

tion peut traduire un mouvement migratoire lent du poulpe de la côte

vers la profondeur ou/et une optimisation économique des sorties de

pêche, qui exploiteraient préférentiellement les fonds côtiers et se

déplaceraient vers le large quand la pression de pêche a réduit l'abon¬

dance de la ressource sur les zones plus proches des ports.

3500-1

3000-

Sorties
500-

n -

(

1

) 1

V*-^
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I Rgure 6
Nombre de sorties mensuelles des filets maillant encerclant à Joal.
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Joal 1991
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D0-10m B1 1-25 m ai26-50m

Joal 1994

0-10m E11-25m !26-50m

Numéro de ta semaine Numéro de la semaine

I Rgure 7
Rendements moyens par semaine des sorties journalières
par profondeur de pêche à Mbour et Joal pour 4 années.
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I Conclusion

Au Sénégal, l'abondance du poulpe commun apparaît la plus impor¬

tante sur les fonds sableux riches en bivalves qui formeraient l'essen¬

tiel de sa nourriture, comme tendent à le montrer de nombreuses

observations in situ. Le poulpe est bien adapté à ce type de substrat

où il occupe des terriers profonds qui sont d'efficaces abris contre la
prédation. Selon des observations récentes, le poulpe creuse lui-
même son terrier qu'il ne quitte que pour s'alimenter et se reproduire.
Cet habitat particulier expliquerait la grande quantité de poulpes se

trouvant sur les fonds meubles des côtes nord-ouest africaines.

Les capacités migratoires du poulpe ont été étudiées à partir de plu¬

sieurs types de données. Les résultats des marquages de poulpes, l'exis¬

tence des terriers et les observations in situ sur leur occupation, la
relative stabilité dans le temps et l'espace des pêcheries, sont des élé¬

ments en faveur d'une certaine sédentarité des poulpes. Les fortes abon¬

dances observées en été sur les fonds côtiers de la petite Côte

proviendraient principalement de la période de recrutement d'une

espèce à vie courte.

Les pêcheurs artisans sénégalais se sont remarquablement adaptés à

la capture des poulpes en mettant au point une technologie efficace
et peu coûteuse qui fait appel à un engin de pêche, la turlutte à

poulpe, qui n'a pas d'équivalent au monde. Cette turlutte fait appel à

un comportement particulier du poulpe dont le déclenchement est

d'origine visuelle et reste encore mal expliqué. L'émergence de cette

nouvelle façon de pêcher le poulpe confirme les fortes capacités

d'innovation et d'adaptation des pêcheurs artisans sénégalais, déjà

notées par Laloë et Samba (1990), Charles-Dominique et Diallo
(1997), Charles-Dominique et Mbaye (1999).

L'étude de la pêche artisanale du poulpe à partir de deux ports proches
de la Petite Côte montre qu'il y a peu de déplacements des pêcheurs

d'une zone à l'autre. La pêche commence plus tôt et finit plus tard à

Mbour, sans que les pêcheurs de Joal y participent Les pêcheurs de

Mbour ne pèchent pas devant Joal quand les rendements y sont nette¬

ment plus élevés qu'à Mbour. Par contre, lors de l'abondance estivale

des poulpes et suivant l'importance de la ressource, les autres tac¬

tiques de pêche d'un port peuvent se tourner de manière largement
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prépondérante vers le poulpe. Une autre forme d'optimisation écono¬

mique est peut-être visible dans l'évolution des profondeurs de

pêche : les fonds les plus côtiers étant plutôt exploités en début de sai¬

son et les plus profonds et lointains en fin. Cette évolution peut cepen¬

dant aussi traduire un mouvement migratoire lent des poulpes.

Il sera intéressant d'étendre cette étude, dans sa partie évolution et

analyse des rendements des pirogues ciblant le poulpe, à d'autres

lieux où la pêche de cette espèce prend une importance croissante :

la région de Dakar, en limite nord de la Petite Côte, ainsi que le port
de Kayar, sur la côte nord du Sénégal, où le poulpe est surtout péché

en saison froide.
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I Composantes spatiales
d'une agrégation

Nicolas Bez

L'habitude a été prise de résumer une distribution par sa moyenne et
sa variance. Outre que ces paramètres sont fortement affectés par la
prise en compte ou non des valeurs nulles, ils ne donnent aucune

information de nature spatiale. Une statistique spatiale, globale,
simple, et efficace au regard du problème des zéros, est l'inertie de

la population (au besoin décomposée selon ses axes principaux).

Mais, l'inertie n'est qu'un résumé de la répartition spatiale. Une des¬

cription plus fine des structures spatiales est accessible par le cova-
riogramme (relativement au carré de l'abondance), dont la moyenne

est d'ailleurs associée à l'inertie. On peut ainsi comparer les structures

agrégatives de populations présentant des niveaux d'abondances dif¬

férents ou encore se poser la question suivante : qu'est-ce qui est plus
agrège ? une espèce qui a une distribution assez régulière, en cloche,
sur quelques dizaines de miles nautiques ou bien une population
repartie sur une aire beaucoup plus grande mais qui présente une dis¬

tribution très fluctuante autour d'une tendance? H se peut que ces

deux populations présentent globalement le même indice d'agréga¬

tion mais que celui-ci soit le résultat de composantes spatiales très

différentes (courtes distances versus longues distances).

Ainsi, malgré d'importantes fluctuations d'abondances, la réparti¬

tion spatiale des lufs de maquereau observée en 1986, 89, 92 et 95

dans le Golfe de Gascogne, présente des structures agrégatives

stables : indices d'agrégations stables et structures spatiales infé¬
rieures à 30 miles, non observées parce qu'inférieures à la maille
d'échantillonnage, et responsables de la moitié de l'indice global
d'agrégation. Une telle constatation conditionne, à une certaine
échelle, la stratégie d'occupation de l'aire de reproduction qu'on
pourrait être amené à construire.



288 T Les espaces de l'halieutique

I Sur l'agrégation des bancs

Pierre Petitgas

Les pêcheurs exploitent des concentrations spatiales de biomasse à

micro et méso échelle et donc, l'agrégation du poisson à ces

échelles est potentiellement un facteur de la capturabilité. Dans

cette problématique, le programme FAIR Cluster a pour objectif la
caractérisation des bancs et des agrégats de bancs dans les séries

historiques des campagnes acoustiques, dans des régions diffé¬
rentes. Les différents stocks de pélagiques sont comparés du point
de vue (i) du spectre de biomasse par tailles de bancs (ii) d'un indice
d'agrégation de bancs. Des différences importantes entre stocks de

pélagiques sont mises en évidence. Un indice d'agrégation de bancs

est proposé suite à des simulations montrant son bon comportement.
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I La taille des bancs de poissons
pélagiques comme indicateur
d'abondance du stock

Pierre Fréon

Philippe Cury

Manue Barange

B. Roel-Payne

Les poissons pélagiques se regroupent en bancs rassemblant jusqu'à
plusieurs millions d'individus. Les déterminismes d'un tel regrou¬

pement sont multiples, mais aujourd'hui on s'accorde à penser que

la prédation constitue le principal facteur de pression sélective. Les

autres facteurs importants sont : un gain d'efficacité dans la détec¬

tion de proies, la facilitation de la reproduction et des migrations,
l'avantage hydrodynamique et l'apprentissage par facilitation
sociale. Un banc de poissons pélagiques est soumis à des jeux de

contraintes tendant à augmenter sa taille (exemple, lutte antipréda¬

teur) ou à la diminuer (exemple : compétition alimentaire au sein du
banc). De par ce jeu de contraintes, et de par la dynamique nycthé-
mérale, les bancs s'avèrent être des structures peu stables. De fait,
les tailles de bancs observées in situ sont extrêmement variables et

suivent généralement une distribution log-normale, voire davantage

dissymétrique. Cependant une contrainte forte pour le taux de ren¬

contre entre individus demeure la taille du stock, en particulier pour
les stocks dont l'aire de distribution n'est pas proportionnelle à

l'abondance. On peut donc imaginer que la taille moyenne des

bancs est densité-dépendante. C'est ce qu'illustrent plusieurs
exemples de stocks pélagiques qui ont connu d'importantes fluctua¬
tions d'abondance. L'indice de taille des bancs peut-être dérivé des

prises par calées des senneurs obtenues en Afrique du Sud, au

Sénégal, en Côte d'Ivoire, en Indonésie ou au Japon. Pour une
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même espèce rencontrée dans différents écosystèmes, les bancs sont
en moyenne d'autant plus gros que le milieu est productif. Les
indices d'abondance du stock sont dérivés soit des campagnes

acoustiques, soit des PUE. On discute des effets respectifs densité-
dépendants et indépendants de la densité et de l'environnement sur
la taille des bancs. En conclusion, outre les indices conventionnels,
nous suggérons un nouvel indice d'abondance basé sur l'utilisation
de la prise par calée.
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I Relations entre cpue commerciales
et scientifiques

Alain Biseau

Pierre Petitgas

Jean-Claude Poulard

Comment l'agrégation du poisson telle qu'observée dans les cam¬

pagnes à la mer est-elle liée au résultat de la pêche commerciale ?

Dans cette problématique, l'étude présentée est un exercice pros¬

pectif mettant en regard deux mesures indépendantes : les cpue
scientifiques de campagnes à la mer, dont le protocole d'échan¬
tillonnage est standardisé, et les cpue commerciales des log-books.
L'espèce choisie pour l'étude est la cardine sur le plateau celtique,
à cause de sa large répartition spatiale et de la qualité contrôlée des

données commerciales spatialisées de capture et d'effort. Les cpue
commerciales sont disponibles par rectangle-mois. Les cpue scien¬

tifiques sont estimées à la même échelle spatiale par krigeage. Les
campagnes d'échantillonnage présentent une variance intra-carré
très élevée qui est estimée à partir du variogramme. La relation
entre cpue commerciales et scientifiques est peu visible car des

valeurs importantes de cpue commerciale sont rencontrées dans des

zones de faible cpue scientifique.

Pourtant, la cohérence générale des cartes de cpue commerciale et
scientifique est bonne, vraisemblablement à cause de la large répar¬

tition géographique de la cardine.
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I Une pêcherie saisonnière de thons
à la senne dans une zone hauturière
de l'Atlantique équatorial

Frédéric Ménard

Christelle Ravier

Alain Fonteneau

Daniel Gaertner

Emile Marchal

On étudie les caractéristiques d'une pêcherie à la senne de thons tro¬

picaux qui se concentrent saisonnièrement dans une zone particu¬

lière de l'Atlantique équatorial, située entre 0-5 °N et 10-20 °0.
Jusqu'à la fin des années 1970, cette zone située en dehors des sys¬

tèmes d'enrichissements classiques des échelons trophiques pri¬

maires et secondaires était une zone de pêche mineure. Dans les

années 1980, les captures connaissent une forte croissance. Les

concentrations monospécifiques de grands albacores (Thunnus alba¬

cares) constituent alors la cible principale des senneurs (pêche sur
bancs libres). Néanmoins, la zone est aussi connue pour la présence

d'épaves naturelles dérivantes qui permettent des captures substan¬

tielles de concentrations plurispécifiques de thons de petite taille
dont principalement les listaos (Katsuwonus pelamis) et les juvéniles
d'albacores et de patudos (Thunnus obesus) (environ 46 cm de LF).
À partir de 1991, on assiste à un développement intensif de la pêche

sous objets artificiels flottants mis à l'eau par les senneurs (pêche

sous épaves). La zone devient alors une zone majeure de pêche sous

épaves dans le Golfe de Guinée, avec des taux d'exploitation très éle¬

vés de novembre à janvier (70 à 80 % des prises de la zone sont réa¬

lisées sous épaves). Ce mode de pêche favorise les rejets et les prises
accessoires d'autres espèces pélagiques associées, comme les thons,

aux épaves (poissons porte-épée, thazards, FJagatis, balistes...).
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La zone d'étude présente des particularités dynamiques remar¬

quables. Située juste au nord de la divergence équatoriale avec des

upwellings intenses durant l'été boréal (de juin à septembre), elle
est une région privilégiée pour l'apparition d'oscillations saison¬

nières des systèmes de courant, appelées ondes tropicales d'instabi¬
lité. Ces oscillations, fortement énergétiques, ont un impact sur le
développement de la chaîne trophique. '

Dans ce travail, nous présentons un bilan de cette pêcherie en dis¬

tinguant, à partir de 1991, les deux modes de pêche sous épaves et
sur bancs libres. Une procédure de détection des concentrations de

thons à partir des statistiques de pêche a été développée. Elle per¬

met de caractériser ces concentrations et d'étudier leurs dynamiques
dans la zone. Nous donnons également des estimations des prises
accessoires (rejetées ou conservées à bord), à partir de l'analyse de

données d'observateurs scientifiques collectées en 1998. Enfin,
l'écologie trophique des thons dans la zone a été étudiée à partir de

l'analyse de contenus stomacaux. On montre que l'alimentation
varie en fonction de la taille du thon et de son mode de pêche. Les
petits thons se nourrissent essentiellement d'un poisson mésopéla¬

gique, Vinciguerria nimbaria, à durée de vie courte (6-7 mois pour
une LS = 55 mm). Alors que traditionnellement cette espèce rejoint
de jour les profondeurs de 400 m ou plus, V. nimbaria forme dans
cette zone et pendant la saison de pêche, des bancs d'adultes abon¬

dants dans la couche de surface le jour, accessibles à la prédation
des thons. La zone d'étude apparaît donc comme une région parti¬
culièrement homogène avec des caractéristiques écologiques et
dynamiques remarquables qui permettraient de supporter de telles
concentrations de thons et qui sont discutées.
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I Mise en place d'un système
multi-agents destiné à la simulation
de dynamiques comportementales
spatiales environnement/ressource ;

application à l'espadon
(Xiphias gladius) dans le sud-ouest
de l'océan Indien

David Guyomard

Jean-Christophe Soulié

Pierre Marcenac

Michel Larue

Dans le cadre du Programme Palangre Réunion (financé par le

Feder de l'Union européenne, l'État, les Conseils régional et géné¬

ral de La Réunion), llfremer, l'IRD et llremia (Institut de recherche

en mathématiques et informatique appliquées de l'université de La
Réunion, équipe MAS_ - Multi Agent Systems Modelling and

Simulations®) se sont associés, pour construire un environnement
informatique orienté agent. L'objectif est l'établissement d'un sys¬

tème multi-agents pour les simulations dynamiques des comporte¬

ments spatiaux de l'espadon (Xiphias gladius), principale espèce

cible des navires palangriers réunionnais dans la zone sud-ouest de

l'océan Indien. Dans cette optique, la plate-forme informatique
Geamas (Generic Architecture for MultiAgent Simulation) déve¬

loppée par l'Iremia est appliquée au domaine halieutique pélagique,
en s'appuyant sur une représentation de l'environnement grâce aux

données satellitaires de la station SEAS de l'IRD à La Réunion
(températures de surface, vorticité). Il s'agit ainsi de prendre en

compte l'aspect dynamique du contexte pélagique dans lequel évo-
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lue l'espadon, à échelle journalière et kilométrique. Dans cet envi¬

ronnement, des agents « espadon » différents les uns des autres, sont
implémentés afin d'y évoluer de manière autonome, selon des prin¬
cipes comportementaux simples décidés par l'utilisateur. La simu¬

lation permet : de tester des hypothèses comportementales,
d'identifier les paramètres environnementaux décisifs dans la prise
de décision comportementale du poisson (motivation trophique), et
de cerner leurs effets sur les comportements de « groupe » (niveau
pluri-individuel). La généricité de l'outil doit permettre d'y ajouter
d'autres paramètres disponibles par la suite (bathymétrie précise,
autres paramètres de surface obtenus par télédétection. . .) afin d'éta¬
blir un laboratoire virtuel, renseigné par des données réelles à une
échelle fine.

Les principes de Mufins (Multi-fish Indian océan Simulator), le
modèle issu de Geamas appliqué au domaine océanique, sont expo¬

sés et les principes de validation du projet sont discutés.
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I Des variations spatio-temporelles
de l'âge de maturité de quatre Gadidés
de la mer du Nord, de leurs causes,
et de leurs conséquences

Marie-Joëlle Rochet

Laurent Markovic

Capucine Mellon

De nombreux travaux ont montré que les poissons ont une grande
plasticité des traits démographiques : croissance, maturité, fécon¬

dité. Cette variabilité doit être prise en compte dans l'évaluation des

stocks exploités car elle peut influencer significativement leur dyna¬

mique (Kirkpatrick, 1993; Overholtz, 1993). Mais cette prise en

compte est difficile du fait que ces variations ne sont pas connues

quantitativement, et que leurs causes sont multiples et imbriquées :

exploitation, environnement, état du stock... Une approche spatio¬

temporelle semble appropriée pour détecter ces variations et leurs
causes.

Ici nous nous intéressons aux variations de l'âge et la taille de matu¬

rité de quatre Gadidés de la mer du Nord : morue, églefin, merlan et

tacaud, et à leurs facteurs potentiels. Nous utilisons les données

IBTS (International Bottom Trawl Survey) pour les cohortes nées

de 1983 à 1995 et réparties, selon les espèces, dans les 9 zones de

la mer du Nord définies pour cette campagne. Nous établissons tout
d'abord la structure de variation spatio-temporelle des variables, par
une analyse de la variance. Pour le tacaud, les variations de l'âge et
de la taille de maturité ne sont significatives ni dans le temps, ni
dans l'espace. Pour le merlan, seules les variations spatiales sont
significatives. Pour la morue et l'églefin, nous observons des ten¬

dances spatiales et temporelles similaires, sans interaction (la struc¬

ture spatiale ne varie pas dans le temps).
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Nous analysons, dans le temps et dans l'espace, différents facteurs
d'environnement susceptibles d'expliquer ces variations : tempéra¬

ture, salinité, abondance du stock, croissance individuelle, effort de

pêche. La température est le seul facteur dont les effets sont concor¬
dants sur les quatre espèces, dans le temps et l'espace : les tempéra¬

tures froides sont associées à une maturité plus tardive. Ce résultat
semble nouveau à une échelle aussi fine. En outre, dans le cas de la
morue nous détectons un lien entre croissance et maturité : les

cohortes atteignant de plus grandes tailles à trois et quatre ans ont
une maturité plus précoce. Nous évaluons les conséquences des

variations observées sur le potentiel reproducteur du stock et sur
l'évaluation qui en est faite, et sur le protocole d'échantillonnage
pour ce type de données.
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I Écologie adaptative
du poisson-chien Hydrocynus brevis
(Pisces, Characidae)
dans la plaine inondable
du Delta Central du Niger (Mali)

Tiéma Nlaré

Vincent Bénech

L'écologie adaptative de Hydrocynus brevis, characidae très impor¬

tant dans les captures du Delta Central du Niger, est étudiée à par¬

tir de données collectées en 1990-1991 puis en 1995 et 1996 dans

différentes régions deltaïques, caractérisant la diversité de biotopes

de cet hydrosystème. Le cycle annuel de croissance de ce poisson

prédateur se caractérise par une reprise précoce dès le mois d'avril.
Il est marqué par une brève période de ralentissement de novembre

à février. Ichtyophage, le régime alimentaire de cette espèce

explique le faible contraste saisonnier de son état d'embonpoint. La

taille de première reproduction présente une variabilité géogra¬

phique. Elle est plus grande à l'aval qu'à l'amont où on note égale¬

ment la présence de « petits » reproducteurs intra-population. La

fécondité de H. brevis, très élevée (en moyenne 250000 aufs kg'1

P.V.) et également variable inter-zones, présente une liaison positive
de type allométrique avec le poids ou la longueur standard. L'effort
de reproduction de l'espèce fluctue aussi en fonction des zones du

delta. Cette plasticité phénotypique correspond à une exploitation
optimale de l'hétérogénéité du milieu. Elle confère à cette espèce

piscivore une plus grande capacité de résilience et donc d'adapta¬

tion dans un environnement peu prévisible comme le Delta Intérieur
du Niger.
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I Construction d'indices
de préférendum d'habitat
par modélisation linéaire : exemple
d'application aux communautés
démersales de Guinée

Natacha Rougeron

Didier Gascuel

Eric Morize

La modélisation en analyse de variance permet de relier l'abon¬
dance d'une communauté ichtyologique à des facteurs qui influent
significativement sur sa répartition spatiale : bathymétrie, nature du
fond, paramètres hydrologiques, (...). Dans un premier temps, une

transformation logarithmique préliminaire des données d'abon¬

dance est généralement nécessaire pour prendre en compte les
caractéristiques des processus et variables étudiés. L'analyse de

variance conduit ensuite à sélectionner les facteurs qui ont un effet
significatif et qui expliquent une part non négligeable de la variance
des abondances. L'existence d'éventuels effets croisés entre facteurs
est également testée. Un indice d'abondance de la communauté peut
dès lors être défini en fonction des effets statistiques des facteurs
sélectionnés. Ceci correspond à décrire un préférendum d'habitat;
la valeur prédite de l'abondance, estimée à partir des facteurs de

l'environnement, peut être considérée comme un indice d'habitat.

La méthode est appliquée aux données de chalutage issues de deux
campagnes scientifiques (saison sèche et humide) menées en 1992

et 1993 sur le plateau continental guinéen. Les indices sont calculés
pour chaque communauté écologique, en s'appuyant sur la typolo¬
gie de Domain et Morize (1997). À titre d'illustration de la méthode,
on présente les résultats obtenus pour la communauté des Sparidés
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présente sur les profondeurs intermédiaires du plateau continental.
La répartition spatiale de cette communauté varie selon la saison,
avec une répartition plus en profondeur lors de la saison humide que

lors de la saison sèche. Outre le facteur bathymétrie, la nature du
fond et la latitude influent significativement sur l'abondance de la
communauté. L'indice d'habitat est ainsi estimé par un modèle à

trois facteurs (bathymétrie, nature du fond, latitude) qui explique de

l'ordre de 40 % de la variance des abondances logarithmiques. Les

représentations cartographiques des résultats des différents modèles

retenus, comparées à celles des abondances observées, permettent
de vérifier la validité des relations obtenues.

Plus généralement, la répartition spatiale des communautés démer¬

sales décrites dans la zone considérée est essentiellement influencée
par la profondeur. En fonction de la communauté, le modèle peut
associer ce facteur à d'autres, de type hydrologique ou géogra¬

phique. La répartition de la communauté à Scianidae est par exemple

modélisée par un modèle à deux facteurs croisés, bathymétrie et sali¬

nité de fond, expliquant 60 % de la variance des abondances.

On souligne pour conclure les limites et améliorations possibles de

la méthode. En particulier, le jeu de données ne couvre que partiel¬
lement certaines des communautés considérées et n'inclut qu'un
nombre limité de facteurs explicatifs potentiel. L'utilisation d'autres
outils de modélisation de type GLM (Generalised linear model) et

GAM (General additive model) pourrait aboutir à des modèles plus
satisfaisants.
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I Les marais salés
de la baie du Mont Saint-Michel
en tant que nurserie pour les jeunes
bars (Dicentrarchus labrax, L 1 758)

Pascal Laffaille

Jean-Claude Lefeuvre

Eric Feunteun

Le bar commun (Dicentrarchus labrax, L. 1758) est une des espèces

commerciales la plus exploitée sur la façade Atlantique européenne.
Si de nombreuses études concernent la conservation, la pêche et
l'élevage en captivité de cette espèce, peu de travaux ont été consa¬

crés à l'écologie alimentaire dans les zones de nurseries. Or celle-ci
influe directement et indirectement sur le recrutement et la variabi¬
lité des stocks de poissons. En baie du Mont Saint-Michel, le bar est

une des espèces piscicoles les plus abondantes essentiellement à des

jeunes stades. Les formes juvéniles du groupe 0+ et 1+ se rencon¬

trent jusque dans les chenaux des marais salés intertidaux. Entre
mars 1996 et novembre 1998, ces jeunes bars ont été capturés men¬

suellement à l'aide de verveux, dans quatre sites différents répartis
sur 15 km. L'activité trophique des individus échantillonnés a été

étudiée, tant au niveau quantitatif que qualitatif.

Les jeunes bars sont présents dans les marais salés intertidaux
essentiellement entre les mois de mars, période de leur recrutement,
et de novembre. Us pénètrent avec le flot dans les chenaux lors des

marées de vives eaux et repartent en mer avec le jusant. Lors du flot,
le nombre de poissons possédant un estomac vide diminue. En effet,
les bars se nourrissent alors essentiellement de mysidacés transpor¬
tés par la marée. Lors du jusant, pratiquement tous les estomacs sont
pleins de crustacés amphipodes résidents des marais, les Orchestia
gammarella. Le comportement opportuniste adapté aux proies les
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plus disponibles est ainsi confirmé. De plus, on estime que lors de

chaque marée, chaque bar prélève en moyenne près de 8 % de son

poids frais en proies provenant des marais salés. Les résultats obte¬

nus permettent de quantifier le rôle de nurserie joué par les marais
intertidaux de la baie du Mont Saint-Michel vis-à-vis du bar.

L'impact de certains usages de la baie est aussi discuté sur la base

des variations spatio-temporelles observées.



Partie 1 - Communications orales 303

I Recrues fluviales et structure
de la population d'anguilles
à l'échelle d'un bassin versant
du nord de la Bretagne : le Frémur

Anthony Acou

Béatrice Mounaix

Jérôme Guillouët

Antoine Legault

Peu d'études ont pu appréhender les conséquences de la restaura¬

tion des voies de migration anadromes sur les populations d'an¬
guilles sédentaires, à l'échelle d'un bassin versant. Depuis
septembre 1996, un petit fleuve côtier du nord de la Bretagne
(60 km2) fait l'objet d'une étude dont l'un des buts est de mettre en
relation le recrutement fluvial des anguillettes et les paramètres de
la population d'anguilles, à l'échelle du bassin versant.

L'aménagement de deux obstacles infranchissables, les barrages du
Pont es Omnes (4 m de haut) et du Bois Joli (14 m de haut), permet
un suivi des captures des anguillettes depuis septembre 1996.
Parallèlement, un marquage de niasse à la calcéïne a été effectué sur
toutes les anguilles migrantes capturées au niveau des deux pièges,
et dont la taille est inférieure à 140 mm entre avril et sep¬

tembre 1998. Chaque automne, des campagnes de pêche électrique
et verveux sont réalisées sur environ 30 stations qui s'échelonnent le
long du bassin versant représentant 2 % du linéaire du cours d'eau.

En 1997, les captures effectuées ont été faibles (N = 2049 au Pont
es Omnes ; N = 3454 au Bois Joli) alors qu'en 98 se sont respecti¬
vement 68 (N = 22000 individus) et 62 kg (N = 28000 individus)
d'anguillettes qui ont été capturées, avec une taille moyenne qui
diminue significativement entre les deux pièges (122 mm pour le
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Bois Joli et 129 mm pour le Pont es Omnes). Ceci suggère : (i) un
échappement des anguilles de l'année caractérisées par des tailles
qui se situent aux alentours de 120 mm, (ii) une sédentarisation
et/ou mortalité des classes de taille plus importantes dans la retenue
du Pont es Omnes qui sépare les deux obstacles. 13000 individus
ont pu être marqués au Pont es Omnes et 9 000 au Bois Joli. Les pre¬

mières recaptures (N = 113) réalisées en automne 98 grâce aux

pêches électriques sont mises en relation avec les paramètres abio-
tiques (habitats, distance à la mer, distance aux obstacles) et bio¬

tiques (structure de population, densité, biomasse).
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I Étude par radiopistage
de la mobilité des reproducteurs
d'une espèce de poisson-chat
(Clarias anguillaris) dans la plaine
inondée du Delta Intérieur du Niger

C. Hérissé

Vincent Bénech

Sept Clarias anguillaris reproducteurs (0,9 à 3 kg) ont été suivis par
radiopistage dans la plaine inondée du Delta Intérieur du Niger où
ces poissons-chats migrent pour se reproduire au moment de la
période de crue du fleuve. Le milieu est peu profond (max. 4 m), de

faible conductivité (30-40 microS/cm) et la température de l'eau est

élevée (27-31 °C). Nous avons choisi des émetteurs construits par
ATS (48-49 MHz ; antenne enroulée ; option température ; 90 jours
d'émission), implantés chirurgicalement dans la cavité abdominale
des poissons. La portée de 300 m s'est avérée un peu trop limitée
pour un plan d'eau aussi étendu où la progression en bateau est ren¬

due difficile par la faible profondeur et les formations végétales très

denses. Le repérage à partir de berges quasiment inexistantes étant
impossible, les localisations des poissons sont réalisées par la
méthode du « homing in » en utilisant une petite embarcation équi¬

pée d'un moteur électrique silencieux.

Un comportement d'évitement est observé dans 6 % des cas seule¬

ment. Le temps de suivi effectif de 335 heures est réparti en plu¬

sieurs cycles de 24 heures, au cours desquels 238 localisations sont
situées chacune dans une aire d'environ 10 m2. L'itinéraire de

chaque Clarias est ainsi précisément connu avec une description du
milieu de chaque aire de repos. Les poissons sont relâchés 24 heures

après l'implantation, en bordure de plaine inondée, près d'un petit
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chenal reliant le fleuve à une mare. Quatre individus sont retournés
au fleuve seulement trois jours plus tard, les autres après 12 à 21

jours. La mobilité varie selon les individus qui ont parcouru un tra¬

jet quotidien moyen de 143 m à 7 260 m et exploré une aire de 3 ha
à 278 ha (« domaine vital » ; méthode du polygone convexe). Nous
avons enregistré des vitesses atteignant 3,5 km/h mais de courte
durée (13 à 21 minutes); les vitesses élevées sont observées de

12h00 à 01 h 00, sans influence apparente de l'alternance jour/nuit.
On ne constate pas de rassemblements de poissons, sauf dans le cas

d'une femelle à reproduction activée par une injection d'hormone
(HCG), observée en groupe pendant la nuit, dans une zone peu pro¬

fonde, sans comportement de fraie bien évident. La température du
poisson a toujours été quasiment égale à celle du fond indiquant la
situation benthique habituelle de l'espèce.

Les aires de repos sont principalement situées dans les zones d'eau
libre les plus profondes, et secondairement dans les zones de moins
de 1,5 m partiellement ou complètement recouvertes par les hélo-
phytes (Echinochloa stagnina et Vossia cuspidata). Ces Clarias
reproducteurs étaient rarement localisés dans les rizières. Deux
situations sont identifiées en ce qui concerne la concentration en

oxygène : une faible concentration (>2 mg 02/1) quelle que soit la
profondeur, et une concentration plus élevée (>3,5 mg/1) pour des

profondeurs de plus de 1,7 m. Ainsi, les localisations par radiopis¬

tage montrent une large occupation de tous les habitats benthiques
de la plaine inondée et des chenaux à l'exception des rizières. Les

trajets individuels qui aboutissent toujours à un retour au fleuve
suggèrent que ces reproducteurs ont un comportement exploratoire
correspondant à une simple incursion dans la plaine inondée en
relation avec la reproduction.
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I Introduction

Une répartition spatiale hétérogène de la ressource implique, pour
les pêcheurs, une incertitude liée à leurs probabilités de capture.
Cette incertitude apparaît à différentes échelles, correspondant aux
échelles d'agrégation de poisson (banc, cluster, population), c'est-
à-dire aux différentes échelles d'hétérogénéité. On se concentre ici
sur une « méso-échelle », correspondant à l'agrégation de bancs en
collection de bancs (clusters). À cette échelle, les pêcheurs doivent
faire face à une incertitude portant sur leur probabilité de trouver un
banc (ou plus généralement, une agrégation de poissons) dans une
unité spatio-temporelle donnée. Leurs tactiques d'exploitation de

l'espace visent précisément à réduire cette incertitude, par le repé¬

rage des clusters, ou plus simplement des zones riches en bancs.

L'habilité des pêcheurs à un tel repérage, ce que Laurec (1977)
nommait la « capacité stratégique » (Cs), représente une part impor¬
tante dans la constitution de leur puissance globale de pêche (Pg),
qui mesure l'efficacité de leur effort de pêche. L'étude de ce para¬

mètre Pg a été l'objet d'une abondante littérature (Robson, 1966;
Laurec, 1977; Laurec et Le Guen, 1981 ; Hilborn et Walters, 1992;
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Gascuel et al, 1993 ; Millischer et Gascuel, 1998 ; Millischer et al,
1999). Mais la difficulté centrale à laquelle se heurte la mesure de

cette efficacité réelle des navires réside en ce que de nombreux fac¬

teurs qualitatifs sont impliqués dans sa constitution (Hilborn,
1985) : expérience et apprentissage des pêcheurs, connaissance
incomplète du milieu, compétition ou coopération entre pêcheurs,

échanges d'informations. De plus, opérant à une échelle indivi¬
duelle, ces facteurs rendent très difficile, ou très approximative, une

approche analytique.

On se propose d'aborder ici ces questions de manière théorique à

partir d'un simulateur rendant compte des comportements indivi¬
duels des pêcheurs.

I Méthodes : présentation
du simulateur « Marlon » (Marine
laboratory for organized networks)

Principes et objectifs de simulation

Ce travail se base sur deux hypothèses générales. Tout d'abord, on
considère l'efficacité de pêche d'une flottille comme le résultat émer¬

gent de l'interaction des comportements individuels des pêcheurs.

D'autre part, ces comportements individuels résultent de la confron¬
tation de trois composantes : une composante « informative », tradui¬

sant les échanges d'information entre navires; une composante
« connaissance », qui se réfère à la connaissance imparfaite du milieu
et à la capacité d'apprentissage des pêcheurs; une composante

« directive », renvoyant au comportement individuel des pêcheurs

face à la législation de l'activité de pêche, ou à toute organisation col¬

lective de cette activité. Ces trois composantes sont liées à la nature

des relations entre acteurs du « système pêche » (Breton et Diaw,
1992) : entre pêcheurs (composante informative) ; entre un pêcheur et
la ressource (composante « connaissance ») ; et entre un pêcheur et la
structure d'autorité, quelle qu'elle soit (composante directive).
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Cette seconde hypothèse revient donc à représenter les comporte¬
ments individuels de pêche comme des points (ou des trajectoires)
dans le triangle des trois composantes dont Us sont un arrangement

(fig. D-

Une première étape de simulation consiste à travailler avec des

« flottilles pures », composées d'individus identiques dont les com¬

portements de pêche ne sont dirigés que selon une des composantes.
Nous présentons ici une première approche des composantes infor¬
mative et « cognitive ».

Ainsi, l'objectif de ce travail est, d'une part, de proposer un forma¬
lisme pertinent pour représenter les transferts d'information au sein
d'une flottille et les attributs de connaissance du milieu des

pêcheurs, et d'autre part, de mesurer l'impact de ces phénomènes

sur l'efficacité de pêche de la flottille, pour une organisation spa¬

tiale donnée de la ressource. Étant donné l'échelle considérée, l'or¬
ganisation spatiale de la ressource doit être interprétée ici comme la
distribution spatiale de la probabilité de trouver un « banc » dispo¬
nible au sein d'une unité spatio-temporelle. Pour cela, un simulateur
multi-agent a été mis en auvre, à l'aide du langage orienté objet

Information

^_. Flottille « pure >

XX\
Trajectoire
d'évolution
possible des
comportements "-...^ / \ \ Navire ayant a priori
de pêche """" .J V _\- un comportement

* mixte

Connaissance Directive

I Rgure 1

Représentation des comportements individuels de pêche.
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Java (fig. 2). Ce simulateur permet d'expérimenter différents scéna
rios de comportement individuel de pêche, au sein d'une flottille
« virtuelle », modélisée explicitement par ces éléments individuels
que sont les navires (Millischer et Gascuel, 1998). Comme moyen
de tester dans le temps et d'expérimenter des modèles de compor
tement individuel, ce simulateur vise donc à constituer un « labora
toire virtuel ».

La modélisation par système mu/ti-agent

Les systèmes multi-agents (SMA) sont basés sur une représentation
spatio-temporelle discrète d'un système réel, par les éléments indi
viduels qui le composent - les « agents » du système - et par les
interactions existant entre ces individus (Ferber, 1995; Coquillard
et Hill, 1997). Ce type de modélisation apparat"! donc particulière
ment adapté pour l'approche de phénomènes locaux, et l'appréhen
sion des échelles individuelles.

Un « agent » consiste en un processus informatique autonome,
capable de percevoir et de réagir aux variations de son environne-

1 Figure 2
Interface du simulateur.
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ment, et dont le comportement est défini pour chaque phase de son
évolution, par le biais d'un algorithme (Ferber, 1997). Chaque agent
du système est donc défini par ses méthodes, ou fonctions, qui gui¬

dent ses actions dans et sur son environnement, ainsi que par ses

attributs, lui permettant de mettre en ¬uvre ces actions (fig. 3).

Jusqu'à présent, les modèles de simulation de pêcherie (Allen et

MacGlade, 1986; Hilborn et Walters, 1987; MacGlade, 1989; Allen,
1991 ; Laloë et Samba, 1991 ; Laurec et al, 1991) ont modélisé des

flottilles de pêche composées d'individus interchangeables, définis
par un comportement moyen, sans prendre en compte les interac¬

tions et prises de décisions individuelles. L'utilisation des systèmes
multi-agents permet, au contraire, d'aborder ce type de modélisation
des processus individuels. De plus, les SMA permettent un couplage
aisé des paramètres quantitatifs et qualitatifs, lors de l'implémenta-
tion du modèle (Ferber, 1997). Or, la représentation des comporte¬
ments individuels, et de leur déterminisme, ne peut se passer
d'hypothèses qualitatives portant sur la structure et l'organisation
d'une flottille (Hilborn, 1985). Plus précisément, la modélisation par
SMA apparaît comme un outil d'approche quantitative (c'est-à-dire
modélisatrice) de phénomènes essentiellement qualitatifs.

Le SMA présenté ici consiste en une pêcherie virtuelle, où une flot¬
tille de pêche, représentée explicitement par ces agents autonomes
« navire », évolue dans un environnement spatialement explicite en
deux dimensions. L'« espace » consiste ici en une grille carrée (81
par 81), constituée d'un réseau de cellules à huit voisins, dans lequel

Agent Agent
Péri

/\
ception

Action

Attributs

Méthodes

Ressources

Commuinication Attributs

Méthodes

Ressources

y
S tnvironnement

I Rgure 3
Schéma de fonctionnement d'un système mufti-agent
(repris de Ferber, 1997).
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est distribué un ensemble de « patchs » de ressource. Les agents,

dits « situés », sont capables de se repérer dans la grille par leurs
coordonnées, et de repérer les caractéristiques (présence ou non de

ressource) des cellules appartenant à leur voisinage immédiat
(fig. 4). De plus, l'espace est scindé en neuf sous-zones de surface
égale (27 par 27), distinguées par les agents, et dont ils connaissent
la localisation de la cellule centrale.

Il s'agit ici d'identifier, et quantifier, les facteurs individuels, a priori
qualitatifs, responsables des modifications de la puissance de pêche

des navires. C'est pourquoi les conditions de simulation sont sim¬

plifiées au maximum : on se place dans le cas d'une ressource

unique, c'est-à-dire d'une cible unique, que cette cible soit une

espèce, une cohorte, une catégorie commerciale... De plus, l'objec¬
tif de capture est constant et identique pour tous les agents

« navire ». L'effort nominal utilisé pour remplir cet objectif consti¬

tue alors une mesure de l'efficacité de pêche des navires.

Distribution spatiale de la ressource

Dans un souci de simplicité, les simulations sont menées avec une

ressource statique et non renouvelable. La distribution de la res-
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I Rgure 4
Grille spatiale du simulateur.
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source (c'est-à-dire la distribution des « patchs ») est caractérisée
par un coefficient d'agrégation Ca, calculé selon :

Ca-1-' ri
N[l]

avec : N[l][i], le nombre de cellule de type 1 (présence d'un patch
de ressource) possédant i cellules de type 1 dans son voisinage;
N[l], le nombre total de cellules de type 1.

Ce coefficient permet de contrôler le niveau d'agrégation de la res¬

source lors de l'initialisation, menée par l'intermédiaire d'un algo¬

rithme d'agrégation, qui, à partir d'une initialisation aléatoire,
agrège les patchs de ressource jusqu'à obtenir la valeur de Ca sou¬

haitée. Les simulations sont ainsi menées pour un niveau d'agréga¬
tion initiale de la ressource donné, et comparées entre elles pour
une cartographie d'agrégation donnée (fig. 5). Le nombre total de

patchs distribués sur la grille spatiale est égal à 656 (10 % de cel¬

lules de type 1).
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I Rgure 5
Cartographie d'agrégation de la ressource,
obtenue à Taide de l'algorithme d'agrégation
utilisé lors des simulations.
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Les agents « navire »

La flottille est composée de 10 agents « navires » autonomes.
Chaque agent possède une série d'attributs, pouvant être remis à

jour à chaque pas de temps :

- k, le numéro permettant d'identifier l'agent ;

- le type de l'agent, caractérisant sa méthode de recherche ;

- sk, la cellule (repérée par ses coordonnées cartésiennes) où est

localisé l'agent;
- zk, la sous-zone de l'espace où est localisée sk ;

- E[sk,] l'état (présence ou absence d'un patch de ressource) de la
cellule où est localisé l'agent (variable booléenne 0 ou 1) ;

- [E]k, l'état des 8 cellules immédiatement adjacentes à sk ;

- Plk, la puissance locale de l'agent, c'est-à-dire sa capacité de pré¬

lèvement d'un patch de ressource;
- [s]k, la trajectoire de l'agent depuis le début de la simulation ;

- [C]k, l'historique des captures de l'agent depuis le début de la
simulation.

À chaque pas de temps, le comportement des agents se décompose
selon deux types d'activité possibles : pêcher dans la cellule pré¬

sente, si elle est de type 1 (présence d'un patch de ressource), ou se

déplacer vers une cellule adjacente. Dans le premier cas, l'activité
de pêche est ici réduite à sa plus simple expression : il s'agit du pré¬

lèvement d'un pourcentage fixe (correspondant à la puissance
locale PI) du patch de ressource présent dans la cellule. Par simpli¬
fication, PI = 1 pour tous les agents, qui prélèvent donc la totalité
d'un patch péché. Ceci permet de se concentrer sur le paramètre de

capacité stratégique (capacité à repérer des agrégats de bancs) Cs.

Si plusieurs agents se trouvent au même instant dans la même cel¬

lule, la capture de chacun se fait au prorata du nombre d'agents.
Dans le second cas, deux cas de figures peuvent se présenter :

- s'il existe au moins une cellule adjacente de type 1 (Max[E]k = 1),

l'agent s'y déplace, pour y pêcher le pas de temps suivant (si plu¬

sieurs cellules sont de type 1, l'agent choisit au hasard, parmi elles,
sa destination) ;

- si Max[E]k = 0 : l'agent se déplace dans une cellule adjacente,
choisie selon sa méthode de recherche.

L'objet des simulations présentées ici est précisément de comparer
l'efficacité relative des trois méthodes de recherche.
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La première définit un premier type d'agent, considéré comme réfé¬

rence. D s'agit d'une recherche aléatoire, définissant des agents

purement réactifs, incapables de communiquer, ou de « raisonner »

leur recherche.

À partir de ce comportement simple, deux types d'agents « cogni-
tifs » sont implémentés. Le comportement de recherche aléatoire y
est alors orienté par l'adjonction d'une capacité d'échanges d'infor¬
mations entre agents d'une part, et d'un savoir individuel local
d'autre part. Ces agents « cognitifs » possèdent donc un attribut
supplémentaire « s'k », donnant une direction à leur déplacement, et

dont la valeur est déterminée par leur méthode de recherche.

Comportement informatif

L'information se transmet d'un agent à l'autre par l'intermédiaire de

listes d'accointances définissant des réseaux d'information, dans

lesquelles chaque agent peut consulter à tout moment les résultats
de pêche et la localisation de ses partenaires, appartenant à un
même réseau. Deux types d'informations, correspondant à deux
degrés de précision, peuvent être échangés. Cette distinction repro¬

duit la structuration des réseaux d'échanges d'information que l'on
peut observer au sein d'une flottille réelle (Pichon, 1992). D'une
part, les agents « informatifs » s'échangent leurs localisations res¬

pectives en termes de sous-zones (type A) ; d'autre part, ils s'échan¬

gent leurs localisations réelles (type B). Chaque agent k est alors
capable de calculer la distance d^. (parcours le plus court) le sépa¬

rant du centre de la sous-zone concernée (type A), ou de cette loca¬

lisation sk.(type B). L'attractivité, pour un agent k, d'une
information émanant d'un agent k', est alors fonction de cette dis¬

tance dj^., de [C]k, et de [C]k..

À chaque pas de temps t, chaque agent k, possédant N partenaires de

réseau, calcule la meilleure performance passée de ses partenaires :

Pk[t] = Moxk.=l_N

f</t,['H "\

lCt.[t-l-i]
i=0

24,M
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La performance de chaque agent k' informant k est ainsi égale à sa

capture moyenne sur les d^. pas de temps passés : plus k' est éloi¬

gné de k, plus le calcul de sa performance va loin dans le passé.

Rappelons que le paramètre dtk. désigne une distance en nombre de

cellules, donc correspondant également à un nombre de pas de temps
de déplacements. D'autre part, pour être comparable aux perfor¬
mances passées de k, cette capture moyenne de k' est divisée par
deux, afin de tenir compte de l'espérance de capture a priori nulle
que k peut attendre durant les dtk. pas de temps suivant s'il suit l'in¬
formation émanant de k', durant lesquels k se rend vers sk>, ou zk>.

Le paramètre p^ correspond donc au gain que peut espérer k durant
les 2.dkJk. pas de temps suivants : gain nul durant les d^. premiers
pas de temps, correspondant au coût de déplacement de k vers sk., ou
zk>, et gain égal à celui de k' durant les dtk. pas de temps suivants.

L'agent k compare alors cette grandeur à la meilleure de ses propres
performances passées, qu'il calcule en fonction du meilleur résultat
de ces partenaires :

( <y \
I.Ck[t-l-j]

ak[t] = Maxa__0^t^[ihl i=o

G+\

avec k^m le numéro de l'agent présentant la meilleure performance
passée parmi les partenaires de k. Cet agent k,^ est donc celui à

partir duquel l'agent k calcule l'indice p^ :

'*jl_[«H

Une fois k,^ déterminé, k vérifie, par l'intermédiaire de l'indice ak
qu'il n'a jamais fait mieux que k,^ sur les 2.dkJcmax pas de temps

précédents. Ces calculs d'indices tiennent donc compte à la fois des

coûts de déplacements, des probabilités d'épuisement local de la
ressource liées aux grandes distances d'émission de rinformation,
et ce pour chaque agent partenaire.

La décision de suivre une information, c'est-à-dire de se diriger vers

un sk. ou un zk<, se prend finalement sous deux conditions :
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- k est en situation de recherche (absence de ressource en sk et son

voisinage);
- PkM > ak[t]

La direction suivie est alors :

- s'k[t] = Sj^^tt] (ou, dans le cas du type A : s'k[t] = Zkmax[t], avec

ZtaJt] le centre de la zone Zkmax[t]).

Savoir local

Le savoir local des pêcheurs est représenté ici comme un simple
élargissement de la perception des agents, dans laquelle ces derniers
peuvent distinguer les patchs isolés des patchs agrégés. Cette repré¬

sentation synthétise les aspects d'accroissement de capacité techno¬

logique et d'expérience pratique des pêcheurs. Pour une étendue de
perception donnée, les agents calculent l'attractivité a, de chaque

cellule s, définie par :

S*J
a =Js>	

d
s

avec : E[si] : l'état de la cellule i, voisine de s ; ds : la distance de

l'agent à la cellule s.

La cellule maximisant cette grandeur est alors prise comme valeur
de l'attribut s'k (fig. 6).

Plan d'expérience

Pour chaque simulation, un objectif de capture est donné à chaque
agent. Une fois cet objectif rempli, les agents cessent leur activité,
et sortent de la flottille. L'indice d'efficacité de la flottille est alors

donné par le temps moyen T d'activité d'un navire. Cet indice est

comparé aux résultats d'une flottille aléatoire, permettant ainsi d'es¬

timer un gain d'efficacité relatif des stratégies de recherche testées.

Enfin, l'écart-type du temps d'activité est calculé (ET-Ind), donnant
la dispersion individuelle de l'efficacité de pêche.
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I Rgure 6
Impact de raccroissement de rétendue de perception locale
sur les déplacements d'agents (e : étendue de perception ;

a8 : attractivrté de la cellule s).

Les paramètres à tester ici sont, d'une part, la taille des réseaux
d'information, pour chacun des types A et B, et, d'autre part, la
valeur d'étendue de perception individuelle des agents, en fonction
du niveau d'agrégation initial Ca de la ressource. Pour chaque

valeur de paramètres, un échantillon de 50 simulations est réalisé,
permettant d'estimer une valeur moyenne de T et de ET-Ind, et un
écart-type d'estimation. L'ensemble des résultats présentés ici est

donc établi en moyenne, sur cet échantillon de 50 simulations.

I Résultats

Comportement informatif

Trois tailles de liste d'information sont testées : 1 (cinq réseaux de

deux agents informatifs « navires »), 4 (deux réseaux de cinq
agents), et 9 (un réseau de 10 agents). Une taille égale à 0 cônes-
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pond à une flottille d'agents aléatoires. L'objectif de capture est

identique pour tous les agents, égal à 50 patchs de ressource.

Pour les deux types d'information, l'intérêt d'un échange intensif
d'informations entre agents augmente avec l'agrégation de la res¬

source. Les trois tailles de liste deviennent ainsi successivement
efficaces vis-à-vis de la recherche aléatoire (fig. 7). Une liste de
taille 1 (cinq réseaux de 2 agents dans la flottille) est au moins aussi

efficace qu'une recherche aléatoire dès les premiers niveaux d'agré¬
gation. Pour les tailles 4 (deux réseaux de 5 agents) et 9 (un réseau

de 10 agents), il existe un effet trompeur de l'information pour les

niveaux les plus faibles d'agrégation : entre 0 et 0,3 (type A), ou 0
et 0,2 (type B) pour une taille 4 ; entre 0 et 0,5 (type A), ou 0 et 0,4
(type B) pour une taille 9. L'information servant à repérer des agré¬

gats, elle devient trompeuse dès lors qu'il n'existe pas ou peu
d'agrégats. L'écart entre les résultats individuels s'accroît avec

l'agrégation de la ressource dans le cas d'une recherche aléatoire ou
faiblement informative (taille 1). L'existence de réseaux importants
permet au contraire de restreindre cet écart, tout en améliorant l'ef¬
ficacité globale de la flottille.

D'autre part, l'examen des écart-types d'estimation montre que

l'augmentation de l'agrégation de la ressource constitue une source
d'incertitude pour une recherche aléatoire ou faiblement informa¬
tive (augmentation presque linéaire de l'écart-type d'estimation
avec Ca pour les tailles 0 et 1). Au contraire, l'existence d'échanges
importants finit par réduire cette incertitude pour les niveaux élevés

d'agrégation : à partir de Ca = 0.6, pour une taille 9 (type A), et pour
les tailles 4 et 9 (type B).

Finalement, l'existence de transferts d'information au sein de la
flottille permet un gain d'efficacité relatif, pouvant aller jusqu'à
400 % (pour Ca = 0,9) dans le cas d'un réseau unique, échangeant
une information à l'échelle de la cellule (fig. 8). Une recherche fai¬

blement informative ne peut qu'augmenter l'efficacité de la flottille,
mais dans une proportion relativement faible (jusqu'à 50 % de gain
d'efficacité). Au contraire, l'augmentation de l'intensité des

échanges d'information permet des gains très importants dans les

fortes agrégations, mais au risque d'un effet trompeur de l'informa¬
tion pour les agrégations faibles. La séparation en deux réseaux de

cinq agents semble, dans le cas présent, être le meilleur compromis.
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Globalement, les deux types d'information (A et B) permettent des

gains d'efficacité comparables, même si le type B reste générale¬

ment le plus efficace. Toutefois, cette efficacité globale de la flottille
est à la fois la plus « distributive » (ET-Ind minimum) et la moins
incertaine (écart-types les plus faibles) dans le cas du type B.

Type A (sous-zone)
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0 ai 02 0.3 0.4 0.5 0.6 0.7 0.8 0.8
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I Rgure 7 a
Résultats moyens (sur 50 simulations)
pour les stratégies informatives de types A
(information par sous-zone) et B (information par cellule).
Tmoyen : temps d'activité moyen d'un navire de la flottille;
ET-Ind : écart-type du temps d'activité au sein de la flottille;
Ca : niveau d'agrégation initiale de la ressource,
fixé pour chaque simulation;
les écart-types donnés sous chaque résultat correspondent
aux différences observées entre simulations,
pour un échantillon de 50 simulations pour chaque paramètre.
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Type B (cellule)

Taioyca ET-lad

0 0.1 02 0.3 0.4 03 0.S 0.7 0.8 0.8
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Cm

écart-type (ET-lad)
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I Rgure 7 b
Résultats moyens (sur 50 simulations)
pour les stratégies informatives de types A
(information par sous-zone) et B (information par cellule).
Tmoyen : temps d'activité moyen d'un navire de la flottille;
ET-Ind : écart-type du temps d'activité au sein de la flottille ;

Ca : niveau d'agrégation initiale de la ressource,
fixé pour chaque simulation ;
les écart-types donnés sous chaque résultat correspondent
aux différences observées entre simulations,
pour un échantillon de 50 simulations pour chaque paramètre.
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I Rgure 8
Gain d'efficacité relatif
des stratégies informatives
de types 1 (sous-zone)
et B (cellule).
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Savoir local

Neuf niveaux d'étendue de perception locale des agents sont testés (e

e { 1, 2, 3, 4, 5, 10, 20, 40, 80}). L'étendue maximale (e = 80) cor¬

respond à une connaissance parfaite, à tout instant, de la répartition de

ressource sur l'ensemble de la zone de pêche. L'étendue minimale (e

= 1) correspond à une simple recherche aléatoire, à laquelle est ajou¬

tée la capacité à distinguer les patchs agrégés des patchs isolés.

L'augmentation de l'étendue permet un accroissement net d'effica¬
cité de pêche, quel que soit le niveau d'agrégation de la ressource. Le
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gain d'efficacité relatif s'accroît ainsi avec la valeur d'étendue de

perception locale, " par paliers " successifs (fig. 9). H existe toutefois
une dépendance du gain d'efficacité vis-à-vis du niveau d'agréga¬

tion. Pour les faibles valeurs d'étendue (e e [1 ; 4] ), cette dépen¬

dance est négative : l'accroissement de l'agrégation de la ressource

rend de moins en moins efficace l'existence d'une perception locale
élargie (fig. 9a), cette dépendance devenant positive à partir de e = 5

(fig. 9b). Ainsi, l'élargissement de la perception locale des agents

permet d'abord d'orienter leur recherche aléatoire, et ensuite seule¬

ment, de repérer les fortes agrégations. Plus précisément, ce repérage
des agrégats importants ne peut se faire qu'aléatoirement tant que

l'étendue ne dépasse pas une valeur seuil (ici : e = 5).

Ici encore, les résultats obtenus mettent en évidence l'existence d'un
compromis entre d'une part, le coût que peut représenter dans la réa¬

lité un tel élargissement de la perception locale (en termes d'investis-

i i i '. i

t,i 0.1 '6.2 03 0>-..0*-&6 «T.7 0.8 <ft> _o.5 ! °1 °2 " »A 0.5 0.6 0.7 0.B 0.9

Ca

Valeurs d'étendue e :

	 1 2

	 3 « 4

	 5 ...q... 10

H	 20 M 40

	 80

I Rgure 9
Gain d'efficacité relatif permis
pour différentes valeurs
d'étendue de perception locale
(are :ee [1,2,3,4];
b:ee {1,5,1020,40,80}).
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sèment technologique), et le gain d'efficacité pouvant en résulter. Dans

le cas présent, ce compromis peut être proposé pour e = 4, valeur pour
laquelle le gain d'efficacité apparaît certain, quel que soit le niveau

d'agrégation de la ressource, tout en restant relativement peu coûteux.

I Conclusion

Impact des stratégies individuelles
sur l'efficacité de la flottille

Le simulateur mis en éuvre permet d'expérimenter et de quantifier
les variations d'efficacité de pêche induites par des stratégies de

recherche de ressource différentes. On a ainsi pu montrer l'accrois¬
sement très net de l'efficacité de pêche de la flottille permis par les

stratégies individuelles testées, dirigées par des échanges d'infor¬
mation ou par une simple perception locale élargie. Toutefois, ces

résultats sont à compléter par des tests de sensibilité du simulateur.
Notamment, la structuration, pour un niveau d'agrégation donné, du

paysage de ressource, et l'objectif individuel de capture, sont a priori
des paramètres importants à tester.

Au vu de ces résultats, information et savoir local semble intervenir à

deux niveaux différents sur l'efficacité de pêche. D'une part, l'existence
d'échanges d'information au sein d'une flottille permet de maximiser
une espérance de gain liée à l'existence a priori d'une agrégation

(situation que l'on trouve par exemple dans le cas des pêcheries tho-
nières). Au contraire, l'existence d'un savoir local individuel permet de

minimiser une incertitude liée aux variations d'agrégation de la res¬

source. Ainsi, le cumul de ces deux attributs doit permettre des accrois¬

sements d'efficacité de pêche à la fois certains et importants.

Intérêts et limites des systèmes multi-agents

L'utilisation des SMA permet l'approche des phénomènes complexes
d'interactions entre individus qui, comme on l'a vu ici, constituent
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une part essentielle de la dynamique d'une flottille. Par l'examen sys¬

tématique de l'ensemble des paramètres impliqués dans les différents
modèles de comportement, ce travail de simulation entend préparer
l'étude de comportements individuels plus complexes, regroupant les
deux composantes, d'information et de connaissance. Mais étant
donné la sensibilité des SMA, cette étude simplificatrice apparaît être

une étape nécessaire en vue d'un tel regroupement.

D'autre part, la simplification réside ici également dans l'absence de

dynamique spatiale de la ressource. Mais là encore, confronter la
dynamique de pêche, modélisée ici, à la dynamique d'une ressource

exploitée ne peut se faire qu'en ayant au préalable exploré, dans des

conditions suffisamment simples, les caractéristiques du modèle de

flottille proposé. C'est là, sans doute, que réside la « faiblesse » des

SMA : en ouvrant un champ de modélisation d'une grande complexité,
ce type de modélisation rend nécessaire une approche avant tout, et for¬

tement, simplificatrice des phénomènes qu'il entend aborder.
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Détermination spatiale
de l'étendue d'un marché,
méthode fondée
sur la cointégration
L'exemple du marché du merlu en Bretagne

José Antonio Pérez Agûndez
Économiste des pêches

Introduction

La notion de marché a été développée par les économistes classiques
en se détachant de la dimension spatiale. Le marché est donc pris en
tant que notion abstraite qui encadre des échanges entre plusieurs
agents économiques. L'explication de ces échanges, les situations
d'équilibre et de déséquilibre ont été à la base des recherches concer¬

nant le marché. L'objet de ce papier est de prendre en considération
la dimension spatiale en l'intégrant dans la notion de marché.

Cette dimension spatiale est prise en compte dans la notion de mar¬

ché selon la définition donnée par Stigler (1969). Selon lui, « le mar¬

ché est une aire géographique dans laquelle le prix d'un bien tend à

runiformité, les différences étant expliquées par les coûts du trans¬

port ». Dans un tel cas, la notion de marché est complétée par une

approche spatiale plus complexe. Les marchés ont, selon Stigler, une

étendue spatiale déterminée par la convergence des prix.

Cette étude est fondée sur l'analyse des prix observés à l'intérieur
de chaque criée. En les mettant en relation on pourra déterminer
s'ils évoluent dans un même sens à long terme. Lorsque les
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variables utilisées sont des processus non stationnaires la méthode
économétrique de cointégration est devenue un outil courant pour
déterminer l'étendue d'un marché (Ardeni, 1989 ; Goodwin and

Schroeder, 1991 ; Gordon, Salvanes and Atkins, 1993 ; Asche,

Salvanes and Steen, 1997 and Jaffry et al., 1998). Cette méthode a

été traitée dans la littérature en utilisant des espèces différentes pour
un même marché afin de tester des interdépendances entre elles,

voir Horowitz (1980), Stigler (1985), Benson and Faminow (1990)
and Schrank and Roy (1991).

Le merlu nous sert de cas d'étude pour la détermination spatiale d'un
marché. On étudie ici l'évolution des prix d'une seule espèce, le

merlu, sur plusieurs marchés afin de déterminer s'il existe ou pas

une évolution similaire des prix sur l'ensemble des marchés à long
terme. Le marché est considéré dans notre étude à l'échelle de la
première mise en vente ou criée.

On effectuera dans un premier moment des estimations en construi¬

sant des modèles bivariés afin d'avoir un premier élément sur les

relations bilatérales entre les criées. Cependant, cette analyse étant

restrictive, on élaborera des modèles multivariés en utilisant diffé¬
rentes séries de prix pour déterminer d'une manière plus ample si

l'ensemble du marché breton de merlu peut être considéré cointégré
et donc évoluant sous une même tendance.

i Application au cas du merlu
en Bretagne

Le merlu est une des espèces structurantes de la pêche en France et

en Bretagne. Elle est toujours classée parmi celles qui ont un poids
important pour le revenu des pêcheurs, d'où l'importance de l'étude
de ce marché. Une très forte chute de la production a été observée

depuis le début de la décennie. Comme on peut voir dans la figure 1,

la production de merlu des années quatre-vingt tournait autour des

20 000 tonnes par an alors qu'en 1998, la production a été de

6 539 tonnes.
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I Rgure 1

Production française de merlu.

Dans le tableau 1 on peut voir l'importance relative de la production
de merlu par rapport aux principales espèces pêchées en France.

Le merlu est passé de l'espèce la plus importante en valeur de la
pêcherie française à la sixième position de ce classement.

Total
production de
poisson frais

Sole

Baudroie

Langoustine

Morue

Anchois

Merlu

1997

Quantité
(T)

283 900

7 426

13 230

6 850

16 227

13 567

8 267

Valeur
(MF)

4 107 958

467 317

348 879

306 986

191 913

145 581

221584

1998

Quantité
(T)

291 475

7 073

11067

6 376

15 960

25 408

6 539

Valeur
(MF)

4 310 631

462 172

336 642

286 767

241332

219 044

195 637

Total
production de
poisson frais

Merlu

Langoustine

Sole

Baudroie

Morue

Bar

1992

Quantité
(T)

283 900

14284

9484

7 755

10543

11469

2 435

Valeur
(MF)

4 107 958

425 831

375 269

373 516

327 243

175 523

170 060

I Tableau 1

Principales espèces produites en France.

Source Ofimer
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Délimitation spatiale du marché du merlu
en Bretagne

Dans cette étude, on prend comme échantillon des criées distribuées
spatialement dans le sud de la Bretagne, lesquelles représentent,
grosso modo, la moitié de la production nationale1. Il est évident
que l'aire maritime choisie peut s'avérer trop restrictive. Dans notre
cas, il s'agit de déterminer uniquement si le marché breton2 du
merlu est cointégré.

Les données utilisées pour cette étude ont été obtenues auprès de

l'Ofïmer qui alimente et gère la base RIC3. On utilisera des séries

de prix moyens mensuels ou bien des séries de prix hebdomadaires

correspondant aux ventes de merlu par criée, toutes catégories

confondues. On dispose d'information sur les 10 principaux ports
de Bretagne produisant du merlu qui sont les suivants :

Classement*

1

2

4

5

9

11

18

21

22

36

Port

LORIENT

LATURBALLE

CONCARNEAU

LE GUILVINEC

SAINT GUENOLE

LOCTUDY

LESCONIL

DOUARNENEZ

QUIBERON

AUDIERNE

Quantité
(tonnes)

1433

834

798

701

515

497

177

93

93

5

' classement de la criée
par rapport au volume

de ventes de merlu
sur l'ensemble

des criées de France.

^^^^____^^^^^^ Source Ofimer

I Tableau 2
Production moyenne annuelle de merlu
dans les principales criées en Bretagne (période 1994-1997).

i La production du nord de la Bretagne est négligeable.

2 On a choisi uniquement les criées en Bretagne sud du fait de la faible
production en Bretagne nord.

3 Réseau Inter Criée : base de données enregistrant toutes les ventes
de produits de la mer des criées en France.
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I Délimitation spatiale
par méthodes de cointégration

Approche théorique

Le problème qu'on se pose est de déterminer si différents marchés

peuvent être considérés comme intégrés selon la notion de marché

au sens de Stigler. Autrement dit, il s'agit de tester si les prix des

marchés retenus évoluent à long terme sous une tendance com¬

mune. Dans un tel cas, les marchés sont cointégrés et la zone géo¬

graphique comprenant ces marchés est considérée comme un seul

marché.

Lorsqu'une variable aléatoire possède une ou plusieurs racines unité
elle nécessite d'être différenciée d fois pour la rendre stationnaire.
Elle est donc intégrable à l'ordre d. L'application de méthodes d'in-
férence statistique standards pour comparer les prix n'est pas sans

biais du fait de la non-stationnarité des variables utilisées. Cela pro¬

voque des estimations biaisées. La différenciation des variables per¬

met de les stationnariser sous peine de perdre des informations
concernant des effets à long terme. La cointégration est une

approche initialement développée par Engle et Granger (1987) per¬

mettant de traiter des séries non-stationnaires tout en gardant les

effets du court et du long terme d'où la justification de l'utilisation
d'une telle approche présentée ci-dessous.

On suppose deux variables X( et Yt, les deux étant non-stationnaires
et intégrables à l'ordre « d »4. S'il existe une constante « a » telle
que la différence Yt - a Xt est stationnaire I(d-b) pour un b>0, dans

un tel cas on dit que X( et Yt sont cointégrées à l'ordre (d, b). On le
note alors CI(d, b)5.

4 on utilise comme notation l(d).

5 si par exemple X, et Yt sont 1(1 ) et u, = Y, = aX, avec u, ~ |(0), alors les
deux variables X, et Y, sont cointégrées Cl(1 ,1).
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On appelle a le vecteur de cointégration définie comme a = (1, -a).

Si on prend Z[ = (X,, Yt) comme le vecteur des variables non-station¬

naires, sous hypothèse de cointégration, a% doit être stationnaire.

Si les variables du modèle sont cointégrées, elles évoluent à long
terme sous une même tendance. Cela est dû à l'existence d'un
équilibre de long terme grâce à des forces externes qui amènent
les variables à converger à long terme. Dans un court terme, peu¬

vent être observées du fait des chocs ponctuels, des interactions
entre les variables du modèle et d'autres variables externes au

modèle ou du fait de décalages temporels nécessaires pour arriver
à l'ajustement des variables.

Test de racine unité

Le test ADF6 permet d'estimer l'existence de racines unité, autre¬

ment dit, il permet de déterminer l'existence de processus non-sta¬

tionnaires. Le modèle testé est le suivant :

(1) Y, = a, . Y,., + <X2 . Yt_2 +... + an . Y,.n + n.t n, ~IDD (O.a*)

Ce modèle équivaut à celui qui suit :

(2) AYt = a".Y, + a1! . AY,., + a'2 . AY,.2 + ...+ a'n . AY^ +nt
où a' = (a] + ct2 + ... + ctn) -1

Le test compare l'hypothèse Hnrotn = 1 contre l'hypothèse alterna¬

tive H^On < 1 . On compare la statistique JL
aux valeurs critiques des tables ADF. °là)

La généralisation dans le test ADF peut être aussi possible en intro¬
duisant dans les processus une moyenne et une tendance :

(3) AY, = a0.Y_, + 5a,^Y,w +c+8i+n, avec n, ~LDD (O.ct2)

Dans le cas où l'on vérifie que les processus utilisés ne sont pas sta-

tionnaires on peut appliquer l'approche multivariée de Johansen afin
de tester la cointégration entre les processus aléatoires du modèle.

8 Agmented Dickey-Fuller.
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Le modèle multivarlé

Cette approche, Johansen (1988) et Johansen-Juselius (1992), défi¬

nie un nombre k de variables endogènes qui forment le vecteur Z,
de la manière suivante :

Zt = (Ylt,Y2t,...,Ykt)

Il est possible de modéliser Zj comme un vecteur autorrégressif dans

lequel on intègre suffisamment de retards pour que les aléas du
modèle soient des bruits blancs. La formalisation mathématique est

la suivante :

(4) Z, = A,.Z,_, + A2.Z,_2 +...+Ak.Z,_t +e, avec e,~/iV(0,Q)

Z, étant une matrice colonne avec les variables endogènes du
modèle (k x 1) et chaque Aj étant les matrices de paramètres de

chaque retard à estimer par le modèle.

Dans le système VAR présenté, chaque équation contient les mêmes
variables exogènes. Selon le théorème de Zellner, dans un tel cas il
est optimum d'effectuer des estimations par moindres carrés ordi¬
naires équation par équation.

On peut exprimer le système (4) sous une forme de VECM (Vector
Error Corrector Model). Johansen propose une formalisation
mathématique comme suit :

(5) az, = r,.Azf_, +r2.Az,_2 +...+rt_1.Az,_i+1 +n.z,_t +e,

avec r, =-(1-^-^ -...-A). (1 = 1.2	 k-\)

et n = -(I-A1-A2-...-Ait)

Les paramètres de T; nous rendent compte des relations à court
terme entre les variables alors que n nous donne les effets à long
terme. Par ailleurs, la matrice n peut être décomposée en matrices
a et p telle que n = a . P' où a nous montre la vitesse de l'ajuste¬
ment et P est la matrice des coefficients de long terme, t^ est le vec¬

teur des aléas de chaque équation du système.

S'il existe des relations à long terme entre les variables endogènes

retenues, alors n.Zt_k est stationnaire (selon la propre définition de

cointégration), ainsi que les différents rk.AZt_k+i. De cette manière,
puisque f^ est composé par des bruits blancs par définition, l'appli-
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cation des moindres carrés ordinaires équation par équation n'est
pas biaisée.

En général, le nombre de vecteurs de cointégration est a priori
inconnu dans la modélisation empirique. Ils sont donc déterminés
par les données.

Au total, il peut y avoir un maximum de k-1 relations de cointé¬

gration entre les k variables du modèle. Puisque n contient les

relations à long terme, son rang nous détermine le nombre de vec¬

teurs de cointégration indépendants existants. FI est une matrice (k
x k), cependant, seule k-1 relations indépendantes sont possibles.
S'il existe de la cointégration entre les variables du modèle il doit
y avoir au moins deux colonnes de la matrice fi linéairement
dépendantes.

En calculant le rang de n on obtient donc le nombre de relations
indépendantes à long terme. Trois cas peuvent être possibles,
a ) Le rang de n est égal à zéro. Autrement dit, n est une matrice
de zéros. Dans un tel cas, il n'existe pas de vecteur de cointégration
entre les variables et l'approche de Johansen n'est pas applicable,
b ) n est une matrice de plein rang. Autrement dit, le rang de n
est égal au nombre de variables k. Cela veut dire que les variables
du modèle sont stationnaires et donc l'utilisation de l'approche de

Johansen n'est pas applicable non plus. La résolution du système
peut être effectuée à l'aide d'une construction d'un modèle de

type VAR.
c ) Le rang de n est égal à r, avec r < (k-1). Cela implique l'exis¬
tence de r relations stationnaires à long terme. La méthode de

Johansen est donc applicable.

Le test de valeur propre maximum et le test de trace seront utilisés
pour tester le rang de n et donc pour tester l'existence ou pas de

cointégration et le nombre de vecteurs stationnaires à long terme

statistiquement significatifs.

Test de cointégration pour un modèle multivarié

L'approche de régression de rang réduit de Johansen (1988) permet
d'obtenir les paramètres a et P (et donc FI). On obtient également
les vecteurs de cointégration en appliquant la méthode de maximum
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de vraisemblance ainsi que les vecteurs propres associés avec le
plus grand r. Le système est le suivant :

(6) \zskk-sko.s00-l.sok\=o

où S^ et Shj sont les matrices de variances-covariances respectives
des résidus des régressions AZ, et Z^ sur ces différences retardées
(AZ,_i, AZ^,..., AZ^.j) et Solc est le produit croisé des matrices de

variances-covariances des aléas de ces deux régressions. Les
valeurs propres obtenues nous montrent la force de la relation exis¬

tante entre la partie stationnaire et non-stationnaire du modèle. Si
elles sont reliées, par définition les variables sont cointégrées. Le
test d'existence de cointégration revient donc à tester s'il y a ou
moins un X significativement différent de zéro.

Deux méthodes sont proposées par Johansen pour tester l'existence
de cointégration, le test de « trace » et le test de valeur propre maxi¬
mum. Les cas d'acceptation de l'hypothèse nulle implique l'exis¬
tence de au moins r vecteurs de cointégration (r < n). Les cas

d'acceptation de l'hypothèse alternative en utilisant le test de trace
implique l'existence de plus de r vecteurs de cointégration alors que
pour le test de valeur propre maximale il existe un vecteur de coin¬
tégration additionnel (r+1).

Le test de « trace » consiste à donner des restrictions aux différentes
valeurs de r. On effectue des estimations par maximum de vraisem¬

blance, et on les compare aux estimations par maximum de vrai¬

semblance sans restriction. On construit le test statistique suivant :

(7) K~ = "2-log(0 = -T. £(1-K ) avecr = 0,l,...,n - 1

i-r+l

Le test de « valeur propre maximum » : c'est un test utilisant égale¬

ment les valeurs propres du système. On teste, dans ce cas, la signi-
ficativité de la valeur propre avec l'indice le plus élevé \ de la
manière suivante :

(8)
Km* = -T. £(1 ~ ^r+i ) avec r = Q,\	 n - 1

Les statistiques sont comparées à des tables construites afin de déter¬

miner si les A. testés sont significativement différents de zéro. Dans

le cas où un Xj est significativement différent de zéro, on accepte
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l'hypothèse nulle (inexistence de vecteur stationnaire de long terme).
On teste un par un l'existence de n-1 vecteurs de cointégration.

I Estimations et résultats

La quasi totalité des tests ADF appliqués aux variables de cette

étude nous amène au rejet de l'hypothèse alternative de stationna-
rité (tableau 3). Seulement la variable prix de « Le Guilvinec » a été

trouvée stationnaire. Le test de racine unité7 avec une tendance nous

amène à l'acceptation de stationnante. Cependant, ce n'est pas le

cas lorsqu'on supprime la tendance. D s'agit donc d'un processus

« tendance-stationnaire ». Autrement dit, elle est stationnaire en

possédant une tendance déterministe.

Des tests ADF ont a été également appliqués aux variables en diffé¬
rences premières afin de tester l'existence de plus d'une racine

unité. Les résultats nous montrent l'existence d'une seule racine
unité car toutes les variables deviennent stationnaires en différences
premières. Dans le tableau 3, on résume les résultats des tests appli¬

qués à chacune des variables de prix, en niveaux et en différenciées
à l'ordre 1.

Ces tests nous amènent à supprimer Le Guilvinec de l'analyse ulté¬

rieure d'existence de cointégration, car, selon ce que l'on a défini
plus haut, pour que plusieurs variables soient cointégrées il est

nécessaire qu'elles soient intégrables au même ordre. Or, les prix de

« Le Guilvinec » sont 1(0) et ceux des autres ports sont 1(1).

Du fait de la non-stationnarité de tous les processus (sauf Le
Guilvinec), des méthodes de cointégration sont donc utilisées.
Cependant, l'insuffisance de degrés de liberté ne nous permet pas

d'élaborer un seul modèle dans lequel on puisse intégrer toutes les

7 équation (3).
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Variable

Douamenez

Audierne

St Guénolé

Le Guilvinec

Lesconil

Loctudy

Concameau

Lorientl

Quiberon

La Turballe

Prix en niveaux
(Constante)

-1,0999

-0,7986

-0,96318

-3,2319*

-1,1153

-0,68112

-1,1836

-1,2811

-0,72985

-0,54011

Prix en niveaux Prix en différences
(Constante et tendance) premières

(Constante)

-1,612

-1,8268

-1,8634

-2307

-1,6979

-2,3877

-15279

-1,4908

-13027

-1.6358

-3,1483*

-3,8889**

-4,2261**

-4,8919**

-3,4451*

-3,8321**

-4,6985**

-4,3624**

-3,3885*

-3.3616*

Prix en différences
premières

(Constante et
Tendance)

-32777

-4,4101**

-4^274**

-5,0980**

-33769

-33292*

-4,6698**

-43452**

-3356

-3.3331

Critical Values for the unit root test are (Constant included) : 5% = -2.918 and 1% - 3.S6
Critical Values for the unit root test are (Constant and Trend included) : 5% = -3.497 and 1 % = -4.142
Source : Mackinnon (1991)

I Tableau 3
Test de stationnante (test ADF).

variables concernant cette étude. Asche et Steen (1998) proposent
une méthode comparant les variables par couples afin d'avoir une

première vision générale de l'existence de relations de cointégration
entre les variables retenues. Il s'agit de faire une première analyse
pour déterminer les variables susceptibles de faire partie du groupe
des variables cointégrées. L'utilisation de l'approche de Johansen

pour des tests bivariés a pour avantage (par rapport à l'approche de

Engle Granger) de considérer toutes les variables comme endo¬

gènes. La totalité des tests effectués est présentée dans le tableau 4.

Dans une première lecture, on peut voir que de manière générale les

marchés sont assez bien cointégrés par couples. Ainsi, on a trouvé
des relations stationnaires de long terme dans 73 % des combinai¬
sons possibles. Dans 22 % des cas on a trouvé un vecteur de cointé¬

gration dans le modèle estimé, mais des tests d'exclusion nous ont
amené au rejet d'une des variables. Pour seulement 1 % des cas on
n'a trouvé aucune relation entre les deux variables du modèle. On
peut donc interpréter dans un première temps ces résultats comme de
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Douamenez

Audieme

St Guénolé

Le Guilvinec

Lesconll

Loctudy

Concarneau

Lorient

Quiberon

La Turballe

Douamenez

-

*

*

C

C

C

-

-

Audieme

*

C

c

*

c
*

St Guénolé

*

c

c

-

c

c

c

Lesconil

c

c

c

c

c

Loctudy

C

C

c

c

Concarneau

C

C

C

Lorient

C

C

Quiberon

C

(C) : cointégration entre les deux variables
(*) : existence d'un vecteur de cointégration, mais une des variables n'est pas statistiquement significative
(-) : inexistence de cointégration entre les deux variables.

I Tableau 4
Résultat des tests bfvariés de cointégration.

forts indices d'avoir un marché cointégré dans son ensemble.

Cependant, cette analyse est insuffisante pour conclure des interrela¬

tions entre la totalité des variables retenues pour cette étude. On a

effectué ainsi des combinaisons de groupes de ports pour lesquels on
a testé l'existence de cointégration afin d'avoir un cadre d'analyse
plus large. Les combinaisons effectuées on été celles présentées à la
figure 2.

Tous les résultats sont présentés en annexe IV. Plusieurs remarques
en découlent.
- Dans tous les exemples de groupes construits on a trouvé au moins
un vecteur de cointégration reliant les variables de chaque modèle.

Dans tous les cas, le test de trace et le test de valeur propre maxi¬
mum convergent vers la significativité d'un même nombre de vec¬

teurs de cointégration.
- Des tests d'exclusion ont été effectués en imposant des restrictions
aux coefficient b de la matrice de paramètres de long terme au sein

de chaque modèle. Cela permet de déterminer si les variables inté¬

grantes du vecteur de cointégration sont statistiquement significa¬
tives, autrement dit, si toutes les variables rentrent significativement
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AUDIERNE

DOUARNENEZ

LESCOML

LOCTUDY

ST GUENOLE

CONCARNEAU

LORIENT

QUIBERON

LATURBALLE

LE GUILVINEC

(2)

d)

*

*

(5)

(4)

lZ

4-

* «-

«+

*

(7)

*

(S)

*

4-

*-

I Rgure 2
Groupes formés pour tester la cointégration.

dans la construction de la relation stationnaire de long terme. Ces

tests assurent la robustesse des relations de cointégration.
Tous les tests d'exclusion appliqués aux variables de chaque groupe
n'ont pas montré d'exclusion quelconque.
- Les résultats montrés en annexe ne concernent pas toutes les com¬
binaisons possibles entre les ports. Ainsi, on a trouvé d'autres com¬

binaisons de ports pour lesquels des tests d'exclusion nous ont
amené au rejet de certaines variables. Cependant, les différents
groupes présentés (ainsi que d'autres obtenus) peuvent être inter¬

prétés comme significatifs d'un marché cointégré dans son
ensemble. Autrement dit, les sous-marchés intégrant le marché bre¬

ton varient sous une même tendance à long terme malgré des chocs
ponctuels à court terme. U s'agit donc d'un marché géographique-
ment unifié.
- Les ports étant plus faiblement cointégrés sont ceux ayant un
moindre niveau de production de merlu. C'est le cas de Douamenez
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et de Audieme. Plus la production d'un port est forte et plus les

débouchés de cette production pourront s'étendre dans une aire géo¬

graphique plus importante.

I Conclusion

Dans ce papier on a mis en évidence la cointégration comme outil
économétrique permettant d'étudier la délimitation géographique
d'un marché. La cointégration s'avère une méthode satisfaisante

dans la mesure où des séries non-stationnaires sont généralement

utilisées.

Dans cette étude, les résultats mettent en évidence l'existence d'un
marché breton de merlu cointégré dans son ensemble malgré l'inté¬
gration plus faible de ports tels que Douamenez et Audieme à très

faible production de merlu. En dépit des écarts ponctuels des prix
des différentes criées, on a trouvé des évolutions similaires à long
terme à l'intérieur de cette aire géographique. Cependant, cette ana¬

lyse s'avère restrictive du fait de la prise en compte d'un espace

relativement réduit. En effet, l'étendue spatiale du marché du merlu
n'est pas uniquement restreinte aux frontières régionales de la
Bretagne mais s'étend dans une aire plus ample nationale voir inter¬

nationale.

D'autres projets sont en cours en s'appuyant sur cette méthode.

C'est par exemple le cas de la recherche du port directeur à l'inté¬
rieur d'un marché cointégré.
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1Annexe 1
Carte géographique de la Bretagne.
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I Annexe 2
Évolution des prix des ventes de merlu par port.
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Groupe 1 : Douamenez, Concarneau, St Guénolé, Lorient

Ho:rank=p

p==0
p<= 1

p<=2
p<= 3

-Tlog(1-\mu)

52.81**
38.03**

1331
3.318

using T-nm

4923**
35.45**

1241
3.093

95%

28.1
22

15.7
92

-Ttog(l-Vnu)

107.5**
54.66**

16.63
3.318

using T-nm

1ÔÔ2**
50.95**

155
3D93

95%

53.1
34.9

20
9.2

'significatif à 5 %, ** significatif à 1 %,

Groupe 2 : Audieme, Lesconil, Lorient, Quiberon

Ho:rank=p

p==0
p<= 1

p<=2
p<= 3

-Tlog(1-\mu) using T-nm

4723** 41j03**
34.62** 30.08*

12.42 10.79
11.31 9.825

95%

315
255

19
123

-Ttog(1-\mu)

105.6**
58.36**

23.73
11.31

using T-nm

91.74**
50.7**
2062
9S25

95%

63
42.4
25.3
12.3

'significatif à 5 %, ** significatif à 1 %

Groupe 3 : Concarneau, Lorient, Quiberon , La Turballe

Ho:rank=p

p==0
p<= 1

p<=2
p<= 3

-Tlog(1-\mu) using T-nm

41.42** 38.75**
28.78* 26.92*

16.14 15.1
7.653 7.16

95%

315
255

19
123

-Ttog(1-\mu)

93.99**
5257**

23.79
7.653

using T-nm

87.93**
49.18**

2226
7.16

95%

6i
42.4
25.3
12.3

'significatif à 5 %, ** significatif à 1 %

Groupe 4 : Douamenez, Lesconil, Lorient, La Turballe

Ho:rank=p

p==0
p<= 1

p<=2
p<= 3

-Tlog(1-\mu) using T-nm

32.76* 3054*
25.21* 23.5*

1126 105
5.754 5.364

95%

28.1
22

15.7
92

-TbgOVnu)

74.98**
4223**

17.02
5.754

using T-nm

699**
3936*

1556
5364

95%

53.1
34.9

20
9.2

* significatif à 5 %, ** significatif à 1 %

Groupe 5 : Audieme, Loctudy, St Guénolé, Loriert

Ho:rank=p

p==0
p<= 1

p<=2
p<= 3

-T k>g( t-\mu) us ing T-nm

43.94** 41.1**
39£2** 3725**

24** 22.45**
9.15 8.56

95%

28.1
22

15.7
92

-Ttog(l-vnu)

116.9**
7297**
33.15**

9.15

using T-nm

109.4**
68.27**
31.01**

856

95%

53.1
34.9

20
9.2

'significatif à 5 %, ** significatif à 1 %

I Annexe 3
Résultats des tests d'existence de cointégration
(les valeurs critiques font référence aux valeurs calculées
par Mackinnon (1991)).
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Groupe 6 : St Guénolé, Concarneau, Lorient, La Turballe

Ho:rank=p -Tlog(1-\mu) using T-nm 95% -Tlog(l-Vnu) using T-nm 95%

"5T
42
25
12

p==0
p<= 1

p«2
p<= 3

45.84**
26.66*

14
8

42-88**
25
13
7

32
26
19
12

U4.51**
48.68*

22
8

88.42**
4554*

21
7

'significatif à 5 %, ** significatif à 1 %

Groupe 7 : Audieme, Loctudy, Lorient, Quiberon

Ho:rank=p

p== 0

p<= 1

p<=2
p<= 3

-Tlog(V\mu)

47.32**
25.5*

21.79**
3.22

using T-nm

4426**
23.85*

2038**
3.013

95%

27.1
21

14.1
3.8

-Tlog(l-Vnu)

97.82**
50.51**
25.01**

3.22

using T-nm

9151**
4725**
23.4**

3X)13

95%

472
29.7
15.4
3.8

'significatif à 5%, "significatif à 1 %

I Annexe 3
(suite).
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La pêche dans l'estuaire
du Sine-Saloum (Sénégal)
Typologie d'exploitation des villages
et campements de pêche

Tidiane Bousso
Biologiste des pêches

I Introduction

Les milieux saumâtres, estuariens ou lagunaires, occupent une

grande partie du littoral de l'Afrique de l'Ouest. L'importance
sociale et économique intrinsèque de ces milieux apparaît claire¬

ment (aire de concentration humaine, exploitation halieutique, tou¬

risme...) ainsi que leur rôle sur la productivité des zones littorales
(Bousso et al, 1992).

La région du Sine-Saloum, objet de notre présente étude, est un
ancien delta qui ne reçoit plus aujourd'hui d'apports d'eau douce

permanents (fig. 1). Elle compte de nombreuses îles bordées de

mangrove, l'ensemble formant un réseau de rias aux dimensions
très variées, depuis les minuscules bolong* jusqu'aux trois bras

principaux débouchant sur la mer (du nord au sud : le Saloum, le

1 Bolong : ni rivière ni marigot, les « bolong » (dénomination locale) sont
des chenaux souvent colonisés par la mangrove et qui relient et inter¬
connectent les trois bras de mer, Saloum, Diomboss et Bandiala. Ces
grands bras et leurs bolong constituent l'ensemble des trois systèmes
hydrologfques du complexe estuarien du Sine-Saloum.
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Carte générale du Sénégal, situation de "estuaire du Sine-Saloum .

Diomboss et le Bandiala) (fig. 2). Des approches préliminaires ont
indiqué que cette région était extrêmement riche, mais probable
ment sous-exploitée par la flottille nationale en particulier en ce qui
concerne les espèces pélagiques et démersales vivant en mer et dans
l'estuaire (eRüOT, 1985; Barry-Gérard et al., 1994). Par ailleurs,
des projets de développement prévoient le développement de la
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pêche dans cette région, les plus importants étant localisés à Djifère
et à Missirah (fig. 2).

Du point de vue écologique, on trouve de nombreuses espèces de
poissons cibles de l'exploitation artisanale. Outre des sédentaires ou
résidents permanents, diverses espèces de poissons marins euryha
lins forment des assemblages dont la dynamique spatio-temporelle
commence à être connue (Diouf, 1996).

• Chefs-lieux de région
@ Chel&-Ileux de département
• Villages

EcheUe 1 an = 9 0 15 km

1Figure 2
L'estuaire du Sine-Saloum : localisation des lieux enquêtés.

... 351
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L'objectif principal de l'étude vise à aboutir à une connaissance
plus fine de l'adaptabilité du pêcheur à la variabilité de la ressource,

ce qui nécessite différentes étapes liées à la réalisation des objectifs
suivants :

- connaître la distribution spatiale et temporelle des moyens de
production ;

- appréhender la variabilité saisonnière et interannuelle des zones de
pêche exploitées et d'éventuelles espèces cibles ;

- connaître la variabilité spatiale et temporelle des activités de

pêche, des captures et rendements ;

- comparer le système estuarien et le système littoral en terme
d'exploitation.

Mais ce « système d'exploitation » est-il entièrement dépendant des

variations saisonnières et/ou cycliques de la « ressource » ou dépend-

il également et peut-être surtout des facteurs socio-économiques ?

À cette question principale est associée une première hypothèse selon

laquelle la diversité des biotopes, les variations de la ressource et sa

composition spécifique, l'hétérogénéité des communautés de pêcheurs

et les enjeux économiques expliqueraient des stratégies d'exploitation
multiformes utilisées par les pêcheurs artisans (mixité des engins et
des unités de pêche). Cette relative absence de spécialisation serait une

réponse, à la fois au milieu écologique (variabilité, instabilité,
échanges mer-estuaire-ibo/ong) et à un environnement socio-écono¬

mique (réponse à l'enclavement par une tradition de mobilité pour les

Nyominka des îles du Gandoul au nord et à l'opposé, une tradition plus
agricole chez les socé des îles Bétenti au sud (fig. 2).

I Milieu

L'estuaire du Sine-Saloum draine un bassin versant de 29720 km2
dont le relief est en général plat et la pente très faible. La surface en

eau est de 90000 ha. La marée monte deux fois par jour jusqu'en
amont de Kaolack situé à 112 km de l'embouchure et aucun cours

d'eau de quelque importance que ce soit ne vient à la rencontre de

l'eau salée. Les pluies représentent le seul apport d'eau douce.



T. Bousso La pêche dans l'estuaire du Sine-Saloum T 353

Le Saloum constitue le bras le plus long et s'étend sur près de

115 km. Par contre, le Diomboss avec une embouchure large de

4 km est moins long que le Saloum mais plus large que ce dernier.
Le Bandiala est plus court et moins large que les deux premiers
(rarement 500 m).

Les trois systèmes hydrologiques Saloum, Diomboss et Bandiala
sont interconnectés par de grands chenaux de marée qui créent deux
groupes d'îles bien distinctes ; au nord les îles du Gandoul, au sud les

îles Bétenti. Un lacis de petits chenaux (bolong) sépare chacun de

ces deux ensembles en une multitude d'îles généralement habitées.

Du point de vue climatique, le domaine « saloumien » (Moral, 1965

et 1966) prolonge le domaine libéro-guinéen (Leroux, 1983). Le cli¬
mat est soudanien et se caractérise par deux saisons nettement tran¬

chées dues à l'alternance de circulation des alizés et de la mousson :

une saison sèche (qui est fraîche de novembre à mars et chaude
d'avril à juin) et une saison des pluies (chaude et humide), appelée

aussi « hivernage » qui dure de juillet à octobre.

Le principal changement climatique survenu au Sine-Saloum est

raridification du climat qui s'est traduite par une diminution de la
pluviométrie. À partir de 1968, on a assisté à une baisse généralisée
de la pluviométrie qui s'est confirmée avec l'année 1983 où des hau¬

teurs exceptionnellement faibles ont été enregistrées (Diop, 1990).
C'est ainsi qu'à Kaolack le maximum enregistré en 1958 était de

1 050 mm. Il n'est plus en 1983 que de 304 mm. Alors qu'en année

normale la pluviométrie oscille entre 700 et 900 mm, elle a varié
entre 400 et 600 mm sur la période 1980-1990.

La chute de la pluviométrie combinée à une forte évaporation et à

une pente très faible des biefs aval du complexe estuarien a provo¬

qué une élévation des salinités. Dans le Diomboss et le Bandiala, les

salinités n'atteignent pas des valeurs excessives. Dans le Saloum
par contre, des salinités dépassant 100 %o peuvent être atteintes en
amont. Selon certains auteurs (Pages et Citeau, 1990), ces phéno¬

mènes ont eu pour conséquences d'entraîner :

- une remontée de la limite tidale vers l'amont du fleuve Saloum;
- un bouleversement des cycles biologiques occasionnant une dis¬

parition de la végétation de bordure et l'accentuation de la mortalité
des mangroves. Vers l'amont, certaines espèces telles que Avicennia
disparaissent.
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- discontinuité écologique et apparition de zones spécialisées pré¬

sentant une richesse et une diversité spécifique sectorielles. Il y a

disparition vers l'amont des huîtres.

On estime à 5 500 personnes la population exerçant la profession de

marin-pêcheur dans l'ensemble de la région. La contrainte majeure

demeure le problème d'approvisionnement en eau potable
(Chauveau et Laloë, 1985). Ces contraintes en eau potable et l'al¬
ternance des activités entraînent un double mouvement de la popu¬

lation. Durant les huit mois de saison sèche, les pêcheurs des îles du
Gandoul (îles sérère-nyominka) émigrent entre la région de Cap-
Vert et la frontière de la Sierra-Léone et même parfois plus loin
(Van Chi-Bonnardel, 1977). Dans les îles « bétentii » (îles socé), le
rythme de la vie est inversé par rapport à celui des villages du

Gandoul. Puisque c'est pendant la saison sèche de novembre à juin,
que l'on rencontre la majorité de la population sur place alors que

celle-ci est dispersée entre une vingtaine d'installations saisonnières

(campements agricoles), durant la plus grande partie de l'hivernage.

I Matériel et méthode

Les enquêtes

Le plan d'enquête est élaboré sur une base théorique, puis mis à

l'épreuve et adapté à la physionomie de la pêche au Sine-Saloum
(Albaret et Ecoutin, 1990; Albaret, 1991). Trois types de

contraintes ont motivé l'adoption du plan d'enquête :

- des contraintes halieutiques liées à l'hétérogénéité constatée au

sein des populations (l'unité de pêche et ses composantes, les stra¬

tégies de pêche et les espèces cibles, les lieux de pêche et les points
de débarquement) ;

- des contraintes environnementales et géographiques liées à la
structuration de l'espace halieutique. Parallèlement à la côte, cet

espace halieutique est constitué de deux entités mer et estuaire. Par

ailleurs, à l'intérieur du complexe estuarien on peut opposer les

trois bras (Saloum, Diomboss et Bandiala) interconnectés par un
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réseau de bolong. Perpendiculairement à la côte, la salinité présente
un gradient caractéristique définissant trois grands ensembles : un
ensemble mer à 35 %o, un milieu intermédiaire à salinité variable et
un ensemble amont à 90 ou 1 10 %o (Diouf, 1996) ;

- des contraintes matérielles inévitables liées à la réalisation des

actions sur le terrain (éloignement des lieux d'étude de Dakar, dis¬

tances à parcourir assez grandes à l'intérieur de la zone, enclave¬

ment des îles et absence de réseaux de communication véritables,
incertitudes financières etc.).

Dès le départ, nous avons réalisé une enquête cadre en deux phases

(saison sèche, saison des pluies), puis six recensements semestriels
des unités de pêche afin de permettre une première approche du sys¬

tème-pêche et l'établissement d'un plan d'échantillonnage adéquat.
Ensuite, la deuxième phase quantitative, repose sur le suivi de l'ac¬
tivité et les sorties de pêche au cours de deux cycles et demi de
pêche, de décembre 1990 à juillet 1993.

Les données collectées lors de l'enquête cadre portent sur le poten¬

tiel de pêche, la zone de pêche, les caractéristiques des engins et des

embarcations ainsi que leur mode de mise en cuvre. Les enquêtes
de recensement portent sur le nombre de pirogues opérationnelles
présentes dans chaque Lieu, les types de pirogues, les moyens de

propulsion, les engins de pêche utilisés, l'origine des pirogues et
l'activité de l'unité de pêche. On trouvera tous les détails méthodo¬
logiques sur le protocole des enquêtes mises en guvre avec les don¬

nées disponibles dans Bousso (1996).

Choix des centres d'enquête

Les résultats de l'enquête cadre ont permis de choisir neuf sites
d'échantillonnage dont cinq centres principaux (Djifère, Ndangane,
Foundiougne, Sokone et Missirah) et quatre centres secondaires
(Félir, Fambine, Dionewar et Bossinkang) pour affiner la stratifica¬
tion (fig. 2).

Par ailleurs, les résultats de recensements ont permis d'identifier
des groupes de villages, spécifier des critères d'échantillonnage et
élaborer le questionnaire de la deuxième phase d'enquête (suivi des

unités de pêche).
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I Résultats

La flottille de pêche

Globalement, l'effectif de la flottille de pêche opérationnelle au

Sine-Saloum est d'environ 1 000 unités de pêche (moyenne des

6 recensements). Les engins les plus fréquents sont au nombre de 16.

Ces engins sont répartis dans 76 points de débarquement (64 vil¬

lages et 12 campements de pêche).

L'utilisation des petites embarcations de fleuve pour la pêche est

plus fréquente, même si la pirogue de mer est utilisée lors des

migrations et si à certaines périodes de l'année une partie de l'effort
s'exerce en mer. Le taux de motorisation des pirogues est de 50 %

et la migration affecte 17 à 18 % de l'effectif de la flottille de

pêche.

L'étude a fait apparaître de nombreux cas de combinaisons qui per¬

mettent au pêcheur de moduler ses stratégies d'activité.

Au cours d'une saison ou d'une sortie de pêche, le pêcheur du Sine-
Saloum peut privilégier le choix d'un ou de plusieurs engins de

pêche dans son unité de production suivant l'environnement dans

lequel il évolue. Il apparaît selon nos résultats d'enquête qu'une
unité de pêche au Sine-Saloum peut utiliser jusqu'à sept types d'en¬

gins différents au cours d'une saison de pêche. De même, un seul

engin peut servir au cours d'une sortie pour plusieurs opérations de

pêche (filet maillant encerclant utilisé comme dérivant de surface ou
comme senne de plage et inversement). Le pêcheur dispose donc

d'un large éventail de possibilités et peut porter son choix sur l'une
d'elle selon les opportunités qui se présentent à lui.

Répartition spatiale des moyens de production

Recherche d'une typologie spatiale

Dans l'estuaire du Sine-Saloum, les conditions environnementales

et socio-économiques sont très hétérogènes pour déterminer la dis-
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tribution des engins de pêche et générer des types d'occupation de

l'espace. Selon l'engin utilisé, la nature de l'équipement et la tech¬

nique de pêche pratiquée, un des facteurs évoqués peut apparaître
comme limitant ou favoriser leur concentration à un endroit donné.

Ainsi, nous avons retenu comme critère de classification des vil¬
lages, le nombre d'engins de chaque catégorie; peu importe que

deux engins différents soient sur la même unité de pêche ou sur
deux unités de pêche différentes.

Nous avons fait sur la base de ce critère, une analyse factorielle des

correspondances afin d'extraire progressivement à partir des axes

factoriels, le maximum d'information concernant les proximités des

individus (engins) dans l'espace des variables (villages). L'AFC est
faite sur un tableau de 76 lignes (villages) et 16 colonnes (engins)
donnant le nombre moyen (moyenne sur les six recensements) de
chacun des 16 engins pour les 76 villages recensés (et où le nombre
de pirogues est non nul).

Au total, 5 axes sont conservés et 70 % de l'inertie est prise en
compte. La classification ascendante et hiérarchique des 76 villages
retenus a permis de distinguer des classes de villages.
L'interprétation de la répartition spatiale de ces classes de villages a

permis d'expliquer la distribution géographique des engins et tech¬

niques de pêche. Un certain nombre de variables sont choisies dans

le recensement pour faciliter l'interprétation des résultats de l'AFC.
Ces variables correspondent notamment aux types de pirogues uti¬

lisées et aux moyens de propulsion.

Proposition d'une typologie de villages

À partir de cette analyse de classification, 7 groupes sont identifiés
dans un premier temps. L'analyse de ces groupes a permis de définir
des groupements de villages et de campements de pêche très contras¬

tés se résumant en 3 classes distinctes. Chaque classe est constituée
de villages typiques par la distribution d'engins de pêche et dont les

modes d'exploitation sont comparables.

Classe I : villages et campements
de pêcheurs estuariens traditionnels (fig. 3)

Ces villages sont dits « villages de pêcheurs estuariens tradition¬
nels ». Le système de pêche est basé sur des techniques anciennes
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VILLAGES DE LA CLASSE I
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I Figure 3
Classe I, carte de distribution des villages et campements
de pêcheurs utilisant plus fréquemment le fêlé à poisson (FFP),
l'épervier (EPV) ou le barrage (BAR) (cercles proportionnels
au nombre de pirogues recencées).
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utilisées pendant un long espace de temps par les pêcheurs nyo-
minka. Du fait de l'attachement aux traditions, ces techniques sont
toujours pratiquées, bien que les rendements obtenus avec les tech¬

niques plus récentes (unités motorisées, senne tournante coulis¬
sante, casiers à seiche etc.) soient plus importants.

Cette classe I concerne de petits villages (44 au total) et l'utilisa¬
tion fréquente de filet dérivant de surface (fêlé fêlé) et épervier.
Dans ces villages, l'agriculture est encore présente et les pêcheurs
« campagnards » reviennent pour cultiver les champs. Les
pêcheurs ont développé des stratégies élaborées pour exploiter les

mulets et les Cichlidae. De même l'exploitation est faite avec les

fêlé fêlé et les éperviers des populations estuariennes d'origine
marine (E.m.) et marines-estuariennes (M.E.) (Liza grandisqua-
mis, L. falcipinnis, Ethmalosa fimbriata, Elops lacerta,
Pseudotholithus elongatus, etc.) qui transitent dans les chenaux
(Albaret et Diouf, 1994). Les formes marines accessoires (M.a.)
sont aussi capturées, c'est le cas d'Ilisha africana dont le rende¬

ment moyen bien que faible (2,39 kg/sortie) équivaille à celui du
Tilapia guineensis. Les rendements des formes estuariennes
strictes (E.s.) les Cichlidae en particulier paraissent relativement
faibles. Ces espèces sont abondantes surtout dans la zone amont
du Saloum mais présentent pour ces pêcheurs de la classe I moins
d'intérêt économique que les précédentes.

Classe II : villages et campements
de pêcheurs migrants du littoral (fig. 4)

Cette classe désigne les « villages et campements de pêcheurs
migrants du littoral » car plus de 80 % des pirogues recensées dans

ces sites du littoral ne sont pas originaires des lieux enquêtes. Elles
viennent soit de villages du Sine-Saloum autres que les lieux enquê¬

tes, soit d'autres régions du littoral sénégalais (notamment la Côte
Nord, le Cap Vert et la Petite Côte) (fig. 1).

La classe II exploite le littoral et la zone d'embouchure. Elle est

concentrée sur peu de villages (15 au total). En revanche, on y note
le plus grand nombre de types de pêche, la plus forte activité et le
plus d'intérêt pour les techniques « efficaces » : filet maillant encer¬

clant (saïna), filet maillant dérivant de fond (yolaï), sennes de plage

(opane ou diguël). Cette classe de villages obtient le meilleur ren¬

dement total moyen avec 240 kg/sortie au lieu de 105 ou 91 kg res-
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VILLAGES DE LA CLASSE II
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I Rgure 4
Classe II, carte de distribution des villages et campements
de pêcheurs utilisant plus fréquemment les sennes de plage (OPA
ou DIG), le filet dormant (FD), le filet maillant encerclant (FME),
le filet dérivant de fond (YOL), la ligne (LIG), le casier à seiche
(CAS) et le ramassage de coquillages (PAG) (cercles
proportionnels au nombre de pirogues recencées).
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pectivement dans les classes I et ni. L'activité est diversifiée car la
ressource d'intérêt économique est elle-même diversifiée et acces¬

sible toute l'année d'où une faible variabilité saisonnière des sorties
de pêche. Suivant les niveaux de variabilité de la ressource, ces

pêcheurs exploitent de manière opportune les ressources dispo¬

nibles en développant sur place des stratégies adaptatives ou de

nouvelles formes de pêche (filet donnant à sole, casier à seiche, tur¬

lutte à poulpe etc.). Pour optimiser leurs rendements sur des espèces

économiquement rentables (barracuda, capitaine, seiche, sole,
machoiron etc.), ces pêcheurs de la classe II effectuent des déplace¬

ments entre zone et prolongent leur durée de sortie. Les pêcheurs
qui utilisent le filet dérivant de fond (yolal) effectuent des migra¬

tions lointaines en Gambie et en Casamance. C'est dans cette classe

à Djifère, Ndangane, et Missirah qu'on rencontre les unités de

pêche les mieux structurées.

Classe III : Villages et campements de pêcheurs
de crevettes « pluriactifs » (fig. 5)

La classe III a une localisation spatiale et une stratégie comparable
à celle de la classe I mais ciblée sur la crevette Penaeide. L'activité
de pêche est saisonnière. Deux techniques principales sont plus fré¬

quemment utilisées, le filet fixe à crevette (moudiasse) et le filet
mobile (killi). Mais dans cette classe, l'effort porté sur la crevette ne

les empêche pas d'obtenir des prises par sortie de 216 kg de pois¬

son. La technique utilisée est bien appropriée. Comme dans la
classe I, les populations de sédentaires ne semblent pas présenter un
intérêt suffisant avec des tailles trop petites, une abondance trop
faible ou trop dispersée. La pluriactivité désigne ici la part impor¬
tante des activités économiques autres que la pêche qui sont menées

dans ces villages (agriculture au sens large, commerce, transport
etc.). Pendant l'hivernage, la rentabilité économique de la pêche à

la crevette et les activités complémentaires (tourisme, transport,
cabotage, etc.) au détriment de la pêche « poisson » et de l'agricul¬
ture semblent guider le choix des pêcheurs.

Rythme de fréquentation des zones de pêche
et espèce cibles

Entre décembre 1990 et juillet 1993, plus de 135 lieux de pêche ont
été répertoriés au cours des enquêtes de débarquement. Les tech-
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I Rgure 5
Classe III, carte de distribution des villages
et campements de pêcheurs utilisant plus fréquemment
le killi (KIL), le filet fixe à crevette (FXC)
et le fêlé fêlé à crevette (FFC)
(cercles proportionnels
au nombre de pirogues recencées).
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niques de pêche pratiquées sont rarement utilisées au-delà de l'iso¬
bathe 20-25 mètres Certains lieux de pêche sont décrits par les
patrons de pêche avec une grande précision (bouée 1 à 9, bouée
blanche ou bouée noire). Ces indications rapportées à des éléments
facilement repérables, peuvent être positionnées par rapport aux
isobathes sur une carte. Pour d'autres, et c'est souvent le cas, le lieu
supposé est associé à un village ou campement, à un bolong (bolong
Bambou, bolong Labor), à une île ou une passe (île aux oiseaux, île
aux boufs, Banc rouge ou passe de Ndar), à un canal (canal de

Ndolette), etc. La direction « mer » ou Gambie est aussi souvent
donnée pour indiquer le lieu de pêche. Ces lieux de pêche corres¬

pondent à deux secteurs géographiques, l'estuaire et la mer.

Comparés à la pêcherie artisanale maritime (Laloë et Samba, 1990),
les éléments typiques du fond de pêche (nature des fonds, profon¬
deurs) sont rarement utilisés pour désigner le lieu de pêche.

Nous avons procédé à un regroupement des 135 lieux répartis dans

les bras et les bolong en 20 zones de pêche dont 8 sur le Saloum
(SA1, SA2, SA3, SA4, SA5, SA6, NDG, GAN); 3 sur le
Diomboss (DU, DI2, DI3), 5 sur le Bandiala (BEI, BE2, BAI,
BA2, DJN); 2 hors de l'estuaire (MER, SUD) et 2 zones non
matérialisées sur la carte, regroupant divers lieux connus mais non
localisés (DIV) ou des lieux de pêche inconnus parce que non
déclarés par le pêcheur (INC).

Pour étudier la fréquentation des zones de pêche, nous avons

d'abord établi la carte de distribution des principales zones de pêche
fréquentées à partir des villages échantillonnés (fig. 6), ensuite, à

partir d'une analyse factorielle des correspondances, nous avons

présenté la distribution de la fréquentation des zones de pêche par
les unités de pêche des trois classes de villages.

L'activité de pêche dans la zone SAl est la plus importante (20 %
des enquêtes de sorties réalisées), suivie de SA2 (13 %) et MER
(11 %). La zone de pêche la moins fréquentée est SA6 en extrême
amont du « fleuve » Saloum (0,4 %) (fig. 6). Ces taux de fréquen¬
tation indiqués montrent que l'effort de pêche déployé est très

inégalement distribué dans l'espace halieutique. Il est résolument
tourné vers le Saloum et sur la façade maritime.

Les zones de pêche les plus fréquentées de la classe I sont : DI2,
BE2 et DI3). Le système utilisé dans la classe I est une exploitation
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de proximité, individuelle avec des moyens spécifiques mis en

«uvre. L'exploitation est saisonnière et vient en complément
d'autres activités (agriculture, cabotage, transport etc.).

Les villages de la classe II sont associés à plusieurs zones de

pêche : SA1, SA2, NDG, DU, DJN, BAI, MER et SUD. Dans ces

villages, les unités de pêche sont motorisées et fréquentent toutes
les zones de pêche en mer et les trois quarts des zones de pêche en

estuaire.

Les unités de pêche des villages de la classe m fréquentent SA5,
SA6 et SA4. Dans cette classe de villages, l'activité principale est

dominée par la pêche des crevettes dans le Saloum.

Dynamique de l'activité de pêche

Répartition de l'activité de pêche

La dynamique de l'exploitation se mesure par la fréquence des

sorties de pêche réalisées dans les villages. Ce nombre de sorties
dépend de la capacité fonctionnelle de la flottille mais aussi de

facteurs externes à l'unité de pêche (environnement social ou éco¬

nomique du pêcheur, état de la mer, disponibilité de la ressource
etc.) (Ecoutin, 1990).

À partir des données sur l'activité de pêche, nous avons estimé le
taux d'activité dans les différentes classes de villages (Bousso,
1996). L'effort moyen mensuel par unité de pêche puis par classe
de villages et pour la région est ainsi calculé sur la période qui
correspond aux enquêtes réalisées entre janvier 1991 et
juillet 1993.

Globalement, l'activité est relativement élevée dans la zone (en
moyenne, 93 % des pirogues recensées sont en activité et 1 pirogue
sur 3 effectue une sortie journalière). On constate que l'importance
de la pêche dans les différentes classes de villages est liée à la
concurrence entre différentes activités. Les villages peuvent être

classés dans une échelle de dynamique différente suivant les

classes. Il apparaît que 1 e taux d'activité de pêche est plus élevé

dans la classe II (0,44), moyen dans la classe m (0,35) et relative¬
ment faible dans la classe I (0,18).
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Variations saisonnières de l'activité de pêche

On distingue schématiquement trois saisons de pêche.

Pendant la saison sèche froide (décembre à avril), l'effort de pêche le

plus important est développé dans l'estuaire (aux embouchures du

Diomboss et du Bandiala). À l'aide de filets maillants encerclants, les

pêcheurs capturent les ethmaloses qui se trouvent en bancs compacts

aux alentours de « banc rouge » (zones de pêche DU et SUD) et à l'in¬
térieur des zones d'échange des bras de mer (zones SA2, SA3, SA4 et

SA5) (fig. 6). Pendant cette saison, l'effort de pêche est maximal dans

les villages de la classe I (mois de mai) avec une moyenne mensuelle de

27 sorties réalisées dans l'estuaire. Cette phase correspond à la période

creuse pour les sorties en mer dans la classe II (raréfaction du poisson en

mer et intensité des alizés en janvier et février) (Fréon et Weber, 1983).

La période de transition d'avril à juin correspond à la pénétration
des bancs d'ethmaloses plus en amont et des machoirons dans l'en¬
semble des bras et bolong. Les maxima de sorties sont observés

avec les filets maillants encerclants, les filets maillants dérivants de

fond (yolal) et les palangres dans les villages des classes I et n.

À partir de juin, la tendance saisonnière s'estompe dans la classe I. Dans

les villages de la classe m, on observe deux valeurs maximales en août

et novembre pour la pêche en estuaire (pêche à la crevette). Dans les vil¬

lages de la classe n, une valeur maximale est observée en septembre (12

sorties en moyenne) pour la pêche en mer. Ce maximum de sorties

observé en mer au mois de septembre est à mettre en relation avec la
progression sud-nord des eaux chaudes atlantiques favorisant la péné¬

tration des espèces cibles : Sphyraena spp, Lutjanus spp., Pseudotolithus

spp. et Polyneirridae. Cette période correspond aux valeurs minimales de

sorties obtenues pour les classes I et D3. Pour la classe 13L la pêche de la

crevette Penaeide pendant la saison des pluies explique le nombre de

sorties important observé au mois de novembre.

I Discussion

Pour l'étude de cette pêcherie, une nouvelle piste de recherche par
une approche typologique de villages est proposée. Cette approche
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permet la traduction spatiale de la dynamique de l'exploitation
halieutique et des rythmes d'activité des unités de pêche à diffé¬
rentes échelles. L'exploitation replacée dans ce contexte spatial,
conduit à une réflexion nouvelle sur l'aménagement des pêcheries,
différente du cadre habituel de travail en pêche artisanale.
Cependant, rinformation halieutique est toujours composite, car
l'activité de pêche est conditionnée à la fois par des phénomènes
écologiques (hydrodynamisme, éthologie...), technologiques (fonc¬

tionnement des engins) et humains (tactiques, stratégies de pêche).
Son interprétation est donc toujours problématique pour isoler l'ef¬
fet des paramètres et hiérarchiser les facteurs technologiques et
humains par rapport aux facteurs environnementaux et écologiques.

Les enquêtes halieutiques classiques (prises et effort de pêche) per¬

mettent de recueillir à moindre coût une information abondante et une

description statistiquement satisfaisante. Mais des études antérieures

montrent que l'utilisation des méthodes classiques est très mal adap¬

tée aux pêcheries multispécifiques et multiengins des milieux estua¬

riens ou fluvio-lagunaires (Ecoutin, 1992; Laë, 1992;
Charles-Dominique, 1993). Cette approche par village mérite donc
d'être développée dans d'autres régions exploitées présentant des peu¬

plements ichtyologiques comparables à ceux du Sine-Saloum notam¬

ment les estuaires de la sous-région et la zone côtière du golfe de

Guinée (Chavance et al, 1994). L'un des problèmes majeurs viendra
de ce qu'il faut bien connaître la biologie des poissons et les liens avec

d'autres facteurs (environnementaux, socio-économiques et humains),
d'où la nécessité de dépasser les limites de l'analyse purement biolo¬

gique ou économique, en cherchant ailleurs des compléments indis¬

pensables pour compléter l'approche halieutique (qui ne peut tout
expliquer) par des enquêtes simultanées dans différents domaines.

I Conclusion

Après deux décennies de dure sécheresse le système d'exploitation
dans l'estuaire du Sine-Saloum a été profondément modifié. La
pêcherie semble se restructurer et évoluer vers un modèle d'exploi¬
tation de type mixte.
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L'approche typologique et l'analyse détaillée par classe de villages
montrent que les pêcheurs artisans ne constituent pas une commu¬

nauté homogène. Le comportement du pêcheur face à la diversité
des espèces est différent suivant les classes de villages (rapports
entre abondance de la ressource halieutique et leur valeur mar¬

chande par rapport à d'autres types de ressources).

Les pêcheurs de la classe I ou ILI choisissent de construire des engins

adaptés pour pêcher des espèces sédentaires ou des formes marines-
estuariennes en déplacement dans les chenaux de marée. Il y a donc
bien une exploitation stratégique ciblée sur des populations marines

ou marines-estuariennes en déplacement dans les bolong. Le renou¬

vellement de la ressource est possible. Au fur et à mesure de son

exploitation, les masses d'eau des grands bras du Saloum et du

Diomboss assurent en grande partie ce renouvellement et jouent le

rôle de facteur dispersif de la ressource. Pendant la saison des pluies
et au cours des cycles de marée, les stations amont jouent un rôle de

« système de concentration » à un instant donné. Ainsi, les rende¬

ments moyens apparents obtenus dans la classe I (PPS d'ethmalose,
de Mugilidae et de Sphyraenidae) sont les plus élevés, comparés à

ceux obtenus pour les espèces sédentaires (Cichlidae ou Gerreidae).

Dans la classe H, les engins utilisés sont « efficaces » pour la pêche

dans l'estuaire, en mer ou hors du Sine Saloum. Les rendements les

plus élevés obtenus dans cette classe de villages sont le fait des saïma

à ethmaloses (645 kg/sortie). Les saïma à ethmalose fonctionnent
comme des filets maillants dérivants qui capturent les populations qui
se déplacent pour exploiter l'habitat immergé à chaque marée haute

puis regagnent les chenaux à marée basse lorsque l'habitat est

exondé. Dans ces conditions, les résultats obtenus de l'augmentation
des prises par sortie en fonction de l'amplitude des marées et donc de

la surface de l'habitat disponible à marée haute laissent supposer que

l'abondance des populations colonisatrices augmente en même temps

pour devenir maximale pendant les hautes mers de marée de vives

eaux (amplitude des marées liées aux phases lunaires).

Par ailleurs dans l'estuaire du Sine-Saloum, la relation pêcheur-
poisson ne s'exerce pas isolément mais dans un contexte beaucoup

plus vaste (pêche, agriculture, autres activités). Si l'espèce recher¬

chée n'est pas disponible, deux situations peuvent se présenter selon

les classes de villages :
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- le pêcheur des villages de la classe I ou III se tourne vers l'agri¬
culture qui constitue son activité de base principale ou vers d'autres
activités (cabotage, transport, etc.) ; les migrations de pêche dans les

classes I et III sont surtout liées au rythme biologique de l'ichtyo-
faune, à la plus ou moins grande pénétration vers l'amont des

espèces estuariennes-marines ou marines-estuariennes.
- le pêcheur des villages de la classe II peut effectuer des migrations
de pêche. Ce type de stratégie de pêche implique la possession d'un
matériel adapté en mer et dans l'estuaire (exemple des unités de

pêche équipées de filet dérivant de fond (yolal), casiers à seiche ou
filets à soles). Les migrations de pêche dans l'estuaire du Sine-
Saloum sont souvent synonymes de pêche d'une même espèce qui
est recherchée à cause de sa haute valeur commerciale (Sphyraena
spp., Lutjanus spp., Pseudotolithus spp., Soleidae etc.) ou de son
abondance (ethmalose, mulet, Ariidae etc.). Des campagnes de

pêche saisonnières sont aussi organisées. Elles s'exercent non loin
des zones de pêche habituelles du pêcheur et sont directement liées
aux déplacements du poisson. Les migrations de poissons sont à

leur tour influencées par l'arrivée des eaux douces de pluies provo¬
quant la dessalure des eaux et par les eaux chaudes ou les eaux
froides atlantiques.
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I Introduction

L'occupation de l'espace par les pêcheurs artisans ouest-africains est

souple et variée (Haakonsen et Diaw, 1991) : on observe différentes
formes de mobilité et d'occupation des espaces plus ou moins régu¬

lières, à différentes échelles, depuis les abords des villages jusqu'à
des centaines voire des milliers de kilomètres. La mobilité évolue

rapidement en raison des réorganisations permanentes dans des

environnements eux-mêmes changeants. Ces phénomènes doivent
être correctement interprétés pour envisager une gestion des pêches

adaptée, notamment les réglementations concernant les espaces

(aires protégées, fermetures localisées, etc.).

De nombreuses évolutions techniques se sont produites en raison du
développement des marchés d'exportation vers les pays développés

et vers la région ouest-africaine. De nombreux pêcheurs ont
répondu par des adaptations variées à une demande nouvelle et

diversifiée de produits, soumis à des contraintes de qualité de plus
en plus strictes : conservation à bord, pêches lointaines conduisant
à l'accroissement de la capacité des pirogues, adoptions d'engins

sélectifs plus diversifiés, etc. De même, la diminution de l'abon-
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dance de certaines ressources démersales sur les zones de pêche tra¬

ditionnelles a provoqué des adaptations. Dans l'ensemble, on assiste

au Sénégal à un développement global de l'activité accompagné
d'une diversification des techniques.

Si le marché et la ressource expliquent en partie ces phénomènes,
ils ne permettent pas d'évaluer la stabilité des pêcheries ni la dura-
bilité de l'ensemble du système. La complexité des situations de

pêche artisanale est aujourd'hui largement reconnue (Durand et al,
1991). Les principales approches qui ont traité de ces phénomènes
ont été des synthèses pluridisciplinaires (Quensière, 1993, 1994) et

des approches par simulations (Bousquet, 1994; Le Fur, 1995).

L'approche ébauchée ici tente de décrire la complexité globale à

partir de « micro » systèmes eux-mêmes complexes. Nous nous

intéressons aux changements des types de pêche depuis les plus élé¬

mentaires - engins, sorties -jusqu'aux plus englobants - combinai¬
sons techniques, spécialisations communautaires, formes de

mobilité, etc. Une enquête-cadre réalisée en 1998, en cours de

dépouillement, a inventorié les changements techniques sur le litto¬
ral sénégalais, de Saint-Louis à Joal (fig. 1).

I Méthodologie

L'inventaire se compose :

- d'une enquête technologique halieutique, qui décrit 1) des engins
de pêche, les variantes locales, les changements survenus, du point
de vue de leur utilisation et de leur fabrication, 2) les sorties dans

lesquelles les engins sont mis en 1uvre. Cette enquête « élémen¬

taire » considère la sortie comme une mise en uvre de moyens
efficaces et adaptés mettant en relation certains objectifs d'exploita¬
tion (capture, conservation du produit et du matériel de pêche) et
d'exploration, avec certaines finalités, dans des contextes environ¬

nementaux ; les finalités techniques sont l'efficacité et l'adaptation à

l'environnement;
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I Figure 1

Carte de situation.

- de la construction simultanée d'une typologie d'engins et de sor¬

ties. Les catégories sont aussi bien celles de la technologie des

pêches que celles des pêcheurs (noms et catégories locales). Les sta¬

tistiques de prises et d'effort de pêche apportent une information qui
peut compléter les données de l'inventaire.

Cette méthodologie a été utilisée de manière préliminaire dans la
description de l'innovation qu'a constituée la diffusion du trémail
(Charles-Dominique et Diallo, 1997). On aboutit ainsi à des refor¬
mulations de typologies comme celles que nous présentons à propos
de la mobilité.
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I L'explication halieutique
de la mobilité

Mobilité de sortie de pêche

Nous nous intéresserons dans cet article à la mobilité des unités qui
sont constituées dans les sorties de pêche (« unités de pêche » par la
suite). Les sorties sont des opérations à la fois longues et fré¬

quentes ; à chaque sortie une « boucle » est parcourue dont le point
de départ et d'arrivée est une base à terre. On observe différentes
formes de mobilité dans les comparaisons entre types de sorties de

pêche, qui se combinent avec des changements de base.

Trois classes de durées distinctes se présentent dans la comparaison
inter-sorties (fig. 2) :

- la « sortie quotidienne » en pirogue ou à pied est la forme la plus
ancienne, elle est toujours très répandue et concerne aussi bien les

base

« marie bateaux »
*moi«*
5000 km

zone de pêche

I Figure 2
Mobilité de sorties de pêche.
Trois échelles de durée et de distance parcourue apparaissent
dans les parcours entre les bases et les zones de pêche.
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formes de pêche anciennes (lignes à main, sennes de plage) que

récentes (sennes tournantes); les rayons d'actions sont compris
entre zéro et quelques dizaines de kilomètres ;

- la « marée pirogue » est une sortie longue, de 2 à 30 jours, dont le
rayon d'action peut atteindre 800 km (Guinée). Ces sorties sont
apparues dans les années 1970; initialement, seules des lignes à

main étaient utilisées ; dans les dernières années, les marées se sont
diversifiées (palangres, filets) ;

- les « marées bateaux » permettent un déplacement à grande dis¬

tance (Sierra Leone, Gabon, jusqu'en Angola actuellement) de

dizaines de pirogues chargées sur un bateau étranger. Ce type d'or¬

ganisation est connu ailleurs dans le monde (par exemple c'était
celui des voiliers terre-neuviers qui embarquaient des doris) ; il date

de plusieurs dizaines d'années au Sénégal. Il est loin d'être margi¬

nal, puisqu'à Saint-Louis, en novembre 1997, 1 1 bateaux étaient
présents pour embarquer 470 pirogues, 2500 pêcheurs et 300 mem¬

bres d'équipage. Les petites pirogues une fois débarquées repren¬

nent en général immédiatement la pêche locale.

Il existe donc trois grandes options de mobilité dans les sorties de

pêche. Les sorties quotidiennes étaient les seules qui existaient au

début du siècle, la mobilité étant obtenue par des migrations le long
du littoral (voir ci-dessous mobilité de base). Les « marées » en
pirogue et les « marées-bateaux » sont des formes secondaires, qui
se sont développées considérablement depuis les années 1970.

Les « marées-pirogue » les plus répandues actuellement utilisent des

palangres et des lignes à main. Les espèces cibles sont des espèces

démersales et les prises sont conservées dans des glacières. Une quan¬

tité de 4 tonnes de poisson de haute valeur commerciale peut ainsi être

produite en une dizaine de jours. Les zones de pêche fréquentées n'ont
pas encore été décrites précisément, mais elles sont éloignées de la
base et restent plutôt côtières. Ainsi, des pirogues sénégalaises font des

marées depuis Dakar jusqu'en Guinée (800 km) où elles côtoient les

pirogues locales qui font des sorties quotidiennes. Les zones éloignées
des côtes sont fréquentées en Guinée Bissau, mais posent des pro¬

blèmes de sécurité (passages de navires et éloignement des côtes). Ces

grands parcours peuvent aussi présenter des risques en périodes d'in¬

sécurité politique (Guinée Bissau, Mauritanie).

L'organisation en marées (« marées pirogues » et « marées

bateaux ») favorise la cohésion des équipages qui s'autonomisent
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durant les longues séparations de la famille. Pour cette raison, les

marées ne sont pas partout bien acceptées socialement Les marées

pirogues nécessitent par ailleurs de réunir à terre un ensemble d'équi¬

pements et de conditions. L'avitaillement (en glace, eau, carburant,

appât) doit pouvoir se faire en même temps que le débarquement et

la vente, ce qui n'est possible que dans les grands centres.

Ce résumé succinct de l'organisation des marées montre que cette

forme de pêche comporte des risques et des contraintes particu¬

lières. Cela explique que, le plus souvent, les familles répartissent
les risques et associent la pêche en marée avec des sorties quoti¬
diennes. Les pêcheries artisanales se présentent généralement
comme une mosaïque de formes de pêche complémentaires.

En adoptant telle solution technique pour répondre à leurs besoins et

s'adapter à leur environnement, les pêcheurs acceptent ou découvrent
dans la pratique des contraintes organisationnelles avec lesquelles ils
devront composer. Ces contraintes évoluent en fonction des possibi¬

lités et contraintes de renvironnement. Par exemple, parmi les

marées pirogues utilisant des lignes, il existe une différenciation
entre les petites pirogues qui ont une autonomie de 2 à 3 jours et les

grandes pirogues (22 mètres) qui font les grands parcours. Ces der¬

nières ne sont rentables que dans la pêche lointaine et sinon sont

immobilisées, contrairement aux petites pirogues de marées qui sont

rentables dans la pêche proche et peuvent exploiter les poulpes et les

seiches, une ressource démersale actuellement importante.

Mobilité intra-sortie

L'organisation en « marées » est plus simple à partir de certaines

formes de pêche. Nous distinguons dans notre typologie de sorties
en préparation les sorties avec engins embarqués (lignes, sennes

tournantes) où les parcours peuvent changer à chaque sortie, et les

sorties avec engins posés en mer (filets dormants, casiers) dans les¬

quelles la mobilité est réduite pendant la période comprise entre

l'installation et l'enlèvement des engins (fig. 3).

On peut donner un exemple des contraintes de mobilité des sorties de

pêche aux filets dormants. Les pêcheurs placent des filières en mer
qui restent en pêche pendant plusieurs semaines voire plusieurs mois,



E. Charles-Dominique, A. Mbaye Les usages de l'espace dans la pêche artisanale sénégalaise 377

engins posés engins embarqués

I Rgure 3
Mobilité infra-sortie.
La mobilité des sorties quotidiennes
est réduite quand les engins sont posés.

et visitent ces filières quotidiennement. Les filières d'une unité de

pêche sont regroupées dans une zone assez limitée, ce qui facilite le
travail quotidien. En l'absence du pêcheur, l'interaction poisson-engin
est permanente, et rythmée par la relève qui a lieu généralement
toutes les 24 heures. Ce rythme fixe le délai capture-récupération. Ce
délai est « stratégique » puisque tous les poissons capturés qui meu¬

rent quelques heures avant la relève des filets sont impropres à l'ex¬

portation. Ce délai explique en grande partie les évolutions récentes
des filets dormants (tendance à des engins plus sélectifs, recherche
d'espèces plus résistantes). La conservation du produit à bord ne pose

pas de problème avec ces techniques, car le délai récupération-débar¬
quement est court devant le délai capture-récupération.

Autrefois, les « filets dormants à poissons » étaient répandus : peu
sélectifs ils fournissaient un produit de qualité variable mais facile¬
ment écoulé dans les réseaux locaux adaptés aux différents degrés
de fraîcheur. Ces engins ont fortement régressé par endroits
(Mbour, etc.). D'autres types ont été « sélectionnés » : le trémail qui
limite fortement les mortalités après capture, ou le filet à soles très
sélectif qui cible des espèces très résistantes. Cette sélection s'est

faite dans un environnement actuel où les prix de vente sont beau¬

coup plus élevés à l'exportation que sur le marché local, mais avec
des contraintes de qualité nouvelles, et une demande de produits et
d'espèces de plus en plus diversifiés.
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Mobilité de base

Le deuxième niveau de mobilité est le changement de base

observé dans les « campagnes ». La campagne est une forme
d'activité saisonnière remarquable de la pêche d'Afrique de
l'Ouest (Haakonsen et Diaw, 1991). Il s'agit d'un changement
d'organisation de la pêche collectif d'une durée de quelques
mois. C'est souvent l'occasion d'un déplacement des unités de

pêche et d'une partie des familles, vers des bases temporaires
(« campements »). Les mêmes campements peuvent être fré¬

quentés à chaque saison pendant de longues périodes. Des rela¬
tions sont maintenues avec la base d'origine (déplacements de

personnes, communications).

Ces mouvements saisonniers ne sont pas propres à la pêche. Il existe
des campagnes agricoles dans toute la région souvent liées aux

combinaisons
avec la mobilité

de sortie

S

« campagne »
Ni

campagne *

sorties quotidiennes

base principale

O base temporaire
campagne *

marée

I Figure 4
Mobilité de base.
Les pêcheurs effectuent des migrations temporaires (campagnes)
qui se combinent avec les différents types de sorties.
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variations saisonnières des conditions climatiques. La mobilité de

base, combinée à la mobilité de sorties, donne les deux combinai¬
sons de la fig. 4 (la combinaison campagne*marées bateaux n'existe
pas).

Nous limiterons ici notre présentation à ces quelques formes de

mobilité : il en existe d'autres plus spécifiques. Par exemple, le
transport quotidien de l'équipage par la route, du lieu de résidence
au campement où se trouve l'unité de pêche, est une variante de la
mobilité de campagne dans laquelle les pêcheurs continuent à rési¬

der dans la base principale.

I L'explication non halieutique
de la mobilité

Ces types de mobilité simples donnent par leurs combinaisons une
grande souplesse d'adaptation aux conditions variées de ressources

vivantes et de marché. Inversement, il existe des formes de mobilité
qui ne peuvent pas s'expliquer par des adaptations aux conditions
globales de ressources et de marché. Elles découlent d'évolutions
locales de la pêche dans des contextes singuliers.

Nous présentons trois de ces formes de mobilité sur la figure 5.

- les unités de pêche originaires de Kayar sont sédentaires et effec¬

tuent des sorties quotidiennes ;

- de nombreuses unités de pêche nominka des îles du Saloum effec¬

tuent des campagnes de pêche dans des campements fixes et anciens
(pour certains fondés au début du siècle) où elles effectuent des sor¬

ties quotidiennes et des marées. Ces unités (de Basson], Bassar et
environs) pratiquent peu les sorties à partir de leurs villages d'ori¬
gine ; la zone fréquentée se situe au sud des îles du Sine Saloum et
forme la partie nord de la région des « Rivières du Sud » (Cormier-
Salem, 1994 ; Van Chi Bonnardel, 1977);
- les unités de pêche de Guet Ndar (quartier des pêcheurs de Saint-
Louis du Sénégal) mêlent tous les types de mobilité : les fréquenta¬
tions régulières de campements (Kayar, notamment), les campagnes
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scdcntarité
Kayarois

campagnes

régulières
ftominka

campagnes

variées
Guet Ndar

I Figure 5
Mobilité de « territoire ».
La pêche est exercée dans des domaines
plus ou moins vastes et parfois éloignés de la base permanente.

aux destinations variées et irrégulières, les « marées-bateaux » et la
pêche quotidienne.

Ainsi, le régime régulier de mobilité des kayarois et des hominka
fait apparaître un espace fréquenté bien délimité qui équivaut à un
« territoire de pêche » (les échelles sont différentes : de quelques
kilomètres chez les kayarois et de quelques centaines de kilomètres
chez les Hominka). À Kayar, on observe de plus l'appropriation et la
réglementation collectives de cet espace. Celle-ci s'est structurée de

manière spectaculaire au cours des dernières années : depuis 4 ans

fonctionne un système de gestion locale de la pêche. Les règles
nombreuses et détaillées portent à la fois sur les techniques autori¬
sées dans certaines zones proches du village et sur les prises débar¬

quées. De plus, la gestion est communautaire, et comporte des

systèmes de solidarité (assistance en mer, cotisations en cas de perte
accidentelle de matériel) (Dieng et al, 1998); l'espace en face de

Kayar a les caractéristiques générales d'un finage.

La situation de Guet Ndar est l'opposée de celle de Kayar; les pêcheurs

de Guet Ndar sont parmi les plus mobiles des pêcheurs sénégalais; il
n'y a aucun système de gestion (par réglementations, taxations, etc.) ni
de solidarité communautaires dans les sorties de pêche.
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Ces différences d'occupations de l'espace s'expliquent par des facteurs

non-halieutiques. Chauveau (1991) montre par une approche histo¬

rique l'existence de grands systèmes d'activités multiples, anciens,

mettant en jeu des schémas migratoires et donnant leur forme aux
activités halieutiques locales. Les Hominka ont exercé et continuent
d'exercer simultanément, dans le « territoire » constitué par leurs par¬

cours de pêche, différentes activités : cabotage, commerce, etc.

Plusieurs auteurs ont décrit des organisations différentes suivant que

les pêcheurs conservent d'autres activités, notamment agricoles
(Cormier-Salem, 1990 ; Quensière, 1994). Depuis les années 1960,

l'agriculture a, comme la pêche, connu des mutations importantes,
bien que très différentes l'une de l'autre. Certaines combinaisons
pêche-agriculture ont disparu, d'autres se sont renforcées (le maraî¬

chage à Kayar est lié à la pêche au niveau villageois, Dieng et al,
1998). Aujourd'hui, le « pêcheur-paysan » n'est plus le seul modèle

de pêcheur pluriactif. D'autres activités et ressources viennent pro¬

gressivement s'intégrer aux systèmes précédents (tourisme, com¬

merce, matelots dans la pêche industrielle, etc.).

I Comparaison de deux modes
de gestion des espaces

La gestion kayaroise est ancienne, mais elle a pris sa forme actuelle
au début de l'année 1994. La dévaluation du franc CFA en jan¬

vier 1994 provoque de fortes hausses des prix à l'exportation, et des

conflits entre pêcheurs et mareyeurs pendant plusieurs semaines.

Les pêcheurs de Kayar font alors une grève de la production et met¬

tent en place une limitation des prises destinée à contrôler les prix.
L'efficacité de la réglementation de ce point de vue n'a pas fait l'una¬

nimité, à cause de la concurrence des mareyeurs des autres ports.
Cependant, la réglementation a été maintenue activement depuis

son instauration, et elle est souvent citée comme un exemple à

suivre dans plusieurs autres localités (Yoff, Ouakam, etc.) (cf. l'en¬

quête de Dieng étal, 1998).
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D est vraisemblable que trois phénomènes sont liés et se renforcent
mutuellement à Kayar : la sédentarité, la coexistence d'activités
variées dans le temps et dans l'espace, des dispositifs collectifs de

gestion interdépendants. Dans ce cas, la gestion pratiquée a des

conséquences non halieutiques : en limitant les quantités pêchées,

elle libère du temps de travail (les quantités autorisées pouvant être

obtenues parfois en une heure ou deux) et amplifie l'intégration de

l'activité halieutique aux autres activités. Elle présente de plus
divers avantages commerciaux et politiques, dans la mesure où elle
rejoint les tendances commerciales soutenues par les mouvements
écologistes (mouvement d'attribution des « labels verts ») et les

v9ux de l'administration des pêches (gestion des stocks).

Inversement, les Guet Ndariens, qui sont réputés « vrais pêcheurs »,

n'ont élaboré aucune règle d'usage communautaire des ressources

vivantes. Chez eux, la pêche semble peu combinée à d'autres activi¬
tés ou du moins pas de manière à orienter durablement les activités
de pêche ; la répartition des risques qui est obtenue à Kayar par la
pluriactivité est obtenue à Guet Ndar par la mobilité géographique
et la souplesse due aux combinaisons de techniques (Mbaye, 1998).

Les conséquences en matière d'accès aux ressources sont diffé¬
rentes : le système kayarois fournit des quantités régulières bien
rémunérées au prix d'une limitation du travail et du développement
de la pêche ; le système Guet Ndarien repose sur un accroissement
de l'activité halieutique accompagné d'une forte variabilité. Les res¬

sources exploitées par les Guet Ndariens varient en raison des

conditions naturelles d'abondance aussi bien des pélagiques que des

démersaux (effondrement d'une ressource majeure comme le tas-

sergal, Laloë et Samba, 1990, ou émergence du poulpe récemment).
La variabilité des ressources est partie intégrante du mode d'exploi¬
tation Guet Ndarien : elle est subie ou exploitée mais pas régulée.

I Discussion et conclusion

Nous reviendrons d'abord sur l'approche développée dans cet
article. Nous avons décrit la mobilité d'unités constituées dans le
cadre des sorties de pêche. Nous avons considéré ensuite les sorties
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elles-mêmes en tant que moyens mettant en relation certains objec¬

tifs (d'exploitation : capture, conservation du produit et du matériel
de pêche, et d'exploration) et certaines finalités techniques (effica¬
cité, adaptation à l'environnement), et les types de sorties en tant
qu'organisations particulières observées sur le terrain.

Les types de sorties ou d'engins émergent dès le début de l'enquête
de terrain et tout au long de l'inventaire (cf. méthodologie), et dans

l'analyse hors terrain : il ne s'agit pas de constructions logiques mais
d'organisations particulières qui sont observées, dont on constate les

propriétés de stabilité ou de durabilité. Parmi les différents types de

pêche, certains semblent « rester » dans la logique halieutique (inter¬
action ressources-marchés) comme à Guet Ndar, tandis que d'autres

semblent se situer dans des systèmes d'interactions plus vastes.

Le véritable problème est de parvenir, dans des situations com¬

plexes, à des explications suffisamment stables pour être utiles ou
pertinentes. Ici l'explication globale consiste à faire jouer deux
niveaux complémentaires : le type de sortie et la sortie elle-même.
Notre approche permet d'explorer le fonctionnement d'un système
duquel émergent des types de sorties de pêche et de concilier les
formes halieutiques et non halieutiques.

Quoi qu'il en soit, c'est très vraisemblablement par une analyse systé-

mique dont nous ne faisons encore qu'entrevoir la possibilité que l'on
arrivera à concilier des oppositions de ce type. La difficulté de l'analyse

systémique vient de l'absence de méthode de « systémographie », de

spécification des systèmes de manière pertinente, utile et non pas arti¬

ficielle. Le système des sorties de pêche s'avère utile pour décrire des

processus de changements halieutiques. Comprendre les dynamiques
d'occupation des espaces par les poissons et par les pêcheurs est certai¬

nement indispensable pour la réussite de réglementations portant sur
des espaces (aires protégées, fermetures localisées, etc.). Mais ce n'est

aucunement suffisant : il faut pouvoir synthétiser utilement ces connais¬

sances hétérogènes dans un cadre de représentation systémique.
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i Introduction

La pêche crevettière occupe une place de première importance dans

l'économie malgache et se place parmi les 3 premières sources de

devises du pays. Les crevettes pénéides (essentiellement Penaeus

indicus et Metapenaeus monoceros) sont exploitées par trois types
de pêcheries : industrielle (chalutiers glaciers et congélateurs), arti¬

sanale (petits chalutiers glaciers de moins de 50 ch) et tradition¬
nelle. Les enjeux suscités placent cette pêche au centre de multiples
conflits entre les différents acteurs. La gestion du secteur fait actuel¬

lement l'objet d'un vif débat.

La pêche traditionnelle constitue une composante importante de la
pêche crevettière, en tant que maillon d'une pêcherie séquentielle
mais également d'un point de vue social et économique. La
connaissance du système (effectifs, production, impact biologique)
paraît donc essentielle dans une optique de gestion des ressources.

La description de la répartition des engins de pêche met en évidence
une forte structuration spatiale permettant d'identifier des entités
géographiques pertinentes. Ces strates régionales apparaissent éga-
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lement contrastées en ce qui concerne les techniques de pêche, les

rendements et les mises à terre.

Les résultats présentés ci-dessous sont donc développés dans une

perspective comparative et tentent d'appréhender les mécanismes

qui régissent les répartitions observables (techniques de pêche, pro¬

duction) entre les différentes régions de Madagascar.

Cette structuration de l'espace peut être rapprochée des diverses

strates et reliée à l'existence d'une mangrove étendue, dont le rôle
est déterminant dans le cycle vital des crevettes pénéides. La rela¬

tion entre la production de crevettes et la surface de mangrove est

étudiée. Cette relation doit cependant être nuancée d'une part en

fonction des types de mangrove que l'on peut distinguer, d'autre
part en fonction des caractéristiques propres à chaque espace Ceci

renvoie à la disponibilité de la ressource mais également à une

configuration du milieu plus ou moins adapté à l'utilisation des

engins de pêche et à des réalités socio-historiques diversifiées.

Méthodes d'étude et traitements

Les différents travaux menés au PNRC1 se sont articulés de la
manière suivante.

Analyse des enquêtes existantes : collecte et compilation des données

disponibles provenant de diverses sources. La diversité des techniques

de pêche rencontrées et les résultats des analyses soulignent l'exis¬

tence de zones présentant une forte homogénéité tant au niveau de la
répartition des engins présents, qu'au niveau des prises par sortie.

1 Programme national de recherche crevettière, programme national
malgache mené en partenariat avec l'IRD (ex Orstom). Rattaché au
ministère de la Pêche et des Ressources halieutiques ; le PNRC béné¬
ficie de l'appui du GAPCM (Groupement des armateurs à la pêche cre¬
vettière de Madagascar) et de l'AFD (Agence française de
développement).
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Au vu de ces résultats, deux types d'investigations ont été mis en

place : d'une part, une procédure de sondage relative à la physiono¬
mie de la pêche et à une caractérisation des unités de pêche ; d'autre
part, un réseau d'échantillonnage concernant les débarquements et

la biologie des crevettes dans différents sites.

Les enquêtes

Les enquêtes de recensement

La principale enquête-cadre nationale reste celle menée par le pro¬

jet PNUD-FAO en 1987 (Bellemans, 1989). Elle couvre l'ensemble
des sites de pêche du littoral.

D'autres recensements plus limités dans leur zone de couverture ont
été conduits par la suite : région de Morondava en 1998, côte Est en

1994. Dans tous ces cas, le problème de l'identification de l'engin
se pose. Dans certaines situations, la définition est suffisamment
précise et se réfère à une technique unique (kopiko, valakira). Dans

le cas des filets maillants ou des sennes, il faut effectuer d'autres

recoupements (notamment par les prises) pour identifier le type
d'engin. Néanmoins les résultats, même s'ils souffrent souvent

d'imprécision, permettent d'obtenir une vue d'ensemble de la struc¬

ture de la pêcherie.

Les enquêtes historiques :

effort-captures-mensurations

La plus importante par son ampleur est l'enquête nationale réalisée

en 1990 (Rafalimanana, 1990) qui couvrait un grand nombre de

sites de pêche. Elle visait à une estimation globale des captures et

de l'effort.

Plusieurs enquêtes ciblées sur la ressource crevettière ont été égale¬

ment réalisées de 1989 à 1991 dans la baie d'Ambaro et dans la baie
de Narinda, dans la baie de St Augustin à proximité de Toliara en

1991 (Laroche et al, 1995).
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Les informations les plus récentes sont apportées par le projet
Patmad2 (Razafindrainibe et al., 1995 ; Razafindrainibe, 1996;
Rakotoarinjanahary et al, 1996), focalisé sur la baie d'Ambaro
(1993) et dans la région de Morondava (1995). Elles ont été com¬

plétées par celles du projet PSP3 dans d'autres zones et par le tra¬

vail de Rasolonjatovo (1999).

Les enquêtes du PNRC

Une enquête sur la physionomie des villages et des débarcadères

visant à décrire la structure de la pêcherie et les unités de pêche a

porté sur les principaux débarcadères du pays. En complément de

cette enquête, un système d'échantillonnage sur les captures et la
biologie a été mis en place.

Traitement des données

Les informations synthétisées dans la suite de ce document (cf.
tableau 1), en dépit de l'hétérogénéité des sources, constituent une

base d'information importante une fois analysées dans une optique
« crevette » La plupart des enquêtes utilisées sont réalisées suivant
des protocoles très proches et directement comparables. Nous avons

choisi de les fusionner sous un format homogène.

Les recensements ont été réactualisés en fonction des éléments dis¬

ponibles. Ils constituent les fondements d'une base sur les villages.
Elle comporte 1 654 sites, référencés géographiquement et men¬

tionnant les effectifs des divers engins de pêche.

Concernant les données de captures, seules sont conservées les

prises de crevettes exprimées en kg par sortie (CPUE). L'unité d'ob¬
servation est donc la capture en crevette par sortie, (le jour, le mois,
l'engin, le village sont également précisés). La sortie correspond à

une mise en àuvre d'un engin de pêche, sa durée pouvant varier de

quelques minutes à quelques heures selon l'engin.

2 Patmad : Projet études biologiques et socio-économiques des pêches
artisanales et traditionnelles à Madagacar.

3 PSP : Programme sectoriel pêche, FAO.
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Nbrede

sorties

enquêtées

Mensuration

Années

1989-91

1993-94

1998-99

1989-91

1993-95

1998-99

Source

MPRH

PATMAD

PNRC

MPRH

PATMAD

PNRC

Région

Ambaro

4528

1782

1283

467

286

221

Narinda

1554

138

1012

103

42

122

Boeni

609

70

579

77

215

Mainti-
rano

149

45

72

Moron¬
dava

129

766

149

Nord

1452

Sud

324

Est

4926

188

5201

102

I Tableau 1

Nombre d'enquêtes (CPUE4)
ou d'échantillons (mensurations) utilisés.

Dans le cas des mensurations, toutes les données analysées se rap¬

portent à des longueurs céphalothoraciques mesurées lors du débar¬

quement des pirogues avant tri. Les échantillons comprennent entre
50 et 100 individus, ils ont été ramenés à un total de 100 individus,
puis regroupés en 3 catégories de taille. Un profil mensuel par
classes de tailles a ensuite été calculé et rapproché des prises par
sorties.

Le traitement des efforts est complexe dans la mesure où seul le
nombre de sorties est relevé dans les enquêtes quotidiennes. Nous
avons donc calculé un effort moyen par mois et conservé les valeurs
maximales annuelles. Le pourcentage mensuel par rapport à ce

maximum a été calculé (ce qui correspond à un pourcentage de sor¬

tie par rapport à l'effort maximum observé). Un effort mensuel est
obtenu en multipliant ce pourcentage par les effectifs d'engins pro¬

venant des données de recensement.

Le recours à un SIG5 est apparu comme une nécessité, tant pour sa

puissance de restitution que par ses possibilités d'analyse. Celui que

4 CPUE : Capture par unité d'effort, l'unité d'effort étant la sortie pour un
engin.

5 SIG : Système d'information géographique.
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nous avons mis en 2uvre comprend les couches d'informations sui¬

vantes issues de la base FTM6 :

- le trait de côte numérisé au 1/500000 ;

- le réseau hydrographique ;

- l'inventaire écologique des sols où il est fait mention de caracté¬

ristiques telles que mangroves, zones sableuses, cultures ;

- les sites de pêche que nous avons positionnés.

Les strates géographiques ont été délimitées de manière précise en

étudiant la distribution des engins et leur confrontation avec les dif¬
férentes couches d'informations. Les résultats présentés dans la
suite du texte correspondent à une agrégation par strate.

Les unités de pêche

Définition

Nous avons retenu comme définition de l'unité de pêche l'associa¬
tion pirogue et engins de pêche à la crevette. Cette définition prag¬

matique, un peu restrictive par rapport à celle que l'on peut
rencontrer notamment en sciences sociales (Chaboud et Charles-
Dominique, 1989), se révèle suffisante pour les questions qui se

réfèrent aux actions de pêche. De plus, elle s'avère aisément mani-
pulable et permet de conserver une cohérence forte entre les

enquêtes sur lesquelles nous avons pu travailler.

Les moyens de pêche

Les pirogues

Le même modèle de base se retrouve dans les diverses zones d'ex¬
ploitation. La propulsion est assurée par la voile et/ou la pagaie, l'ab-

9 FTM : Foiben Taosarintanin'l Madagasikara, Institut national de
Géodésie et Cartographie de Madagascar.



G. Domalain étal. La pêche crevettière traditionnelle à Madagascar : diversité spatiale 393

sence de motorisation restant une constante sur toute l'étendue du lit¬

toral. Toutes les pirogues sont du type monoxyle, creusées dans un
tronc d'arbre, parfois surmonté de planches (bordé). Elles peuvent
être munies ou non de balanciers qui assurent une stabilisation.

Les kopiko (fig. 1 A)

Ce filet reprend le principe du chalut dans sa forme et dans sa tech¬

nique, mais ses dimensions restent réduites. Le kopiko est tiré à

contre courant par 2 personnes, lors des marées descendantes ou
montantes sur des fonds de faibles profondeurs (1,20 à 1,50 m). Le
maillage est de 10 à 15 mm7.

Les sennes (fig. 1 B)

Sous la dénomination de sennes sont regroupés deux types d'en¬
gins. D'une part les petites sennes (chute de 2 mètres) halées à par¬

tir du rivage, présentes surtout dans la région du Menabe et d'autre
part celles de la baie d'Ambaro et de la baie de Narinda dont les

chutes varient de 6 à 8 mètres. Tous ces engins se caractérisent par
un maillage de 10 à 15 mm.

Les valakira (fig. 1 C)

Le valakira est un barrage côtier en forme de V disposé dans la zone

de balancement des marées, l'ouverture tournée vers la terre . En
fonction de l'espace disponible et suivant l'étendue de la zone de

marnage, plusieurs lignes de barrages peuvent être disposées. Les

valakira sont en général fixés sur des zones ou les fonds sont plats
et découverts à marée basse.

Les filets maillants (fig. 1 D)

Les filets à crevettes sont des filets maillants de surface ou de pleine
eau. Ils peuvent avoir des spécifications différentes notamment au

niveau du maillage. Les maillages utilisés avoisinent les 20-25 mm

7 Tous les maillages sont exprimés en millimètres de côté de maille.
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I Figure 1

Principaux engins de pêche traditionnelle
à la crevette utilisés sur les côtes de Madagascar.

lorsque l'espèce cible principale est la crevette. La pêche du pois¬

son utilise des filets dont le maillage est plus grand (30 à 35 mm).

Typologie des unités de pêche

Nous avons élaboré une typologie des unités de pêche (UP) ciblant
les crevettes pénéides basée sur une analyse des correspondances
puis sur une classification hiérarchique. Les lignes représentant les

individus enquêtes (300), les colonnes correspondant aux effectifs
des engins possédés. Cette analyse confirme que les différents
groupes peuvent être assimilés au type d'engin qui les constitue. Par

suite, la pêcherie s'avère simple à définir puisque pratiquement
toutes les UP n'utilisent qu'un seul engin à crevettes.
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E Un schéma de répartition
de la pêche traditionnelle

La représentation cartographique de la répartition des engins (fig. 2)
montre une zonation de leur extension. Des aires de distribution
relativement homogènes peuvent être circonscrites en fonction des

modes d'exploitations associés et des prises par sorties observées.

Les différentes régions

Les productions estimées par strate sont représentées sur la figure 3.

La région d'Ambaro

Dans cette strate, décrite comme un estuaire diffus, des formations
de mangroves s'observent sur la bande intertidale et remontent les

estuaires sur de grandes distances (Frontier, 1978). En saison

humide, cette baie reçoit les apports de multiples cours d'eau au

débit souvent important.

La production, composée essentiellement de P. indicus, est estimée à

environ 2 850 tonnes8 ce qui correspond à 57 % des débarquements du

littoral malgache. Les unités de pêche, nombreuses (298 filets maillants,

41 1 sennes, 328 valakira) montrent des particularités propres à cette

région, notamment une spécialisation dans la capture des pénéides.

Les filets maillants se démarquent de ceux utilisés sur le reste de la côte,

spécialement au niveau de la chute des nappes (4 mètres pour un
maillage spécifique de 20-25 mm). Ces filets ciblent principalement les

crevettes avec des rendements inférieurs à ceux des sennes (fig. 4 A).

8 Les productions sont données à titre indicatif et à considérer en tant
qu'ordre de grandeur, elles sont obtenues en extrapolant au nombre
d'engins recensés dans la zone considérée, ce chiffre est sans doute
surévalué.
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SOALALA 0
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VIORONDAVA

TOLIARA

SUD

Source PNRC, 1999

Effectifs

Q Kopiko
Z3 Valakira
E3 Sonnes
U Filets

I Figure 2
Répartition des engins de pêche traditionnelle
à la crevette par strate géographique.
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Source PNRC, 1999
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-1490000

	 280 000

Production des kopiko
B Production das valakira
I Production das gennef
U Production des fllots

SUD

I Figure 3
Productions de crevettes estimées par strate géographique
et par engin de pêche.
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Les sennes, d'une longueur de 100 mètres pour une chute de 7 à 8

mètres, sont man/uvrées par une équipe de 4 personnes et ne sont
pas utilisées en association avec d'autres engins. Les prises par sor¬

tie oscillent autour de 20 kg (fig 4 B) avec un pic en d'avril à juin
pouvant atteindre les 60 kg.

Les valakira (fig. 4 C) sont de grandes dimensions. Les utilisateurs
pratiquent cette activité avec des rendements proches de ceux des

filets, les juvéniles constituent la majeure partie des prises.

La région de Narinda

Cet ensemble de baies, de type estuaire diffus, est bordé par une

mangrove importante. Les captures sont évaluées à 900 tonnes
(18 % du total) composées en majorité de P. indicus.

Les valakira dominants en effectif (207) et de dimensions modestes res¬

tent en place tout au long de l'année. On note une différence relative au

statut professionnel des exploitants qui pratiquent également l'agricul¬

ture. La production est élevée de décembre à mars (saison des pluies) :

fig. 4 D, avec des rendements plus faibles qu'en baie d'Ambaro.

Les sennes (135 unités) sont identiques aux précédentes à l'excep¬
tion des chutes qui ne dépassent pas 4 mètres.

La région du Boeni

Les baies concernées sont alimentées par des cours d'eau impor¬
tants dont les débits sont élevés en saison des pluies. Tous ces

estuaires abritent une mangrove dense.

Les débarquements sont estimés à 170 tonnes qui proviennent majo¬

ritairement des prises de fin de saison des pluies. Ils sont effectués

par des kopiko, quelques valakira, des filets maillants mixtes.

Les rendements des engins (fig 4 E), globalement faibles, ne dépas¬

sent pas les 5 kg par sortie. Les captures diminuent fortement entre
juillet et septembre et connaissent un léger pic en d'avril à juin.

La région de Soalala

Cette région est le lieu de prédilection des kopiko qui se répartissent
entre plusieurs petites baies. Les mises à terre s'élèvent à
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393 tonnes. Les CPUE des kopiko de la baie de Baly présentent un
pic de capture au mois de juin et juillet et sans doute un second pic
en janvier - février.

La région de Malntirano

Toute cette portion du littoral est couverte par la mangrove mais, à

l'inverse des strates précédentes, les estuaires sont rares et peu éten¬

dus. La production, provenant essentiellement des sennes, ne

dépasse pas les 170 tonnes; elle est plurispécifique et comporte un
faible pourcentage de P. indicus.

Les sennes sont de dimensions réduites (3 à 4 m de chute pour des

longueurs qui peuvent être importantes) avec un maillage de 10 à

15 mm. Elles sont mises en auvre dans des eaux de faible profon¬

deur. Les prises par sortie relativement faibles tout au long de l'an¬
née montrent un pic en mai -juin (fig. 4 G).

La région de Belo

Elle correspond au delta de la Tsiribihina et connaît un développe¬

ment important de la mangrove. Les captures des sennes et des filets
à crevettes avoisinent les 320 tonnes. Les rendements oscillent
autour de 10 kg par sortie avec un pic en mai-juin (fig. 4 H).

La région de Morondava

Le littoral est ponctuellement recouvert de petites zones de man¬

grove. Les sennes et les filets mixtes débarquent environ 3 tonnes.
Les rendements, faibles, varient fortement au cours de l'année Les

principales prises sont réalisées au second semestre.

La région de Toliara

La région Sud qui s'étend de Toliara à Vangaindrano ne présente

que peu de captures de crevettes. Certaines prises sont signalées

dans la région de Tolagnaro (côte est), mais elles semblent anecdo-
tiques. Une exception notable reste la baie de Saint-Augustin où les

crevettes constituent une part importante des captures des grandes

sennes de plage. Les données présentées ici sont issues d'un échan¬

tillonnage effectué en 1991 (Laroche et al, 1995).
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La côte Est

La côte Est paraît très homogène sur la plupart des aspects qui tou¬

chent à la pêche crevettière. D'un point de vue global, les profils des

villages se ressemblent et les captures sont le fait de grandes sennes

de plage ou de filets maillants mixtes. Bien que ces derniers ne

ciblent pas uniquement les crevettes, nous les avons considérés dans

leur totalité, ce qui diminue fortement les rendements (fig 4 1),

La pêche crevettière est une activité secondaire, associée à d'autres
activités telles que la pêche du poisson ou l'agriculture. Les

pirogues sont équipées de filets maillants mixtes aux dimensions
réduites, avec un équipage ne comprenant fréquemment qu'une
seule personne.

Les captures restent à un niveau bas tout au long de l'année. Dans

la baie d'Antongil apparaît une nette prédominance de P. indicus.

La zone Nord

La pêche crevettière y est réduite et les captures occasionnelles. Les
engins sont des grandes sennes de plage.

Les différences inter-régionales

Rappel sur le cycle vital des crevettes pénéides

Les adultes vivent en mer sur des fonds vaseux de 10 à 50 mètres. La
ponte produit des ufs qui se transforment en larves planctoniques
puis en posdarves. Celles-ci, âgées d'environ 3 semaines recherchent
des eaux dessalées et pénètrent dans les estuaires en utilisant la marée.

Les posdarves deviennent des «juvéniles» benthiques qui ont une

croissance très rapide en milieu saumâtre où ils séjournent de 2 à 3

mois. Ceux-ci migrent ensuite vers la mer et sont recrutés dans la
pêcherie. Ils ont alors rejoint le stock adulte et le cycle est bouclé.
(Garcia et Le Reste, 1981).

Les zones où résident postlarves et juvéniles sont appelées nourri¬

ceries ; elles se caractérisent par une température comprise entre 23

et 30 °C, une turbidité en général forte, des fonds meubles riches en
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matières organiques; des eaux saumâtres (embouchures des

rivières, zones lagunaires), une présence fréquente de mangrove.

Le rôle déterminant de la mangrove

À Madagascar, les mangroves sont inégalement réparties entre les

différentes façades littorales (Lebigre, 1990; Kiener, 1972). Une
opposition entre la côte est et la côte ouest apparaît, la mangrove
étant absente de la côte Sud (fig. 5).

Cette dissymétrie de répartition s'explique par : l'amplitude de la
marée, la topographie de la côte et du plateau continental, la présence

ou l'absence d'embouchures. La mangrove se développe sur des

grandes étendues meubles et planes soumises au rythme des marées.

Elle s'installe sur les marais maritimes : au niveau des estuaires, des

deltas, des lagunes et des baies. Les principales différences entre les

deux façades littorales sont résumées dans le tableau 2.

L'importance des mangroves comme nourriceries de nombreuses
espèces de poissons et crustacés, en particulier d'intérêt com¬

mercial est bien connue (Blasco, 1991 ; Robertson et Duke,
1987). Ce rôle est confirmé pour différents crustacés en particu¬
lier les crevettes.

La production en crevettes pénéides a été souvent mise en relation
avec la surface de nourricerie disponible, cette dernière pouvant

Côte Ouest

Marnage important

Pente modérée

Côte découpée, plateau continental
large

Nombreux estuaires

Mangrove dense dans les baies,
estuaires et embouchures

Côte Est

Faible marnage

Forte pente

Côte rectiligne, plateau continental
réduit

Peu d'estuaires importants

Mangrove réduite, le développement
des palétuviers est limité aux
embouchures fluviales

I Tableau 2
Principales différences entre les deux façades littorales.
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souvent être assimilée soit à la surface dé végétation de la zone
intertidale (Tumer, 1977), soit à la surface de mangrove
(Martosubroto et Naamin, 1977).

Nous avons analysé la pertinence de ce type de relation à

Madagascar, (tableau 3 et courbe de la fig. 5). La zone sud (Baie de

St Augustin) présentant des valeurs anormalement fortes n'a pas été

prise en compte. Les plus fortes productions rapportées à la surface
de mangrove sont observées sur la partie ouest et nord ouest, uni¬

quement dans les endroits ou la mangrove est développée (fond des

baies et estuaires).

Région d'Ambaro

Région de Narinda

Région du Boeni

Soalala

Maint! rano

Belo

Morondava

Est

Nord

Sud

TOTAL

Captures annuelles
(tonnes)9

Pêche
tradition

nelle

2844

919

171

393

54

320

3

127

41

211

5083

Pêche
industrielle

(moy. 95-97)

1494

566

843

682

2499

669

470

484

0

0

7707

Surface
mangrove

(ha)

41120

41800

90620

23030

58990

25152

26725

4820

9358

928

322543

Production par surf.
mangrove (kç

Pêche
tradition

nelle

69

22

2

17

1

13

0

26

4

227

Pêche
industr.

36

14

9

30

42

27

18

100

0

0

j/ha)

P. trad.
+

P. ind.

105

36

11

47

43

39

18

127

4

227

I Tableau 3
Captures annuelles et production par surface de mangrove.

9 Les chiffres avancés sont obtenus par extrapolation à partir des effec¬
tifs d'engin de l'enquéte-cadre de 1987 (Belle-naus, 1989). L'utilisation
de données réactualisées devrait conduire à réviser ces valeurs de pro¬
duction à la baisse.
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I Figure 5
surface de mangrove (ha) et production en crevettes
de la pêche traditionnelle par surface de mangrove (kg/ha)
pour les grandes strates géographiques.
Les surfaces de mangrove sont calculées
à partir de la base FTM.

Les évaluations de la pêche traditionnelle sont faites à partir d'en¬

quêtes réalisées sur 1989-91, 1993-94 et 1998-99. Il est intéressant

de considérer non seulement la production de la pêche traditionnelle
mais aussi celle de la pêche industrielle10 puisqu'il s'agit d'une

pêcherie séquentielle où chaque concentration de crevette est liée à

une nourricerie. Cela avait déjà été mis en évidence par Marcille
(1972) et est confirmé par les premiers résultats des campagnes de

marquage réalisées par le PNRC.

On observe (fig. 6), comme Martosubroto et Naamin (1977) en

Indonésie, une relation de type linéaire avec 2 points excentrés : la

baie d'Ambaro où la production est très forte et la baie de Boeni où

la production est particulièrement faible.

Les productions totales annuelles par hectare sont comprises entre

4 et 105 kg/ha (baie d'Ambaro). Turner, dans une large revue biblio¬
graphique cite des rendements de 16 à 320 kg/ha par an (en cre¬

vettes entières). À titre de comparaison, les productions de

10 La pêche artisanale peu importante n'a pas été prise en compte.
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l'aquaculture extensive en Inde ou en Equateur sont de 200 à

1 500 kg/ha (Lee et Wickins, 1992).

Cette relation étroite entre production de crevette et surface de man¬

grove met en évidence une conséquence possible de la destruction
d'origine humaine des mangroves littorales.

Types de mangroves

À l'intérieur de ce gradient général qui oppose zones à forte exten¬

sion et zones à faible extension, nous pouvons observer une grada¬

tion dans les productivités de pêche traditionnelle à l'hectare
(fig. 5). Les régions de Morondava et de Maintirano se démarquent
par des valeurs très basses (0 et 1 kg/ha), qui peuvent être associées

au type de mangrove. Ces deux mangroves littorales, sont situées
face à la mer et non à proximité d'un estuaire important. Elles sont
parcourues par un réseau de chenaux généralement séparés de la
mer par un cordon littoral. Les échanges entre milieu marin et conti-
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I Rgure 6
Relation entre la production totale de crevettes
(pêche traditionnelle + pêche industrielle)
et la surface de mangrove pour les grandes
strates géographiques.
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nental se font par les passes formées aux embouchures. Les autres

secteurs qui présentent des productivités plus fortes (13 à 69 kg/ha)
correspondent à des formations occupant les estuaires ou les deltas.

Milieu continental-milieu marin

De forts contrastes existent entre des baies qui a priori présentent
des caractéristiques optimales pour abriter une pêcherie consé¬

quente. Ainsi, les rendements des kopiko de la baie de Soalala sont
élevés tandis que ceux des baies de la Betsiboka et de la
Mahajamba ont des valeurs faibles. Une des hypothèses que nous

pouvons formuler renvoie à la physionomie des estuaires et aux

échanges d'eau qui se produisent entre milieu marin et continental.
Ces échanges qui se traduisent par de fortes variations de salinité
sont le propre des estuaires.

Diverses études réalisées pour la mise en place des fermes de cre-
vetticulture (Guelorget et Reynaud, 1997) mettent ainsi en évidence
un contraste entre baies de types continental et marin : Type marin :

Narinda (estuaire diffus), Ambaro, Soalala, ces trois baies se trou¬

vent sous la dominance de la dynamique marine. Le delta de la
Tsiribihina présente un faciès identique, étant largement ouvert sur
le milieu océanique.

Type continental : les baies de la Mahajamba, de la Betsiboka avec

des surfaces de mangrove extrêmement étendues, sont pourtant des

lieux ou la pêche crevettière traditionnelle ne montre pas de cap¬

tures importantes. Dans ces trois espaces, les échanges entre le
milieu marin et les eaux des fleuves qui s'y déversent aboutissent à

une forte dessalure des eaux.

Les différences intra-régionales

Hormis, ces phénomènes qui peuvent être définis à une échelle régio¬

nale, certains aspects interviennent à un niveau beaucoup plus localisé.

Concentration des pêcheurs

Dans toutes les zones décrites, on note une concentration des

pêcheurs dans certains villages qui jouent le rôle de pôle d'attraction ;
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ceci apparaît plus clairement dans les zones d'estuaires. Cette atti¬

rance peut sans doute s'expliquer par la présence de collecteurs11 ou
par une plus grande facilité d'écoulement des produits.

Influence de la nature du fond

Dans les baies profondes, une opposition nette se dessine entre les

deux versants, les façades orientales étant marquées par une quasi-
absence de pêcheurs de crevettes. Cette disparité provient sans

doute en partie de la bathymétrie de ces zones où la pente est
abrupte et peu propice à l'utilisation des engins traditionnels. Elle
est à relier à la dynamique de l'estuaire qui module la sédimentolo¬
gie de la baie et la répartition des eaux.

Par ailleurs, des engins tels que les valakira requièrent des condi¬
tions précises pour leur implantation. On les trouve dans des zones

de fonds meubles (les piquets pouvant être fixés solidement au sub¬

strat), sièges d'un balancement des marées important.

Opposition entre l'embouchure et le fond des baies

Dans les estuaires les plus profonds, la distribution des engins se

décline suivant un gradient qui connaît son maximum vers le milieu
de l'embouchure. On peut l'associer à la répartition de la ressource
elle-même, qui est fonction des conditions hydrologiques (salinité).

I Conclusion

La pêche traditionnelle crevettière apparaît comme une structure
complexe dont les divers éléments sont en étroite relation et ne peu¬

vent être analysés de manière indépendante. Ainsi, les conditions
environnementales, les facilités d'écoulement des produits, les

11 Acheteurs de crevette jouant un rôle important dans les circuits
commerciaux.
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moyens mis en auvre et la ressource elle-même, sont autant de fac¬

teurs qui conditionnent l'aspect des divers systèmes de production.

Le découpage géographique que nous avons proposé met en relief
une succession de systèmes d'exploitation tout au long de la côte.

Cette typologie qui s'appuie sur les engins utilisés souligne la pro¬

ductivité différenciée de chaque espace et le rôle prépondérant de la
mangrove.

La segmentation des systèmes d'exploitation le long du littoral
obéirait à une logique à plusieurs niveaux qui s'appuie en premier
lieu sur la ressource.

Tout d'abord, en considérant la présence ou l'absence de techniques
de pêche à la crevette dans les différents sites, les concentrations de

pêcheurs sont fortement corrélées à l'existence des zones de man¬

grove et plus particulièrement à leur productivité. Les espaces les

plus intéressants de ce point de vue (région d'Ambaro, région de

Narinda, delta de la Tsiribihina) concentrent une pêcherie spéciali¬

sée, utilisant les engins les plus performants. Les zones aux poten¬

tialités faibles où la pêche crevettière s'insère dans un ensemble

d'activité telle que la pêche aux poissons ou l'agriculture abritent
des engins polyvalents.

Par ailleurs, à l'intérieur d'un même espace, il est nécessaire de

prendre en compte la physionomie des baies et sans doute la répar¬

tition de la ressource. La pêche paraît dépendre des conditions
hydrologiques favorables (mélanges des eaux), des possibilités
d'implantation des engins, et enfin des facilités d'écoulement des

produits...

Cette différenciation entre systèmes induit également des impacts
sur la ressource totalement dissemblables tant au niveau biologique
(espèces et tailles) que dans les volumes des captures. La prise en

compte simultanée de ces aspects permettra sans doute de mieux
cerner les oppositions qui se dessinent entre espaces géographiques.
Toute mesure de gestion de ce secteur ou de mise en place de sys¬

tèmes d'observation se devra de prendre en compte cette dimension,
qui oblige à considérer les différentes zones comme autant de sous-

systèmes.
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La ruée vers Por rose
Stratégie d'accès et conflit d'usage
de la ressource crevettière chez
les pêcheurs traditionnels à Madagascar

Sophie Goedefroit
Anthropologue

À Madagascar, la crevette se situe aujourd'hui à la seconde place
dans le tableau des valeurs des produits d'exportation, tout juste
après le café, alors qu'elle n'y figurait même pas au lendemain de

l'indépendance, dans les années soixante-dix. Bien que la produc¬

tion de la pêche crevettière pour les secteurs industriel et tradition¬
nel (évaluée respectivement à 9 000 tonnes et 2 000 tonnes en 1 996 ;

Henry et Moal, 1998) soit peu importante par rapport à la produc¬

tion mondiale estimée à 2,7 millions de tonnes par an ; son rende¬

ment est considéré comme l'un des meilleurs au monde et la qualité
de ses crevettes (Penaeus indicus et Metapenaeus monoceros) est

très recherchée. Deux critères essentiels pour une activité qui se

veut fortement exportatrice. Cependant, la valorisation relativement
récente de cette ressource n'est pas restée sans conséquence au

niveau des populations locales.

Il est important de préciser ici que la pêche crevettière malgache est

composée de trois segments clairement définis par la réglementa¬
tion du secteur, et que cette distinction est largement reprise dans la
littérature technique et scientifique. On distingue ainsi : la pêche

traditionnelle, dont il sera question dans cet article, pratiquée dans

la zone côtière au moyen d'embarcations non motorisées ou à pied;
la pêche artisanale, réalisée au moyen de petits chalutiers d'une
puissance inférieure à 50 ch et la pêche industrielle, mise en 9uvre
au moyen de chalutiers glaciers ou congélateurs, d'une puissance

comprise entre 50 et 500 ch.
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Dans les endroits où la crevette est abondante et accessible, c'est-à-
dire essentiellement sur la côte Ouest : aux abords du fleuve
Tsiribihina et dans les baies qui découpent le littoral à partir du sud

de la ville de Mahajanga jusqu'à l'extrême-nord, près de la ville de

Diégo-Suarez, les communautés littorales ont connu une accéléra¬

tion de leur activité de pêche. Rejointes par des migrants qui arri¬

vent en masse dans l'espoir d'y faire fortune, ces communautés font
aujourd'hui figure de fronts pionniers.

« L'or rose », comme l'on nomme la crevette à Madagascar est l'ob¬
jet de toutes les convoitises. Les stratégies d'accès qui apparaissent

dans le contexte des communautés locales, et dont je présenterai

quelques exemples, sont généralement le fait de minorités autoch¬

tones qui, se référant au droit coutumier et en ayant recours aux res¬

sorts idéologiques anciens mais encore fort efficaces, cherchent à

conserver le contrôle exclusif de la ressource face à la masse des

migrants installés sur leur territoire. Pour bien comprendre ces stra¬

tégies qui aboutissent dans certains cas à des conflits violents, il est

important d'aborder le phénomène sous un angle diachronique, de

reprendre ainsi les différentes séquences antérieures dont procède la
situation actuelle, tout en soulignant l'évolution des différentes tac¬

tiques et procédés utilisés par les autochtones pour garantir leurs
droits dans des contextes à chaque fois différents.

Cette recherche a été effectuée dans le cadre du Programme national
de recherche crevettière (PNRC) à Madagascar placé sous la tutelle
du ministère de la Pêche et des Ressources halieutiques avec un finan¬

cement du Groupement des armateurs à la pêche crevettière de

Madagascar et de l'Agence française de développement.

I Jusque dans les années soixante-dix :

éléments de droit coutumier
concernant l'accès à la ressource

Jusque dans les années soixante-dix, la pêche était une activité peu

valorisée à Madagascar, exception faite pour la société vezo installée
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dans le sud de l'île (Koechlin, 1975). Comme cela se retrouve dans

d'autres pays de par le monde où l'élevage et l'agriculture prédo¬

minent (e.a André-Bigot, 1998), la pêche était avant tout une acti¬

vité pratiquée par les descendants d'esclaves qui n'avaient pu
accéder à la propriété ou encore par des gens qui, sans terre et sans

troupeau, n'avaient d'autre perspective que de se tourner vers la mer
pour trouver un moyen de subsistance. Il est par ailleurs tout à fait
intéressant de constater que la plupart des villages de pêcheurs sur
lesquels nous avons travaillé dans le cadre du PNRC ont été fondés
entre le début du siècle et jusque dans les années quarante par des

individus issus de lignages de cultivateurs, mais qui, parce qu'ils
tenaient la position de cadets et que les terres patrimoniales de leur
lignage s'avéraient insuffisantes, avaient été privés de leur droit
d'accès au foncier.

Selon le droit coutumier, les terres faisant partie du patrimoine
lignager ne peuvent être cédées, ni même faire l'objet d'un acte de

propriété individuelle, étant un bien collectif et indivis. Les règles
de dévolution successorale reconnaissent à chaque descendant un
droit d'accès et d'usage, et non de propriété, calculé en fonction du
lien de consanguinité et de la position de chaque individu par rap¬

port au lignage (Ottino, 1963 et Goedefroit, 1998).

Les villages réputés actuellement comme les plus importants du
point de vue de la pêche crevettière ont donc été fondés sur des

terres à faible valeur agricole et selon les usages traditionnels qui
veulent que le premier occupant d'un lieu réputé vierge d'occupa¬
tion antérieure fasse alliance avec les génies tutélaires de l'endroit.
Il s'agit d'un acte rituel par lequel l'individu se concilie les génies,
garants de la prospérité du nouveau village, et à l'issu duquel celui-
ci se verra reconnu fondateur, maître du village (tompon-tana), mais

aussi gardien et responsable du respect des interdits du sol pronon¬

cés par les génies. L'arbre-autel (tony) planté à cette occasion sym¬

bolise cette alliance et rappelle aux générations à venir qui en fut
l'artisan. À la mort du fondateur, le culte est pris en charge par ses

descendants qui chaque année officient à Parbre-autel. Toute la
communauté villageoise est tenue d'assister au rite annuel lors
duquel les interdits du village sont rappelés et l'alliance entre les

génies et le lignage fondateur est renouvelée. La préséance de ce

lignage, renvoyant au principe idéologique de l'autochtonie qui
fonde le droit sur la terre, lui garantie un contrôle exclusif sur le ter-
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ritoire villageois. Mais les génies peuvent également à tout instant
se faire entendre en empruntant la voix d'une personne qu'ils pos¬

sèdent et édicter de nouveaux interdits, imposer de nouvelles lois
toujours en accord avec les nouvelles situations que rencontre la
communauté. Ce sont là quelques-uns des principes qui se retrou¬

vent encore aujourd'hui au cur des stratégies d'accès à la res¬

source crevettière dans les communautés de pêcheurs traditionnels
malgaches.

Jusque dans les années soixante-dix, ces communautés avaient un
très faible taux démographique et la pêche visait essentiellement à

la capture du poisson, car comme me disait récemment un pêcheur

du village d'Ankazomborona (village le plus actif en matière de

pêche crevettière, situé dans la baie d'Ambaro au nord-ouest de

l'île), « en ce temps-là, la crevette était tellement abondante dans

nos barrages, et comme il n'y avait personne qui venait nous l'ache¬

ter, on la jetait ». Leurs activités se concentraient dans les embou¬

chures, dans les chenaux et si les pêcheurs s'aventuraient en mer, ils
ne perdaient jamais de vue le littoral. Les lieux de pêches étaient

donc faciles à définir à partir des repères terrestres et il était donc

pareillement aisé de faire valoir sa propriété et son droit d'usage.

Quant à la mer tout comme la forêt, son pendant terrestre, elle

demeurait un espace flou, sauvage, non attribué, le domaine des

génies marins. L'activité de pêche était sur certains points assez

proche des activités agricoles et cela notamment à cause de l'utili¬
sation prédominante de systèmes de barrage fixe, tels que le

salepa1, le valakira2, ou encore le vonintsatra3, engins typiquement
autochtones qui tendent actuellement à disparaître. Comme c'est le

1 Salepa est le terme utilisé dans la baie d'Ambaro pour désigner les bar¬
rages fixes Installés dans les embouchures et les chenaux. Ils sont for¬

més par assemblage de plusieurs filets maillants.

2 Valakira : barrage côtier en forme de V composé d'une chambre de
capture orientée vers l'amont et de deux ailes définissant le champs de
capture. Employé du sud de Mahajanga jusqu'au nord de Madagascar,
dans la baie d'Ambaro.

3 Vonintsatra : barrage employé en Menabe et formé d'un assemblage
de filets moustiquaires, à très petits maillages, fixés dans la vase des
chenaux de mangrove par des pieux.
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cas pour l'agriculture, l'utilisation de ces engins imposait à cette

activité un cycle lent passant par la préparation du barrage, son ins¬

tallation, un moment d'attente suivi d'un moment de récolte qui
s'achève par le démontage du barrage et sa réparation ; travaux qui,
une fois encore comme pour l'agriculture, sont effectués en famille
sur une parcelle appartenant au patrimoine du lignage.

L'accès, l'usage et la propriété en matière de ressources halieu¬

tiques étaient à cette époque régis par le droit coutumier, sous la
gouverne du pouvoir traditionnel comme l'étaient en d'autres lieux
les ressources agricoles. Certaines communautés villageoises ont
même reporté sur les territoires maritimes, les interdits coutumiers
propres à l'agriculture, tels que l'interdiction de pratiquer cette acti¬

vité les jours de la semaine considérés comme néfastes, le mardi et
le jeudi. L'intégration des nouveaux venus à la communauté villa¬
geoise ne posait en principe aucun problème, encore étaient-ils peu
nombreux à cette époque. Ils pouvaient dans un premier temps par¬

ticiper à la pose des barrages, apportant ainsi aux habitants une aide
non négligeable tant l'utilisation de ces engins requiert une main-
d'iuvre importante. Une alliance matrimoniale avec une fille de

l'endroit pouvait ensuite leur assurer un droit d'usage sur le lieu de

capture revenant à leur épouse par dévolution successorale.
Certaines familles autochtones qui se réservaient l'usage exclusif de

ces zones propices à la capture ont pu même s'assurer une rente de

situation, en faisant travailler des migrants comme journaliers.

I Les années soixante-dix :

les débuts de la pêche crevettière

Au cours des années soixante-dix, la commercialisation et l'expor¬
tation de la crevette se développent et les filières de collecte com¬

mencent doucement à s'organiser. Les communautés villageoises de

pêcheurs situées dans les zones d'exercice des sociétés exportatrices
de collecte les plus actives, celles de la baie d'Ambaro par exemple,
connaissent déjà les premiers signes d'une profonde transformation



41 8 Les espaces de l'halieutique

sociale (Papinot, 1993 et Savard, 1996) : accélération des activités
de pêche crevettière, augmentation du revenu des pêcheurs, moné¬

tarisation des échanges, arrivée de migrants...

La valorisation de l'activité de pêche crevettière traditionnelle pro¬

fite directement aux habitants qui conservent tout contrôle sur leur
territoire et sur l'accès à la ressource, sans encore ressentir la
menace pour le maintien de leurs droits d'autochtones que repré¬

sentera plus tard l'arrivée massive de migrants. Les barrages se mul¬

tiplient et sont confiés directement aux migrants, à charge pour ces

derniers de rétrocéder aux propriétaires, une part de leur capture.
Ainsi la rente de situation, qui tendait à se mettre en place, s'installe
et conforte le pouvoir autochtone.

Dans une communauté de pêcheurs située aux alentours de la ville
de Mahajanga, et réputée pour le nombre important de ses valakira,
va se produire à cette époque-là un événement dont les développe¬

ments sont tout à fait édifiants en ce qui concerne les résistances et

les stratégies autochtones en matière de droit foncier dans un

contexte de développement et d'intervention allogène. Un migrant
Betsileo, venu des hautes terres pour travailler dans une usine,

s'était installé dans cette communauté dans les années cinquante.
Au milieu des années soixante-dix, il avait constitué une épargne et
était père de quatorze enfants dont certains étaient en âge de tra¬

vailler. Il décida alors de s'entendre avec les autochtones, proprié¬

taires des endroits où étaient postés les barrages à crevettes, et

parvint à cet accord : moyennant le payement d'une somme qui cor¬

respondait à la totalité de son épargne, les propriétaires lui cédaient
leurs droits sur ces lieux. Il pouvait à sa guise poser des barrages et

travailler en famille, comme un autochtone, à la condition qu'il
observe les interdits du sol et qu'il n'omette pas les rituels propitia¬
toires aux génies tutélaires. Mais comme dans tout acte de transac¬

tion foncière basé sur le droit coutumier malgache, seul le droit
d'usage fut cédé et non le droit de propriété. Le lignage autochtone

demeurait gardien de l'alliance primordiale conclue entre leur
ancêtre et les génies de l'endroit et conservait, par ce biais, le droit
de propriété. Ainsi, par la voix de la possédé du lignage, les exi¬

gences des génies se sont faites de plus en plus importantes à

mesure que les activités du migrant prospéraient jusqu'à ce qu'il
retombe dans une situation analogue à celle du migrant fournisseur
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de rente aux autochtones. Mais l'anecdote ne s'arrête pas à la ponc¬
tion exercée par les autochtones sur la production du migrant. Par
l'intermédiaire de la possédée à travers laquelle s'expriment les

génies du sol, ils parvinrent également à maintenir un contrôle sur
l'accès à la ressource. De nouveaux interdits proclamés lors des

rituels de possession venaient sans ambiguïté aucune rejeter tout
étranger au village qui s'était présenté pour travailler comme jour¬
nalier sur les valakira du migrant.

Cette histoire est exemplaire car elle permet de saisir la logique des

mécanismes qui, nous le verrons, seront mis en place par les

pêcheurs autochtones aussitôt qu'ils sentiront leurs droits menacés.

1 Dès le début des années
quatre-vingt : la ruée vers l'or rose

« Le secteur des pêches a connu pendant les années quatre-vingt un
développement important. Sa production a doublé entre 1980
et 1990. » (Andrianaivojaona, Kasprzyd, Dasylva, 1992). Le secteur
de la pêche traditionnelle accuse pour cette période une augmenta¬

tion franche des prises de crevettes : 1700 tonnes en 1989 contre
800 tonnes en 1970. Produit à forte valeur ajoutée, la crevette cap¬

turée par les pêcheurs traditionnels entre dans le circuit de collecte
et est ensuite destinée à l'exportation. Sur 6963 tonnes,
5 219 tonnes ont été expédiées à l'étranger en 1989 (Papinot, 1993).

L'accroissement des revenus des pêcheurs, conséquence directe du
développement de la commercialisation de la crevette, va faire en
sorte que certaines communautés les plus prospères deviendront
rapidement des pôles d'attraction importants. Certains villages,
comme Ankazomborona par exemple, connaîtront une véritable
explosion démographique.

Les gains importants que permet cette activité (jusqu'à 4 fois le
salaire minimum), ont suscité une migration singulière qui, dans la
baie d'Ambaro, épouse le profil caractéristique des migrations spé¬

cifiques aux fronts pionniers. Les migrants sont de jeunes hommes
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Années

1970

1980

1993

1999

Nombre de maisons

Une dizaine environ

152

467

932

Nombre de personnes

-

192 chefs de famille
sans compter les femmes

et les enfants

2018

3818

Sources

Papinot(1993)

Rasarimiadana (1984)

Savard(1996)

PNRC

I Tableau 1

Evolution démographique
du village d'Ankazomborona (baie d'Ambaro).

célibataires âgés entre 19 et 29 ans (sources PNRC), originaires en

forte majorité de la région de Sambava-Antalaha-Vohémara (villes
situées dans la région nord-est de l'île et 1 d'où sont originaires les

migrants que l'on retrouve dans les villages de chercheurs d'or ou de

saphir de la province de Diego). Ils viennent de mars à juin « cher¬

cher leur chance » (mitady anjara) comme ils disent et s'en retour¬

nent chez eux à la fin de la saison en attendant l'année suivante.
Actuellement et cela depuis le début des années quatre-vingt-dix, les

migrants de la première heure tendent à s'installer et à fonder un

foyer au village, tandis que subsiste un flux de migration saisonnière.

Les populations autochtones noyées par l'afflux de ces migrants ne

parviennent plus à maintenir un contrôle social et tentent en déses¬

poir de cause de multiplier les cérémonies à l'arbre-autel de fonda¬

tion afin de rallier les nouveaux venus à leur pouvoir. La menace est

d'autant plus grande que ces flux migratoires s'accompagnent d'in¬
novations techniques qui permettent désormais aux migrants
d'échapper au système d'exploitation des barrages tenus par les

autochtones. Dès le milieu des années quatre-vingt, l'introduction
du filet (kôkobe et arato periky*) va engendrer des transformations
dans les techniques de pêche et en particulier dans les modes de

4 Arato periky et kôkobe : filet de senne et filet maillant (maille 20/25 mm
de côté) introduit dans les années quatre-vingt-dix dans les communau¬
tés villageoises (essentiellement dans la partie nord de la côte ouest).
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capture. Grâce à ces engins, les migrants partent à la conquête de la
mer, espace qui je le rappelle n'entrait pas jusqu'alors dans la défi¬
nition des territoires villageois. Contrairement aux barrages, le filet
permet une action quotidienne et garantie une grande mobilité aux
pêcheurs qui peuvent suivre désormais les déplacements des bancs
de crevettes plus au large.

Dans certaines communautés, les autochtones mettront en place des

procédés afin d'établir un contrôle d'accès aux territoires marins
nouvellement colonisés par les pêcheurs migrants. Prenant appui
sur les repères terrestres de leur territoire, ils imposent une taxe sur
les pirogues parquées au débarcadère du village et destinée aux
seuls pêcheurs migrants ; ou encore ils les contraignent à passer par
eux pour la location de maisons et de pirogues.

Les pouvoirs propitiatoires des génies de l'arbre de fondation qui,
jusqu'alors, ne s'exerçaient que dans les limites de l'ancien territoire
villageois, sont étendus vers la mer. Désormais, pour faire bonne
pêche et ne pas perturber le bon équilibre du village, les migrants
sont obligés de participer à l'achat du beuf destiné au sacrifice
annuel5. Les migrants résistent et la situation est d'autant plus ten¬

due qu'un discours écologique, encouragé par les industriels de la
pêche, dénonce la forte capture de juvéniles par le système de bar¬

rage autochtone, mettant ainsi en péril la reproduction de la res¬

source. Les autochtones réagissent. Ils accusent les migrants de

s'adonner à une pêche trop intensive, ne respectant pas le cycle des

marées. Selon eux, la capture des adultes, qui est le fait d'une aug¬

mentation de l'effort de pêche en mer, est l'un des facteurs qui expli¬
quent la diminution des prises de leurs barrages et la présence accrue

de crevettes de petite taille. Mais, par-dessus tout, ils mettent en
cause le non respect des migrants vis-à-vis des usages et des cou¬

tumes traditionnelles pour expliquer la diminution des captures, car
selon la croyance l'abondance de la ressource dépend directement du
juste équilibre établi entre les pêcheurs et la surnature. Ainsi, dans

s Certaines sociétés Industrielles de pêche crevettière ont vu, il y
quelques années déjà, leur intérêt à répondre aux demandes faites par
les communautés locales de participer aux rituels propitiatoires en
offrant un zébu pour le sacrifice annuel.
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certaines communautés6, les génies du territoire villageois n'ont pas

tardé à faire entendre leur voix lors de cérémonies de possession et à

imposer un nouvel interdit (fady) : celui de l'usage du filet.

Ce fut le cas, en 1990, à Ambavanakarana, petit village installé au

nord de la baie d'Ambaro. L'usage des filets de mailles 20-25 (arato
periky), utilisés exclusivement par les migrants fait l'objet d'une
proclamation d'interdit. Selon les dires des informateurs, l'origine
de ce « tabou » résiderait dans la ressemblance physique entre ce

filet et un type de panier également frappé d'un interdit traditionnel.
Les rumeurs circulent et les migrants craignent les représailles. En
1993, cette interdiction est réitérée et les pêcheurs migrants sont
menacés d'expulsion. Comme l'expliquent très bien Frédéric Dupré
et Hélène Guiguère (in Breton, 1998) « L'interdit sembla vouloir
limiter l'accès à la ressource en établissant des zones proscrites à

toute forme de pêche. Cet interdit porta essentiellement sur la zone

du canal de la rivière à la hauteur du village, donc la zone qui pré¬

cède les emplacements des valakira, barrages fixes appartenant aux

autochtones (sic, SG) ». L'incendie des maisons des autochtones qui
eut lieu cette année-là entraîna des pertes considérables en équipe¬

ments et en produits de pêche. Les autochtones affirment que c'est
la violation des interdits (fady) par les migrants qui aurait causé cet

incendie. La crise semble se dénouer en 1996 quand les autochtones

parviennent via une société de collecte de Diego à acquérir à leur
tour des filets de mailles de 20-25 qu'ils confient aux migrants
moyennant la rétrocession d'une part de leurs captures.

I Les conflits

Comme le dit très justement Christian Papinot (1993) : « Alors que

l'installation d'un barrage à crevette sur un tany kira (emplacement

8 En Menabe, certains villages s'opposent franchement à l'utilisation des
kôkobe, préférant se limiter à leur ancienne technique de capture avec
des sennes de plage.
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où sont placés les barrages, sic S.G.) équivaut à une reconnaissance
tacite par les habitants du lieu, l'utilisation d'un filet se présente

comme une activité nettement moins régulée et d'autant plus sus¬

ceptible d'engendrer des conflits entre les originaires de la région et
les migrants que le volume de capture s'amenuise (...) ». Et j'ajou¬
terai même que si à première vue un consensus semble s'être ins¬

tallé avec le temps entre autochtones et migrants, les conflits ne

manquent pas d'émerger sitôt que les captures ou les filières
d'écoulement des produits diminuent. J'en veux pour preuves

quelques incidents qui se sont produits durant l'année qui vient de

s'écouler.

Depuis 1993, le pouvoir central impose à la pêche crevettière,
industrielle comme traditionnelle, une période de fermeture de la
pêche crevettière. Cette mesure légale est peu respectée par les

pêcheurs traditionnels en général, et encore moins par les autoch¬

tones, qui admettent difficilement qu'une loi étrangère au village
vienne soudainement régir leurs activités. Le début de la campagne

1999 fut difficile pour tous les secteurs de la pêche crevettière, car
les captures étaient remarquablement basses. Dans les communau¬

tés villageoises de la baie d'Ambaro, le phénomène fut rapidement
interprété comme une sanction divine, une fermeture imposée par
Dieu-Zanahary et chacun de rechercher l'origine de la rupture d'in¬
terdit qui aurait provoqué la fuite des crevettes en eau profonde.
L'origine de la rupture n'a pas fait l'unanimité, mais les coupables
ont vite été trouvés : ce sont bien sûr les migrants, toujours les

mêmes, les boucs émissaires, les étrangers par qui le malheur arrive.
Selon les uns, les migrants auraient utilisé des filets de couleurs
interdites par les génies (le rouge et le noir); pour d'autres, ils
auraient souillé le lieu sacré où est planté Farbre-autel de fondation.
Partout les autochtones, à grand renfort de sacrifices et de manifes¬

tations cérémonielles, tentent de renouer avec les génies du sol, de

rétablir la situation en proférant aussi au hasard des chemins des

menaces à rencontre des migrants.

À la baisse des captures que l'on observe actuellement vient s'ajou¬
ter la diminution, au niveau local, de la concurrence et des réseaux

de collecte, phénomène induit par l'obligation de mise aux normes

imposée par l'Union européenne en 1997 (Chaboud et Goedefroit,
1999). Le prix d'achat aux pêcheurs de la crevette, calculé selon des
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critères de qualité et de calibre, diminue et les pêcheurs accusent

une forte baisse de leur revenu. Mais pourtant, les migrants conti¬
nuent à affluer. « D y aura très bientôt plus de pêcheurs que de cre¬

vettes » me dit, il y peu de temps, un informateur. Cette situation est

devenue insupportable pour les autochtones qui, fort de leurs droits
de premiers occupants, désirent voir partir les migrants. La com¬

munauté d'Ambavanakarana semble avoir résolu ce problème puis¬

qu'une fois encore, fin 1998, le quartier du village réservé aux
migrants prit feu un jour de grand vent, les contraignant à quitter
rapidement les lieux. Dans un village du delta de la Tsiribihina (côte
ouest), ce sont des vandales (dahalo)7 qui, venant d'on ne sait où,
ont fait un jour irruption en plein jour pour piller les maisons des

seuls pêcheurs migrants. Certains sont partis. Mais comme d'autres
persistaient à vouloir rester, les brigands sont revenus liquidant ainsi
une situation qui était devenue invivable pour les villageois depuis
que le principal collecteur de la région avait déplacé son centre
d'activité plus au nord.

Cette analyse succincte aboutit, selon moi, à une évidence. La
volonté, exprimée par les différents acteurs et responsables natio¬

naux, de développer le secteur traditionnel de la pêche crevettière
passe par la mise en place d'une législation concernant notamment
les engins, l'accès et l'usage de la ressource qui trouvera son effi¬
cacité par la nécessaire prise en compte des droits coutumiers et des

usages en vigueur dans ces communautés ; communautés qui pos¬

sèdent, nous l'avons constaté, leurs propres codes de lois et qui les

font respecter de manière drastique.

7 L'incursion de dahalo, brigands traditionnellement voleurs de beufs
venus du pays Bara, fait partie de l'histoire du Menabe. Pour les cher¬
cheurs qui ont étudié ce phénomène (e.a E. Fauroux), les dahalo n'atta¬
quent pas n'importe quel village et en n'importe quelle circonstance, car
l'on peut avancer que lorsqu'une attaque se produit, elle est souvent
pilotée de l'intérieur. Mais de mémoire de Sakalava, ce serait la première
fois que les dahalo s'en prennent à un village de pêcheurs ne possédant
pas de bufs.
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1 Le partage de l'espace productif
de la baie du Mont St Michel
par les conchyliculteurs :

plusieurs dynamiques
face au dilemme des communs

Guy Fontenelle

Denis Bailly

Katia Frangoudes

Eric Feunteun

Alain Radureau

Patrick Le Mao

La baie du Mont St Michel représente un espace de diversité et de

productivité biologique issues de son interface terre-mer. Cette
richesse est fondée sur la production primaire (terrestre et aqua¬

tique) qui est étroitement liée au fonctionnement écologique des

marais salés et des vasières intertidales. Plusieurs catégories d'usa¬

gers exploitent cette production primaire qui se révèle avoir tous les

attributs d'une ressource commune. C'est en particulier le cas des

conchyliculteurs (ostréiculteurs et mytiliculteurs) dont les rentes
sont intimement liées au phytoplancton et phytobenthos filtré et
assimilé par les bivalves, qu'ils ont installés sur la plus grande par¬

tie de la zone intertidale de la baie. D'autres usagers de cette res¬

source sont cependant présents sur cet espace et tirent profit in fine
de cette ressource commune (éleveurs de moutons sur prés salés,

pêcheurs, chasseurs, naturalistes). Les conchyliculteurs, surtout les
mytiliculteurs, ont déjà expérimenté le dilemme des communs mais
y ont répondu de manière différente. Leur stratégie initiale a été de

considérer la production primaire comme une ressource en accès

libre, et ils ont occupé un espace de plus en plus grand pour leurs
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parcs. Mais, en plus de la variabilité naturelle qui induit des fluc¬
tuations de production, les charges excessives en bivalves installées
dans le bassin ont conduit au phénomène bien connu de réduction
de leur rentabilité biologique et économique. Dès lors, ces groupes
ont essayé d'avoir une action collective pour résoudre ce problème.
À l'aide du modèle élaboré par White (1994), et considérant les pre¬

miers éléments synthétisant le fonctionnement trophodynamique de

cet espace, nous avons voulu comparer les dynamiques des divers
usagers de la production primaire disponible. La méconnaissance

par chaque groupe d'usagers des nombreuses interdépendances
naturelles et anthropiques semble générer les difficultés de gestion
intégrée de cet espace liant le littoral et l'interface terre-mer.
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I Interactions par la ressource,
mobilité des stocks
et stratégies d'exploitation :

le cas des rejets d'araignées de mer
dans le Golfe Normano-Breton

Bertrand Le Gallic

Spyros Filas

Jean Boncoeur

Daniel Latrouite

Didier Le Foll

Les rejets estivaux d'araignées de mer (Maja squinado) par le chalutage

côtier dans le Golfe Normand-Breton se traduisent par une réduction de

la ressource exploitable par les métiers du casier et du filet ciblant cette

espèce. Ce phénomène concerne deux types de flottilles distinctes

(d'un côté les chalutiers, de l'autre les caseyeurs/ fileyeurs). Il pose un
problème d'efficacité et d'équité à l'échelle de la pêcherie, qui doit être

pris en compte dans les réflexions sur son aménagement

Une première modélisationbioéconomique de cette interaction a été réa¬

lisée (Boncoeur, Fifas et Le Gallic, 1998), permettant de dresser un bilan
global à l'échelle du Golfe Normand-Breton. Elle montre que la pra¬

tique du chalutage de fond en août/septembre n'est rentable que dans la
mesure où elle ne supporte pas le coût social des destructions d'arai¬

gnées qu'elle engendre, et qu'une interdiction de cette activité pendant

les mois concernés constituerait une mesure de gestion efficace.

Toutefois, pour passer de ce bilan global à un bilan plus précis, il
convient de lever certaines hypothèses faites dans la modélisation ini¬

tiale, telles que la répartition aléatoire des araignées à l'intérieur du
Golfe Normand-Breton, ou encore la prise en compte d'une seule
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flottille de caseyeurs/fileyeurs supposée homogène. En réalité, les

araignées sont concentrées dans certaines zones à différentes périodes

et plusieurs flottilles ciblant cette espèce peuvent être distinguées,
tant du point de vue de leur localisation géographique que de leur
stratégie d'exploitation. Il résulte de cette double caractéristique que

les conséquences des rejets estivaux d'araignées sont ressenties à des

degrés différents selon les flottilles concernées. Dans une perspective
d'aménagement, la mesure de ce différentiel d'impact est une néces¬

sité, car elle permet d'identifier les bénéfices potentiels que peuvent
retirer les différents groupes d'usagers de mesures d'aménagement.

L'objet de cette présentation article est de procéder à cette analyse, en

tenant compte du caractère mobile de la ressource, qui implique que les

conséquences des rejets sont inégales selon les zones de pêche exploi¬

tées. Cette dimension spatiale est renforcée par la prise en compte des

stratégies d'exploitation des flottilles, qui diffèrent principalement
selon le quartier maritime d'appartenance. Pour parvenir à cet objectif,
la structure du modèle bioéconomique initial est reprise, articulant les

modules biologique, économique, et le module d'activité.
- Le module d'activité décrit l'activité de chalutage de fond dans le

Golfe Normand-Breton et les stratégies l'exploitation de l'araignée
de mer ; ceci nécessite la prise en compte de différentes flottilles au

sein même du Golfe Normand-Breton. L'output de ce module est la

répartition spatio-temporelle de l'effort de pêche par flottille.
- Le module biologique permet : de déterminer la perte de biomasse

d'araignées exploitable engendrée par les rejets estivaux du chalu¬

tage; d'identifier les zones de concentration saisonnières des arai¬

gnées en fonction de leur schéma migratoire ; et de traduire l'activité
en captures. Les outputs de ce module sont donc, d'une part, le niveau

de biomasse d'araignées exploitable par zone et par saison, et, d'autre
part, les productions réalisées par chacune des flottilles.
- Le module économique permet d'évaluer le coût social des rejets,
en fonction de la perte de recette de chacune des flottilles et de la
perte de surplus des consommateurs. Ce coût social des rejets est

comparé aux bénéfices générés par la pratique du chalutage en

août/septembre par quartier maritime, afin de dresser un bilan local
de ce problème d'interaction. On met ainsi en lumière le fait que les

flottilles de caseyeurs/fileyeurs des quartiers de Paimpol et de Saint-
Malo subissent davantage ce phénomène de rejets d'araignées que
celles de Saint-Brieuc ou de l'Ouest-Cotentin.
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I Accessibilité des ressources
et circulation de l'information
dans la pêche artisanale sénégalaise

Emmanuel Charles-Dominique

Le succès d'une opération de pêche dépend de la connaissance des

conditions de ressource et de marché, et de leur synchronisation.
L'information joue un rôle capital quand elle facilite cette synchro¬
nisation. Un cas est présenté, dans lequel deux unités de pêche arti¬

sanale basées dans des localités éloignées (Soumbédioune et
Guet-Ndar, 200 km), pèchent sur la même zone (Mauritanie, proche
de Guet Ndar) et débarquent au même endroit (Hann, proche de

Soumbédioune), parcourant la même boucle à chaque sortie. Ces

deux unités, qui appartiennent à une même famille, s'informent
mutuellement par téléphone et synchronisent leurs sorties. Dans ces

conditions très particulières (long rayon d'action, coopération, télé¬

communication, position relative des bases à terre), les deux unités
séparées de 200 km peuvent fonctionner dans des conditions de res¬

sources et de marché quasi - identiques.

Il en résulte que « l'accès à la ressource », relatif à une technique,
(i) doit être défini en intégrant toute la sortie de pêche (et les bases

à terre intermédiaires) ; (ii) dépend fortement de la circulation de

l'information (des innovations dans ce domaine pouvant avoir des

effets importants sur l'organisation de la pêche).
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I Analyse spatio-temporelle
de l'exploitation des trois stades
de développement
de Ethmalosa fimbriata dans la baie
de Biafra (Cameroun)

Oumarou Njifonjou

Monique Simier

Francis Laloë

Dans l'optique d'une approche globale et dynamique des pêcheries
artisanales maritimes camerounaises, un système de collecte de

données a été mis en place (Njifonjou, 1998), avec pour objectif
final de fournir des éléments à prendre en compte dans un plan
d'aménagement et de gestion de la ressource halieutique. De 1994

à 1996, soit 36 mois consécutifs, des enquêtes sur les sorties et les

débarquements ont été menées dans 4 centres de pêche du littoral
camerounais. La présente analyse concerne les captures
d'Ethmalosa fimbriata, principale espèce débarquée par les sennes

tournantes ou Awasha dans la partie nord du littoral (ports de

Limbe-Dockyard et Idenau). Elle vise à mettre en relation le cycle
d'exploitation de ses 3 stades de développement (mololo : imma¬

tures, dololo : jeunes, bonga : adultes) avec la dynamique spatiale
de la pêcherie à l'échelle du lieu de pêche.

Deux analyses factorielles des correspondances (AFC) sont réali¬
sées, la première sur le taux d'apparition des trois stades exploités
dans les captures débarquées, la seconde sur la fréquentation des

lieux de pêche par les unités de senne tournante.

L'interprétation des résultats permet la reconstitution du cycle
annuel d'exploitation de Pethmalose en fonction des stades débar¬

qués, des lieux de pêche fréquentés et des saisons correspondantes.
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Ainsi, de novembre à janvier, les captures sont largement dominées
par le stade adulte (bonga), péché à l'extrême nord de la zone. Les
juvéniles (mololo) apparaissent dans les captures entre février et
mai, et la zone de pêche se déplace alors au sud, vers l'estuaire du
fleuve Cameroun. De juin à août, tous les lieux de pêche sont fré¬

quentés par les pêcheurs, qui ramènent en quantité importante de

jeunes individus (dololo). Enfin, en septembre-octobre, les bonga
redeviennent progressivement majoritaires dans les captures qui se

localisent à nouveau au nord de la zone.

Par ailleurs, cette étude met en évidence une augmentation de la
proportion de jeunes individus dans les captures au cours des 3

années d'enquêtes, phénomène qui semble se confirmer en 1997-
1998. Cette évolution laisse penser en première hypothèse à un phé¬

nomène de surexploitation de l'ethmalose. Mais, à la lumière de la
dynamique spatiale d'activité des Awasha décrite ici, une autre
interprétation peut être envisagée. De mars à mai, la présence d'eth-
maloses dans des zones proches des centres de débarquement inci¬
terait les pêcheurs à se limiter à ces lieux de pêche. Malgré le fait
qu'il s'agisse d'individus de petite taille, cette opération pourrait en

effet s'avérer plus rentable pour eux qu'un déplacement coûteux
vers l'extrême nord, où sont pêchées les ethmaloses adultes. Ces

résultats sont détaillés dans Njifonjou et al, 1998.
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ï Atlas interactif des pêcheries
palangrières opérant dans les ZEE
françaises de l'océan Indien

François Poisson

Vincent Mardhel

Depuis 1994, la station Ifremer de La Réunion a mis sur place un

système d'enquêtes pour suivre l'activité des flottilles palangrière
autour de l'île de La Réunion. La principale source d'informations est

constituée par les carnets de pêche sur lesquels sont reportées, pour
chacune des opérations de pêche, les données géoréférencées de

prises et d'effort. Ces livres de bord proviennent principalement des

palangriers nationaux, mais aussi des navires étrangers autorisés à

opérer dans les ZEE françaises au cours des années 1993 à 1995.

Afin de restituer l'information disponible dans la base de données
de l'Ifremer auprès des professionnels et des décideurs, nous avons

choisi un mode de présentation interactif qui permet à l'utilisateur
d'extraire l'information souhaitée (prises, effort, rendements/espèce,

par carré statistique de 1° de côté et par strate mensuelle ou

annuelle), et de créer très rapidement des représentations cartogra¬

phiques personnalisées. Ce produit, distribué sur CD-Rom avec un
manuel d'installation et d'utilisation, permet de générer en tout
3 520 cartes thématiques différentes à partir des fichiers de base et
offre des potentialités importantes dans l'aide à la décision et l'ana¬

lyse des données. Par ailleurs, des données d'environnement dispo¬

nibles sur Internet (cartes bathymétriques, SST...) ainsi que des

données biologiques collectées au cours de campagnes d'échan¬
tillonnages (biométrie, sex-ratio...) constituent autant de couches

d'informations susceptibles d'être intégrées.
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I Répartition spatiale
de la flotte de pêche française
de Manche Atlantique en 1996

Patrick Berthou

Michelle Jézéquel

Patrick Lespagnol

Sylvain Larvor

La distribution spatiale de l'activité de pêche des 4 512 navires
armés au POP au 31 décembre 1996 est estimée à partir : des don¬

nées individuelles de production et d'effort disponibles dans la base

Statistiques de pêche nationale, et des données individuelles d'acti¬
vité par métier et zone de pêche résultant du dispositif de suivi de

l'activité des navires, mis en place par la DPMCM avec le concours
de rifremer.

Le poster propose : 1) une représentation de la distribution spatiale
de la flotte tous métiers confondus ; 2) une ventilation des navires
selon qu'ils exercent leur activité à l'intérieur ou à l'extérieur de la
bande côtière française, définie au sens des 12 milles ; 3) une repré¬

sentation de la distribution spatiale des principaux engins de pêche
mis en euvre.

Les résultats obtenus illustrent l'intérêt à disposer d'un réseau d'ob¬
servateurs en charge du suivi des activités des navires en complé¬
ment au réseau déclaratif de suivi des débarquements pour disposer
d'une vision plus complète des pêcheries nationales.
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Introduction

La notion d'espace est omniprésente dans le domaine maritime.
Kurien (1998) rappelle que l'espace océanique est resté « ouvert »

à tous jusqu'au XIVe siècle lorsque le processus de colonisation,
suivant les progrès de la navigation, provoque les premières tenta¬

tives de division et d'appropriation. Le premier partage de l'océan,
entre l'Espagne et le Portugal, au XVe siècle, est remis en question
par les hollandais au cours de leur colonisation du Sud-Est
Asiatique. Au début du XVIIe siècle, l'un de leurs juristes (Grotius,
1604) traitant du principe de liberté des mers, et défendant les inté¬

rêts hollandais défendit la thèse selon laquelle :

1/ les espaces maritimes n'étaient pas susceptibles d'occupation
effective par une nation ou un individu ;

1 Les vues exprimées dans cet article sont celles des auteurs et ne pré¬
jugent en rien de la position de la FAO.



442 Las espaces de l'halieutique

21 l'utilisation des espaces océaniques n'en limitait pas l'usage à

d'autres fins ou à la même fin par d'autres usagers.

Accessoirement, Grotius (op. cit.) indiquait également que les res¬

sources biologiques et minérales des mers étaient inépuisables, et il
est intéressant de noter que la liberté pour tout un chacun d'exploi¬
ter les mers allait de pair avec cette croyance. Plus de 300 ans plus
tard, la démonstration progressive des limites et de la vulnérabilité
des ressources conduira à contester le principe de liberté des mers

et à rogner la zone géographique où il s'applique. Le processus

commença en fait immédiatement, et Koers (1973) note que la
controverse entre juristes commença dès la publication de l'ouvrage
de Grotius, conduisant, par réaction, à limiter la liberté dans les
eaux côtières et, progressivement, au concept de « mer territoriale »

comme extension défendable du continent. Après bien des péripé¬

ties et des actions souvent unilatérales, en particulier après la
seconde guerre mondiale, le processus conduit à l'adoption de la
Convention des Nations unies sur le droit de la Mer, nouveau « droit
de la Mer », en 1982.

Examinée du point de vue de sa relation à l'espace, la gestion des

ressources halieutiques maritimes mondiales montre, à première
vue, une évolution contrastée sur deux axes principaux.
1/ Le premier axe, de nature socio-politico-économique, lié à l'ac¬
caparement des ressources par les pays côtiers et à la reconnais¬

sance formelle de leurs droits et devoirs en matière d'exploitation et
de gestion a conduit, entre la fin de la deuxième guerre mondiale et
19942, à une fragmentation progressive de l'espace océanique et des

ressources qu'il renferme, à travers une série d'augmentations pro¬

gressives de l'étendue des eaux placées sous juridiction nationale
(de 3 à 12 puis 200 milles nautiques dans la plupart des cas) suivi
d'un processus de fragmentation ultérieure de la zone économique
exclusive (ZEE) nouvellement acquise pour permettre une décen¬

tralisation des responsabilités et une allocation plus précise des

droits d'usage.

2 Date de l'entrée en vigueur de la Convention des Nations unies sur le
droit de la Mer.
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21 Le second, de nature bio-écologique, concernant la nécessité de

gérer les ressources halieutiques dans le contexte de l'écosystème,
regroupant si nécessaire les zones nationales et sub-nationales en

« écosystèmes » emboîtés en prenant comme base de l'unité d'amé¬
nagement, d'abord le stock (dans le cas de stocks partagés, chevau¬

chants ou grands migrateurs), puis l'assemblage multispécifique, la
zone côtière, les grands écosystèmes marins, et les bassins versants

maritimes.

Le premier mécanisme a conduit à une fragmentation de l'espace
océanique en une zone où s'exerce la juridiction nationale (jusqu'à
200 milles des côtes) et une zone de haute mer au-delà. La zone des

200 milles est elle-même en cours de subdivision au fur et à mesure

que sont négociées et établies les frontières maritimes. Dans de

nombreux cas, la ZEE et la mer territoriale sont en cours de subdi¬

vision, par exemple, en zones allouées respectivement à la pêche

côtière ou artisanale (souvent les premiers 3 ou 6 milles) et à la
pêche industrielle ou étrangère. Les eaux sous juridiction nationale
sont également souvent subdivisées en territoires correspondant à

des pêcheries ou segments de pêcheries et dans lesquelles peuvent
s'appliquer des réglementations particulières. Cette dernière subdi¬

vision est particulièrement importante lorsqu'elle s'accompagne
d'une allocation de droits de pêche plus ou moins exclusifs tels que
des droits d'usage territoriaux souvent destinés à reconnaître les

droits des communautés côtières traditionnelles.

Le second mécanisme, qui se renforce notamment depuis la
Conférence des Nations unies pour l'environnement et le dévelop¬
pement de 1992 (Cnued) tend à une agrégation des espaces et des

ressources en question en écosystèmes de manière à assurer une

gestion plus synthétique et systémique de la ressource et de son

environnement et améliorer ainsi la conservation. Il conduit à

considérer les pêcheries et leur gestion en les intégrant dans la ges¬

tion de la zone côtière, des bassins versants maritimes ou des grands

écosystèmes marins.

Ces deux évolutions, en sens apparemment contraire, de la manière
dont l'espace est utilisé reflètent bien la rencontre, et les contradic¬
tions, entre les règles de fonctionnement et de contrôle de la société

et celle de l'écosystème. Elles seront examinées séparément dans

les sections suivantes avant de conclure sur le résultat de leur inter-
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action. Elles conduisent également à la création d'institutions spé¬

cialisées (organisations, mécanismes, législations, droits) qui jalon¬
nent une évolution constante de la gouvernance des pêches et de sa

structure géographique dont le présent article fournit une descrip¬

tion et une analyse succincte.

I L'accaparement des ressources :

un processus géopolitique
et socio-économique

Évolution historique

Comme indiqué dans l'introduction, l'espace océanique est resté

relativement ouvert, suivant le principe de liberté de la mer, jus¬

qu'au milieu du XXe siècle et ses ressources étaient exploitables par
quiconque désirait le faire, à l'exception d'une étroite bande côtière
placée sous la juridiction de l'État côtier. L'océan était donc divisé
en deux parties seulement, une vaste zone appelée la haute mer, où

prévalait la liberté de la pêche, et la mer territoriale, qui s'étendait
généralement jusqu'à trois milles nautiques des lignes de base, où

les activités de pêche étaient soumises aux réglementations de l'État
côtier. Si les premières extensions de la mer territoriale par les États

côtiers posèrent relativement peu de problèmes car elles n'affectaient
que de manière mineure l'accès aux ressources par les autres États,

les autres tentatives d'extension seront plus difficiles car il deviendra
clair que l'acquisition des droits par un État se fera aux dépens des

intérêts des autres (principe d'exclusion).

Dès la fin du XIXe siècle, l'introduction de la propulsion à vapeur
et des innovations dans les techniques et engins de pêche (en parti¬

culier dans le chalutage), et le développement des capacités de

pêche lointaine, enclenchèrent un processus de pression croissante
de la part des États côtiers pour une reconnaissance formelle de leur
contrôle sur les ressources halieutiques et sur la pêche au-delà des

3 milles de la mer territoriale (Burke, 1994). Dès la première moi-
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tié du XXe siècle, certains États commencèrent à réclamer une mer
territoriale de plus de 3 milles ou une extension de leur juridiction
sur la pêche au-delà de la mer territoriale. En 1945, le Président
Truman des États-Unis proclama3 que son pays considérait comme
approprié d'établir des zones de conservation explicitement délimi¬
tées dans lesquelles les activités de pêche seront sujettes à la régle¬

mentation et au contrôle des USA. Cette proclamation fut
rapidement suivie par des revendications dans le même sens et
beaucoup plus complètes de plusieurs pays d'Amérique Latine. Ces

éléments marquent le début d'une réforme en profondeur du droit
« foncier » des océans qui dans les décades suivantes suivra un pro¬

cessus parallèle à celui suivi pour l'allocation des terres sur le conti¬
nent (et surtout en Europe) après le moyen âge (Troadec, 1989).

La situation dans le milieu du XXe siècle était donc rendue chao¬

tique par la juxtaposition de déclarations nationales de nature et
d'extension différentes. En 1958, la première conférence des Nations
unies sur le droit de la Mer, à Genève, représenta la première tenta¬

tive de la communauté internationale de se mettre d'accord, entre
autres choses, sur les limites de la mer territoriale, et sur la question
de savoir si le pays côtier devait être autorisé à étendre sa juridiction
sur les pêches au-delà des limites de sa mer territoriale. N'ayant pas

réussi à s'accorder sur ces questions importantes, les Nations unies
organisèrent une deuxième conférence sur le droit de la Mer, à

Genève, en 1960, également sans succès. À cette occasion cepen¬

dant, la proposition la plus généralement supportée fut celle d'une
mer territoriale à six milles nautiques et d'une zone de pêche exclu¬
sive de six milles au-delà de celle-ci. Cette proposition échoua pour
une seule voix mais cela n'empêcha pas plusieurs États d'étendre
unilatéralement leur mer territoriale à douze milles ou d'établir des

zones de pêche de six milles au-delà de leur mer territoriale. Peu

après, de nouveaux événements, en Amérique latine, dans les

Caraïbes, et en Afrique vinrent supporter la déclaration d'une ZEE
au-delà de la mer territoriale s'étendant jusqu'à 200 milles des lignes
de base. La question de la largeur de la mer territoriale, de la ZEE et

3 Proclamation N° 2668, du 28 septembre 1945. 3CFR 68 (1943-8).
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des droits et devoirs précis des États côtiers sur les pêches dans la
ZEE fut finalement réglée par l'adoption de la Convention de 1982.

Évolution des espaces sous juridiction nationale

La Convention de 1982 divise l'espace maritime en plusieurs zones

fonctionnelles. En ce qui concerne les pêches, elle distingue : les

eaux intérieures, les eaux archipélagiques, la mer territoriale, la
ZEE, le plateau continental, et la haute mer. Les trois premières
zones sont placées sous la souveraineté de l'État côtier qui bénéfi¬

cie en outre de certaines formes de juridiction exclusives dans la
ZEE et sur le plateau continental et leurs ressources.

Eaux intérieures et mer territoriale

La souveraineté de l'État côtier s'étend, au-delà de son territoire et de

ses eaux intérieures et, dans le cas d'un État archipel, de ses eaux archi¬

pélagiques, à une zone de mer adjacente désignée sous le nom de mer

territoriale. Cette souveraineté s'étend à l'espace aérien au-dessus de la
mer territoriale, ainsi qu'au fond de cette mer et à son sous-sol. Chaque

État côtier est habilité à établir la mer territoriale jusqu'à 12 milles des

lignes de base. Les eaux situées du côté continental de la ligne de base

sont les eaux intérieures (article 8)4. Bien que ces eaux puissent cou¬

vrir des surfaces relativement importantes, dans la pratique, et pour les

besoins de la pêche, on ne distingue pas les eaux « intérieures » de la
mer territoriale, toutes les deux placées sous la souveraineté complète

de l'État côtier. Aucun autre État ne dispose d'aucun droit que ce soit

sur les ressources qui s'y trouvent sans un accord avec l'État côtier.

Eaux archipélagiques

Les eaux archipélagiques sont celles qui s'étendent à l'intérieur des

lignes de base qui connectent entre eux tous les points les plus

4 Dans ce texte, les articles cités sont ceux de la Convention de 1982,
sauf si indiqué autrement par le contexte.
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externes des îles et récifs découvrants de l'archipel tracés en accord
avec l'article 47 de la Convention de 1982. Ces eaux tombent sous

la souveraineté de « l'État archipel » constitué d'un ou plus archi-
pel(s) et autres îles (article 46). Dix-sept États au moins se sont
déclarés ainsi. Les seules exceptions à la complète souveraineté de

l'État archipel dans ses eaux sont liées aux droits des États péchant

traditionnellement dans ses eaux (articles 47.6 et 51).

Zone économique exclusive (ZEE)

La ZEE est une zone au-delà de la mer territoriale, jusqu'à
200 milles des lignes de base, dans laquelle l'État côtier jouit des

droits et juridiction octroyés par la Convention de 1982. Au total,
106 États ont établi des ZEE et 15 États supplémentaires ont établi
des zones de pêche5. L'évolution du processus est décrite sur la
figure 1, montrant l'évolution des déclarations des mers territoriales
et des ZEE, où l'on note l'augmentation rapide des déclarations éta¬

blissant les ZEE et zones de pêche ainsi que les mers territoriales à

partir de 1975. Dans la mesure où ces déclarations sont conformes
aux provisions de la Convention, elles sont généralement considé¬

rées comme conformes au droit international.

À l'intérieur de sa ZEE, l'État côtier a « des droits souverains aux
fins d'exploration et d'exploitation, de conservation et de gestion des

ressources naturelles, biologiques ou non biologiques, des eaux sur-
jacentes aux fonds marins, des fonds marins et de leur sous-sol,

ainsi qu'en ce qui concerne d'autres activités tendant à l'exploration
et à l'exploitation de la zone à des fins économiques, telles que la
production d'énergie à partir de l'eau, des courants et des vents »

(article 56.1.a). Le contenu de ces droits est décrit en détail dans le
Chapitre V de la Convention de 1982. Dans la mesure où tous les

États bénéficient de la liberté de navigation et de poser des câbles et
pipelines sous-marins, et peuvent entreprendre toute autre activité
licite liée à cette liberté dans sa ZEE (article 58.1), l'État côtier doit

5 Rapport du secrétaire général sur les océans et le droit de la Mer
(document Nations unies A/53/456) (5 octobre 1998), para. 100.
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I Rgure 1

Évolution des extensions de la juridiction nationale
en relation avec les différentes phases du processus
d'élaboration et d'adoption de la Convention de 1982
(modifié de Grainger et Garcia, 1996).

en tenir compte en exerçant ses droits en matière de pêche

(article 56.2). Il est clair cependant que seul l'État côtier dispose de

l'autorité ultime de décision sur la manière dont il entend explorer,
exploiter, conserver et gérer les ressources halieutiques dans sa zone.

Plus précisément, l'État côtier a, entre autres, les droits et devoirs
suivants (articles 61 et 62) :

(a) fixer le volume admissible des captures (TAC) en ce qui
concerne les ressources biologiques dans sa ZEE;
(b) prendre des mesures appropriées de conservation et de gestion
pour éviter que le maintien des ressources biologiques de sa ZEE ne

soit pas compromis par une surexploitation. Ces mesures visent
aussi à maintenir ou rétablir les stocks des espèces exploitées à des

niveaux qui assurent le rendement constant maximum (MSY), eu

égard aux facteurs écologiques et économiques pertinents ;
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(c) déterminer sa capacité d'exploitation des ressources biologiques
de la ZEE, et autoriser d'autres États, par voie d'accords ou d'autres
arrangements, à exploiter le reliquat du TAC ;

(d) diffuser et échanger régulièrement, par l'intermédiaire des orga¬

nisations internationales compétentes, les informations scienti¬

fiques disponibles, les statistiques relatives aux captures et à l'effort
de pêche et les autres données concernant la conservation des stocks
de poissons; notifier dûment les lois et règlements qu'il adopte en

matière de conservation et de gestion.

Selon qu'ils se trouvent dans la mer territoriale, la ZEE, la haute

mer ou à cheval sur ces juridictions, les stocks de poisson jouissent
de statuts différents et requièrent pour leur aménagement des insti¬

tutions et des arrangements différents. En fonction de leur distribu¬
tion géographique et de leurs mouvements à travers les différentes
juridictions, on distingue en général les stocks : (1) partagés, (2)
chevauchants, (3) de haute mer, (4) grands migrateurs, (5) ana-

dromes et (6) catadromes6. Pour ces types de stocks, l'État côtier a

des droits et devoirs de conservation de gestion autres que ceux
énoncés ci-dessus pour les stocks de la ZEE.

Lorsqu'un même stock de poissons ou des stocks d'espèces asso¬

ciées se trouvent dans les zones économiques exclusives de plu¬

sieurs États côtiers et constituent donc ce qu'il est convenu
d'appeler un stock « partagé », ces États doivent s'efforcer, directe¬
ment ou par l'intermédiaire des organisations sous-régionales ou

régionales appropriées, de s'entendre sur les mesures nécessaires

pour coordonner et assurer la conservation et le développement de

ces stocks, sans préjudice des autres dispositions de la Convention
(article 63.1).

Lorsqu'un même stock de poissons ou des stocks d'espèces asso¬

ciées se trouvent à la fois dans la zone économique exclusive et dans

un secteur adjacent à cette zone (constituant un stock chevauchant),

s On notera que les « espèces sédentaires » sont totalement exclues
des dispositions concernant la ZEE même lorsqu'elles se trouvent phy¬
siquement dans cette zone (voir également la section concernant le pla¬
teau continental).
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l'État côtier et les États qui exploitent ces stocks dans le secteur

adjacent doivent s'efforcer, directement ou par l'intermédiaire des

organisations sous-régionales ou régionales appropriées, de « s'en¬

tendre sur les mesures nécessaires à la conservation de ces stocks

dans le secteur adjacent » (article 63.2). Cette dernière disposition
mérite d'être soulignée car la Convention de 1982, ne stipule pas la

nécessité d'assurer la compatibilité des mesures de gestion appli¬

quées dans l'ensemble de l'aire de répartition de l'espèce, nécessité

soulignée en revanche dans l'Accord de New York (1995,
article 7.1.b)7, développé en partie pour compléter la Convention de

1982 dans ces domaines.

Dans le cas de stocks de grands migrateurs, l'État côtier et les

autres États pêcheurs doivent coopérer pour assurer la conservation

et l'utilisation optimale de ces stocks dans toute la zone concernée,

dans et au-delà de la ZEE (article 64). Pour ces stocks, comme pour
les stocks chevauchants, la compatibilité des mesures est également

requise dans l'Accord de New York8.

En ce qui concerne les stocks anadromes, les États des rivières desquels

ces stocks proviennent, c'est-à-dire les États d'origine, ont sur eux un

intérêt et une responsabilité première (article 66.1). Ces États sont obli¬

gés d'assurer leur conservation dans toutes les eaux situées en deçà des

limites extérieures de leur ZEE. L'exploitation des espèces anadromes

est interdite par la Convention dans la haute mer. Le pays d'origine peut

établir des TACs seulement après avoir consulté les États qui ont

exploité ces stocks dans toutes les zones. Les besoins de ces derniers

7 L'article 7.1 .b de l'Accord de New York stipule en effet que < les
mesures de conservation et de gestion Instituées pour la haute mer et
celles adoptées pour les zones relevant de la juridiction nationale doi¬

vent être compatibles afin d'assurer la conservation et la gestion de l'en¬
semble des stocks de poissons chevauchants et grands migrateurs... ».

8 « Accord aux fins de l'application des dispositions de la Convention des
Nations Unies sur le droit de la mer du 1 0 décembre 1982 relatives à la
conservation et à la gestion des stocks de poissons dont les déplace¬
ments s'effectuent tant à l'intérieur qu'au-delà de zones économiques
exclusives (stocks chevauchants) et des stocks de poissons grands
migrateurs » adopté par les Nations unies en août 1995
(A/CON F/1 64/37).
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États, en particulier s'ils ont contribué aux mesures destinées à renou¬

veler ces stocks, devraient être pris en considération par l'État d'origine
dans l'exploitation de ces ressources (article 66).

En ce qui concerne les stocks catadromes, qui ne peuvent également
être exploités que dans les eaux situées en deçà des limites exté¬

rieures de la ZEE, l'État côtier dans les eaux duquel ces espèces

passent la plus grande partie de leur cycle vital ont la responsabilité
de leur gestion et doivent permettre l'entrée et la sortie des poissons
migrateurs (article 67).

Plateau continental

Le plateau continental d'un État côtier est légalement défini comme
comprenant « les fonds marins et leur sous-sol au-delà de sa mer
territoriale sur toute l'étendue du prolongement naturel du territoire
terrestre de cet État jusqu'au rebord externe de la marge continen¬

tale9 ou jusqu'à 200 milles marins des lignes de base à partir des¬

quelles est mesurée la largeur de la mer territoriale, lorsque le

rebord externe de la marge continentale se trouve à une distance
inférieure ». Sur son plateau continental, l'État côtier a, comme
dans sa ZEE, des droits souverains pour explorer, et exploiter ses

ressources naturelles vivantes et non-vivantes, y compris les

espèces sédentaires (article 77.4) sans aucune restriction.

Les « espèces sédentaires » sont « les organismes qui, au stade où
ils peuvent être péchés, sont soit immobiles sur le fond ou au-des¬

sous du fond, soit incapable de se déplacer autrement qu'en restant
constamment en contact avec le fond ou le sous-sol » (article 77.4).
Ce sont les coquillages, huîtres perlières, éponges, coraux, algues,

etc. Il existe encore un débat entre États en ce qui concerne le statut
« sédentaire » de certaines espèces de crustacés telles que les lan¬

goustes, homards, et crabes.

9 La marge continentale est le prolongement immergé de la masse ter¬
restre de l'État côtier ; elle est constituée par les fonds marins corres¬
pondant au plateau, au talus et au glacis ainsi que leur sous-sol. Elle ne
comprend ni les grands fonds des océans, avec leurs dorsales océa¬
niques, ni leur sous-sol.
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1Figure 2
Représentation schématique des zones
et stocks définis par la Convention de 1982.

Subdivisions ultérieures de la ZEE
aux fins de gestion des pêches

Le processus de division de l'océan mondial en ZEE et haute mer est
pratiquement terminé dans son principe, même si un certain nombre
de ZEE restent encore à définir avec la précision requise, en particu
lier en ce qui concerne de nombreuses frontières maritimes (séparant
les zones économiques exclusives contiguës) dans de nombreuses
« zones grises» ou la juridiction reste encore floue faute d'accord
entre les pays concernés . Une exception majeure est représentée par la
mer Méditerranée où les pays côtiers n'ont pas encore établi de ZEE.

Bien que ce processus ait, en partie, été provoqué par une inquié
tude des États côtiers pour les ressources dans les zones limi
trophes de celles couvertes par leur juridiction, le développement
des pêches de ces dernières deux décades, dans les ZEE et en
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haute mer, indique clairement que dans la plupart des pays les
objectifs initiaux en matière de conservation ne sont pas atteints.
L'aménagement conventionnel, basé sur un système centralisé,
étatique, appuyé par une science incomplète, et un contrôle « poli¬
cier » peu efficace a simplement échoué (Garcia, 1992; FAO,
1993 ; Garcia et Grainger, 1996).

L'une des raisons principales de cet échec est le statut des res¬

sources dont l'accès, malgré l'exclusion des étrangers (sauf dans le

cadre d'accords de pêche), reste ouvert à tous les nationaux et lar¬

gement gratuit. Même si, dans bien des cas, l'accès n'est pas aussi

ouvert qu'il le parait, pour des raisons culturelles, sociales, écono¬

miques et technologiques, les contraintes sont à l'évidence insuffi¬
santes pour empêcher la surcapacité et la surpêche. Les subventions
des États, visant à alléger les conséquences de cette situation, n'ont
fait à terme que l'aggraver.

La solution généralement proposée par les économistes consiste à

mettre en place des formes de droits plus ou moins exclusifs
d'usage des ressources, de préférence contre paiement d'un droit
dont la valeur serait proportionnelle au privilège ainsi octroyé
sélectivement à certains membres de la société. Cette approche
implique de « morceler » le territoire halieutique national en « res¬

sources » attribuables à des catégories de pêcheurs. Pour les res¬

sources les plus côtières, et pour les pêches artisanales, cette
subdivision se ferait sur une base largement géographique, créant
(ou reconnaissant l'existence) des territoires sous-nationaux, cor¬

respondant à des structures sociales existantes (communautés tra¬

ditionnelles, droits territoriaux)10 ou à créer, susceptibles
d'exercer des droits localisés d'exploitation et des responsabilités
de gestion décentralisée. Ce zonage ultérieur des ZEE qui va de
pair avec une augmentation du rôle direct et explicite des acteurs
et parties intéressées (stakeholders) du secteur dans la prise de

décision implique un processus similaire à celui de la création des

ZEE : exclusion (et compensations) de certains acteurs tradition¬
nels ainsi que réallocation des ressources, des droits et des res-

10 Voir par exemple Christy (1982).
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ponsabilités. Les conséquences en matière de développement des

capacités de recherche, de contrôle et de surveillance, etc. sont
également de même nature.

Le processus permettant de compléter l'accaparement des ressources

et la définition des responsabilités en matière de gestion est donc
toujours en cours, avec difficulté, et conduit à un morcellement tou¬

jours plus accentué des territoires visant à : (1) mieux définir les

règles de propriété et d'usage, et (2) selon un principe de subsidia-
rité, ajuster les institutions aux réalités socio-économiques. Nous
verrons plus loin qu'un autre processus est en cours, avec des impli¬
cations géographiques et institutionnelles non moins importantes
pour ajuster, de nouveau, ces institutions aux réalités et exigences

des écosystèmes. Les figures 3 et 4 donnent respectivement un

exemple frappant de subdivision de l'espace maritime dans le

Pacifique Sud et au Japon et illustre bien l' imbrication des échelles

spatiales, entre l'océan, la ZEE, et les zonages côtiers. Ce zonage ne

peut que s'accentuer dans le futur avec l'accroissement de la pres¬

sion foncière et en particulier avec la demande d'espaces privilégiés
de la part de l'aquaculture côtière, des nouvelles formes de pacage

côtier, et de la mise en place des récifs artificiels.

S'ajoutant à la pression foncière déjà importante sur le littoral (pour
le développement immobilier) cette pression conduira à une révision
du foncier maritime. Cette révision pourrait prendre la forme d'une
extension du foncier terrestre pour les zones les plus côtières et les

ressources les moins mobiles (c'est déjà le cas pour les parcs à

huîtres par exemple). Des formes nouvelles devront être trouvées
pour les ressources situées plus au large et plus mobiles.

Contrôle des ressources de la haute mer

Dans le processus de morcellement de l'océan qui conduit à l'accapa¬

rement de 90 % des ressources vivantes par les États côtiers, les 10 %

restant, et la grande majorité des espaces océaniques, au-delà des

200 milles (la haute mer), restent accessible à tous les États qui, tous,

bénéficient de la liberté de la pêche dans cette zone en accord avec la
Convention de 1982. Cette dernière leur impose cependant des obli¬
gations diverses limitant cette liberté, entre autres, par : (1) leurs obli¬

gations conventionnelles ; (2) les droits et obligations ainsi que des

intérêts des États côtiers; (3) l'obligation de coopérer avec d'autres
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I Figure 3
Exemple de délimitations complexes des ZEE dans le Pacifique Sud.

I Figure 4
Délimitations fines de la ZEE au Japon (Mer de Suo)
aux fins cTaquaculture.
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États en vue de prendre les mesures nécessaires à la conservation des

ressources, y compris la coopération, si besoin est, pour créer des orga¬

nisations régionales des pêches11, et (4) l'obligation de prendre, envers

leurs ressortissants, les mesures qui peuvent s'avérer nécessaires pour
assurer la conservation des ressources de la haute mer.

En dépit de ces restrictions, les États peuvent exercer la pêche en toute

liberté dans toute région de la haute mer a moins qu'ils ne soient liés par

des traités spécifiques ou autres mesures de réglementation adoptées par
les organisations internationales ou régionales dont ils sont membres ou

par les dispositions de conventions concernant certains types de stocks

(par exemple : stocks de grands migrateurs et chevauchants).

Néanmoins, au-delà de cette liberté dejure il devient de plus en plus
évident que la communauté internationale tente, par deux moyens

radicalement opposés, de limiter cette liberté en allouant de facto
les ressources de manière plus stricte, définissant plus strictement
les responsabilités et mettant en placer des moyens d'action plus
efficaces. Les processus principaux en cours concernent : (1) le ren¬

forcement des rôles et responsabilités des organisations régionales
des pêches; et (2) les tentatives d'extension de la juridiction natio¬

nale au-delà des 200 milles. Ces deux processus sont examinés plus
en détail ci-dessous.

Les organisations régionales des pêches (ORP)

La communauté internationale reconnaît de facto une forme de

monopole de l'exploitation de certains stocks et fonds de pêche de

haute mer à certains pays en accordant des droits exclusifs d'ex¬
ploitation aux membres des ORPs chargées de leur aménagement.
Dans certains cas, ces droits sont étendus aux ressortissants des

non-membres à condition qu'ils respectent les mesures de conser¬

vation adoptées par ces organisations. Ce monopole virtuel est mis

11 Dans cet article, le terme « organisation régionale des pêches » se
réfère également aux commissions sous-régionales ainsi qu'aux
accords et arrangements régionaux et sous-régionaux sans mécanisme
institutionnel indépendant chargés de la gestion et de la conservation
des ressources marines vivantes.
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en 'uvre par des pressions politiques et morales des membres à

rencontre des non-membres mais elles peuvent aussi, dans certains
cas, prendre la forme de sanctions contre les États qui contrevien¬
nent aux mesures régionales agréées. En outre, comme on le verra
ci-dessous, l'Accord de New York renforce ce monopole en refu¬

sant la liberté de pêche aux États non-membres des organisations
régionales ou à ceux qui refusent d'appliquer les recommandations
en vigueur.

Certaines organisations régionales ont adopté un système peu contrai¬

gnant d'abstention volontaire par les parties non-contractantes. La
Commission pour le thon de l'océan Indien (CTOI) a adopté, en

1998, une recommandation12 selon laquelle : (a) toutes les parties

contractantes et non-contractantes qui coopèrent avec la CTOI
envoient, avant le 30 juin de chaque année, au secrétaire de la com¬

mission, les informations concernant leurs navires ayant exploité le
thon tropical dans la zone CTOI pendant l'année précédente (point 1

de la recommandation); (b) en outre, les parties contractantes qui
délivrent des licences à des navires battant pavillon étranger pour
pêcher le thon dans la zone CTOI soumettent au Secrétaire, pour la
même date, toute information concernant ces navires (point 3 de la
recommandation) ; (c) toutes les parties contractantes et non-contrac¬

tantes qui coopèrent avec la CTOI, notifient également au Secrétaire

toute information disponible concernant d'autres navires présumés ou
connus pour exploiter le thon tropical dans la zone (point 5 de la
recommandation) ; (d) sur la base de ces informations, le Secrétaire

demande à l'État du pavillon de ces derniers navires de prendre les
mesures nécessaires pour les empêcher de pêcher le thon tropical
dans cette zone (point 6a de la recommandation).

La Convention pour la conservation du thon rouge du Sud13 de 1993

(article 15.4) ainsi que la Convention pour la conservation et l'amé-

12 Recommandation relative à l'enregistrement et l'échange d'informa¬
tions sur les navires, y compris les navires battant pavillon de complai¬
sance, péchant le thon tropical dans la zone de compétence de la CTOI.
Rapport de la 3° Session de la CTOI, Mahé, Seychelles, Décembre
1998, Appendice L: 54.

13 Convention for the Conservation of Southern Bluefin Tuna (CCSB).
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nagement des ressources de colin de la mer de Bering de 199414

(Convention du Donut Hole, article XTJ.2) adoptent une approche

plus positive demandant aux parties de prendre des mesures indivi¬
duelles ou collectives, ou de coopérer pour prendre, en accord avec

le droit international, les mesures appropriées permettant d'empê¬

cher la pêche par des pays non-membres des espèces couvertes par
lesdites Conventions dans la zone réglementée (texte dans Lee et

Hayashi, 1995, sections n.4.a(l) et I.6.a(l) respectivement).

La Convention internationale pour la conservation du thon de

l'Atlantique (Cicta) ne renferme aucune disposition concernant les

pays non-partie ou non-membres de la Commission. La
Commission a cependant récemment pris des mesures de sanction à

rencontre de certains États non-membres dont les navires ne res¬

pectaient pas les mesures de gestion. Ayant identifié, en 1995,

Belize et le Honduras comme pays dont les navires ont péché le

thon tropical d'une manière qui diminue l'efficacité de ses mesures

de conservation du thon, la Cicta a adopté lors de sa dixième
réunion spéciale une recommandation selon laquelle les parties

contractantes doivent prendre les mesures appropriées pour inter¬

dire l'importation du thon rouge de l'Atlantique ou des produits
dérivés en provenance de ces deux pays15. Une recommandation

similaire a également été adoptée à rencontre de Panama16.

L'Organisation des pêches dans l'Atlantique Nord-Ouest (Opan) a

adopté, en 1997, un système élaboré visant à empêcher la pêche par
les navires des pays non-membres (Texte dans Lee et Hayashi,
1995, Section IX.6.a(10))17. Selon ce système, une partie non-

14 Convention on the Conservation and Management of Pollock
Resources in the Central Bering Sea (the Donut Hole Convention).

19 Rapport de lalOème Réunion Spéciale de la CICTA, San Sébastian,
22-29 Novembre 1996, Recommandation (i) dont le texte est reproduit
dans Lee and Hayashi, 1995, Sec. IX.6 (a), p. 9-10.

19 Ibid.

17 Scheme to Promote Compliance by Non-Contracting Party Vessels
with the Conservation and Enforcement Measures Established by
NAFO, adopté par le Conseil Général de l'OPAN lors de sa 19ème
Réunion Annuelle, St. John's, 15-19 Septembre 1997. Document
NAFO/GC Doc. 97/6.
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contractante observée en train de pêcher dans la zone réglementée
par l'Opan est présumée en train de nuire à l'efficacité des mesures

de conservation et de contrôle de l'Organisation. Les informations
concernant ces observations, y compris les procès verbaux établis
par les officiers de l'Opan ayant abordé le navire, doivent être

immédiatement partagées avec toutes les parties contractantes à tra¬

vers le Secrétariat de l'Opan. Le système prévoit ensuite que lors¬

qu'un tel navire entre dans un port de l'une des parties
contractantes, les officiers autorisés de ce pays doivent inspecter le
navire. Aucun débarquement n'est autorisé avant l'inspection. Si
cette inspection révèle que le navire contient des espèces réglemen¬
tées par l'Opan le navire se voit interdire le débarquement ou le

transbordement de tout le poisson dans tous les ports des parties
contractantes sauf si le navire peut prouver : ( 1) que ce poisson a été

capturé hors de la zone réglementée par l'Opan (pour les espèces

listées dans l'Annexe A), ou (2), qu'il a respecté les mesures de

conservation en vigueur à l'Opan (pour les espèces listées dans

l'Annexe B).

Un système très similaire a été adopté par la Commission pour la
conservation des ressources marine vivantes de l'Antarctique
(CCAMLR) en 199818.

Finalement, le monopole de facto sur les ressources exercé par les

ORP est maintenant renforcé par un instrument juridique global :

l'Accord de New York prévoit que lorsque des stocks chevauchants et
de grands migrateurs sont déjà couverts par une ORP compétente,

« les États qui exploitent ces stocks en haute mer et les États côtiers
intéressés s'acquittent de leur obligation de coopérer en devenant

membres de ladite organisation ou participants audit arrangement
ou en acceptant d'appliquer les mesures de conservation et de gestion

instituées par rorganisation ou arrangement » (article 8.3). L'accord pré¬

voit également que « Seuls les États qui sont membres d'une telle orga¬

nisation ou participants à un tel arrangement, ou qui acceptent

18 Mesures de Conservation 118/XVII: Schéma to Promote Compliance
by Non-Contracting Party Vessels with CCAMLR Conservation
Measures, annexed to the Report of the Seventeenth Meeting of the
Commission, Hobart, Australia, 26 October to 6 November 1998.
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d'appliquer les mesures de conservation et de gestion instituées par

l'organisation ou arrangement, ont accès aux ressources halieutiques
auxquelles s'appliquent ces mesures » (article 8.4). Cet Accord énonce

donc un principe nouveau consistant à nier la liberté de la pêche en

haute mer pour les États qui ne sont pas membres des ORP existantes

ou qui refusent d"appliquer leurs mesures de conservation.

Les tentatives d'extension de la juridiction nationale

En dépit de la division explicite des ressources halieutiques mon¬

diales et de leur attribution, en grande majorité (90 %) aux États

côtiers, certains États, apparemment préoccupés par l'état des res¬

sources de la haute mer adjacente et en particulier par l'état des stocks

chevauchants, ont tenté (et tentent encore) d'étendre d'avantage leur
juridiction au-delà de leur ZEE. Ces dernières incluent aussi bien des

signataires de la Convention de 1982 tels que l'Argentine et le Chili
que des non-signataires comme le Canada ou le Pérou.

L'Argentine, dans sa législation de 1991, envisage d'appliquer sa

réglementation sur la conservation des ressources au-delà de ses

200 milles dans le cas des espèces migratoires ou des espèces qui
font partie de la chaîne alimentaire des espèces exploitées dans sa

ZEE19. Le nouveau Régimen Fédéral de Pesca, Ley 24.92220 de

1997 le confirme en prévoyant dans son article 4 que « La
Repûblica Argentina, en su condition de estado ribereno, podrâ
adoptar medidas de conservation en la Zona Econômica Exclusiva
y en el ârea adyacente a ella sobre los recursos transzonales y alta-
mente migratorios, o que pertenezcan a una misma poblaciôn o a

poblaciones de especies asociadas a las de la Zona Econômica
Exclusiva argentina ».

Le Chili a introduit en 1991, le concept de mer présencielle21

(Labat, 1997) qu'il revendique au-delà de sa ZEE de 200 milles

19 Ley 23.968 du 14 Septembre 1991, Article 5. Boletin Otidal, 15
Décembre 1991.

20 Ley 24.922, sanctionada le 9 Décembre 1997. Boletin Oficial, 12
Janvier 1998.

21 Mar presencial
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dans sa Loi générale de la pêche et de l'aquaculture, dans laquelle
ce concept est défini et par laquelle le ministère chargé des pêches

et la Marine nationale reçoivent le pouvoir de surveiller les activités
de pêche dans la haute mer conduites en vertu des accords interna¬

tionaux existant ou à venir22. Par modification de la Loi générale23,

le Chili attribue au ministère de l'économie, du développement et
de la reconstruction le pouvoir d'établir, en consultation avec le

ministre des relations extérieures, les réglementations pour la
conservation et la gestion des stocks existant à la fois dans la ZEE
et la haute mer. Il est également déclaré que ces dispositions pour¬

raient, le cas échéant, être étendues aux grands migrateurs, aux
espèces anadromes, et aux mammifères marins.

Le Pérou reconnaît la possibilité d'appliquer des mesures de conser¬

vation et de gestion au-delà des 200 milles pour les stocks chevau¬

chants. La Loi générale de la pêche de 1992 dispose, dans son

article 7 que : « Las normas adoptadas por el Estado para asegurar
la conservation y racional explotaciôn de los recursos hidrobiolôgi-
cas en aguas jurisdiccionales, podran aplicarse mâs alla de las

200 millas marinas, a aquellos recursos multizonales que migran
hacia aguas adyacentes o que proceden de estas hacia el litoral por
su asociaciôn alimentaria con otros resursos marinos o por corres-
ponder a habitats de reproducciôn o crianza. »24.

Le Canada a non seulement pris les mesures législatives les plus
significatives pour étendre sa juridiction sur les activités de pêche

au-delà des 200 milles mais il a également mis en oeuvre ces

mesures contre des bateaux étrangers. Le 12 mai 1994, le Canada

amenda son Coastal fisheries protection act (Lee et Hayashi, 1995,

Section I.4.b(2)), étendant son application à la zone de haute mer

22 Ley 19.080 de 28 Août 1991, corrigeant la Ley 18.892, Ley General
de Pesca y Acuicultura, Article 1 (A) et (F). Diario OUcial de la Repûbtica
de Chile, 6 Septembre 1 991 . Ley General de Pesca y Acuicultura, ibid.,
21 Janvier 1992, Articles 225, et 172.

23 Ley 19.079 du 12 Août 1991 .Article 1, no.154. Ley General de Pesca
y Acuicultura, Ibid, 21 Janvier 1992, Article 165.

24 Ley General de pesca approuvée par le décret de loi 25977 du 7
décembre 1 992. El Peruano, Normas légales, 22 décembre 1 992.
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réglementée par l'Organisation pour les pêcheries dans

l'Atlantique Nord (Opan). La loi prévoit que : « No person, being
aboard a foreign fishing vessel of a prescribed class, shall, in the

Nafo regulatory area, fish or prépare to fish for a straddling stock
in contravention of any of the prescribed conservation and mana¬

gement measures (Sec. 5.2)». Cette loi établit que l'objectif de

cette disposition est de permettre au Canada de mettre en euvre
toute action nécessaire pour prévenir la destruction des stocks che¬

vauchants des grands bancs de Terre Neuve et faciliter leur recons¬

truction, étant donné que certains bateaux continuaient à exploiter
ces stocks d'une manière susceptible de réduire l'efficacité des

mesures de conservation et de gestion en vigueur (Section 5.1).
Elle précise également qu'un officier de la protection canadienne
peut, pour s'assurer de l'application des règlements, aborder, et

contrôler tout bateau étranger se trouvant dans les eaux cana¬

diennes jusqu'à 200 milles ou dans la zone sous réglementation de

l'Opan (Section 7).

Une autre manifestation de cette tendance chez certains États

côtiers peut être relevée en ce qui concerne les zones de haute-mer
enclavées dans les zones des 200 milles telles que le Peanut Hole
en mer d'Okhots et le Donut Hole en mer de Bering, dans le
Pacifique Nord ; le Donut Hole dans la mer de Norvège et le Loop
Hole dans la mer de Barents, dans l'Atlantique Nord. Dans ces

zones, la surexploitation manifeste des ressources a conduit les

pays côtiers concernés à exiger des mesures plus sévères (incluant
des mesures unilatérales) et une reconnaissance encore plus effec¬

tive de leurs intérêts « particuliers ». L'Accord de New York
(article 16) stipule que, dans le cas particulier de stocks chevau¬

chants ou grands migrateurs exploités dans une zone de haute mer
enclavée dans la ZEE d'un État côtier (par exemple celle de la
Russie dans le cas du Peanut Hole) les États qui exploitent ces

stocks et l'État côtier « coopèrent pour instituer des mesures de

conservation et de gestion en ce qui concerne ces stocks en haute

mer » en tenant « compte des droits, obligations et intérêts de l'État
côtier en vertu de la Convention ».

Dans le cas du Donut Hole, une zone de haute-mer entourée des

ZEE américaine et russe, les conférences sur les pêches dans la mer
de Bering, impliquant Chine, États-Unis, Russie, Japon,
République de Corée et Pologne ont duré de 1991 à 1994 et conduit
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à un traité particulier signé le 16 Juin 1994 et fixant les modalités
de gestion internationale de la ressource principale, le colin
d'Alaska (Alaska Pollock). La Convention pour la conservation et

l'aménagement des ressources de colin de la mer de Bering prévoit
que, en cas d'absence de consensus entre les parties concernées

(Russie et États-Unis), la détermination de la biomasse qui doit ser¬

vir de base au calcul du niveau de capture autorisé sera effectuée

par les institutions désignées par ces parties. Il est entendu, en

outre, que les parties doivent prendre en compte la nécessité de

compatibilité des mesures prises dans la zone de la Convention
avec celles adoptées dans les 200 milles des États côtiers25.

Finalement, dans le Pacifique Sud, une convention pour la gestion
des thons de cette région est en cours d'élaboration26. Cette

Convention prévoit que pour les zones de haute-mer enclavées, les

mesures de conservation et de gestion doivent prendre en compte les

intérêts particuliers des États côtiers entourant cette zone et veiller
à la compatibilité des mesures prises dans ces zones avec celles

adoptées dans les ZEEs qui l'entourent.

Conclusions

Ces tentatives d'extension de la juridiction de l'État côtier, qui a

donné naissance à l'expression « juridiction rampante » souvent

réfutée par les États côtiers concernés, peuvent être considérées,

selon l'angle sous lequel on se place, comme des séquelles ou des

« anomalies » du processus de la Convention de 1982, sans consé¬

quence à long terme ou au contraire comme une tentative de faire
rebondir le processus d'accaparement de l'espace pour mettre, à

terme, une plus grande part du territoire océanique sous le contrôle
des États côtiers. Bien qu'à l'heure actuelle, le Monde ne soit pas

prêt à se lancer dans cette nouvelle aventure, la question reste posée.

29 Voir les enregistrements des débats au moment de l'adoption de
la Convention, reproduits dans Lee et Hayashi, 1995, Section 1 .6a (1).

28 Draft Convention on the Conservation and Management of Highly
Migratory Fish Stocks in the Central Western Pacific Région. Multilatéral
High Level Conférence, Honolulu, Hawaii, 1999.
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En l'état actuel des choses, la gestion des ressources de la haute mer
et le quasi monopole defacto accordé aux membres des organisations

régionales des pêches impliquent un morcellement de la haute mer et

de ses ressources en « communs » régionaux soumis à des méca¬

nismes et des règles particulières de gestion. Celles-ci sont restées

pour le moment inefficaces. Cependant, la mise en ruvre des divers

instruments récemment agréés, en particulier l'accord visant à favori¬

ser le respect par les navires de pêche en haute mer des mesures inter¬

nationales de conservation et de gestion (de 1993), l'accord de New
York (de 1995) et le Code de conduite pour une pêche responsable (de

1995) devrait progressivement améliorer la situation.

Une mise en Puvre plus large de ces instruments conduirait certai¬

nement à un renforcement de la gouvernance régionale, en particu¬

lier en ce qui concerne le support financier et technique des États

membres; l'exercice sans failles de la responsabilité de l'État du

pavillon (en matière de contrôle) ; les procédures de résolution des

conflits ; le contrôle de la capacité de pêche ; et l'allocation des res¬

sources aux nouveaux adhérents (« new entrants » en anglais).

I La gestion intégrée
des écosystèmes :

un processus géo-écologique

Selon Belsky (1990), la prise de conscience formelle de la nécessité de

protéger les écosystèmes océaniques se produit dans les années

soixante-dix grâce aux problèmes croissants posés par les pollutions
transfrontières. Cette prise de conscience d'abord essentiellement

environnementale, s'étendra au ressources vivantes aquatiques au

début des années quatre-vingt-dix et, en particulier depuis la Cnued

(1992) et conduit, en très peu de temps à un « glissement » progressif
du paradigme dominant de la gestion de ces ressources. En réponse à

une demande accrue de la société pour une meilleure conservation des

ressources naturelles et une plus grande équité envers les générations

futures, une gestion intégrée et responsable des écosystèmes est exi-
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gée. L'objectif est de contrôler et réduire la dégradation de l'environ¬
nement marin de manière à préserver et accroître si possible ses capa¬

cités productives pour satisfaire les besoins nutritionnels humains ainsi

que les objectifs de développement social et économique.

Ce changement conduit à exiger non plus seulement la protection de

la ressource (cible) mais aussi celle de l'ensemble de la biodiversité
prenant en compte : (1) les liens entre les divers éléments de la res¬

source ; (2) la nécessité de maintenir intactes la structure, les fonctions
et les capacités productrices de l'environnement; et (3) les impacts des

activités non-halieutiques sur cet ensemble et sur la pêche.

Si l'accaparement des ressources en exige le morcellement pour
ajuster la distribution des responsabilités et des droits aux structures
sociales et politiques et aux institutions, la gestion des écosystèmes

exige le respect de l'unité spatiale et fonctionnelle des écosystèmes.
Il est clair que seules des coïncidences improbables peuvent
conduire à des structures de gestion humaines satisfaisant égale¬

ment ces deux exigences.

D est maintenant très largement reconnu qu'il est nécessaire de proté¬

ger les écosystèmes productifs et en particulier ceux du système de

production océanique. Dans ce cadre, les États sont appelés à identi¬
fier certaines zones géographiques auxquelles seront appliquées des

mesures particulières, de protection des ressources et de l'environne-
ment qu'elles contiennent. Ces zones sont le plus souvent sous juridic¬
tion nationale, mais les organisations régionales compétentes peuvent
également identifier de telles zones en haute mer. De plus, des efforts
importants sont en cours pour promouvoir les Grands écosystèmes

marins (GEM) (de l'anglais « Large Marine Ecosystems », LME)
comme unité de gestion. Comme ces écosystèmes s'étendent souvent
au-delà de la juridiction nationale, leur utilisation comme base géo¬

graphique de gestion implique rétablissement d'accords de coopéra¬

tion internationale entre les États concernés27. La nécessité de gérer la
pêche dans le respect de son écosystème est établie dans un certain
nombre de textes formels que l'on examinera brièvement ci-dessous.

27 Une évolution similaire et plus ancienne existe sur les continents avec
la gestion intégrée des bassins versants.
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L'écosystème dans la Convention de 1982

La nécessité pour un État côtier lorsqu'il élabore des mesures de

conservation et de gestion de la pêche, de prendre en considération
l'interdépendance des stocks et l'impact de la pêche sur les espèces

associées ou dépendantes des espèces cibles est déjà clairement
reconnue dans la Convention de 1982 (articles 61.3 et 61.4). La
même obligation est faite aux États péchant dans la haute mer

(articles 119.1.a et 119.1.b). Les États doivent également prendre
des mesures de protection et de conservation de l'environnement
marin y compris pour la protection des écosystèmes rares ou fra¬

giles ainsi que l'habitat des espèces en régression, menacés ou en

voie d'extinction (article 194.5). Cette disposition se trouvant dans

la partie de la Convention couvrant l'ensemble de l'environnement
marin, les habitats et écosystèmes rares ou fragiles concernés peu¬

vent se trouver aussi bien sous juridiction nationale qu'en haute

mer. Selon Belsky (1990), l'ensemble de ces dispositions y com¬

pris les références à la surpêche, au MSY, éventuellement qualifié
par les « facteurs écologiques et économiques pertinents »

constitue la preuve que la gestion écosystémique des ressources

vivantes de l'océan est maintenant une obligation légale inscrite
dans le droit international contraignant.

L'écosystème dans l'Agenda 21

L'Agenda 21 de la Cnued (adopté à Rio de Janeiro, Brésil, 1992)

souligne un certain nombre de points identiques à ceux de la
Convention de 1982. Pour ce qui concerne les ressources de la haute

mer, il confirme la nécessité de prendre en considération les rela¬

tions entre espèces au moment de l'élaboration des mesures visant
à maintenir ou rétablir des populations de poisson au niveau du

MSY modifié éventuellement pour tenir compte des facteurs perti¬
nents de l'économie et de l'environnement (paragraphe 17.46.b). Il
souligne en outre la nécessité de préserver les habitats et autres

zones particulièrement sensibles (paragraphe 17.46.f). Des recom¬

mandations similaires sont faites pour ce qui concerne les res¬

sources soumises à la juridiction nationale (paragraphes 17.75.C et

17.75.f). Le texte encourage les États côtiers à identifier « les éco-
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systèmes marins à hauts niveaux de biodiversité et productivité ainsi
que les autres zones d'habitat critiques et de prendre des mesures

particulières de limitations des usages de ces zones. Une priorité est

accordée aux écosystèmes coralliens, estuaires, zones humides tem¬

pérées et tropicales, herbiers sous-marins, et autres zones de ponte
et d'alevinage (nurseries) » (paragraphe 17.85).

L'écosystème dans le code de conduite
pour une pêche responsable

Le Code de conduite contient un ensemble plus détaillé de principes
concernant la protection des écosystèmes halieutiques. Tout
d'abord, Le Code établit le principe de base selon lequel les États et

les utilisateurs des ressources devraient conserver les écosystèmes
aquatiques (article 6.1). Il confirme ensuite l'obligation contenue
dans la Convention de 1982 selon laquelle les mesures d'aménage¬

ment ne devraient pas seulement assurer la conservation des espèces

visées, mais aussi « celle des espèces appartenant au même écosys¬

tème que ces espèces ou qui dépendent d'elles ou leur sont asso¬

ciées » (article 6.2). Les décisions portant sur la conservation et
l'aménagement dans le domaine de la pêche devant être fondées sur
les meilleures informations scientifiques disponibles, le Code
recommande d'accorder une priorité à la collecte des données et la
recherche permettant d'améliorer la compréhension de l'interaction
entre la pêche et l'écosystème (article 6.4). Le Code accorde égale¬

ment une attention particulière à la protection et la réhabilitation des

habitats critiques, et demande un effort particulier pour les protéger
de la destruction, de la dégradation, de la pollution et d'autres effets
significatifs résultant des activités humaines qui menacent la santé

et la viabilité des ressources halieutiques (article 6.8).

L'écosystème dans l'Accord de New York

Cet Accord contient un ensemble de mesures détaillées permettant aux
États de développer une approche écosystémique de la gestion des

stocks chevauchants et des grands migrateurs. Tout d'abord, les États

sont requis de procéder à une évaluation de l'impact de la pêche et
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autres activités humaines et de renvironnement sur les espèces cibles
ainsi que les espèces appartenant au même écosystème ou les espèces

associées ou dépendantes des stocks cibles (appelées « espèces asso¬

ciées ») (article 5.d). Les États doivent également adopter, quand cela

s'avère nécessaire, des mesures de conservation et de gestion de ces

espèces avec pour objectif leur rétablissement ou maintien au-dessus

du niveau (d'abondance) auquel leur reproduction serait sérieusement

compromise (article 5.e). En particulier, les États sont tenus de mini¬

miser la capture d'espèces accessoires et l'impact sur les espèces asso¬

ciées, surtout les espèces en danger, grâce à des mesures incluant le

développement d'engins et de techniques de pêche sélectifs et peu

agressifs envers renvironnement (article 5.f)- En particulier, lorsque

l'état des stocks visés ou des espèces non visées ou des espèces asso¬

ciées ou dépendantes devient préoccupant, les États renforcent la sur¬

veillance qu'ils exercent sur ces stocks et espèces afin d'évaluer leur
état et l'efficacité des mesures de conservation et de gestion. Ils révi¬

sent régulièrement celles-ci en fonction des nouvelles données

(article 6.5). Enfin, les États côtiers et les États péchant en haute mer

sont engagés à prendre en compte l'unité biologique de la ressource et
les relations entre les distributions des stocks et des pêcheries ainsi que

les particularités géographiques des régions concernées (article 7.2.d).

L'écosystème dans la Convention
pour la conservation des ressources vivantes
de l'Antarctique (CCAMLR)

La nécessité d'une gestion écosystémique de la pêche fut soulignée,
avant l'adoption de la Convention de 1982 par les négociateurs de

la future Convention pour la conservation des ressources marines
vivantes de l'Antarctique. Cette convention, adoptée en 1980,

reconnaît dans son préambule rimportance de la sauvegarde de

l'environnement et de la protection de l'intégrité de l'écosystème
marin autour de l'Antarctique28. Elle énonce le principe de mainte-

* CCAMLR défini l'écosytème marin antarctique comme l'ensemble des
relations complexes des ressources marines vivantes de l'Antarctique
entre elles et avec leur environnement physique (Article 13).
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nance des relations écologiques entre espèces exploitées, dépen¬

dantes et associées (article Il.b) ainsi que la nécessité de prévenir les

changements ou de minimiser le risque de changements, de l'éco¬
système qui ne seraient pas réversibles en deux ou trois décades

(article II.c).

Le principe de la gestion des pêches dans une perspective écosysté-

mique est maintenant largement admis dans pratiquement toutes les

organisations régionales des pêches même si l'application pratique de

ce principe en est encore aux tout premiers stades et pratiquement
limitée à la réduction des rejets, l'amélioration de la sélectivité, la
prise en compte des captures accessoires dans le calcul des quotas, et

la reconnaissance progressive des impacts de la pêche sur l'habitat et
de la pollution d'origine continentale sur la production halieutique.

Zones marines protégées (ZMP)

De nombreux accords régionaux et globaux visant la protection de

l'environnement marin ont établi des systèmes de délimitation de

zones marines particulières, dans les ZEE ou la haute mer, dans le
but de les protéger, avec leurs ressources, de manière spéciale. Ce

sont par exemple les zones spéciales de la convention Marpol
73/78 et de la Convention de 1982, les zones spécialement proté¬
gées des Accords des mers régionales du programme des Nations
unies pour l'environnement (Pnue) ou les zones marines particu¬
lièrement vulnérables développées par l'Organisation maritime
internationale (OMI).

Les zones spéciales sont définies dans Marpol 73/78 comme une

région de la mer où, pour des raisons techniques liées à ses condi¬

tions océanographiques ou écologiques particulières et au caractère
particulier du trafic ou des transports, l'adoption de mesures obli¬
gatoires spéciales est nécessaire pour assurer la prévention de la
pollution par le pétrole, substances nocives en vrac, et détritus trans¬

portés par les bateaux29. Parmi ces zones, on distingue par exemple

29 Protocole de 1978 concernant la Convention Internationale pour la
Prévention de la Pollution par les Bateaux, Annexes I (1 .10), 11(1 .7) et V(1 .3).
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la mer Baltique, la Méditerranée et la mer Noire, la mer Rouge, la
mer du Nord, le Golfe d'Aden, la région des Caraïbes et

l'Antarctique. Dans ces régions, les bateaux transportant de telles
substances doivent appliquer des normes de décharge plus sévères

qu'ailleurs pour en protéger les conditions écologiques.

La Convention de 1982 reconnaît également des zones spéciales
pouvant être établies dans les ZEE quand un État côtier dispose de

bases raisonnables pour établir qu'une région particulière de sa ZEE
requiert des mesures spéciales antipollution, entre autres pour des

raisons écologiques, et pour l'utilisation et la protection de ses res¬

sources. Dans ce cas l'État en question peut demander à l'OMI
d'approuver des normes spéciales particulièrement sévères pour ces

régions (article 211.6.a).

À partir du concept de zones spéciales de Marpol 73/78, l'OMI a

développé celui de zones marines particulièrement vulnérables
pour la protection des régions particulièrement vulnérables, avec

une résolution géographique plus élevée. Selon les lignes directrices
de l'OMI pour la désignation des zones spéciales et l'identification
des zones marines particulièrement sensibles30, ces zones requiè¬

rent une protection spéciale de la part de l'OMI à cause de leur
importance écologique et socio-économique reconnue et la vulnéra¬

bilité de leur environnement à des dommages éventuels dus au tra¬

fic maritime.

Alors que l'établissement d'une zone spéciale demande que soient
reconnues des conditions spéciales de nature à la fois (1) écolo¬

giques, (2) océanographiques, et (3) liées au trafic, une zone marine
particulièrement vulnérable peut être établie si l'une seulement de

ces conditions est remplie. La grande barrière de récifs d'Australie
a été reconnue par l'OMI comme la première zone marine particu¬
lièrement vulnérable.

Certaines conventions des mers régionales ont introduit une autre

catégorie de région protégée : les zones particulièrement protégées.

Par exemple, le protocole de 1992 concernant ces zones en

30 Résolution A.720(1 7) de l'Assemblée de TOMI, 6 Novembre 1991.
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Méditerranée permet rétablissement de telles régions dans les eaux

territoriales car aucun pays méditerranéen n'a encore proclamé de

ZEE. Le protocole de 1990 concernant les zones particulièrement
protégées et la faune sauvage de la région Caraïbe s'applique jus¬

qu'à la limite externe des ZEE ainsi que les régions continentales
pertinentes, incluant les bassins versants et les espèces de man¬

grove, récifs coralliens, et herbiers.

Les Grands écosystèmes marins (GEM)31

Les GEM sont des zones relativement étendues de l'espace océa¬

nique, de l'ordre de 200000 kilomètres carrés, caractérisés par une

bathymétrie, une hydrographie, une productivité particulière et des

populations (aquatiques) interdépendantes sur le plan trophique.
Les 49 GEM actuellement identifiés (Sherman et al, 1998) s'éten¬

dent des zones littorales (y compris les eaux intérieures) jusqu'à la
limite externe du plateau continental ou des courants côtiers et
englobent bassins versants, estuaires, zones côtières, grands cou¬

rants, mers fermées et semi-fermées, etc. Parmi eux, certains sont
déjà l'objet d'études approfondies : mer Jaune, Golfe de Guinée,
mer Caraïbe, courant de Benguela. D'autres sont sur le point de

l'être et des projets sont en cours de développement à des degrés

divers : baie du Bengale, courant de Humboldt et côte Pacifique de

l'Amérique centrale, Mer Baltique, courant des Canaries, et cou¬

rant de la Somalie.

Le concept de GEM apparaît au cours des années quatre-vingt à

l'interface de la biologie, de l'écologie et de l'océanographie pour
servir de cadre à l'étude comparée des grandes fluctuations inter-
annuelles des ressources biologiques. Leur fonction essentielle est,

à l'origine, de mieux comprendre les grandes fluctuations naturelles
des grands systèmes océaniques pour mieux promouvoir « le déve¬

loppement durable des écosystèmes, la protection de leurs struc¬

tures, et leur fonctionnement face aux forces négatives et de

31 Large Marine Ecosystems (LME) des anglophones.
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changement... altérant la composition spécifique du système sou¬

vent au détriment de sa valeur économique. » (Alexander, 1993). La
préoccupation concernant les impacts d'origine continentale vien¬

dra rapidement s'ajouter à cet objectif premier.

La gestion des ressources océaniques des GEM pose un certain
nombre de problèmes institutionnels qui, pour le moment, en limi¬
tent l'application pratique à la recherche. Les plus importants sont :

(1) le problème de leur délimitation géographique (Sherman et

Gold, 1990)32; (2) la juxtaposition et potentiellement le conflit
entre les multiples juridictions qu'il englobe (Alexander, 1990)33;

et (3) le manque d'accords internationaux basés explicitement sur

ce concept34.

Alexander (1990) exprimait, dès l'origine du concept, des doutes

quant à l'utilisation légale du concept à cause des problèmes de

délimitation et de chevauchement des GEM et indiquait la nécessité

d'étude très approfondie sur ces points avant que ces derniers puis¬

sent être suffisamment définis. Cette définition, une fois achevée,

n'est pas une condition suffisante et Alexander note que malgré la

reconnaissance par la Cour internationale de justice, en 1984, du fait
que le Banc Georges, sur la côte Est de l'Amérique du Nord est un

écosystème unique, peu de progrès ont été accomplis par le Canada

et les États Unis dans sa gestion intégrée.

Malgré cela, le concept jouit d'un fort support international, en par¬

ticulier du Programme des Nations unies pour l'environnement
(Pnue), des grandes ONG environnementalistes, et des instances de

financement international telles que la Banque Mondiale, le Fonds

32 Nécessitant l'identification de toutes les composantes et fonctions
du GEM à toutes les échelles de temps et d'espace.

33 Les GEM des Caraïbes et de l'Antarctique impliquent respectivement
38 et 20 nations (Sherman et Gold, 1 990).

34 La Convention de 1982 n'est utile pour ce faire que dans la mesure
où elle établit que, dans le cas de ressources transfrontières, les États
sont tenus de coopérer et leurs droits souverains sont qualifiés par cette
nécessité. Somers (1998) indique cependant que la Convention est trop
« biaisé© » en faveur des pays côtiers pour servir réellement de base à
la mise en oeuvre des GEMs.
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global pour l'environnement35, le Programme des Nations unies
pour le développement (Pnud). Les raisons sont probablement mul¬

tiples mais on peut avancer trois hypothèses :

(1) Pour certains pays poursuivant encore leurs efforts d'extension
de la ZEE au-delà des 200 milles actuels, la protection d'un éco¬

système élargi est un excellent « nouveau » prétexte, maintenant
que la plupart des ressources exploitables sont déjà sous leur
contrôle. Il serait plus facile, du moins en théorie, de gérer un GEM
s'il était totalement inclus dans une ZEE36.

(2) Pour la recherche internationale, et à cause du support de pays

et d'organisations importants, le concept est une bonne source de

financement ;

(3) Pour les ONG, les points (1) et (2) constituent des atouts certains

dans leur marche vers une gestion plus systémique de renvironnemenL

Les Bassins versants maritimes (BVM)

Reconnaissant l'importance de l'impact positif et négatif des pol¬

lutions et dégradations d'origine continentales, Caddy (1993)
propose, pour les mers fermées ou semi-fermées, le concept de

Bassin versant maritime (BVM) pour désigner l'unité géogra¬

phique et fonctionnelle de base pour une gestion intégrée des éco¬

systèmes (fig. 5).

Un BVM englobe le bassin versant continental, et ses effets avals

jusqu'à la limite de ces effets. Plus étendu en amont que la zone

côtière, le BVM, contrairement au GEM entend intégrer véritable¬
ment la gestion du bassin versant continental (source des télé-per¬

turbations de la production littorale), dans la gestion de

35 The Global Environment Facility (GEF).

36 L'état général déplorable des ressources halieutiques dans la plupart
des ZEE après 20 ans d'exercice, de facto, par les Etats côtiers, de leurs
responsabilités, introduit un doute raisonnable quand à cette théorie
même si le destin malheureux des ressources en accès libre reste une
réalité.
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Représentation schématique
d'un bassin versant maritime
(retracé à partir de Caddy, en préparation).

l'écosystème côtier alors que dans le concept de GEM (tout au
moins dans sa version d'origine) on se contente de considérer les
influences continentales comme des « extemalités » au modèle et
non comme des variables opérationnelles contrôlables du modèle.
Le concept de GEM, par exemple n'intègre pas les activités agri
coles, industrielles, urbaines, etc.

Ce concept, appliqué par son auteur aux mers fermées et semi-fer
mées, reste cependant théorique et n'a pas encore été l'objet
d'autres applications pratiques, à notre connaissance. Il existe au
moins deux raisons pour cela. D'une part la difficulté supplémen
taire, pour l'appliquer, de mettre en œuvre des juridictions (et des
institutions) terrestres et maritimes différentes. D'autre part, la
force du concept de GEM, légèrement antérieur, est d'être forte
ment supporté par les agences des Nations (Pnue, Pnud, Banque
Mondiale) et de bénéficier de l'appui fmancier du Fonds Global
pour l'Environnement.
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I Conclusions

Du local au global ? Ou l'inverse ?

Le débat initialement prévu pour cette partie du 4e forum halieu¬

tique était intitulé : « Du local au global : à qui confier la gestion des

pêches? ». Les éléments qui précèdent indiquent que depuis le
début du XXe siècle, les dimensions spatiales qui sous-tendent la
gouvernance des océans et des pêches maritimes ont évolué, entre
le « global » et le « local », dans deux directions opposées sous l'ac¬
tion de deux motivations distinctes :

(1) le partage des ressources conduisant à un morcellement de l'es¬

pace maritime ;

(2) la protection des écosystèmes conduisant à une synthèse de ces

mêmes espaces.

Si au premier abord, les évolutions liées à ces deux tendances

paraissent simples et opposées, un examen plus attentif montre
qu'elles sont toutes les deux complexes et qu'en réalité elles impli¬
quent, à la fois, des processus d'expansion et de division.

Cette évolution, toujours en cours, n'est ni générale, ni linéaire, ni
continue. Elle varie suivant les pays et pêcheries, progresse plus ou
moins vite selon les périodes, et se produit par « crises » institu¬
tionnelles d'où émergent les nouveaux arrangements qui la jalon¬
nent. Les éléments disponibles, provenant de divers pays,
organisations ou types de ressources, à divers moments de leur évo¬

lution, peuvent cependant être mis bout à bout et en perspective,
pour dessiner un processus conceptuel d'évolution donnant l'illu¬
sion de l'homogénéité spatiale et de la continuité temporelle. Cette
évolution est résumée ci-dessous.

Contrôle et partage des ressources :
du global au local

Le premier processus, de nature géopolitique et socio-économique,
tend à étendre la juridiction nationale, de la côte vers le large, aussi
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loin que possible pour réduire la surexploitation incontrôlable par les

flottes à grand rayon d'action et assurer l'accaparement le plus com¬

plet possible de ces ressources par l'État côtier. Dans le même temps,

un deuxième processus tend à diviser de plus en plus finement les

espaces océaniques définis par le droit de la mer (plateau continen¬

tal, ZEE, haute mer, etc.), pour allouer de manière plus précise les
ressources qu'ils contiennent, faciliter l'exercice des responsabilités
des usagers de la ressource et réduire les conflits. Dans les ZEE, cela
conduit à créer des droits territoriaux, des plans d'aménagement de

la zone côtière, des zones marines protégées, etc. Dans la haute mer
cela conduit à créer de nouveaux organismes régionaux des pêches

et autres arrangements et traités internationaux;

Le partage des ressources vivantes et non vivantes de l'océan, de

manière à définir plus précisément les droits et les devoirs de

chaque pays, a conduit tout d'abord à diviser la haute mer pour en

allouer une partie aux États côtiers dans la bande des 200 milles for¬

mellement établie par la Convention de 1982. Cette évolution de

nature révolutionnaire, parce qu'au départ largement unilatérale,
conduit à mettre plus de 30-38 % de la surface des océans ainsi que

85-90 % des ressources vivantes et environ 90 % des débarque¬

ments sous la juridiction des pays côtiers (cf. tab. 1, Kurien, 1998 ;

Belsky, 1990). Ce processus est loin d'être terminé cependant et des

zones persistent encore où la délimitation est difficile, par exemple
en Méditerranée, mer Egée et mer de Chine méridionale.

Région océanique

% Océan!3)

% Ressources!3)

% Débarquements

ZEE

Plateau!1)

6

65

Reste'2)

26

20

Approx. 90 %

Haute-mer

68

15

Approx. 10 %

(1) jusqu'à 200 mètres de profondeur
(2) du bord du plateau à 200 milles nautiques des côtes
(3) Kurien (1998)

I Tableau 1

Répartition des ressources océaniques
entre le plateau continental,
la ZEE et la haute mer.
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Une fois tracée, la bande des 200 milles doit ensuite être subdivisée
par des frontières maritimes à négocier entre États voisins pour éta¬

blir les limites précises de chaque ZEE. Ce processus est en plein
développement mais procède lentement, à travers des négociations
le plus souvent difficiles et des recours à la Cour internationale de
justice de La Haye ou à l'arbitrage international.

De même, et en fonction des choix en matière de gestion effectués
par l'État côtier, la ZEE ainsi délimitée est le plus souvent subdi¬

visée en zones réservées à des segments du secteur des pêches

national. Par exemple, sont établies des zones traditionnellement
réservées aux pêches côtières et artisanales (à trois, six ou douze
milles des côtes et parfois plus), à la pêche industrielle, aux flottes
étrangères, mais également des zones réservées à l'aquaculture, à

la navigation (par exemple autour des îles artificielles ou des ins¬

tallations pétrolières), aux ports, aux parcs nationaux, aux zones
de tir d'artillerie de la Marine nationale et malheureusement par¬

fois, aux décharges urbaines.

Finalement, les zones réservées à la pêche tendent, de plus en plus sou¬

vent, à être subdivisées en territoires, plus ou moins strictement liés à

l'octroi de droits plus ou moins exclusifs d'accès et d'exploitation.

De même, dans la haute-mer, la nouvelle zone, réduite, délimitée
par la Convention de 1982 est progressivement subdivisée en sous-

zones placées sous le contrôle des organisations régionales et de

leurs membres. Dans les zones de haute-mer enclavés dans une ou
plusieurs ZEE (Donut Hole, Peanut Hole, etc.) les intérêts des pays

côtiers sont régulièrement soulignés par les pays côtiers qui tentent
de les renforcer.

Ce processus d'évolution des règles de gouvernance est cependant
loin d'être terminé et Troadec (1989) rappelle que les règles régis¬

sant l'accès et la propriété dans l'océan sont encore « archaïques »,

dans la plupart des cas, et semblables à celles qui régissaient l'ac¬
cès aux ressources terrestres en Europe après le Moyen-Age. Dans

la haute mer, le processus n'est pas encore stabilisé non plus. D'une
part, l'allocation des ressources aux membres des organisations
régionales des pêches n'est ni vraiment effective ni exclusive, et le
problème posé par les nouveaux adhérents potentiels est toujours
difficile à résoudre. D'autre part, les tendances à l'extension de la
juridiction nationale ne sont pas éteintes.
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Gestion de l'écosystème : du local au global

La nécessité plus récemment renforcée de protéger les écosystèmes

dans leur ensemble conduit à une nouvelle définition des espaces cri¬

tiques sur des critères liés non plus aux exigences des interactions

entre humains mais, au contraire, aux exigences des interactions entre

éléments de l'écosystème. Au lieu de viser à des exclusions de certains

des acteurs, en cascade, à une échelle de plus en plus réduites, pour

limiter le partage des ressources et faciliter leur gestion, le processus

écosystémique vise à l'inclusion, incrémentielle, à des échelles suc¬

cessivement plus grandes, d'éléments autres que les espèces cibles

avec lesquelles le partage des ressources énergétiques est absolument

nécessaire pour assurer la pérennité du système de production. Ce pro¬

cessus conduit à élargir progressivement la zone géographique concer¬

née par la gestion, du stock spécifique (espèces cibles), à l' assemblage

d'espèces cooccurentes (captures accessoires), à leurs proies et à leurs

prédateurs naturels, (espèces dépendantes et associées). Lié au concept

d'utilisation durable de la biodiversité aquatique, ce processus vise, en

général, à la protection (ou réhabilitation) globale des environnements

essentiels à la reproduction, l'alimentation ou la migration dans l'op¬
tique d'une utilisation durable des ressources vivantes des océans.

Ce processus bio-écologique renforcé par le développement progres¬

sif d'une éthique de la pêche, tend à étendre la taille des unités géo¬

graphiques d'aménagement de manière à circonscrire l'écosystème

exploité, c'est-à-dire les espèces cibles, les espèces associées et dépen¬

dantes, leur environnement productif et le système d'exploitation.
L'objectif est de passer d'une gestion réductionniste des ressources

cibles à une gestion plus synthétique des écosystèmes productifs. Cela

conduit à créer des ensembles écosystémiques larges tels que les

grands écosystèmes marins (GEM) ou les bassins versants maritimes
(BVM). Ces derniers intègrent même dans l'écosystème « océanique »

les espaces continentaux à l'origine des impacts terrestres.

Dans le même temps cependant, un processus de nature pragma¬

tique, lié à la difficulté d'appréhender le fonctionnement d'écosys¬

tèmes trop vastes, trop variables et trop inconnus conduit à

considérer la gestion écosystémique au plus petit niveau géogra¬

phique possible (par opposition aux GEM). En effet, le principe qui
sert de fondation à cette extension reste purement bio-écologique
même si, pour certains États, il peut représenter un argument en
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faveur d'une extension de la juridiction. Par conséquent, les réfé¬

rences géographiques qui en découlent ne correspondent pas, en
général, aux références géopolitiques de la gestion et du développe¬
ment d'où leur absence dans les grands accords internationaux.

Conflits et confluence entre les deux processus

L'interaction entre les deux processus de réarrangement spatial de la
gouvernance, l'un vers un lotissement toujours plus fin des espaces

politiques pour une gouvernance plus responsable et décentralisée, et
l'autre vers une agrégation progressive des espaces écologiques pour
une gouvernance plus efficace en matière de conservation, produit
inévitablement des « frictions » dans l'espace institutionnel. Cette
friction se traduit par des conflits et des confluences.

Les conflits sont ceux que l'on rencontre traditionnellement entre les
concepts de développement et de conservation, entre les besoins à

long terme et à court terme. Es se produisent entre parties prenantes
principales respectives des deux processus comme par exemple entre
les pêcheurs et les écologistes, ou entre les ministères des pêches et
ceux de l'environnement Le conflit le plus pertinent pour cet article
est celui qui résulte de la non-concordance entre les limites géogra¬

phiques différentes générées par les deux concepts.

Cette absence de concordance entraîne les conséquences suivantes :

(1) la gestion sur des bases géo-politiques ne permet pas de gérer
correctement les écosystèmes, et, en particulier de prendre en
compte l'ensemble des interactions importantes et les effets trans¬

frontières ; et (2) inversement, la gestion des écosystèmes ne cor¬

respond pas aux structures de prises de décision.

La juxtaposition et la confluence des deux ensembles de demandes

institutionnelles et de leurs processus sont pourtant inscrites dans le

concept de développement durable formalisé par la Cnued et se tra¬

duit par la nécessité de développer des institutions37 appropriées
pour assurer cette confluence.

' v La notion d'institution est prise ici au sens large, Incluant les organi¬
sations, les textes de lois, les systèmes de droits, etc. qui régissent les
relations entre les gens et entre eux et leur environnement.
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Ligne de
base

12 milles

200 milles

1Figure 6
Zonages géopolitiques et géo~cologiques de l'océan.

La gestion de la pêche dans son contexte écosystémique, par
exemple, appelle à la mise en place de structures de recherche et de
décision coordonnées entre la ZEE et la haute mer ou entre pays
voisins partageant un écosystème pour assurer la « compatibilité »

des mesures adoptées (article 7 de l'Accord de New York et
article 6.12 du code de conduite).

Les développements décrits plus haut, indiquent que , contrairement
aux prémisses simplistes exposées dans l'introduction, les deux
demandes institutionnelles, géopolitique et écologique, se tradui
sent en fait toutes les deux donc à la fois par un phénomène d 'ex
pansion - pour des raisons différentes, de natures géopolitique et
écologique - et par un phénomène de division pour des raisons voi
sines cette fois et pragmatiques de mise en œuvre de la gestion. La
figure 7 donne une représentation symbolique de ces évolutions.

On peut distinguer plusieurs axes le long desquels s'effectue l'évo
lution. Tout d'abord un axe côte-large (vertical sur la figure 7) avec
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Côte A Souveraineté
nationale

Economie

Politique

Coopération
Large X internationale

I Figure 7
Grands axes de révolution du foncier dans les océans.

les principes de souveraineté nationale jouant un rôle exclusif à la
côte et la coopération internationale primant vers le large. Ensuite
un axe (horizontal sur la figure) s'étendant des facteurs politico-
économiques (à gauche) aux facteurs écologiques et éthiques (à
droite). Les diverses structures de gestion résultantes, existantes ou
proposées, sont positionnées sur la figure par rapport à ces deux
axes. Bien que cette classification soit nécessairement simpliste, et
que toutes les « juridictions » géographiques soient le résultat d'un
compromis, elle indique que le concept de zone côtière, comme les

tentatives d'extension au-delà des 200 milles sont le résultat de

motivations mixtes, « politico-écologiques ». En revanche, les

droits territoriaux et les ZEE obéissent à des motivations plus forte¬

ment politiques et socio-économiques (allocation des ressources).
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Finalement, les zones marines protégées délimitées dans les ZEE,
les grands sanctuaires marins3* et le GEM sont de nature presque
exclusivement écologique.

Les espaces maritimes placés sous la responsabilité des organisa¬

tions régionales des pêches sont un cas particulier. Dans les
grandes commissions, chargées de la gestion de l'ensemble des

ressources dans une région (comme par exemple la plupart de com¬

missions des pêches de la FAO) la délimitation et les subdivisions
servant de base à la collecte des statistiques, à l'évaluation des res¬

sources, et à la gestion, ont été dessinées sur la base des connais¬
sances écologiques (biogéographie et hydroclimats) disponibles au

moment de leur création. Ces commissions seraient donc un outil
potentiel pour la gestion des GEM et la plupart en contiennent plu¬
sieurs. Les commissions spécialisées comme la Commission inter¬

nationale pour la conservation du thon dans l'Atlantique (Cicta)
qui ne traite que du thon de l'Atlantique, la couverture géogra¬

phique en fait également un outil idéal de gestion d'un GEM péla¬

gique Atlantique (ce qui n'est pas le cas à l'heure actuelle même si
des efforts sont faits pour prendre mieux en compte les espèces

associées au thon dans les analyses). La commission chargée de la
gestion des ressources vivantes marines de l'Antarctique
(CCAMLR) est la seule à avoir d'ailleurs été créée dans le but
explicite de gérer le GEM de cette région.

Les implications politiques, institutionnelles et scientifiques des

échelles spatiales considérées sont fondamentales et ne peuvent être

abordées de manière détaillée dans ce document.

Sur le plan institutionnel tout d'abord, la figure 8 donne un aperçu

des relations possibles entre les écosystèmes et les structures de

gouvernance lorsque l'échelle de « l'écosystème » considéré varie
du global (l'océan Atlantique) au « local » (l'estuaire du fleuve
Sénégal) et de l'ensemble des ressources vivantes au stock local de

crevettes penaeides. La compétence en matière de Gouvernance

38 Tel que le sanctuaire de l'Océan Austral (Southern Océan Sanctuary)
adopté en 1994 par la Commission baleinière internationale) pour proté¬
ger les cétacés.
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ECOSYSTEMES GOUVERNANCE

Ecosystème Atlantique ^

GEMCourant des
Canaries; :'"; _

BVM Fleuve Sénégal

: Plateau continental
sénégalo-mauritanien :

Communauté des fonds :

. " '. meubks : ""'" ^

Stock de crevettes

Phase marine

Phase lagunaire

UNGA,FAO

Coin. Ministérielle .

"^ (Namihia-Morocco)
.."[.CECAFLl'-::.:

Agence de Bassin

Com. S/ Régionale

I Figure 8
Exemple de relations fonctionnelles entre les structures
des écosystèmes et de gouvernance.

passe du comité des pêches de la FAO39 au comité de pêche local
(lorsqu'il existe), en passant par les organisations régionale, sous-

régionale, et bilatérales existantes (y compris l'agence éventuelle¬

ment chargée de la gestion du bassin du fleuve Sénégal).

Sur le plan scientifique, comme le soulignaient Caddy et Garcia
(1986), la cartographie thématique devrait être le premier élément
fondamental d'une gestion intelligente des pêcheries. Pourtant, la

39 L'assemblée générale des Nations unies n'intervenant que de
manière sporadique et dans une perspective plus générale que celle de
la pêche.



484' Les espaces de l'halieutique

« mathématisation » des pêches et les abstractions successives de la
modélisation ont conduit progressivement à « l'oubli » de leurs
dimensions spatiales. L'importance de ces dernières pour l'interpré¬
tation des variations de productivité et d'abondance, la compréhen¬

sion des tensions et conflits entre systèmes d'exploitation et modes

d'usages, ainsi que pour l'amélioration de la gouvernance est fon¬

damentale. L'évolution des concepts spatiaux et les glissements des

paradigmes (socio-politiques, économiques, scientifiques et de ges¬

tion) qui les accompagnent ou les précèdent sont étroitement liés. Il
en découle que la spatialisation de l'information sur les pêches et

sur les systèmes de production est devenue inévitable et requiert
l'introduction, d'outils de recherche et de représentation adaptés

comme les systèmes d'information géographiques (SIG) et les sys¬

tèmes d'information sur l'environnement (SIE) qui en dérivent.
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La gestion des espaces
halieutiques :

quelles perspectives
dans le cas de la PCP ?

Conférence invitée1 , présentée par

Alain Laurec
Membre de la direction des Pêches de la Commission européenne (DG XIV)

J'interviens dans ce forum à titre non officiel, en temps que ex-
scientifique. Je ne suis donc pas ici pour faire une défense et illus¬
tration de la PCP, et je voudrais être plus utile que populaire. Vous

considérez sans doute, que ce qui manque à la PCP, c'est plus de

recherche et, plus précisément, plus de la recherche qui vous tient
individuellement à ciur. Je vous dirai à peu prêt le contraire.

Les scientifiques doivent analyser la PCP
et son vrai fonctionnement

Deux remarques préliminaires. Premièrement, les scientifiques sur¬

estiment de façon générale leur impact sur l'évolution de la gestion
des pêches. Mais les gens qui s'occupent de commerce surestiment

1 La transcription écrite de cette conférence est faite sous la responsa¬
bilité des éditeurs, ainsi que l'addition d'intertitres. Ce texte ne reflète
pas nécessairement la position de la Communauté européenne.
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le poids des problèmes commerciaux. Ceux qui s'occupent de flotte
surestiment le poids de la flotte. Les scientifiques sont donc des par¬

tenaires comme les autres.

Deuxièmement, ce qui me frappe à chaque fois que je participe à des

discussions avec des scientifiques, c'est qu'ils sont souvent les moins
bien informés sur ce qu'est réellement la PCP. En effet, j'entends
plus de critiques qui relèvent du fantasme ou du « bouche à oreille »

à l'intérieur de groupes scientifiques, que de prises en compte réelles

de ce qu'est la PCP, de ses contraintes et de son fonctionnement.
Sans entrer dans les détails, rappelons que la gestion des pêches est

à l'intersection d'un certain nombre d'attentes contradictoires. D

existe ainsi des contradictions non seulement entre états membres,

mais aussi à l'intérieur de chaque état membre. La PCP est le lieu où

s'élaborent les compromis entre toutes ces attentes vis-à-vis des

pêches européennes. C'est aussi le lieu, où s'imposent les contraintes
qui viennent de plus haut, du type « contraintes mondiales ». On ne

peut donc pas imaginer qu'une structure chargée de mettre en place
des compromis entre des attentes aussi contradictoires, et de réper¬

cuter les contraintes venues du dessus, soit populaire. De même,

aucune réforme de la PCP ne pourrait amener un consensus formi¬
dable à propos des compromis qui sont passés. Dès lors, si les scien¬

tifiques veulent être utiles, ils doivent non pas continuer à fantasmer

à ce que pourraient être des panacées, mais analyser les vraies
contraintes de la PCP et son vrai fonctionnement.

Dans le cadre de la PCP,
nous ne sommes pas preneurs,
au premier abord, d'analyses spatiales fines

J'en viens au problème de ce jour : en quoi est-ce que la meilleure
prise en compte des dimensions spatiales pourrait aider la PCP?

Au risque de vous décevoir, je dirai d'abord que la PCP ne peut pas

et ne veut pas rentrer dans le détail des problèmes au plan spatial.
Elle n'a pas l'intention de suivre la démarche complexe mise en

place, par exemple, par le Japon pour gérer ses pêcheries locales.

La PCP, ce sont d'abord des règles de partage des droits de pêche

entre états membres. Ces règles sont traduites sous forme de tacs et

de quotas. Régulièrement, lorsque l'on réfléchit pour voir ce que
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l'on pourrait mettre à la place, on s'aperçoit que la meilleure façon
d'élaborer des partages entre états membres c'est de partager des

droits de pêche, estimés en tonnes de poissons parce que c'est
simple. C'est pour cette raison que la PCP repose essentiellement
sur les tacs et quotas. D'ailleurs, si les gens n'aiment pas ces outils
de gestion, c'est bien parce que ce sont des outils de partage simples
entre états membres.

À l'inverse, lorsqu'on veut entrer dans la gestion par les intrants, les

efforts de pêche ou les capacités de pêche, on tombe régulièrement
sur des problèmes de standardisation des efforts de pêche entre

navires différents. Ces problèmes peuvent se régler dans une com¬

munauté limitée, qui gère une pêcherie géographiquement délimitée.
Mais, quand on prend en compte un ensemble d'états membres avec

des flottilles hétérogènes, cela devient beaucoup plus compliqué. La
PCP ne peut donc pas entrer dans le détail de la gestion des pêches.

Au niveau géographique, la PCP ne gère que les grandes zones ; elle
fait ainsi le lien entre un stock et une macro zone. On peut naturelle¬

ment gérer au niveau communautaire un certain nombre de grandes

zones fermées. On définit en particulier des règles de répartitions d'ef¬

fort de pêche par grande zone. À l'inverse, ce serait un cauchemar
absolu que de vouloir faire des règles de partage par petits carrés de 2
milles sur 2 milles, à l'intérieur du golfe Normano-Breton.

En outre, le mécanisme de décision communautaire doit nécessaire¬

ment se concentrer sur les grandes décisions et laisser à d'autres méca¬

nismes le soin de gérer ces problèmes qui ne méritent pas de remonter
dans un conseil des ministres. Un conseil des ministres est très cher
économiquement et politiquement; il mobilise beaucoup d'énergie.
On ne peut donc pas songer une minute que l'on va se mettre à faire
de la gestion spatialement fine, à l'intérieur d'un conseil.

Donc, nous ne sommes pas, au premier abord, preneurs au titre de

la PCP d'analyses spatiales extrêmement fines.

Des recherches utiles
pour une meilleure gestion des stocks

Pour autant, nous sommes évidemment intéressés à ce que la
recherche halieutique s'affine. Quand j'essaie de réfléchir à ce à

quoi la prise en compte de la dimension spatiale pourrait aider le



490 T Les espaces de l'halieutique

déploiement de le PCP, je note, tout d'abord, qu'il y a une vogue
autour de la prise en compte de la dimension spatiale. Ces effets de

mode (et je pèse mes mots, cela ne vous fera certainement pas plai¬

sir) ont toujours des effets indirects bénéfiques. Cela permet de faire
sortir les gens de leur routine et a un effet fédérateur. Je ferai un
parallèle : il y a vingt ans la grande folie c'était « les relations pré¬

dateurs-proies en mer du Nord ». Il y a dix ou quinze ans (j'y ai par¬

ticipé), c'était « le déterminisme du recrutement ». Toutes ces

grandes modes n'ont pas débouché sur des panacées. En revanche,
elles ont permis une fédération des efforts des chercheurs, qui ont
trop souvent tendance à faire leur petit programme dans leur coin.
Je me réjouis donc que l'on introduise des nouveautés qui ont des

potentiels de fédération.

Plus sur le fond, à l'intérieur de la PCP, il ne faut pas que nous hési¬

tions à conforter les cadres de référence sur lesquels s'appuie la ges¬

tion. Je vous ai indiqué que nous avions un découpage en stocks,

avec par exemple le stock de cabillauds de mer du Nord et le stock
de cabillauds de Ouest Ecosse. Ces cadres ont été fixés en fonction
des connaissances scientifiques disponibles dans les années

soixante-dix. U est probable qu'un certain nombre d'ajustements
doivent être considérés. Les scientifiques ont, me semble-t-il, le
devoir de réfléchir à ce type de question. Est-ce que le découpage
en stocks, tel qu'on l'applique dans la PCP, est réellement conforme
à ce que l'on sait actuellement ?

Cela étant, je vous incite à la modestie car le découpage en stocks,
avec les clés de répartition qui ont été mises en place, résulte d'un
compromis politique, et ce fut un compromis très difficile à acqué¬

rir. Avant de remettre en cause un tel compromis, il faudra être per¬

suadé de l'intérêt de la chose. Y a-t-il bien une utilité à un découpage

d'un stock géré actuellement comme une entité, en deux entités cor¬

respondant à deux stocks différents? Il en va de même pour un
regroupement de deux unités de gestion. Mais cela, ce n'est pas

votre problème : en tant que scientifiques, vous devez essayer de

voir si les bases des connaissances sont toujours compatibles avec

les pratiques de gestion.

Il me semble aussi utile que vous réfléchissiez au problème de

répartition spatiale des efforts de pêche. En effet, au sein de la PCP,

existe un régime embryonnaire de gestion des efforts de pêche. Il
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faut réfléchir à ce que pourrait être la bonne base spatiale pour des

compléments de gestion de régime d'effort de pêche. Là encore, il
faut être réaliste et modeste. La mise en place d'une gestion des

efforts de pêche, au niveau communautaire, est beaucoup plus com¬

pliquée qu'on peut le penser, du fait des problèmes de standardisa¬

tion. Il demeure néanmoins qu'en matière de gestion des efforts de

pêche, il existe des cas privilégiés. Il y a, en particulier, des pêche¬

ries qui ne sont couvertes actuellement par aucun système de ges¬

tion efficace, même des tacs de précaution. Aussi, nous aurons

besoin de compléter la gestion, liée aux tacs et quotas, par des limi¬
tations de l'effort. On sait que lorsqu'on autorise à se déployer sur
zone un effort largement supérieur à ce qui serait nécessaire pour
prendre les quotas, cela ne peut avoir que deux conséquences : les

rejets massifs ou la fraude. On doit donc compléter par des régimes
de gestion de l'effort. Il y a là matière à recherches.

Analyser les problèmes de distribution spatiale
pour crédibiliser les diagnostics
des scientifiques...

Par ailleurs, un élément très important au niveau communautaire
implique une meilleure prise en compte des dimensions spatiales.
C'est le problème des relations entre les efforts de pêche et les mor¬

talités, entre les PUE et les abondances. C'est un problème crucial.
D'une part, il conditionne l'ajustement entre gestion des efforts et
gestion des biomasses et des captures. D'autre part, et c'est peut-
être le plus important de tout, il est essentiel pour une bonne com¬

préhension par les professionnels des diagnostics des scientifiques.
On est confronté à une étemelle difficulté : comment persuader les

professionnels de la pêche qu'il faut prendre une mesure restrictive
lorsqu'ils ne sont pas convaincus du diagnostic scientifique sur
l'évolution des ressources ?

Très souvent le décalage entre le diagnostic du scientifique et la per¬

ception des professionnels tient à deux choses : les progrès tech¬

niques (qui ne vous concernent pas directement ici) et la distribution
spatiale des ressources et des efforts. Régulièrement, on s'aperçoit
ainsi que les pêcheurs se font une certaine idée de l'abondance de la
ressource. Elle découle de leurs rendements qui reflètent les densités
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des lieux de pêche où ils sont allés et qu'ils localisent de mieux en

mieux. Les scientifiques ont quant à eux une perception globale. U

n'y aura pas de meilleure gestion des pêches s'il n'y a pas une plus

grande harmonie entre le diagnostic établi par les scientifiques et la
perception des professionnels. Et même si cela ne débouche pas sur

une décision, tout ce qui permet de garantir la crédibilité des dia¬

gnostics est vital. Ceci est vrai partout dans le monde, quel que soit

le mode de gestion. Analyser les problèmes de distribution spatiale

est dès lors essentiel, pas nécessairement pour la décision qui suit

derrière, mais bien pour crédibiliser les diagnostics des scientifiques.

... et pour harmoniser la gestion des efforts
de pêche, au niveau plurl-spécifique

Un autre élément justifie des analyses spatiales fines ; ce sont les

problèmes pluri-spécifiques. Régulièrement, nous sommes confron¬

tés à des propositions du type : « on veut mettre en place un can¬

tonnement à cause de telle ou telle ressource ». Ce type de mesure

est par exemple évoqué pour le merlu. L'objection des pêcheurs est

alors la suivante « d'accord on va protéger cette ressource, mais en

même temps on va perdre sur une autre ». U faudrait donc une

bonne analyse spatiale pour comprendre ce qu'il en ait de la réalité
des captures composites. Nous sommes persuadés que bien souvent
les pêcheurs seraient beaucoup plus capables d'ajuster la composi¬

tion des captures qu'ils ne le disent officiellement quand ils ne veu¬

lent pas accepter une décision. En privé, ils le reconnaissent

d'ailleurs bien volontiers. C'est quand on ne veut pas d'un canton¬

nement que l'on dit que l'on ne peut pas éviter certaines captures.

Plus généralement, il faut une étude spatiale fine de ces problèmes

de composition de captures, en liaison avec la gestion des pêches.

En effet, qu'on le veuille ou non, nous continuerons à avoir au

niveau communautaire un cadre de tacs et quotas. Or, une des plus
grosses objections faite au mécanisme des quotas c'est de dire « oui,
mais je me retrouve dans une situation où mon quota pour l'es¬

pèce A est épuisé, donc je dois rejeter, alors que je n'ai toujours pas

épuisé mon quota pour l'espèce B. Donc, vous m'obligez par vos

règlements absurdes à faire des rejets ».
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Si nous avons la capacité à comprendre quelle est la composition
des captures possibles et obligées dans une zone et dans une autre

zone, des mécanismes de gestion des efforts permettront d'harmo¬
niser la composition globale des captures avec celle des quotas.
Pour vous donner un exemple concret, les Pays-Bas avaient un pro¬

blème de compatibilité, il y a quelques années, entre les quotas de

plies et de soles. Ils voulaient inciter les pêcheurs à prendre plus de

plies. Tout au nord, il y avait des captures essentiellement de plies
et moins de soles. Ils ont donc construit un système de gestion des

efforts qui donnait un bonus aux pêcheurs lorsqu'ils passaient un

certain nombre de jours de pêche au nord. Ce faisant, ils rééquili¬
braient la composition des captures dans le sens des plies.

Les tacs et quotas sont inévitables pour raison politique (que vous
l'aimiez ou non, en tant qu'intellectuel de la gestion). Dès l'ores, si
nous voulons harmoniser la gestion des efforts en conservant ce sys¬

tème, il faut que l'on réfléchisse mieux à ces problèmes d'allocation
spatiale de l'effort, en liaison avec la composition des captures dans

les différentes zones et aux différentes périodes.

Je ne voudrais pas aller plus loin dans ces questions. Je vous incite¬

rais néanmoins à ne pas faire de la « prise en compte des dimensions
spatiales » pour le plaisir. En revanche, essayer d'analyser en quoi
vous contribueriez vraiment à améliorer la gestion réelle. J'ajoute que

celle-ci se fera pour partie dans le cadre de la PCP, mais aussi dans un
cadre national, pour tout ce qui est beaucoup plus fin. De ce point de

vue, mon intervention concerne le niveau communautaire, et je suis

persuadé que les utilisateurs gestionnaires nationaux sont beaucoup

plus preneurs que nous de résultats détaillés au plan spatial.

Utiliser les informations spatiales
liées au contrôle de l'activité de pêche

Pour terminer et plaider pour ma paroisse, je voudrais insister sur
l'importance des liens que vous pourriez ou devriez développer
avec les questions de contrôle. De façon générale, il me semble

d'abord que les scientifiques devraient se poser systématiquement la
question suivante : « lorsque je prône telle ou telle mesure de ges¬

tion, est-ce que le pêcheur va y gagner ou y perdre à cours terme ?
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S'il y gagne, il n'y aura pas de problème de contrôle. Si la mesure

de gestion se traduit par des pertes à court terme, il faut que la
mesure soit facilement contrôlable ». Je suis très frappé de voir le
nombre d'avis scientifiques qui émergent vers la commission et qui
ne seraient pas contrôlables en pratique. Il en va des mesures spa¬

tiales comme du reste.

Je suis aussi très frappé de voir comment la communauté scienti¬

fique en Europe sous-exploite le contenu des livres de bord. Parmi
les suggestions qui peuvent être formulées de manière immédiate et

concrète, je ne saurais trop inciter les scientifiques à utiliser cette

information. Elle n'est géographiquement pas de la plus grande

finesse, mais quand même désagrégée par carrés statistiques. Il
n'est évidemment pas demandé aux scientifiques d'aider les contrô¬

leurs à mettre en évidence des effractions individuelles. En

revanche, l'exploitation des données des livres de bord permet une

validation globale de ces données. Elle peut surtout conduire à la
mise en évidence d'un contenu erroné et renvoyer ainsi les contrô¬

leurs vers leurs tâches de contrôle. Vous aurez donc des informa¬
tions pour vous, désagrégées à un niveau intermédiaire mais

certainement utiles, et en exploitant ces données on démontrera au

pêcheur que les informations qu'il met dans les livres de bord ne

tombent pas dans des puits sans fond.

Cela est absolument vital si vous voulez continuer à recueillir des

informations via les pêcheurs. Il faut leur démontrer que ce qu'ils
perçoivent comme un travail bureaucratique a une utilité. Je vous

envoie donc ce message : essayer de valoriser au maximum le

contenu des livres de bord, même si la désagrégation n'est pas aussi

fine que vous en rêvez au plan scientifique.

Il existe aussi un lien entre vos travaux et le contrôle en ce qui
concerne les informations satellitales. En effet, le contrôle des posi¬

tions par satellites vous ouvre la porte à des informations spatiales

très fines. Ce qui est obligatoire pour le contrôle, selon les règles

communautaires, est une chose. À partir de là, dès l'instant où les

navires sont équipés, des accords entre les scientifiques et les

groupes de pêcheurs vous donnent un moyen d'accéder à des infor¬
mations spatiales fines pour pas cher. Un bon nombre d'états
membres exploitent d'ores et déjà des données concernant une frac¬

tion de la flottille, avec une maille de temps beaucoup plus fine que
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ce qui est obligatoire au titre communautaire. D est clair que des

réglementations à caractère spatial, qui étaient inapplicables puis-
qu'incontrôlables avant l'existence du satellite, deviennent contrô¬

lables. Et ma remarque générale sur « posez-vous la question de la
contrôlabilité » nous incite à penser que l'on pourrait avoir des régle¬

mentations à caractère spatial plus fines et plus réalistes qu'autrefois.

Dernière remarque pour conclure : l'avenir de la PCP n'est pas réel¬

lement entre vos mains, contrairement à ce que vous espérez peut-
être. Cela étant, l'avenir de la PCP ne se fera pas sans vous.
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D'une superficie et d'une profondeur largement supérieures aux

autres espaces lagunaires de la région, l'étang de Thau est le princi¬

pal pôle régional d'élevage (huître et plus marginalement moule - la
mytiliculture s'étant délocalisée en mer au cours de la dernière
décennie -), de pêche lagunaire de coquillages (palourde, clovisse,
huître plate) et de commerce des coquillages. L'exploitation de la
palourde au caur de l'activité de pêche dans cet étang depuis le

début des années soixante-dix, constitue la principale ressource

cible d'une population croissante de pêcheurs. Après une période
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florissante1, l'effondrement dès 1992 de la ressource a engendré non
seulement une régression des captures mais aussi une diminution du

nombre de pêcheurs « officiels ». Ce phénomène s'est accompagné
d'une généralisation de la pêche en plongée avec des bouteilles (pra¬

tique interdite) et d'une forte progression des composantes illicites
de l'effort de pêche (pêche des non inscrits au sens large). En outre,
la diminution des captures (de 1 000 tonnes à actuellement moins de

400 tonnes) se conjugue avec une baisse des prix (de 95 à 70 F)
alors que l'on aurait pu attendre au contraire une meilleure valorisa¬

tion du produit devenu « plus rare ».

Dans un contexte (1) de méconnaissance de l'importance des gise¬

ments naturels et de l'impact de l'évolution des conditions du milieu,
(2) de développement « anarchique » de l'effort de pêche et (3) de non
compensation par les prix de la baisse des volumes de production, la
persistance de la crise a conduit les pêcheurs professionnels à sollici¬
ter les autorités impliquées (Affaires maritimes et région Languedoc-
Roussillon). Leur demande concerne la réévaluation des conditions du

partage entre les différents types d'exploitants et la définition de nou¬

velles modalités de gestion. Afin de répondre à ces attentes, un pro¬

gramme pluridisciplinaire été mis en place. L'objectif est d'élaborer en

concertation étroite avec tous les partenaires de l'exploitation
(pêcheurs et gestionnaires) et de façon négociée entre acteurs, de nou¬

velles propositions de gestion. Dans ce but, une convention d'objectif
a été signée entre les professionnels (Comité régional des pêches et des

élevages marins du Languedoc-Roussillon), l'État (préfecture de

l'Hérault), la région Languedoc-Roussillon et rifremer.

L'analyse des caractéristiques de la situation initiale2 met en évidence

un fonctionnement selon une logique de système clos avec des formes
d'organisation particulières. Cette situation est apparue en totale

i Sur la base des statistiques officielles sous estimant tant les volumes
que les prix, la palourde était au début des années quatre-vingt l'une des
quatre premières productions en valeur du quartier de Sôte.

2 II s'agit de la situation initiale au sens d'avant la crise entendue
comme phase de rupture et de transformation et non originelle qui
renverrait à un plus long terme et d'autres dynamiques spatiales.
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contradiction avec la logique actuelle d'un système ouvert révélée par
le diagnostic pluridisciplinaire établi dans le cadre du « programme
Palourde » (Anon., 1999). Dans ce contexte, l'hypothèse de base

développée ci-après est que la situation de crise actuelle est liée à des

changements d'espace. L'espace sera entendu ici selon deux concep¬

tions complémentaires. Un espace physique au sens traditionnel en

termes de distance géographique et un espace social. Dans ce dernier,

les proximités résultent non seulement de l'appartenance à un même
territoire et une même communauté mais apparaissent aussi comme

le partage de valeurs communes, de conventions et de règles portées

par des réseaux d'inter-connaissance.

Dans ce but, notre travail a consisté à analyser les différents élé¬

ments qui ont conduit à une évolution structurelle en terme d'ou¬

verture du système, c'est-à-dire de changement d'échelle spatiale.
La logique de ces transformations, a ensuite été précisément ana¬

lysée pour chacune des composantes ressource-exploitation-mar¬
ché-gestion en faisant ressortir leur dimension spatiale. En effet,
l'origine de la crise peut être interprétée en termes d'absence de
synchronie entre les espaces mis en cuvre par les différentes com¬

posantes du « système ou milieu ». De plus, tandis que la réfé¬

rence spatiale du système est « l'étang de Thau », tant du point de

vue de l'espace physique que social, selon les périodes et les
aspects, on peut montrer que plusieurs niveaux d'espace peuvent
être impliqués ouvrant sur la question de leur articulation
(tableau 1).

L'analyse développée dans le présent article fait référence aux résul¬

tats des investigations menées dans le cadre du Programme
Palourde (Anon. 1999). Dans le cadre de ce programme, plusieurs
séries d'enquêtes ont été réalisées auprès des différents acteurs de la
filière (pêcheurs, mareyeurs, affaires maritimes). Elles ont notam¬

ment permis en complément du fichier des affaires maritimes la
constitution d'un fichier des pêcheurs licenciés validé par la profes¬

sion. Par ailleurs, ces enquêtes ont permis l'identification des diffé¬
rents circuits de commercialisation et des contraintes du marché. Du
point de vue de la ressource, la réalisation d'une campagne d'éva¬

luation directe sur l'ensemble de la lagune, selon un protocole stan¬

dardisé a fourni des informations sur les stocks en place
(cartographie des gisements, niveau d'abondance).
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Echelle la plus fine

Échelle intermédiaire

Échelle de référence

Échelle d'analyse
des interactions

Échelle intermédiaire

Échelle la plus large

Physique

gisements (sites localisés)

réseaux des gisements

Social

Communautés de pécheurs petits
métiers par communes (ports)

Communes (ports) riveraines de l'étang
(Sète, Mèze, Bouzigues, Marseillan)

Etang de Thau

Écosystème associant l'étang
de Thau et son bassin versant

Réseau des étangs
du Languedoc-Roussillon

Économie locale (bassin d'emploi,
charte intercommunale, pays...)

Régions Languedoc-Roussillon
et Provence (économie locale

+ chef lieux régionaux)

Bassin de Méditerranée Occidentale
(flux commerciaux et formation des prix)

I Tableau 1

Les différents niveaux d'espace mobilisés dans le système
halieutique « palourde » de l'étang de Thau.

I Origine de la représentation
en termes de système ferme

La vocation « halieutique » de « l'étang de Thau » s'appuie sur un
ancrage historique très ancien (Gourret, 1894 ; Doumenge, 1959;
Giovannoni, 1994), qui influence les configurations techniques,
commerciales, et professionnelles observées aujourd'hui. Durant le
XIXe siècle, seules les pêches de l'huître plate et de la clovisse,
héritées d'une tradition de pêche lagunaire beaucoup plus ancienne,
sont pratiquées sur l'étang et alimentent les marchés locaux.
L'activité de pêche de la palourde émerge et se développe, à la fin
du XIXe siècle, en relation étroite avec l'ouverture progressive du

marché. Néanmoins jusqu'au début des années soixante-dix les

débouchés restaient limités à un marché de proximité essentielle¬

ment marseillais et de type captif. En effet, à l'époque seule l'espèce

européenne (Ruditapes decussatus) était présente en France et le
bassin de Thau était alors l'un des principaux sites de production. En
l'absence de marché national de la palourde, seules de petites quan¬

tités étaient acheminées sur Paris, la Bretagne et l'Italie. Dans ce
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contexte au lendemain de la guerre, l'accroissement de la production
due à la forte progression de l'effectif des pêcheurs s'est traduit,
comme pour d'autres pêcheries (Ferai et Berger, 1987) par une dimi¬
nution des prix.

Parmi les grandes évolutions que l'on peut retenir de ce long terme,
notons par exemple que la pêche des coquillages d'abord limitée à

un nombre très réduit d'individus (une dizaine selon Sudry, 1910)

s'est progressivement étendue à l'ensemble de la communauté de

pêcheurs. Dans le même temps, on observe une spécialisation tech¬

nique et spatiale des pêcheurs qui se sédentarisent alors qu'ils
étaient saisonnièrement mobiles entre l'espace maritime et lagu-
naire. L'attrait important de la pêche en milieu lagunaire s'expli¬
querait notamment par le développement de la pêcherie d'anguilles
du fait de la structuration du marché, avec l'apparition au début des

années soixante d'un système de collecte en camion vivier
(Bertrand et al., 1994).

À l'origine, le « système ou milieu » de la pêche à la palourde dans

l'étang de Thau peut être globalement caractérisé comme un « sys¬

tème ou milieu » clos fortement localisé. Du point de vue écolo¬

gique, l'étang de Thau se caractérise comme un espace semi fermé
dont les communications avec la mer sont limitées. Les apports par
le bassin versant sont très sporadiques et l'impact de la conchylicul-
ture est important (Mazouni étal, 1996, 1998). Le fonctionnement
et l'équilibre de ce système semblent fondés sur un recyclage très

actif de la matière organique avec une production primaire de type
régénérée (Mazouni, 1995 ; Vaquer et al., 1997 ; Mazouni et al,
1998). Néanmoins, concernant la pêcherie de palourde, l'étang de

Thau doit être considéré d'un point de vue spatial comme un
ensemble de secteurs productifs et non comme une entité. En effet,
seuls certains secteurs de la lagune présentent des conditions favo¬

rables au développement et au maintien des gisements de palourdes.
Cette composante spatiale très locale est renforcée par l'éthologie
de cette espèce benthique. En effet, la ressource, en tant que popu¬

lation de bivalves fouisseurs intrinsèquement peu mobile, paraît
renvoyer à une notion d'espace de dimension limitée. L'organisation
spatiale de type agrégative de cette population renforce encore le

caractère très localisé de l'espace. Ainsi, l'exploitation est tradition¬
nellement circonscrite, ou du moins concentrée, au niveau de
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quelques gisements coquilliers (fig. 1) depuis longtemps répertoriés
par les pêcheurs et les scientifiques (Fauvel, 1985). n s'agit donc à

ce niveau d'un espace fragmenté constitué de multiples sites non

contigus, relativement indépendants du point de vue de leurs carac¬

téristiques physiques mais appartenant à un espace plus large : l'éco¬

système « étang de Thau ». Bien que la qualité nutritive des secteurs

soit en partie conditionnée par des caractéristiques locales (grau,
rivière, canaux...), l'échelle de l'écosystème reste déterminante

mtnram I /

gisements de palourdes
l l conchyliculture

I Rgure 1

Cartographie des gisements de palourdes dans l'étang de Thau
d'après Fauvel (1985), d'après les enquêtes réalisées
dans le cadre du programme palourde (situation 1980-1990)
et d'après la campagne d'échantillonnage réalisée en 1998.
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pour la reproduction, du fait de l'influence des conditions du milieu
(courant, température...) sur le recrutement.

Par ailleurs, le « système et milieu » étang de Thau s'avère aussi

historiquement fermé du point de vue économique et social et géré

sur la base d'une logique communautaire et familiale à une échelle,
là encore, locale. Les pêcheurs d'étang constituent au début du

siècle une population pauvre, socialement et spatialement isolée des

autres catégories sociales et professionnelles : une sorte d'isolat éco¬

nomique en forte étanchéité avec les autres groupements d'intérêts
locaux. Cette fermeture sociale et économique n'est pas spécifique
à l'étang de Thau. Elle peut être généralisée à l'ensemble du secteur

de la pêche (Rey et al, 1997) dont elle est une caractéristique iden¬

titaire avec cependant des différences de degrés selon les zones et
leur histoire et selon les types de pêcheries en relation avec la
dimension des espaces exploités. Ainsi, elle paraît être exacerbée

dans le cas des pêcheries des petits métiers, en particulier sur la
façade méditerranéenne du fait des délimitations territoriales des

prud'homies. Ce système s'intègre à son environnement institution¬
nel sur la base d'une mono-relation de type hiérarchique, totalement
« monopolisée » par les Affaires maritimes3, dont le rôle tient his¬

toriquement à la fois celui de celui d'interface et de médiateur. En
effet l'organisation professionnelle n'est pas à l'origine de la pro¬

duction de ses propres règles qui sont en grande partie générées de

l'extérieur de la profession, par l'État au travers des Affaires
Maritimes.

Dès lors - et tandis que la mobilité de la ressource est généralement
évoquée comme facteur spécifique et limitant de la gestion des

3 Cette administration gère pour partie la protection sociale des
pécheurs, remploi, par la tenue des fichiers divers et le contrôle des
embarquements et débarquements. Elle exerce une part des pouvoirs
de police pour le respect des normes en vigueur mais aussi des règle¬
ments comparable aux fonctions de l'Inspection du travail. Elle contrôle
l'entrée dans la profession, et contribue à définir la formation tant dans
ses contenus que dans son organisation. Elle joue enfin un rôle d'agent
de développement économique dans la gestion des quartiers maritimes,
envisagés simultanément comme espaces administratifs et espaces
économiques.
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stocks halieutiques -, on pourrait penser que cette fermeture et cette

faible mobilité constituent des atouts favorables à une gestion « effi¬

cace ». Ce sentiment est encore renforcé par l'histoire sociale des

communautés locales de pêcheurs avec une pratique de la gestion

centrée autour de deux institutions : les prud'homies et la famille.
L'institution prud'homale, organisée de façon communautaire et

localisée, ainsi que la famille - voire plus largement les réseaux

familiaux -, se caractérisent par leurs liens étroits à une culture loca¬

lisée, dépendante du territoire d'exercice de l'activité. Par ailleurs la
logique de gestion est largement organisée autour du métier. À ces

institutions fondatrices s'ajoutent les structures fondées sur une

logique centralisatrice de l'État (comités locaux et régionaux) et une

représentation syndicale à l'origine peu adaptée à la culture du sec¬

teur. La structuration professionnelle proposée par l'État est verti¬

cale et si la convivialité locale est valorisée sous ses formes les plus

corporatistes, elle est explicitement placée sous le contrôle et la
tutelle de l'État central.

I Diversité des ouvertures
et changement d'échelle du système

Plusieurs facteurs expliquent un accroissement du caractère limitant
des conditions du milieu vis-à-vis du développement des

palourdes :

- une réduction de l'espace physique disponible du fait de la concur¬

rence spatiale liée aux aménagements physiques des pourtours de

l'étang ; résultats du développement du tourisme, de l'urbanisme et

plus généralement de l'économie portuaire et locale ;

- une transformation de la nature des sédiments (granulométrie liée

aux rejets de dragage et envasement), consécutive à ces mêmes

aménagements ;

- une accentuation de la compétition trophique, notamment par le

développement de la biomasse conchylicole et la prolifération d'es¬

pèces invasives (Crepidulafornicata).
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Bien que le développement de l'élevage conchylicole date du trans¬

fert en 1911 de la mytiliculture des canaux de Sète dans l'étang
(Fauvel, 1985), cette activité reste marginale jusqu'en 1945 (avec

68 concessions à cette date). La conchyliculture connaît ensuite une

dynamique de croissance rapide, qui génère des tensions du fait de

la concurrence spatiale exercée sur la pêche, en particulier avec

l'occupation des fonds coquilliers. Ainsi le remembrement de 1970-

72 délimite l'espace concédé à la conchyliculture, soit 352 hectares

qui sont actuellement en quasi totalité (93 % soit 2 623 tables plan¬

tées) utilisés. Au titre de dédommagement pour la perte de fonds
coquilliers, les pêcheurs obtiennent une coopérative, « coopérative
des 5 ports » concessionnaire de 680 tables (soit un quart du total).

Cette opération ouvre ainsi la voie de la pluriactivité pêche-conchyli-
culture. Compte tenu de la crise de l'exploitation des gisements

coquillers en général et des gisements de palourde en particulier, cette

pluriactivité constitue aujourd'hui une stratégie de repli pour certains

pêcheurs et est très largement pratiquée. Elle est devenue en effet la
principale composante de l'effort de pêche au sein des pêcheurs ins¬

crits maritimes (tableau 2). Ainsi le profil des pêcheurs a donc radi¬

calement changé faisant apparaître un continuum de situations à

l'intersection d'ouvertures tant sociales (important développement des

pêcheurs non inscrits), que sectorielles (pêcheurs-conchyliculteurs)
voire même pour parties géographiques (l'activité attirant des nou¬

veaux venus). Dans la profession, si le recrutement reste largement
local, il n'en reste pas moins que l'homogénéité culturelle s'en trouve
affaiblie, minorant ainsi le rôle de régulation des réseaux familiaux.
Cette situation est encore renforcée par le développement du travail
salarié des femmes qui favorise l'ouverture sur le monde extérieur.

L'ensemble de ces évolutions conduit à l'éclatement de la profession.

Le niveau actuel du stock exploitable de palourdes qui a été estimé

sur la base d'une campagne directe d'évaluation (avril 1998) est

faible (environ 300 tonnes, Anon., 1999). De plus on observe une

importante hétérogénéité de la répartition spatiale. Ainsi les zones

réputées productives, c'est-à-dire les terrains de pêche traditionnels
de la profession (fig. 1), ne représentent aujourd'hui plus que 13 %

du stock identifié à partir de la campagne d'évaluation directe. Ce

morcellement introduit de nouvelles conditions quant à la disponi¬

bilité de la ressource. En effet, le caractère plus épars de la res-
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source (diminution des densités par m2) réduit significativement
l'efficacité de l'engin traditionnel de pêche de la palourde dans

l'étang, une drague à main (arselière). La pêche en plongée est

aujourd'hui devenue dominante pour l'ensemble des catégories de

pêcheurs, y compris chez les pêcheurs professionnels4. Par ailleurs,
quelle que soit la catégorie de pêcheurs, on observe une grande simi¬

litude des techniques utilisées qui ne constituent donc plus un critère
discriminant au sein de la population de pêcheurs (tableau 2).

Dans l'absolu, cette évolution des techniques va dans le sens d'une

progression de l'effort de pêche du fait de deux facteurs :

- l'importance accrue des rendements de la pêche en plongée par
rapport à l'arselière. D'après nos enquêtes, en deux heures de pêche,

Catégories de pécheurs

Pécheur exclusif

Pêcheur mixte

Sous-total pêcheurs
(%)

Conchyliculteur-pôcheur exclusif

Conchyliculteur-pêcheur mixte

Sous-total conchyllculteur/pêcheur
(%)

Non inscrits
(%)

Effectif total par engin
(%)

Arseillère

15

5

20
(21%)

21

3

24
(16%)

16
(8%)

60
(14%)

Apnée

32

13

45
(47%)

76

4

BO

(60%)

86
(47%)

211

(51 %)

Bouteille

22

8

30
(32%)

29

1

30
(22%)

62
(34%)

122
(30%)

Pèche à pied

0

0

0
(0%)

0

0

0
(0%)

20
(11 %)

20
(5%)

TOTAL

69

26

95
(100%)

126

8

134
(100 %)

184
(100%)

413
(100%)

I Tableau 2
Estimation de l'effectif total de chaque catégorie
de pêcheur de palourde dans l'étang de Thau
(enquêtes réalisées sur le terrain
auprès des professionnels
et des Affaires maritimes, 1998-1999).

4 Cette tendance semble confirmée par les observations et des comp¬
tages de pêcheurs réalisés au cours de survols aériens de l'étang de
Thau réalisés en 1986 et en 1997.
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un plongeur en apnée peut capturer environ 3 à 4 kg de palourdes
contre 6 à 7 kg pour un plongeur en bouteilles et seulement 1,5 à

2 kg pour un pêcheur à l'arselière ;

- une progression du nombre de jours de pêche du fait d'une plus
grande indépendance par rapport aux conditions météo. En effet, les

vents de secteurs Nord Ouest (vents dominants) limitent la pratique
de l'arselière et non de la plongée. Les premières informations dont
nous disposons à l'issue des enquêtes indiquent un nombre moyen
de jours de pêche de 15 à 20 jours par mois selon les saisons pour
un pêcheur à rarselière contre 20 à 25 pour un pêcheur en plongée.

En réponse à cette réduction de l'espace et à la baisse de sa produc¬
tivité et en plus du changement de techniques de pêche, les pêcheurs
ont développé une stratégie de mobilité spatiale. Celle-ci consiste à

multiplier les zones de pêche au niveau de l'ensemble des lagunes
de la région. Il s'en suit une complexité des flux constituant l'offre
locale, non seulement quant à l'origine géographique mais aussi

parfois quant à la nature du produit du fait de la présence de

palourdes japonaises dans les étangs voisins (Ingrill et Ponan). Par
ailleurs, à cette multiplication des « origines » locales s'ajoutent les

apports liés aux importations (Italie, Tunisie, Turquie) réalisées par
les acteurs de la commercialisation. Au total, la production s'accroît
malgré des cycles liés à la survenue des malaïgues (crises dystro-
phiques) et une forte variabilité interannuelle (fig. 2).

Face au caractère limitant des facteurs écologiques, le développement
de la pêcherie de palourdes, peut être interprété comme le résultat de

diverses dynamiques croisées. Celles-ci sont liées d'une part à des fac¬

teurs endogènes à la pêche - avec notamment une accessibilité impor¬

tante au métier du fait de la faiblesse relative des coûts et du savoir
faire -, et d'autre part à l'impulsion de facteurs externes comme :

- le développement des marchés, qui peut être analysé comme une

externalité positive de la spécialisation conchylicole de l'étang et du
développement touristique qui offre une ouverture des débouchés ;

- à une pression accrue à l'entrée dans la profession, réputée rému¬

nératrice dans un contexte local de développement du chômage.

Le marché qui constituait initialement un facteur limitant de l'acti¬
vité est au contraire devenu très demandeur et très rémunérateur
renforçant ainsi l'intensification de la pêche. Stimulé par le déve¬

loppement de l'aquaculture (surtout en Italie à partir de 1983), le
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Production de palourdes
(tonnes)

1970 1980 1990

f. : âge <Jcr (1965 -1992) y ObedystrorJiique (mahTgue)

Source : données Affaires maritimes.

I Rgure 2
Évolution selon les données officielles de la production
de palourdes (tonnes) du quartier de Sete.
Les flèches indiquent l'occurrence de crises dystrophiques
(malaïgues) responsables d'importantes mortalités du cheptel.

marché est devenu européen, mobilisant des flux à l'échelle du bas¬

sin méditerranéen. En même temps qu'il se développait le marché
s'est segmenté entre un marché courant pour la palourde d'élevage

et un marché de luxe plus restreint pour la palourde européenne,

dite palourde fine. Le marché de celle-ci est alors de fait essentiel¬

lement circonscrit au marché espagnol sur lequel il existe une forte
demande géographiquement concentrée autour de quelques pôles :

les marchés de Barcelone, de Madrid, le Pays Basque espagnol et la
Galice. Tandis qu'en 1985, l'apparition des premiers bassins privés
permet l'expansion du mareyage - jusqu'alors centralisé par une

coopérative (Le Dauphin) -, l'entrée de l'Espagne dans le Marché
Commun en 1986, va « doper » le marché et amener le début d'une
période faste pour la palourde de l'étang de Thau. Cependant la crise
économique en Espagne et l'importante dévaluation de la lire et de
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la pesetas en 1992 vont conduire à un retournement de la dyna¬

mique du marché en 1992-1993.

Cette relative fermeture du marché intervient au moment où locale¬

ment (au niveau du bassin de Thau) la réduction de l'offre tend à faire
monter les prix, rendant ainsi l'offre locale non concurrentielle sur le

marché espagnol. D'autres évolutions structurelles sur ce marché

(développement des grandes surfaces, sensibilité croissante au prix,
changements des habitudes de consommation...) ont renforcé cette

tendance. Ainsi les mareyeurs de l'étang de Thau sont pris en

« ciseaux » entre, d'une part les pêcheurs (qui devant la baisse de la
ressource réclament des prix élevés et s'opposent aux importations de

palourdes tunisiennes), et d'autre part une conjoncture défavorable sur
le marché espagnol où s'effectue la formation des prix des produits.
C'est dans ce contexte de marché très tendu que va intervenir, à la suite
de manifestations des pêcheurs, l'interdiction française d'importation
de palourdes de Tunisie en 1994. Cette interdiction ne s'est pas traduite
par une augmentation des prix des produits de Thau. Au contraire, la
tendance à la baisse se ccmfirme dès 1992 (fig. 3) car les prix sont alors

imposés par le marché espagnol. En effet, l'exacerbation de la concur¬

rence et l'apparition d'intermédiaires sans garanties financières

71 72 73 74 75 76 77 78 78 80 81 82 83 84 85 88 87 88 89 90 91 92 93 94

Source : données Affaires maritimes.

I Figure 3
Évolution du prix moyen annuel de la palourde de l'étang de Thau.
(Bien que ces statistiques soient réputées peu fiables
pour les volumes, il semble qu'elles puissent être un bon
indicateur des tendances de prix moyen).
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(enquêtes CEP, 1998), ont conduit de nombreux mareyeurs à aban¬

donner le marché espagnol. Ce dernier étant alors non seulement de

plus en plus étroit mais surtout instable, voire risqué.

L'ouverture du marché au niveau européen, et la non-maîtrise des

échanges commerciaux par les professionnels laissent ces derniers rela¬

tivement démunis face à ces fluctuations du marché. De plus, les

mareyeurs ont accentué la distance avec les pêcheurs en introduisant un

intermédiaire supplémentaire : les ramasseurs. Ceux-ci instituent un

système d'évitement réciproque entre mareyeurs et pêcheurs, et contri¬

buent autant à opacifier les relations commerciales qu'à empêcher toute

représentation globale du marché pour les pêcheurs. Cette configura¬

tion d'échange qui est associée à une absence de centralisation des prix
et des pratiques de tri des catégories commerciales est vécue comme
une situation de domination et de dépendance par les pêcheurs.

Lorsqu'on résume (fig. 4) l'évolution historique des différents
espaces mobilisés dans le système « palourde de Thau », il apparaît
que les changements d'échelles parfois opposés ont conduit à la
situation de « crise » d'aujourd'hui.

I Modalités de réappropriation
des nouveaux espaces

Les stratégies de gestion de cette ressource et de ce « système ou
milieu » soumis à des dynamiques d'éclatement restent largement
ancrées dans des représentations, des logiques et des pratiques de

gestion de proximité. Celles-ci sont fondées sur l'inter-connais-
sance (auparavant puissant moyen de contrôle social et de l'accès à

la ressource) dont l'efficacité va être remise en cause par l'ouverture
vers l'extérieur. Deux éléments importants vont caractériser la
« réponse » de la gestion à cette dynamique de crise.
1) Face à la multiplication des réglementations, aux difficultés de

mise en duvre et de contrôle, les Affaires maritimes se voient de

plus en plus contraintes à recourir à la dérogation comme mode de

régulation quotidien de ses rapports avec les professionnels. La
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par le système" palourde .. de Thau en référence à un contexte historique
et une situation initiale(développement de la pêchede palourde).
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dérogation comme mode d'exercice du pouvoir vient ainsi se sub¬

stituer à la négociation collective, l'arrangement à la production de

normes stabilisées et inscrites dans le droit. Dès lors les enjeux se

concentrent sur l'obtention de ces dérogations ou « arrangements
institutionnalisés » qui s'opèrent à l'échelon local et personnalisent
les rapports entre pêcheurs et Affaires Maritimes dans une logique
de clientélisme. Cette évolution contribue encore à fragmenter la
géographie des petits métiers.
2) La persistance du métier, constitue un important structurant iden¬

titaire au sein de la profession et un principe interne de régulatioa
Celle-ci s'organise donc selon une logique de régulation technique

tandis que la population, ainsi que l'illustre l'adage des prud'homies,
« tout le monde doit pouvoir vivre de son métier », reste une donnée

dans une logique corporatiste fermée avec des pratiques de contrôle
de l'entrée assez restrictive5. Dès lors, le débat sur la régulation de la
profession, notamment quant aux rapports entre le licite et l'illicite,
se confond avec celui de la réglementation de la pêche en plongée

avec au csur de la crise le développement de la pêche en bouteilles.

Face à ces difficultés, et faute de pouvoir réguler eux-mêmes l'accès
à la ressource, les professionnels vont réclamer l'intervention de l'État,
dans un contexte général où l'action publique évolue par une multi¬
plication des niveaux décisionnels (collectivités locales, niveaux
intercommunaux, régions,...) mais également vers des formes de

concertation et de partenariat substituant la négociation aux formes
d'intervention verticales de l'État Providence antérieur. Ces nou¬

velles formes de conduite de l'action publique sont contradictoires
avec la demande interventionniste des pêcheurs et prennent ces der¬

niers d'autant plus au dépourvu que les ressources relationnelles de

la profession et sa culture étatiste ne lui permettent pas une adapta¬

tion rapide aux nouvelles donnes ainsi définies.

Le contexte de contractualisation des politiques publiques implique
de la part des différents acteurs des formes de mobilisation des inté-

9 Le fonctionnement des prud'homies présenté par cet auteur montre
l'existence d'une coutume de représentation d'un niveau d'équipement
suffisant et à ce titre garant du caractère professionnel du postulant à
l'entrée qui établit une sélection sur la base d'une transmission familiale
des investissements.
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rets et de nouveaux apprentissages de comportements d'action qui
nécessitent deux conditions.
1) Une ouverture de la profession sur son environnement qui ne
s'opère pas sur le seul mode de la médiation par les administrations
maritimes et le recours à son expertise technique. Cette ouverture
peut se concrétiser par la participation active à des arènes de négo¬

ciation qui se donnent pour objet des systèmes de gestion intégrée
des milieux, des ressources naturelles ou encore la régulation des

usages de l'espace et des ressources vivantes.
2) Un accroissement des rapports avec les nouveaux acteurs de l'ac¬
tion publique (des collectivités locales à l'Union Européenne) et l'ac¬

quisition d'un savoir faire, d'une culture politique et d'une plus grande
représentation aux niveaux institutionnels locaux, et dans des ins¬

tances de négociation-décision. Cette évolution implique une réorga¬

nisation et un re-positionnement de la profession ainsi qu'une capacité
à produire sa propre expertise - tant sur la ressource ou le milieu que

sur la définition des problèmes -, sur les solutions disponibles. Cette
dernière condition renvoie à des pratiques de recherche différentes et
à un positionnement différent de la recherche institutionnerie.

En conclusion, l'ensemble de ces évolutions fait apparaître des

espaces fragmentés ayant des dynamiques propres mais qui se conju¬
guent aussi d'où des problèmes d'articulation et de coordination. En
effet, tandis que l'espace d'exploitation se rétrécit (à la fois du fait de

la raréfaction des gisements et de la concurrence spatiale d'autres
activités), l'espace économique est au contraire en forte expansion
débouchant sur la connexion de l'étang de Thau avec un système de

flux méditerranéens (Italie, Espagne, Tunisie, mais aussi Portugal,
Grèce, Turquie). Ce diagnostic permet de mettre en évidence la
contradiction de certaines tendances et confirme l'origine spatiale
des dysfonctionnements; en terme de contradiction des échelles

fonctionnelles des différentes composantes du « système ou milieu »

de la pêche à la palourde dans l'étang de Thau. En conséquence, on
peut alors penser qu'une des conditions de l'amélioration de la ges¬

tion soit à rechercher dans la définition d'un espace de gestion qui
permette d'articuler l'ensemble des logiques et des échelles de déci¬

sion des autres espaces mis en par le système. En effet, la
compatibilité des espaces, notamment entre le système productif et
le système de gestion apparaît comme une condition centrale d'une
gestion dite adaptative qui intègre le pluralisme des contraintes et
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des arbitrages. Celle-ci nécessite l'application d'une approche systé¬

mique qui prenne en compte la pluralité des interactions et des fac¬

teurs agissant sur un système halieutique donné.

Cette analyse spatiale de la compatibilité des dynamiques met l'ac¬

cent sur un problème méthodologique particulier : celui des trans¬

ferts d'échelle et de la définition d'une unité de gestion pertinente
assurant la pérennité, ou durabilité du système tant écologique que

social. Par ailleurs l'analyse menée dans le cas de la pêcherie de

palourdes de l'étang de Thau met en lumière l'importance d'une lec¬

ture dynamique de cette question des transferts d'échelles. En parti¬

culier l'identification des éléments de dynamique structurelle des

systèmes ou d'histoire dite « immobile » pour reprendre une clé de

lecture braudelienne de l'histoire (Braudel, 1969), paraissent un élé¬

ment déterminant pour comprendre les difficultés d'articulation
entre les composantes d'un système et par là les facteurs de crise.
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I L'appropriation de l'espace piscicole :

une négociation permanente

Depuis ces dernières années, les populations riveraines, à travers des

initiatives individuelles spontanées (Olivier de Sardan, 1997 ; Oswald
et al., 1998) ou collectives impulsées par l'État et des projets de déve¬

loppement, tendent à s'approprier les ressources piscicoles des mares

et à en limiter l'accès aux pêcheurs allochtones. La négociation
autour de l'appropriation de la ressource poisson procède le plus sou¬

vent d'une rencontre entre le pouvoir coutumier et les représentants
de l'administration, qui revendiquent l'appartenance de ces nouveaux
espaces piscicoles au domaine public de l'État

Les termes négociés

La négociation autour de l'appropriation est influencée par un cer¬

tain nombre de facteurs d'ordre physique, économique ou social.
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La surface étendue et le caractère permanent de la mare rendent
toute revendication de propriété difficile non seulement au niveau
individuel mais aussi collectif. La négociation est souvent plus
complexe dans la mesure où elle met en jeu plusieurs villages.
L'intervention de l'État est alors plus facilement acceptée par les

populations.

Les techniques d'empoissonnements (exceptionnels ou réguliers),
de stockage de géniteurs (Clarias) ou d'aménagements physiques
(acadjas, trous de captures, etc.) confèrent toujours à leurs auteurs

des droits sur la ressource poisson vis-à-vis des tiers. Dans la même
logique, les empoissonnements réalisés par l'État confortent vis-à-
vis des riverains son « pouvoir » en matière de gestion de ces nou¬

veaux espaces piscicoles.

Les taxes prélevées par les agents des Eaux et Forêts sont l'un des

principaux enjeux de cette négociation. Elles sont fixées en fonction
de l'importance de la ressource poisson qui fluctue suivant l'hydro¬
logie des mares dépendante de la pluviométrie annuelle, mais aussi

de la dynamique des nappes phréatiques quand elles existent.
D'autres critères interviennent comme la valeur des produits pisci¬

coles, mais surtout le montant de ces redevances plus ou moins offi¬
cielles dépend des acteurs et des rapports de force en présence.

En effet, les agents des Eaux et Forêts installés dans les villages sont

obligés de se soumettre aux règles du corps social dans lequel ils sont

immergés. Perçus comme les représentants de l'État, ils sont contraints
de négocier en son nom dans des conditions largement influencées par

la qualité des relations humaines et leurs conditions de vie.

La situation est différente dans les villages proches des chefs-lieux
d'arrondissement1 où les services de l'État ne sont plus soumis à la
contrainte des collectivités de base. Leur marge de négociation se

révèle alors plus grande que dans le cas d'agents isolés. La négo- .

dation portera essentiellement sur la taxe piscicole.

1 Jusqu'en 1999, le Niger était découpé administrativement en départe¬
ments, arrondissements, cantons et villages. Aujourd'hui bien que les
départements soient devenus des régions, la mise en place des nou¬
velles collectivités territoriales n'est pas encore effective.
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La présence de pêcheurs professionnels issus le plus souvent du

fleuve (nationaux) ou du Nigeria modifie les conditions de la négo¬

ciation. Ceux-ci, dont la pêche représente leur principale activité,
exploitent régulièrement les mares attenantes au fleuve et sur des

périodes plus courtes que celles qui en sont éloignées.

Connus de l'administration et des populations riveraines, pour dis¬

poser de moyens financiers relativement importants, les pêcheurs

professionnels s'acquittent plus facilement des taxes auprès de l'ad¬
ministration et des éventuels autres frais liés à l'exercice de leur
activité. L'administration se servira de leur existence pour justifier
le niveau de prélèvement exigé auprès des pêcheurs riverains. De
même, les pouvoirs locaux « coutumiers », gestionnaires de la res¬

source poisson, feront appel à eux pour payer à l'administration des

taxes dont le montant est jugé trop élevé. De telles situations ont été

observées surtout dans les mares proches du fleuve Niger, quand les

pêcheurs professionnels sont présents en grand nombre et organisés.

Dans tous les cas, en vertu du droit de libre circulation, les pêcheurs

tendent à aller pêcher sur toutes les mares nouvellement empois¬

sonnées. Ils partagent ainsi les mêmes intérêts objectifs que les
agents des Eaux et Forêts pour lesquels ils représentent une source

de prélèvements de taxes facile à contrôler.

Les trois niveaux de la négociation

La concertation de proximité (village) (fig. 1) regroupe les pêcheurs

villageois (quand ils existent), les « ayants droit » et les autres usa¬

gers (population villageoise), elle s'organise autours du chef des

villages, du maître des eaux2 et des membres influents du village

2 Même au niveau du fleuve Niger (république du Niger), les maîtres des
eaux ont perdu depuis une quinzaine d'années une grande partie de leur
autorité sur les pratiques de pêche probablement en raison du proces¬
sus récent d'Islamisation et d'autres facteurs de rupture comme les
sécheresses successives. Certains d'entre eux se sont même « recon¬
vertis » en chef de village. Dans le cas des mares, la fonction n'existe
pas ou est très récente.
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parfois proches du chef. La concertation peut aboutir à l'octroi d'un
usage exclusif à un agriculteur ou un pêcheur dans le cas où la mare
appartiendrait à un propriétaire reconnu. Dans la plupart des cas, on
assiste à un partage de la ressource poisson selon des fondements
(« rapports de force ») et des règles en matière de gestion qui évo¬

luent en permanence. Ces règles de gestion sont établies par les

agro-pisciculteurs ou agro-pêcheurs du village, qui cherchent à la
fois à assurer le renouvellement de la ressource et à se réserver la
plus grande part des captures. Elles sont de nature variée : mise en

défend partielle ou totale d'une mare, interdictions de certains
engins, droit d'accès payant, droit héréditaire portant sur un aména¬

gement physique (puits de stockage de géniteurs, trous de récolte,
etc.). Les interactions entre les groupes familiaux riverains sont par¬

ticulièrement fortes.

Interactions fortes source : Oswald étal., 1988

I Rgure 1

Concertation permanente de proximité.
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Au niveau local (canton) (fig. 2), la négociation s'effectue entre
l'échelon proximal et les autorités locales coutumières et adminis¬
tratives représentées par le chef de canton et l'agent des Eaux et
Forêts. Le consensus se réalise autour de la taxation de la ressource
poisson, mais fait parti d'un tout complexe (avantages en nature,
facilités de vie dans le cas où l'agent administratif résiderait dans le
village, etc.).

Dans ce dernier niveau « régional » (arrondissement) (fig. 2), les

autorités « coutumières » négocient toujours directement avec les

représentants des services de l'État, souvent éloignés. De nouveaux
acteurs interviennent, les pêcheurs professionnels nationaux ou
étrangers. Ceux-ci interviennent, en fonction des situations, au

niveau des usagers riverains, des autorités locales et des services de

l'État pour négocier l'accès à la ressource. Ils n'ont pas d'autre
choix que de s'adapter ou de faire basculer les rapports de forces
(règlement de taxes, dons, etc.) en leur faveur.

Servicel
dei r-J
L'Etat <^>

Agent local:
defj :i ?--^___

l'Administration

Chef de
Canton

A

V
f' Pêcheurs
I Professionnels-:

Source : Oswald étal., 1998, modifié
Mi veau local

I Figure 2
Négociation au niveau local et « régional ».



522 T Les espaces de l'halieutique

I Le fondement juridique
de l'appropriation :

point de vue du juriste

En conformité avec les nouvelles orientations politiques du Niger
en matière de développement rural, de décentralisation, et de ges¬

tion des ressources naturelles, le soutien de ces dynamiques pay¬

sannes suppose que « l'exploitant » de la mare dans le cadre d'une
négociation locale dispose d'une garantie juridique vis-à-vis des

autorités compétentes. Qu'en est-il ?

La loi portant sur les principes d'orientation du Code rural (Oswald
et al, 1998) tout en consacrant la propriété selon le droit écrit,
reconnaît également la propriété coutumière. Cette reconnaissance

place d'emblée les mares sous l'autorité du chef du village consi¬

déré comme chef des terres. La détention du droit de pêche lui
revient car c'est lui qui donne le droit de pêcher aux étrangers.

Les riverains appartenant au terroir villageois ont en principe un

accès libre à l'eau, celle-ci demeurant un bien communautaire de

même que le poisson. Mais, de fait, le partage de la ressource au

sein du même terroir repose sur une dynamique interne d'appro¬
priation d'une ressource perçue comme limitée. Les pêcheurs pro¬

fessionnels « étrangers » du terroir qu'ils soient des nationaux ou

des Nigérians sont les premiers dont l'accès est strictement limité3
voir totalement interdit. Ces droits de gestion et d'exclusion sont la
preuve de la reconnaissance de la propriété coutumière des mares

par des tiers (Sandberg, 1993; Poncet et al, 1996). Un foisonne¬

ment de règles de gestion traduit la difficulté d'un ou de plusieurs
groupes de villageois très investis dans la pêche à restreindre l'ac-

3 Pour restreindre l'accès d'une mare semi-permanente qui s'assèche
tous les ans, il suffit par exemple d'interdire l'utilisation des filets en toute
saison, de disposer du droit de décréter la date d'autorisation de la
pêche à la palangre et ainsi de se réserver les meilleurs emplacements,
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ces de la mare aux autres « ayants droit » qu'ils soient allochtones
ou autochtones au terroir. Ces règlements, bien qu'ils servent « les

ambitions » de certains groupes, sont toujours établis au nom de

l'intérêt de la communauté villageoise. Pour être acceptés par tous,

ils doivent acquérir une certaine légitimité (Sandberg, 1993) qui
repose souvent sur les efforts consentis et reconnus pour assurer la
pérennité de la ressource (Kassibo et al, 1994). Il s'agit, par
exemple, de la conservation de géniteurs et de l'empoissonnement
des mares.

La loi portant sur le régime de la pêche, adoptée en 19984 attribue à

l'État le droit de pêche dans les eaux du domaine public. Le droit
d'usage peut-être cédé par l'État, à titre individuel, à des particuliers.
Mais cette loi confirme aussi les droits de pêche exercés conformé¬

ment à la coutume du lieu par les usagers locaux. Le reste des dis¬

positions de la loi et de celles du décret concerne la police de la
pêche dont l'application demeure très discrète et souvent arbitraire.
L'exploitation et la gestion de la ressource ne sont pas réglementées.

Dans le cas des mares, l'action des agents des Eaux et Forêts porte
essentiellement sur le prélèvement des taxes, reconnaissant ainsi
implicitement l'appropriation des espaces piscicoles par les rive¬

rains. Cependant en l'absence d'un cadre de gestion défini, certains
agents des Eaux et Forêts organisent à leur convenance des

contrôles inopinés qui porte en règle générale sur la conformité des

engins utilisés. Dans ce contexte, les agents des Eaux et Forêts sont

perçus comme un pouvoir supplémentaire à se concilier et sont inté¬

grés dans les circuits tributaires (Baumann et al, 1994).

D'adoption récente (1997), la loi portant sur la mise en valeur des

ressources naturelles considère que « la mise en valeur des res¬

sources fauniques et halieutiques consiste en toutes actions ou acti¬

vités qui permettent à l'homme d'avoir accès à l'exploitation de ces

ressources et de participer à leur protection ». L'article suivant pré¬

cise que « la mise en valeur des ressources fauniques et halieutiques

4 Elle ne modifie pas véritablement la loi précédente, et les décrets d'ap¬
plications ne sont pas encore en vigueur.
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incombe essentiellement à l'État ». Mais le 2e alinéa du même
article poursuit en ajoutant que « toutefois sont confirmés les droits
d'exploitation reconnus aux particuliers par les us et coutumes ». Ce

texte n'apporte pas d'éléments nouveaux sur l'implication des

populations riveraines dans la mise en valeur de la ressource pois¬

son et leurs droits vis-à-vis de l'État.

I Conclusion

En tout état de cause, il apparaît que les populations riveraines ont
adopté des stratégies parallèles à celles des agents des Eaux et
Forêts pour assurer la gestion de « leurs » espaces piscicoles. Ces

stratégies reposent principalement sur l'empoissonnement des

mares, leur surveillance et la mise en place de réglementations spé¬

cifiques, le prélèvement de taxes et plus largement la négociation. À
terme, il apparaît difficile aux agents de terrain (Eaux et Forêts) de

ne pas accompagner et encourager ces dynamiques.

Cependant, l'État du Niger, comme celui du Mali, « aura du mal à

concilier les quatre affirmations de la libre circulation des pêcheurs,

d'un droit de jouissance des eaux pour les riverains, de la nécessité
de protéger les stocks, de la nécessité d'intensifier la production
(Fay, 1989 b) ». L'application des orientations politiques de l'État
nigérien nécessite une révision et une harmonisation des textes
législatifs et réglementaires portant sur la mise en valeur des res¬

sources naturelles et sur le régime de la pêche.

L'enjeu est bien d'établir un contrat social entre les membres d'une
(de) communauté(s) villageoise(s) et l'État qui tend à satisfaire aux
conditions suivantes : « assurer la pérennité ou un usage économique
soutenable de la ressource ; éviter la misère sociale parmi les popu¬

lations dépendantes des ressources ; être acceptée comme juste par
l'ensemble de la société, y compris par ceux qu'elle exclut; jouir
d'une grande légitimité parmi les utilisateurs des ressources ; néces¬

siter un coût public de contrôle raisonnable (Sandberg, 1994) ».

Plus précisément, la prise en compte des dynamiques d'appropria¬
tion et de gestion des mares par les populations riveraines passe par



O. Mikolasek et al. Appropriation et gestion des espaces piscicoles nigériens 525

une clarification du cadre juridique de ces espaces piscicoles et du
droit des exploitants vis-à-vis des autorités compétentes (collectivi¬
tés territoriales ou représentants de l'État).

Mais la question est aussi de savoir comment soutenir sur le plan
technique et organisationnel ces initiatives souvent individuelles qui
se développent localement autour de systèmes piscicoles extensifs
peu étudiés sur le plan biologique et dans le cadre de relations
sociales complexes.

Toutes actions en vue d'accompagner l'appropriation et la gestion
de ces espaces piscicoles supposent au préalable, au-delà de l'ac¬
quisition de certaines bases biologiques dans la perspective d'une
amélioration des rendements, la réalisation sur le terrain d'enquêtes
approfondies sur le système agraire et le contexte social (usages,

pouvoirs et conflits). La socio-anthropologie sera d'un grand
concours (Olivier de Sardan, 1998) pour approfondir la réflexion
sur la perception de ces espaces piscicoles par les différents acteurs,
et plus particulièrement par ceux qui représentent les groupes fami¬
liaux influents au sein des communautés villageoises riveraines.
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I Introduction

Les poissons démersaux profonds des archipels insulaires des

Caraïbes, de l'Océanie et dans une moindre mesure de l'océan Indien
font l'objet depuis la fin des années 1970 d'une exploitation artisanale

à vocation commerciale. Les espèces cibles, qui appartiennent princi¬
palement aux familles des Lutjanidae et des Serranidae, sont appré¬

ciées des consommateurs en raison de leur aspect général, de leur goût,
et de leur absence d'ichtyosarchotoxisme1. Du fait de la croissance

démographique et du développement du tourisme dans les îles, les

1 Communément appelé ciguatera, l'ichtyosarchotoxlsme est provoqué
par une vingtaine de ciguatoxines, élaborées par une algue .J...
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marchés locaux devraient encore s'accroître2, et comme la demande

augmente sur les marchés internationaux, notamment au Japon et aux

États-Unis, l'exploitation de ces espèces profondes devrait logique¬

ment s'étoffer et s'intensifier dans le futur.

Peu migratrice, cette ressource semble a priori facile d'accès. Elle
est toutefois peu grégaire et fortement dispersée sur des pentes

rocheuses parfois très accores (Parrish, 1987; Moffît, 1993). Sa

capture, réalisée à l'aide de palangrotes, de palangres et de casiers

profonds est donc difficile et coûteuse et reste fortement tributaire
de l'expérience des pêcheurs. La structure géologique des archipels,

qui induit la fragmentation géographique des zones de pêches et des

terres émergées en de nombreux îlots et îles entre lesquels les

réseaux de transport sont peu ou mal développés, constitue une

autre contrainte, très puissante, à l'expansion et à l'intensification
de la pêche démersale de profondeur. Le Pacifique insulaire, où

depuis le début des années 1980 la Communauté du Pacifique (CP,

anciennement Commission du Pacifique Sud ou CPS) tente de pro¬

mouvoir auprès des pays de la région l'essor de cette pêcherie, offre
un bon exemple de cette situation. Parmi les pays océaniens, le

Vanuatu est un de ceux qui se sont le plus investis dans le dévelop¬

pement de la pêche artisanale de poissons de profondeur (fig. 1).

..J... unicellulaire benthique, la Gamblerdiscus toxlcus, éplphyte
d'algues macrophytes peuplant les récifs corrallens, notamment les
formes ramifiées ou touffues (Taylor, 1985). L'ingestion de G. toxicus par
les poissons brouteurs de corail entraîne un empoisonnement de leur
chair et de leurs organes qui se transmet à leurs prédateurs. Par bioac¬
cumulation dans la chaine alimentaire, les toxines Initialement produites
par la microalgue vont se concentrer pour atteindre chez certaines
espèces de poissons, notamment leurs représentants les plus âgés, des
taux susceptibles d'intoxiquer les consommateurs humains. Les cigua-
toxines agissent principalement sur le système nerveux en modifiant la
perméabilité cellulaire aux Ions sodium, ce qui entraîne une dépolarisa¬
tion de la fibre nerveuse qui se traduit par des symptômes digestifs, neu¬
rologiques, cardio-vasculaires et un état général de grande faiblesse.
Dans les cas extrêmes, heureusement rares, l'ichtyosarchotoxlsme pro¬
voque des paralysies, le coma et parfois la mort (Laurent et al., 1993).

2 D'autant que la consommation de ces espèces est encore très faible
dans l'océan Indien où le développement halieutique s'est plutôt focalisé
sur les espèces pélagiques, via la pose de dispositifs de concentration
de poissons (Rey, 1998).
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1Figure 1
L'archipel du Vanuatu : contexte bathymétrique.

Lancé en 1982, le « ViIJage Fishing Development Project » devait être
une véritable « révolution bleue» permettant de développer l'écono
mie marchande dans les îles et d'accroître la sécurité alimentaire , de
freiner l'exode rural, de limiter les importations de viande et de pois
son en conserve afin de réduire le déficit de la balance commerciale
(David et Cillaurren, 1992). Au total plus de 200 groupements de
pêcheurs artisans ont été créés de 1982 à 1990, chacun dispo sant d'une
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embarcation, soit une barque d'une longueur de 5 m, soit plus rare¬

ment d'un catamaran de 8,6 m de long, équipée de deux moteurs hors-
bord, l'un de 25 CV, l'autre de 5 CV destiné à servir en cas de panne.

Ce programme de développement de la pêche artisanale s'est mis en

place dans un contexte marqué par une très mauvaise connaissance des

ressources démersales profondes du Vanuatu, les seules informations
disponibles résultant de 144 pêches exploratoires effectuées en 1978,

1980 et 1981 par la Commission du Pacifique Sud (Dalzell et Preston,

1992). C'est la raison pour laquelle le Gouvernement du Vanuatu a

demandé à l'IRD de suivre cette pêcherie afin de déceler tout signe de

surexploitation et de définir une prise maximale soutenue (PMS), ce

paramètre étant alors considéré par tous les services des pêches de la
région comme la clef d'une bonne gestion halieutique.

En 1983 et 1984, un inventaire des ressources exploitables et une

première estimation de la prise maximale soutenue ont été réalisés

(Brouard et Granperrin, 1984). Dès 1982, un réseau de collecte des

données était également mis en place afin de suivre les activités de

pêche et les débarquements. Au total, 1 19 des quelques 200 groupe¬

ments de pêcheurs artisans créés ont été régulièrement suivis durant
dix ans (Cillaurren et David, 1995). Il est vite apparu que l'hétéro¬
généité spatiale liée au contexte archipélagique constituait un para¬

mètre essentiel du système pêche qui devait être prise en compte
dans l'élaboration des systèmes de collecte et d'analyse des données.

I L'hétérogénéité spatiale
comme contrainte majeure
pour la collecte des données

D'une manière générale, l'hétérogénéité d'un espace se définit
comme l'absence d'homogénéité (Brunet et al, 1992), notion qui
selon Pumain et Saint-Julien (1997, p. 123) implique « l'idée de voi¬

sinage et celle de continuité : une aire homogène est une zone conti¬
nue, perçue comme un tout, composée de parties non séparées ». Ces

unités spatiales élémentaires doivent en outre répondre à deux condi-
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tions : d'une part être de même nature, ce qui entraîne des similitudes
de structure, de fonction et de répartition, d'autre part... « se res¬

sembler plus entre elles qu'elles ne ressemblent à des unités appar¬

tenant à d'autres aires », sachant que « les références à la
ressemblance et à l'homogénéité sont indissociables de l'échelon
géographique d'observation » (Pumain et Saint-Julien, 1997,
p. 124). Ainsi tout archipel se composant d'îles séparées par une

étendue marine est par définition un espace discontinu, donc hétéro¬

gène. Empêchant ou ralentissant les échanges interinsulaires, la mer
constitue un obstacle, un des cinq types de discontinuités spatiales

identifiées par Gay (1995). Toute île haute est également un espace

hétérogène, marquée d'une part par des discontinuités d'ordres topo¬

graphique, morphologique, climatique et démographique entre le lit¬

toral, où se concentrent l'habitat et les activités économiques, et
l'intérieur des terres, zone souvent escarpée, difficile d'accès, et
d'autre part par une discontinuité climatique et édaphique entre une

façade au vent, bien arrosée et un versant sous le vent, beaucoup plus
sec (Cabaussel, 1984). Archipel composé d'une trentaine d'îles
hautes d'une superficie égale ou supérieure à 1 km2 (tableau 1), le
Vanuatu présente donc une grande hétérogénéité spatiale. En matière
de pêche, cette dernière se traduit de deux manières.

À terre, compte tenu de la petite taille de nombreuses îles, de leur
relief et des finances réduites de l'État, qui sont une conséquence

indirecte de l'insularité (David, 1997, 1998), le réseau routier est

encore embryonnaire et se cantonne au littoral ; les routes transver¬

sales sont rares et les villages de l'intérieur ne sont accessibles que
par des sentiers. Au total, si environ la moitié des villages du centre
du pays sont traversés par une route carrossable ou se situent à

proximité, plus de 65 % des villages du sud et du nord ne sont des¬

servis que par des chemins piétonniers. Ce mauvais état des voies
de communication a deux conséquences. D'une part, il n'incite
guère la population à se regrouper : en 1979 près de deux tiers des

villages du pays abritaient toujours moins de 50 personnes (ano¬

nyme, 1983). D'autre part, il rend inutile à l'échelle d'une île toute
concentration des débarquements de la pêche artisanale en un ou
deux ports, ceux-ci ne pouvant être reliés qu'à un nombre très réduit
de foyers de consommation pour une vente ambulante de poissons

frais ou réfrigérés. L'activité halieutique se pratique donc de

manière diffuse tout au long du littoral et chaque territoire villageois
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Ilots

îles minuscules

Très petites îles

Petites Iles

îles de taille moyenne

fies de moyenne
à grande taille

îles de grande taille

Petites terres insulaires

Total

Forme

Massive
Découpée ou étirée

Massive
Découpée ou étirée

Massive
Découpée ou étirée

Massive

Massive
Découpée ou étirée

Massive
Découpée ou étirée

Découpée ou étirée

Superficie (Km2)

<5

5-20
5-20

20-40
20-40

40-60
40-60

150-250

250-500
250-500

500-1000
500-1000

1000 à 5000

Indice côtier

>2

0,6-1,6
>1,6

0.6-1
>1

0,6-1
>0,8

<0,5

<0,3
>0,3

<0.25
>0,25

>0,1

Nombre

3

4
4

3
4

1

2

2

1

4

2
2

2

34

I Tableau 1

Typologie des îles du Vanuatu
selon leur superficie et leur indice côtier.

abrite un ou plusieurs sites d'atterrage de pirogues : l'embarcation
traditionnelle, qui en 1983 représentait encore plus des deux tiers de

la flotte de pêche artisanale (David, 1999).

En mer, le caractère demersal de la ressource halieutique exploitée
par la pêche artisanale induit également une grande hétérogénéité
spatiale qui se décline selon deux discontinuités majeures. La pre¬

mière porte sur l'habitat des onze principales espèces cibles (essen¬

tiellement des genres Etelis et Pristipomoides), étroitement inféodé à

la bathymétrie (Cillaurren et al, 1998; Cillaurren et Simier, 1999).

L'isobathe - 500 m marque la profondeur limite à laquelle ces espèces

sont capturées et dessine un espace halieutique composé de huit
ensembles distincts ; seuls deux d'entre eux, les plus vastes, associent

plusieurs îles (fig. 1). Les déplacements de la ressource entre ces huit
zones sont très rares et, d'une manière générale, les décroissances de

taille induite par la pêche observée dans une d'entre elles ne se réper¬

cutent pas aux autres ; chacune de ces zones peut donc être considé¬

rée comme un isolât et les espèces exploitées qui le peuplent un stock

unité. La seconde discontinuité résulte du rayon d'action réduit
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(12 milles marins) des embarcations promues par le programme de

développement de la pêche artisanale et du nombre réduit de villages
qui ont bénéficié de ce programme (200 villages en 10 ans). Tout l'es¬

pace occupé par la ressource ne fait donc pas l'objet d'une exploita¬

tion halieutique : les zones éloignées de plus de 22 km d'un village
où est implanté un groupement de pêche sont peu ou pas prospectées ;

en revanche quelques rares zones, notamment à proximité de Port-
Vila et de Luganville, les deux centres urbains du pays, sont réguliè¬

rement visitées par plusieurs groupements (tableau 2).

Échelle

Archipel

île

Milieu terrestre

Mer : discontinuité
spatiale entre les
îles.

Double discontinuité
a) Littoral intérieur
des terres.

b) Façade au vent,
façade sous le vent

Conséquences sur
le réseau de transport
et sur la pèche

a) Économie dépend
transports air et mer.
b) Rupture de charge
renchérit les coûts
interinsulaires.

a) Routes se limitent
au littoral, intérieur
accessible à pied ;

Vente ambulante de
la pêche fraîche ou
réfrigérée impossible
à rintérieur.
b) Conditions de travail
à la mer plus favorables
sous le vent des îles.

Milieu marin
sur la pêche

Profondeurs au-delà
des 500m:
discontinuité entre
des ensembles
bathymétriques
homogènes.

Rayon d'action des
embarcations et
localisation des grou
pements de pêche :

discontinuité entre
l'espace halieutique
et les zones d'abon
dance de la ressource
non exploitée.

Conséquences

a) Stock unité de faible
taille dans chaque
ensemble bathymétrique.
b) Sensibilité de la
ressource à l'exploita¬
tion intensive.

a) Surexploitation
localisée aux zones
exploitées par
plusieurs groupements.
b) Potentiel de dévelop
pement halieutique
dans les zones non
pochées à l'aide
d'embarcations plus
performantes.

I Tableau 2
Caractérisation de l'hétérogénéité spatiale
du Vanuatu selon 2 échelles.

E Le système de collecte des données

La spatialisation de la donnée collectée

Deux unités spatiales de collecte des données ont été retenues
- la zone de pêche pour les données halieutiques ;
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- le territoire villageois, que par simplification nous appellerons

« village », pour les données socio-économiques. Ce village est à

la fois le siège des groupements de pêche artisanale3 et des lieux de

débarquement de la pêche fraîche, l'archipel du Vanuatu n'abritant
aucune criée, ni port de pêche d'importance. Cette production est

ensuite vendue localement ou acheminée par route vers les aéro¬

ports puis par voie aérienne vers les marchés au poisson de Port-
Vila et de Luganville.

Afin de faciliter la collecte de la donnée, il a été décidé de scinder
l'archipel en 120 zones de pêche et d'en réaliser une cartographie
pour chaque île. Ces cartes, remises aux pêcheurs, représentent

non seulement un moyen d'orientation mais aussi une procédure
de spatialisation de l'information collectée, les résultats de chaque

sortie étant affectés à une zone. L'espace de pêche est circonscrit
par les isobathes 100 et 500 m, qui marquent les limites de l'habi¬
tat de onze espèces commerciales les plus pêchées. C'est dans cet

espace que les zones de pêche ont été découpées perpendiculaire¬

ment au rivage. Leur taille (qui détermine leur nombre) résulte de

la combinaison de paramètres physiques : la bathymétrie et la
morphologie, l'objectif étant d'avoir la zone la plus homogène

possible4, et de paramètres humains : d'une part l'absence ou la
présence de village, d'autre part le rayon d'action des pêcheurs
qui est fortement corrélé à la longueur du trait de côte de part et
d'autres des points de débarquement. Ainsi, une zone ne possédant

qu'un village est moins longue qu'une zone regroupant trois vil¬
lages, elle-même plus petite qu'une zone située à l'écart de tout
espace habité.

3 Compte tenu de leur taille réduite, aucun village n'abrite plus d'un grou¬
pement de pêche.

4 La morphologie des zones de pêche a été décrite par l'association de
deux paramètres simples : la pente moyenne, mesurée par récartement
des Isobathes, on distingue ainsi des zones accores, peu accores et de
pente douce, et la digltation des Isobathes qui permet de distinguer les
zones de falaises sous-marines « quasi » rectilignes de zones très
indentées et des zones de pente douce. Cette digitation a été estimée
par le rapport entre la longueur de l'isobathe 500 et la largeur de la zone,
correspondant à la distance entre les isobathes 100 et 500.
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Ces choix expliquent que les superficies des zones de pêche peuvent
varier d'un facteur 2 à 3 suivant leur longueur mais aussi leur largeur,

qui décroît quand la déclivité de la pente augmente. Toutefois, la taille
des zones est toujours suffisante pour que, les sorties étant journalières,
les pêcheurs ne fréquentent qu'une zone et une seule à chaque sortie.

L'intégration des pêcheurs comme informateurs

La méthode « classique » d'étude de l'activité halieutique employée
par l'IRD en Afrique de l'Ouest ou en Indonésie consiste soit à réa¬

liser un suivi exhaustif des débarquements, soit à enquêter un
échantillon jugé représentatif de l'ensemble de la population de

pêcheurs. Les deux procédures sont parfaitement envisageables
lorsque les sites de débarquement se succèdent sur un littoral aisé¬

ment accessible par voie terrestre (fig. 2). L'espace de l'enquête
halieutique se résume alors à un réseau unique de trajets linéaires
effectués par un même vecteur de transport : généralement la voi¬

ture. En revanche, dans le cas d'un archipel comme le Vanuatu, les

enquêteurs sont confrontés à une forte hétérogénéité spatiale qui se

caractérise par l'extrême dispersion géographique des points de

débarquement et par une connexité imparfaite du réseau de trans¬

port qui les relie5. L'espace de l'enquête halieutique se structure
alors selon plusieurs réseaux de trajets, mettant en uuvre jusqu'à
quatre modes de transports : aérien, routier, maritime, pédestre.

Chaque changement de véhicule, et afortiori de mode de transport,
accroît considérablement le coût et le temps des déplacements.

Selon les années, le suivi exhaustif des débarquements aurait exigé
de mobiliser en permanence 30 à 50 enquêteurs, ce qui représente
une dépense annuelle de 720000 FF, à raison d'un salaire mensuel
équivalent à 1 200 FF par enquêteur local, somme dix fois supé¬

rieures au budget de fonctionnement dont disposait l'IRD pour la
recherche halieutique au Vanuatu.

5 « La connexité d'un réseau indique s'il est possible à partir de n'Importe
quel noeud de rejoindre les autres nauds » (Plassard, 1992, p. 537).
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à l'origine d'un réseau de transport diversifié
et atomisé

1 Figure 2
Les réseaux de transport
entre les sites de débarquement :
comparaison entre les littoraux des continents
et des archipels.

La réalisation d'enquêtes occasionnelles d'après un plan d'échan
tillonnage n'aurait guère offert d'alternative pour la collecte des
données halieutiques. La fréquence des sorties de pêche s'est en
effet avérée être très irrégulière : certains groupements de pêche
sont sortis tous les jours, d'autres 2 à 3 fois par mois, d'autres ont
interrompu brutalement leur activité durant plusieurs semaines à la
suite d'événements non prévisibles, extérieurs au système pêche.
Un enquêteur aurait donc pu passer une dizaine de jours dans un vil
lage pour uniquement échantillonner un ou deux débarquements, à
moins que sa présence n'ait décidé les pêcheurs à accroître la fré
quence de leurs sorties avec, en définitive, la création d'un biais
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important dans l'estimation de l'effort de pêche6. La semaine d'en¬
quête revenant à un coût d'environ à 3 500-4 000 FF par personne,

hors salaire, pour des résultats souvent très insuffisants, à ces

enquêtes occasionnelles par échantillonnage ou au suivi exhaustif
des débarquements, il a été préféré d'intégrer les pêcheurs comme
informateurs de leurs propres activités, bien que cette pratique soit
d'ordinaire peu répandue. Au Vanuatu, le contexte était des plus
favorables. Les poissons de profondeur étant une ressource vierge
de toute exploitation antérieure, aucune culture halieutique tradi¬

tionnelle les concernant n'existait. Les pêcheurs se lançant dans

cette nouvelle pêche à vocation commerciale étaient donc avides de

toute connaissance nouvelle leur permettant d'accroître leur pro¬

ductivité, et ils ont rapidement assimilé les informations que leur
fournissait le Service des pêches. Par ailleurs, vivant dans des

milieux écologiquement fragiles (David, 1994 et 1998) les habitants
du Vanuatu sont culturellement réfractaires à toute exploitation trop
intensive des ressources et sont « naturellement » enclins à adopter
le principe de précaution dans toute utilisation nouvelle du milieu.
Les pêcheurs ont donc immédiatement perçu l'intérêt qu'ils avaient
à informer les gestionnaires sur leur activité et sur leurs captures

pour éviter la surexploitation des stocks.

Une collaboration fondée sur un échange réciproque d'information a

donc pu être mise en place entre les pêcheurs et l'IRD, qui jusqu'en
1992 était chargé de la recherche halieutique au sein du Service des

pêches du Vanuatu. Les premiers se sont engagés à remplir une fiche
d'enquête à l'occasion de chaque sortie, sur laquelle ils indiquaient
la zone prospectée, la durée de la pêche, leurs captures, et à mesurer
toutes les prises appartenant aux espèces les plus communément
commercialisées, objet de notre étude. De manière concomitante, ils
notaient également pour le service des pêches leurs dépenses en car-

* Il s'agit là d'une pratique fort commune mais elle revêt au Vanuatu un
relief plus accentué qu'ailleurs du fait de la faible fréquence des sorties
de pêche. Le biais induit par la présence de l'enquêteur dans l'estima¬
tion de l'effort de pêche est alors nettement plus élevé que dans les pays
où les sorties sont habituellement fréquentes, que celles-ci fassent ou ne
fassent pas l'objet d'enquêtes aux débarquements.
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burant et le produit de leur vente. Ce travail a donné lieu de la part

de l'IRD à une rémunération de 50 vatu (équivalent de 3FF) par fiche
remplie, et de la part du Service des Pêches à une détaxe sur le car¬

burant livré aux pêcheurs.

Au total, 1 19 groupements de pêche ont fourni des informations de

1983 à 1991, certains sur une courte période de quelques mois,

d'autres pendant plusieurs années ; 10 632 sorties de pêche ont ainsi
été recensées et 136307 poissons ont été mesurés. Une somme glo¬

bale de 104 000 FF a été consacrée à cette opération pendant dix ans

dont 32000 FF au titre de la rémunération des pêcheurs et

72000 FF au titre des visites aux groupements de pêche, soit
8 000 FF par an pendant neuf années. Notons à titre de comparaison

qu'une telle somme n'aurait permis de financer que deux enquê¬

teurs pendant 13 semaines pour une production d'information net¬

tement moindre que celle résultant de la collaboration avec les

pêcheurs artisans ; cette dernière s'est donc avérée la forme de col¬

lecte de l'information la moins coûteuse dans le contexte spécifique
d'un archipel tel que le Vanuatu.

Outre le financement des fiches d'enquête, la fourniture de planches

de mesures, de cartes et d'instructions pour remplir les fiches, l'IRD
s'est engagé auprès des pêcheurs à leur restituer les résultats des

études. Cette restitution s'est faite sous six formes différentes, trois
relèvent de la communication directe, les trois autres de la commu¬

nication indirecte : l'information était d'abord adressée aux agents

de vulgarisation du service des pêches qui ensuite en faisait part aux

pêcheurs dont ils avaient la charge7.

7 Les trois formes directes de restitution ont été :

a) les discussions avec les pêcheurs lors des visites de terrain effec¬
tuées régulièrement par le technicien halieutique ou les chercheurs de la
mission IRD de Port-Vila ;

b) un atelier national de travail qui en 1984 a réuni à Port-Vila les res¬
ponsables de l'ensemble des groupements de pêche alors en activité ;

c) une lettre d'information trimestrielle, éditée de 1989 à 1992 en bichla-
mar, la langue véhiculaire du Vanuatu. Également distribuée dans les
écoles des villages de pêcheurs et aux alentours, cette lettre était une
première dans le Pacifique sud en matière de communication avec les
communautés villageoises de pêcheurs. ..J...
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Une telle diversité de mode de communication n'est guère courante,
elle s'explique par le souci de dialogue avec les pêcheurs, garant
d'une bonne collecte des données, et à ce titre peut être considérée
comme un produit de l'hétérogénéité spatiale du pays.

I Les méthodes d'analyse

Unités spatiales et échelles d'analyse

D'une manière générale, la répartition spatiale des espèces démer¬

sales n'est ni uniforme, ni le résultat du simple hasard; elle se distri¬

bue en tâches d'inégales concentrations dont la forme et l'intensité,
assimilable à l'abondance du stock, varie en fonction des paramètres

déterminant l'écologie des espèces exploitées, notamment la bathy¬

métrie, la morphologie sous-marine et la courantologie locale. La
répartition spatiale de l'effort de pêche non plus n'est ni uniforme, ni
le résultat du hasard. En raison du rayon d'action limité des embar¬

cations, les sorties se concentrent au voisinage des villages de

pêcheurs et les zones éloignées de plus de 12 milles sont rarement ou
jamais prospectées. L'analyse des données doit donc être menée à

l'échelle la plus grande possible8 pour prendre en compte cette hété¬

rogénéité de l'espace qui est totalement gommée lorsque l'ensemble
des données est agrégé en une base unique à l'échelle du pays.

..J... Les trois formes Indirectes de restitution ont été :

a) un atelier annuel de travail avec les agents de vulgarisation du
Service des pêches ;

b) les rapports techniques édités de 1982 à 1992 dans la collection
« Notes et documents techniques de la Mission Orstom » de Port-Vila ;

c) les notes éditées de 1988 à 1992 dans la série « notes et documents
techniques » de la cellule de recherche Orstom-Service des pêches du
Vanuatu.

* L'échelle géographique est un rapport entre une distances mesurée sur
une carte et la distance réelle. Les phénomènes locaux s'observent
donc à grande échelle (1/25 000 par exemple) et les phénomènes natio¬
naux à petite échelle (1/ 500 000 par exemple).
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La zone de pêche constitue donc l'unité d'analyse halieutique de

base. La comparaison des 120 zones de pêche permet ainsi d'identi¬
fier les espaces halieutiques les moins péchés ou les plus productifs
du pays. Pour des analyses plus poussées, requérant un échantillon
de données plus étoffé, trois autres unités spatiales d'analyse ont été

utilisées : l'île, le groupe d'îles s'insérant dans un même ensemble

bathymétrique, l'archipel (fig. 1 et 3). Ces quatre unités spatiales

d'analyses s'emboîtent les unes dans les autres, chacune intéressant

en priorité un acteur spécifique du système pêche. Ainsi ne raison¬

nant qu'à l'échelle de la localité, le pêcheur se polarisera-t-il sur sa

ou ses zones de pêche quand les cabinets ministériels en charge de la
politique publique des pêches et de l'agriculture ne raisonneront
qu'à l'échelle de l'archipel, laissant aux gestionnaires ou adminis¬

trateurs des pêches responsables du développement halieutique le

soin de traduire et d'appliquer leurs directives à des unités spatiales

plus petites. Les îles d'une même province administrative seront

ainsi comparées entre elles pour estimer lesquelles présentent le
potentiel de développement le plus grand, l'analyse descendant

ensuite au niveau de l'île pour connaître les zones de pêche les plus
productives et leur niveau d'exploitation.

À l'exception de la zone de pêche, les unités spatiales d'expression
des résultats de l'analyse sont différentes des unités spatiales d'ana¬

lyse. En règle générale, on passe des secondes aux premières en
agrégeant les données collectées. Désagréger ces dernières est beau¬

coup plus rare ; c'est pourtant ce qui a été fait pour exprimer la prise
maximale soutenue (PMS) à l'échelle de chaque île. Dans un pre¬

mier temps, le potentiel d'exploitation a été estimé en agrégeant les

données de prises et d'effort des 120 zones de pêche du pays en un
jeu unique ; à ce stade l'archipel est donc l'unité spatiale d'analyse.
Pour faciliter le travail des planificateurs du développement halieu¬

tique, une évaluation du potentiel de pêche et de l'effort soutenable
a ensuite été donnée par île. Les biotopes profonds du Vanuatu étant

jugés similaires à ceux d'Hawaii, à l'exemple de ce dernier archi¬

pel, la PMS a été estimée proportionnelle à la longueur de l'isobathe
200 m (Brouard et GTandperrin, 1984) ; la PMS globale obtenue sur

l'archipel a donc été « désagrégée » par île selon une règle de pro¬

portionnalité correspondant à la longueur de l'isobathe 200 de l'île
considérée rapportée à la longueur totale de cette isobathe dans l'ar¬
chipel, l'île devenant ainsi l'unité spatiale d'expression de la PMS.
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Organisation de la donnée collectée selon les unités spatiales
d'analyse et type de restitution cartographique.
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La représentation cartographique

La représentation sur des cartes de la ressource halieutique
concerne principalement les espèces pélagiques migratrices comme
les thonidés (Fonteneau, 1997). Rares sont les cartes qui font état de

la répartition spatiale de l'abondance des ressources côtières. Avec
la généralisation des systèmes d'information géographique, la situa¬

tion est toutefois en train d'évoluer. La représentation cartogra¬

phique mise en Ruvre au Vanuatu ne relève pas du SIG proprement
dit mais de la cartographie statistique. Dans la logique de la procé¬

dure SIG, les cartes produites se composent d'une succession d'es¬

paces dont les formes sont un des objets essentiels de l'analyse.
Dans la cartographie statistique au contraire, l'espace est déjà divisé
en zones aux contours préétablis avant que toute analyse de données

ne commence. La lecture de la carte se fait alors en comparant les

valeurs attribuées à chaque zone (fig. 4)9.

À partir de la base de données collectées à Vanuatu, trois types de

cartes ont été produits, conformément à la classification établie par
Desffontaines et Lardon (1990) : la carte ressource fait état d'une
activité de pêche ou de l'abondance du poisson dans un lieu et à un
moment donné. Uniquement descriptive, elle est une simple présen¬

tation des faits dans leur réalité géographique, elle répond aux ques¬

tions où se situe la ressource, où se distribue l'effort de pêche et
représente la première étape de l'analyse cartographique (fig. 3). La
cartefacteur en constitue la seconde étape. Illustrant les variabilités
spatiales et temporelles de l'effort de pêche et de l'abondance de la
ressource, elle rend compte de la dynamique de ces deux para¬

mètres. La carte produit est le résultat d'une modélisation et vise
notamment à exprimer les potentialités de pêche.

D'une manière générale, la carte n'est pas obligatoire pour exprimer
de tels résultats mais, du fait de sa simplicité de lecture et de l'iden-

* Cette procédure est également celle utilisée pour ranalyse de la pêche
thonière dont les données sont collectées et analysées par carrés de x°
de latitude et longitude, généralement 5°.
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PROCEDURE DE CARTOGRAPHIE STATISTIQUE
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Recueil de données logique par sortie,
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1
Agrégation des données
de l'ensemble des sorties

(rendements-effort de pêche).

1
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1
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superposition de couches d'information

\
Création de nouvelles zones pour
les autres années et comparaison
de la forme et de la localisation

des zones année par année.

I Figure 4
La partition de l'espace halieutique selon les logiques
de la cartographie statistique
ou du système d'information géographique
appliquées à la pêche démersale profonde au Vanuatu.

tifîcation aux lieux représentés à laquelle se livre le lecteur, elle en

facilite grandement la compréhension, notamment auprès d'un
public peu familier avec les formulations mathématiques.
L'ensemble des cartes ressources, cartes facteurs et cartes produits se

rapportant aux onze espèces de poissons profonds les plus couram-
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ment pêchées au Vanuatu de 1982 à 1992 ont été réunies sous la
forme d'un atlas, le premier qui soit consacré à la pêche côtière dans

un archipel du monde intertropical (Cillaurren, 1999). L'adjonction
de variables socio-économiques, notamment la localisation des

foyers de consommation, le pouvoir d'achat des consommateurs,
leur activité économique, leurs dépenses alimentaires et la couver¬

ture de leurs besoins protéiques, les réseaux de transport, la pêche

d'autosubsistance et les revenus tirés dé l'agriculture, a permis
d'étoffer cet atlas en restituant la pêche démersale profonde dans

l'ensemble du système pêche, marqué par une forte hétérogénéité
spatiale (fig. 1 et 2). Outil de connaissance, cet atlas est également
un outil de dialogue et de communication entre d'une part les scien¬

tifiques et les autres acteurs du système pêche (pêcheurs, agents de

vulgarisation, gestionnaires des pêches, politiques) et d'autre part
entre ces acteurs eux-mêmes. La réunion en un même ensemble aisé¬

ment consultable, de 250 cartes présentant de manière analytique la
majeure partie des éléments composant le système pêche puis inté¬

grant plusieurs de ces éléments en des cartes de synthèse constitue

également un précieux outil d'aide à la décision pour le développe¬
ment halieutique futur du Vanuatu (Cillaurren et al, 2000).

L'analyse spatialisée

L'observation de ces cartes ressources et facteurs a mis en lumière
des variations spatiales et temporelles de l'effort de pêche et de la
ressource. Pour les confirmer et en chercher les causes, il a été fait
appel à l'analyse statistique exploratoire, qui présente l'avantage de

conserver une représentation spatialisée des résultats de l'analyse.
Les nouvelles versions développées à partir de l'analyse factorielle
des correspondances sur un ensemble de plusieurs tableaux, telle
Statis (Lavit et al, 1994 ; Gaertner et al, 1998) permettent d'étudier
les structurations spatiales de l'effort de pêche et de la ressource

ainsi que la stabilité temporelle de cette dernière.

Les modèles classiques de gestion halieutique n'intègrent pas l'hé¬
térogénéité spatiale de la ressource. Cette réalité n'est prise en

compte que depuis peu. Elle concerne principalement les espèces

migratrices ou des cas particuliers comme les effets de la « densité-
dépendance » pour les petites espèces pélagiques (Le Page, 1997).
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L'application de modèles globaux aux données émanant de la pêche
artisanale au Vanuatu n'a pas été concluante (Cillaurren et Simier,
1998). La raison avérée est la sous-exploitation évidente du stock.
L'application des modèles analytiques, et plus précisément le
modèle de prise par recrue de Beverton et Holt (1956), montre
effectivement un stock largement sous exploité mais donne égale¬

ment des indications de fragilité dynamique vis-à-vis de l'exploita¬
tion. Les causes de cette fragilité sont à rechercher dans la
structuration spatiale des habitats, étroitement inféodés à une classe

de profondeur et à un ensemble restreint de lieux continus, que

montre l'analyse statistique exploratoire. Il en résulte une réactivité
très localisée de la ressource à l'effort de pêche (Cillaurren et al,
1998; Cillaurren et Simier, 1999). Ainsi, une pression de pêche

homogène en un lieu, mais ne tenant pas compte des profondeurs,
entraînera des réponses très variables selon les espèces, celles-ci
étant étroitement associées à une classe de profondeur précise.
Symétriquement une pression de pêche homogène en profondeur,
mais hétérogène dans l'espace, entraînera également des réponses

très variables, l'abondance dépendant étroitement de l'histoire de

l'exploitation en ce lieu donné et probablement également aussi des

conditions hydrologiques locales liées notamment à la morphologie.

L'application de l'indicateur PMS, qui représente une référence clé
pour les gestionnaires des pêches du Pacifique, ne suffit pas à rendre
compte des risques de surexploitations localisées ou de variations
temporelles brusques des rendements de pêche, même s'il est appli¬
qué par le jeu du rapport des surfaces. Les outils de gestions doivent
pouvoir s'enrichir des informations acquises sur renvironnement et

plus précisément sur l'existence d'une structuration spatiale du
milieu. Il paraît ainsi important de prendre en compte les disconti¬
nuités de l'espace, que celles-ci s'appliquent à l'effort de pêche ou

à la répartition de la ressource. Peuvent ainsi être mis en évidence
deux faits majeurs :

a) la pêche se réalisera de manière plus efficace dans les zones abri¬

tées et dans une région où il sera plus aisé d'écouler la production ;

b) Une ressource halieutique très localisée et inféodée à une bathy¬

métrie précise pourra difficilement migrer à l'état adulte d'une île à

l'autre à cause des chenaux profonds qui les séparent, et en cas

d'exploitation intensive sa capacité de renouvellement s'en trouvera
gravement affectée.
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Cette réalité spatiale, que révèlent le traitement cartographique et

l'analyse statistique exploratoire, peut également être prise en

compte de manière dynamique dans un système multi-agents spa-

tialisé, dans lequel les interactions « pêcheurs-poissons » seront
simulées à partir des informations acquises par l'étude des variabi¬

lités spatio-temporelles de l'abondance de la ressource et de l'effort
de pêche.

I Conclusion

L'exemple du Vanuatu montre que dans un contexte aussi hétéro¬

gène d'un point de vue spatial qu'un archipel, ne pas prendre en

compte cette hétérogénéité dans les études halieutiques revient à

courir deux risques : d'une part élaborer des représentations erro¬

nées du système pêche et de la dynamique de l'exploitation halieu¬

tique, d'autre part présenter des recommandations peu

opérationnelles en matière de gestion des pêcheries. Intégrer cette

hétérogénéité dans la collecte des données de prises et d'effort de la
pêche artisanale renchérit nettement le coût de fonctionnement d'un
système de suivi de la pêche artisanale en milieu archipélagique
comparé au littoral d'un continent. Disposant de moyens humains et

financiers limités au Vanuatu, l'IRD a adopté une solution pragma¬

tique en utilisant les pêcheurs comme informateurs de leur propre
activité. La nécessité d'un dialogue suivi entre ces derniers et les

chercheurs a conduit ceux-ci à structurer un système d'information
pour gérer la ressource axé sur la cartographie. Le produit final est

une synthèse cartographique du système pêche, publiée sous la
forme d'un atlas qui, outil de dialogue et de connaissance pour l'en¬
semble des acteurs du système pêche, revêt également la dimension
d'outil d'aide à la décision pour planifier le futur développement
halieutique du pays. Cette démarche dégage de nouveaux champs

de réflexion sur le rôle de la structuration spatiale dans la dyna¬

mique des pêcheries et conduit à considérer la pêche comme un
objet spatial qui décrit l'interface entre les dynamiques de la res¬

source et l'activité des pêcheurs.
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Le système halieutique
du delta central (Mali)
Structurations de l'espace et cohérence
des articulations fonctionnelles

Yveline Poncet
Géographe

I Introduction

Ce qu'on appelle globalement la gestion de la pêche n'est pas seu¬

lement celle de rapports quantitatifs entre prélèvements et renou¬

vellement, c'est aussi et en même temps celle des sociétés de

pêcheurs et celle des activités associées, notamment pour les cher¬

cheurs en sciences sociales qui s'intéressent à l'halieutique.
L'approche sociale qui est faite ici peut être transcrite et analysée en
objets spatiaux puisque les sociétés et les individus occupent, fré¬

quentent, gèrent et font usage d'espaces. Ces usages peuvent être
matérialisés sous forme de territoires, réseaux, dimensions ; d'orga¬
nisations topologiques ; de règles d'accès, de frontières, de concur¬
rences... Dans le domaine des pêches continentales - et notamment
des pêches en milieu fluvial et palustre - les organisations spatiales
humaines (habitat des pêcheurs, lieux de capture, transports flu¬
viaux, circonscriptions administratives et politiques...) se superpo¬

sent aux organisations spatiales de la ressource, que la ressource
soit l'eau et les poissons ou l'hydrosystème bio-physique dans son
ensemble. L'organisation de l'espace halieutique semble alors s'ap¬

parenter à celle de l'espace agraire, auquel il se superpose d'ailleurs
parfois : les paysages, les communications, les sites d'habitat jalon¬
nent l'espace de la production halieutique, lui-même défini par l'or¬
ganisation spatiale des systèmes écologiques. Ces organisations
spatiales ne sont donc pas simples.
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Notre propos est de montrer la complexité des organisations spatiales

halieutiques dans le delta central du Niger au Mali, leurs emboîte¬

ments et leurs juxtapositions. Il se trouve que la combinaison de

mesures réglementaires maladroites et de vingt années de déficit
hydrométrique a rendu ce système de production plus difficile à gérer

dans l'harmonie, aussi bien par les pouvoirs publics que par les com¬

munautés de producteurs (Quensière et al, 1994). La question « à

quelles échelles gérer la pêche » y est donc à la fois pertinente et dif¬

ficile à résoudre, puisqu'on identifie ici huit niveaux de gestion, qui
se raccordent plus ou moins efficacement entre eux. En effet, l'un des

problèmes spatiaux du secteur pêche dans le delta central du Niger
(comme enbien d'autres systèmes de production) n'est pas seulement

de gérer un niveau d'organisation, ou plusieurs niveaux d'organisa¬

tion, mais de gérer aussi les relations entre niveaux différents. C'est
un problème que les acteurs des décentralisations connaissent bien;
on peut le rapprocher de celui du rapport entre le global et le local
On va voir qu'ici, le sujet ne se laisse pas réduire à la binante.

Le delta central du Niger est une région naturelle qui tire sa produc¬

tivité biotique (poissons, herbages, fertilité du sol) d'un système

d'inondation saisonnier de grande dimension (environ 36 000 km2), et

de gradients climatiques, topographiques et hydrographiques entre le
sud (l'amont) et le nord (l'aval). On peut le décrire schématiquement

comme un hydwsystème orienté, ouvert et très fortement tempora-

lisé. Il est occupé par un million d'habitants environ, dont un tiers vit
de la pêche, directement et indirectement (Quensière, éd. sci., 1994).

La plupart des habitants revendiquent une très ancienne installation
sur les lieux (de l'ordre de quatre à cinq cents ans, avec des références

archéologiques plus anciennes encore) et des valeurs socio-culturelles
très fortes : les hiérarchies sont liées auxfondations (des installations
et des alliances socio-politiques) et à l'histoire des communautés de

producteurs et des lignages (Fay, 1989). De la continuité historique et

des événements politiques découlent des territorialisations. Les terri¬

toires ont un sens social très précis et une matérialisation géogra¬

phique flexible et mouvante : en effet, ils sont étroitement liés aux

« espaces de l'eau » et aux « espaces des poissons », espaces fluc¬

tuants selon les conditions climatiques, hydrologiques, biotiques.

Les espaces de la production ont été décrits ailleurs (Daget, 1946;
Gallais, 1967; Fay, 1989 et suiv. ; Quensière, éd. sci. 1994; Poncet

et Quensière, 1996) : c'est à l'articulation des multiples organisa-
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lions spatiales que nous allons consacrer la description qui suit, en
commençant par celles qui couvrent les plus vastes espaces. Les
tableaux 1 et 2 en sont un résumé.

I Une gestion inter-États de l'eau

Le delta central du Niger appartient au bassin du Niger, qui couvre
neuf États dont quatre sont directement concernés par le tronc prin¬
cipal. Ces états sont regroupés au sein de plusieurs organismes de

gestion de leurs ressources et de leurs activités communes.

Niveaux spatiaux
de la gestion
de la pêche

Inter-États (1)

National

Région naturelle

Biglons
territoriales

Communes
rurales

Communautés
multivillageoises

Communautés
villageoises

Lieux de capture

Type de
gestion

moderne

moderne

traditionnelle

moderne

moderne

traditionnelle

traditionnelle

traditionnelle

Objectifs

réglementation
sur Teau

réglementation
sur l'eau et la pêche

production, inno¬
vation, préservation
de la ressource,
paix sociale

développement
d'un secteur non
prioritaire

? (pas encore
réellement
fonctionnelles

production, préser¬
vation de la ressource
paix sociale

production, dévelop¬
pement villageois,
innovation

production
pement villageois,
innovation

Quelle gestion
de l'espace
halieutique ?

aucune

totale,
mais théorique

disparue

faible, partielle,
irrégulière

?

intense, efficace,
renseignée,
souvent conflictuelle

intense, efficace,
renseignée, quelque¬
fois conflictuelle

intense, efficace,
renseignée, quelque¬
fois conflictuelle

Compétence en milieu
naturel correspondant
au secteur halieutique

non

non

oui (traditionnelle,
non scientifique)

oui (scientifique)

?

oui (traditionnelle, non
scientifiquement '
exprimée

oui (traditionnelle, non
scientifiquement
exprimée

oui (traditionnelle, non
scientifiquement
exprimée

I Tableau 1

Niveaux spatiaux de la gestion de la pêche.



1Tableau 2
Cohérence entre les niveaux.

Lieuxde
capture

Communautés Communautés
Inter-villageoises villageoises

Communes
rurales

Forte,
s'affaiblit?
Nulle

Régionnaturelle Régions
territoriales

Forte,
« écologique»

NationalInter
Etats

Très
indirecte
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À ce niveau international, ce n'est pas l'activité économique et sociale

de pêche qui est gérée, mais plutôt son moteur naturel : l'eau, ainsi que

l'une des conséquences du système spatio-temporel : les déplacements

des pêcheurs. Il existe bien des activités transnationales liées à la
pêche, telles que le transport et le commerce du poisson et des engins

de pêche, mais elles ne sont pas gérées au niveau international en tant

que telles, même entre États voisins du bassin du Niger. Il existe bien,
en revanche, une gestion internationale de l'eau dans le bassin du

fleuve Niger, concernant les risques de pollution (chimique, mais sur¬

tout bactérienne) venant de l'amont et le soutient des débits d'étiage

en aval, dont les actions sont fréquemment contraires aux actions de

capture du poisson dans le système deltaïque : les lâchers d'eau du bar¬

rage de Sélingué, situé dans le haut bassin du fleuve, augmentent le
volume d'eau et dispersent le poisson ; ils sont l'exemple fréquemment
cité par les pêcheurs de diminution de la vulnérabilité à la capture.

I Une gestion nationale
encore très centrale

Au niveau national, l'État malien, toujours très centralisateur mal¬

gré les réformes, le parlement et la décentralisation politique,
détient ce qu'on pourrait appeler « les règles du jeu spatial » par
l'intermédiaire des législations foncières, des codes sur l'exploita¬
tion des ressources naturelles, de l'administration des eaux et des

forêts. L'ensemble des pêcheries maliennes est géré par le code de

la pêche, très inspiré de son homologue français. Mais plus spéci¬

fiquement, alors que les terres et les pâtures sont restituées aux
agriculteurs et aux éleveurs par le principe de décentralisation
(année 1992 et suivantes), les eaux et les poissons du territoire
national restent propriété de l'État malien (nationalisation de

1962). Les règles locales issues de l'histoire et des hiérarchies
sociales concernant les lieux et les conditions de capture du pois¬

son ne sont donc pas réellement reconnues dejure bien que, depuis
1994, elles le soient (plus ou moins ?) de facto. L'orientation natio¬

nale vis-à-vis de la pêche est fortement imprégnée d'un confor-
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1 Figure 1
Schéma de la structure spatiale de la pêche dans le delta central.
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misme à une pensée « nord-occidentale » datant des années

soixante-dix, et qui met en avant les craintes de surexploitation et
de non renouvellement naturel de la ressource. L'État malien se

préoccupe certes de la gestion de l'eau et en particulier de celle de
ses deux grands bassins fluviaux (Niger et Sénégal), mais il a
accordé plus d'attention et de confiance à leur potentiel hydro¬
énergétique et d'irrigation qu'à leur potentiel halieutique et à la
capacité productrice des paysans-pêcheurs. Considérés comme
« ignorants et gaspilleurs », ces derniers ont été contraints par des

règles drastiques... que l'État n'avait pas les moyens de faire res¬

pecter (Quensière et al, 1994 : 418 et suiv.).

I Deux niveaux de gestion régionale

Au niveau infra-national, il existe plusieurs niveaux de gestions de la
pêche qui ne sont pas encore locaux : d'une part, la région naturelle
inondable, dont la gestion traditionnelle a presque disparu aujour¬
d'hui et dont l'intérêt est mis en évidence par la recherche scienti¬

fique; d'autre part les Régions Administratives (relayées par les
Cercles, qui en sont une partition que nous ne détaillerons pas ici).

La région naturelle

La région naturelle deltaïque, définie entre Ké-Macina et
Tombouctou par l'inondation saisonnière (fig. 2), est perçue
comme telle par les pêcheurs, qui ont organisé (plutôt dans le passé

que dans l'actuel) les aspects sociaux de la production liés aux flux
hydrique et biotique : l'eau et les poissons circulent selon des

règles naturelles qui étaient connues (au moins par certains
membres de la société), et l'organisation spatiale des captures en
tenait compte. La région naturelle, soumise à l'inondation saison¬

nière c'est-à-dire au flux et au reflux de l'eau et des poissons, était
connue dans son ensemble et exploitée, précisément, pour ses qua¬

lités différenciées (milieux inégalement favorables à la reproduc¬
tion du poisson puis à la capture, gradients temporels,
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L'eau, les pêcheurs et les communes rurales
du Delta, au niveau régional

secteur de lorte densité
des pêCheurs sédentaires
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des pêCheurs mobiles
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1 Figure 2
La région naturelle inondable ,
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différenciations socio-territoriales1...). C'est actuellement l'espace
de la prévision paysanne : à partir des informations sur la montée de

l'eau dans tels sites de l'amont, les pêcheurs et les riziculteurs
déduisent quelle sera la qualité de la crue2 dans leurs espaces de

production. En revanche, la région naturelle n'est reconnue comme

espace fonctionnel par aucune structure aclministrative et politique,
ancienne ou moderne. Elle n'est gérée en tant que telle par aucune

organisation moderne. Les instances scientifiques semblent bien
être les seules à la reconnaître comme espace fonctionnel d'une pro¬

duction biotique exceptionnellement élevée, et dont il convient de

conserver les caractères productifs.

Les régions administratives

L'espace naturel deltaïque est partagé en trois régions administra¬

tives, qui débordent largement sur ses bordures sèches et incluent
des systèmes d'exploitation qui n'ont aucun rapport avec l'hydro-
système et avec la pêche. Ce découpage est directement issu de

l'histoire politique des XVIIe, XVIIIe et XIXe siècles, fondée sur

l'intégration territoriale effectuée par les ordres pastoraux entre les

pâturages de l'aire inondable et les pâturages de ses pourtours. La
colonisation française, puis l'État malien, ont repris la structure
fonctionnelle pastorale sans beaucoup la modifier ; ensuite, les orga¬

nismes régionaux de développement des années soixante-dix et
quatre-vingt l'ont confortée. La décentralisation a érigé les régions
administratives en communautés territoriales pourvues de structures
démocratiques, mais les pêcheurs n'y sont jamais majoritaires.
Dans ces trois Régions distinctes, les dynamiques économiques et

1 Au début du siècle, les communautés de pécheurs de la partie amont
du delta envoyaient les jeunes expérimenter les engins non admis et les
pratiques nouvelles dans les secteurs de l'aval où les emprises sociales
et foncières étaient considérées comme moins fortes, inexistantes ou
non légitimes...

2 Vitesse de montée des eaux, hauteur et durée de l'inondation maxi¬
male, vitesse de descente des eaux.
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socio-politiques sont notablement différentes. C'est la région « cen¬

trale », celle de Mopti, qui accorde le plus d'attention à la pêche ;

c'est aussi celle où les pêcheurs sont les plus nombreux pendant les

périodes les plus longues.

I Trois niveaux de gestion locale

Les communes rurales

Les communes rurales sont une création politique et administrative
très récente (1994 et années suivantes) de l'État malien démocra¬

tique. Leur découpage géographique est cependant plus ou moins
directement issu des alliances historiques de la Diina (ou empire peul
du Marina, 1818-1863) ou du Fuuta (l'empire toucouleur qui lui a

succédé, 1863-1893), que la colonisation française avait repris sous

le nom de cantons et le Mali indépendant sous le nom d'arrondisse¬
ments. Certaines d'entre elles ont donc un fondement historique plus
ou moins explicite3, ce qui leur donne une double légitimité socio-
politique : continuité et modernité. L'hydrosystème naturel est

concerné par quarante-quatre communes rurales, dont beaucoup
débordent sur ses voisinages non inondables. Il est actuellement dif¬

ficile d'évaluer la fonctionnalité réelle des communes rurales,
notamment pour la gestion de leur secteur halieutique : les pêcheurs
n'y sont que très rarement majoritaires, mais il est prévu que des

commissions spécialisées conseillent les décideurs communaux.

Les communautés multi-villageoises

Les travaux scientifiques finalisés menés sur la pêche dans le delta en

vue d'identifier des unités de gestion adéquates (Institut d'économie

3 Récemment remis en valeur par leurs noms, par exemple : on a repris
les noms des anciennes principautés précoloniales.
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rurale malien et Orstom, 1995-19974, non publiés) ont mis en évidence

des « espaces fonctionnels de la pêche » constitués de plusieurs com¬

munautés de pêcheurs (plusieurs villages et leurs territoires halieu¬

tiques), liées entre elles. Les territoires de ces communautés sont

disposés à la suite les uns des autres dans un même sous-système hydro¬

graphique (une plaine et ses chenaux d'alimentation, un grand chenal et

ses aires de débordement, un lac permanent. . .). Us ne sont pas toujours

connexes et ils sont parfois superposés en partie. Ces « espaces fonc¬

tionnels » semblent avoir une réalité écologique : on a formulé l'hypo¬
thèse qu'ils contiennent tous les éléments nécessaires à la reproduction

et à la croissance du poisson (frayères, axes de déplacement, nourrice¬

ries, secteurs en eau de façon permanente). Us ont aussi une forte réalité

sociale : plusieurs communautés (plusieurs villages) sont associées pour

l'exploitation de la ressource poissons de cet espace écologique « com¬

plet ». Associées implique ici des relations très fortes : règles communes

pour l'exploitation (lieux, périodes, engins), pour l'accueil des ayants

droit et pour les moyens de faire obéir les règles ; transmission des accès

au sein du même espace caraman, via des stratégies matrimoniales
d'échange des épouses entre les villages (Pamanta, 1996); droits d'ac¬

cès de tous les pêcheurs de la communauté à des ressources mises en

commun dans des limites précisément définies.

Ces communautés sont plus petites que la plupart des communes

rurales et elles ne présentent pas du tout le même découpage. Elles
sont variables dans leur contenu : des alliances nouvelles ont pu sur¬

venir entre villages, notamment en période d'insécurité ou de muta¬

tions politiques profondes (les périodes de la Diina et du Fuuta sont
fréquemment citées, mais aussi l' avant-guerre de 1914, début de la
colonisation française). Il semble que la période actuelle soit plutôt
stable : on connaît l'exemple d'une communauté restée solide en

dépit de querelles graves entre deux villages et de l'irruption d'un
village extérieur comme « arbitre » (fortement intéressé !).

La gestion des eaux, des poissons et des pêcheurs dans les commu¬

nautés que nous avons identifiées n'est guère démocratique : elle est

4 À l'initiative de la Direction nationale des pêches (Eaux et Forêts du
Mali), avec la contribution de la FAO.
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entre les mains des acteurs éminents de la pêche, maîtres des eaux
et lignages propriétaires des droits coutumiers. En 1995, l'initiative
de la Direction nationale des pêches a suscité, dans deux commu¬
nautés du delta choisies comme test, un fonctionnement démocra¬

tique sur le modèle des associations françaises. L'initiative n'a pas

eu de suite mais le bref suivi scientifique qui a été fait de l'expé¬

rience a montré la solidité des organisations traditionnelles, même
en situation conflictuelle, et a révélé le poids social et économique
de ces communautés fonctionnelles de pêche, aussi bien à travers

leurs décideurs qu'à travers les producteurs eux-mêmes.

Les territoires halieutiques villageois

Us constituent des communautés de gestion et d'intérêts, souvent d'ha¬

bitat (le village) auxquelles correspondent des territoires que l'on peut

assimiler, dans une certaine mesure, aux terroirs agricoles. Les terri¬

toires halieutiques villageois correspondent à une histoire et à des conti¬

nuités sociales. Ils sont très fortement liés à la notion historique de

fondation c'est-à-dire à celle de « premier arrivé » en même temps qu'à
celle d'invention de la capture, sur ce site, avec ces engins, à ce moment
du calendrier (Fay, 1989). Ils sont souvent non seulement discontinus,
mais saisonniers. C'est à ce niveau que s'organise le plus clairement le
foncier halieutique : une hiérarchie d'ayant-droits dispose de droits à la
capture dont varient les lieux, les moments et les engins, dans des sys¬

tèmes traditionnellement très codifiés, mais modifiables. C'est aussi au

niveau villageois que se structure l'accès aux terres inondables, impor¬

tantes pour les pêcheurs qui sont, à 90 %, aussi des riziculteurs.

1 Le niveau de la production
« individuelle» : les lieux de capture

Dans le cadre des règles communautaires qui gèrent l'accès à la
capture du poisson, les lignages (plus que les individus à propre¬

ment parler) disposent de droits hiérarchisés en fonction de leur
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position par rapport aux fondations historiques et sociales de la
communauté. À l'intérieur des territoires halieutiques villageois, les

« lieux de capture » peuvent être assimilés aux parcelles des sys¬

tèmes agricoles. Ce qui est attribué et transmis, cependant, n'est pas

seulement un site géographique (un bief, une rive d'étang ou un site

de barrage), mais aussi un moment du cycle annuel et l'emploi
d'une technique (Fay, 1994).

L'organisation géographique et la répartition des sites de capture

dans la société sont fonction de la bio-hydrographie locale (eau et
courant, végétation, faune, micro-relief, fréquentation par les pois¬

sons) et des espaces de capture dont disposent les voisins. Ce qui est

important, c'est que ces lieux peuvent varier (à l'intérieur d'un
même « biotope ») d'une année à l'autre, selon les contingences du

moment. Ce qui varie surtout, d'une année à l'autre, ce sont les cap¬

tures potentielles à l'amont du site de capture dans le flux de pois¬

sons : cet « amont des poissons » occupe un espace, « propriété
virtuelle » de l'exploitant du barrage, qui doit lui-même respecter la
« propriété virtuelle » de son voisin. Les lieux de capture familiaux
sont donc, eux aussi, l'objet d'une gestion spatiale, d'autant plus
attentive qu'elle concerne des espaces élastiques. Cette élasticité
tient d'une part aux conditions naturelles hydrographiques et écolo¬

giques qui changent d'un cycle à l'autre, d'autre part à l'apparition
de nouveaux sites de capture, soit par aménagement hydraulique
(excavations dans les berges, construction de diguettes pour la rizi¬
culture) soit par innovation technique (nouveaux engins ou nou¬

velles dispositions des engins). Les lieux de capture sont donc, eux
aussi, l'objet de négociations sociales entre voisins, et au sein de la
communauté villageoise.

Citons le niveau encore plus fin de la gestion spatiale : sur un site de

pêche, et au sein du dispositif de capture (un barrage de nasses jux¬
taposées, la ligne d'embarcations bord à bord au cours de certaines

pêches communes), l'emplacement des nasses dans le barrage, la
position de la pirogue dans la ligne, sont, pour chaque opérateur,

codifiés par les règles sociales. Ce niveau n'est pas négligeable car
c'est celui dans lequel s'inscrivent (au moins en partie) les stratégies

d'acquisition ou de conservation des droits de capture dans un sys¬

tème de type matriarcal ; ceci soulève des conflits quand les neveux

et les fils prétendent aux mêmes droits sur les mêmes positions.
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I Quels niveaux efficaces ?

Le caractère renouvelable de la ressource, l'objectif d'exploitation
durable au bénéfice principal des producteurs actuels, orientent la ges¬

tion de la pêche malienne vers la prise en compte de plusieurs niveaux,

chacun pourvu de dimensions naturelles, sociales, économiques, poli¬

tiques différentes. Dans le delta central, on peut les résumer par les

adjectifs global régional local, qui correspondent respectivement :

1/ à une gestion générale, à caractère politique et économique, de la
ressource halieutique et de l'ensemble des prélèvements à son

égard, quels que soient les caractères de l'hydrosystème productif;
ce peut être le niveau de gestion national des aires aquatiques

maliennes : fleuves, lacs naturels et lacs de barrage, mares natu¬

relles et construites ;

2/ à une gestion spécifique à chaque écosystème (ici l'aire deltaïque

saisonnièrement inondable et les systèmes de production qui en

tirent parti), gestion qui tienne compte, par exemple, de l'existence
de disparités géographiques et temporelles ;

3/ à une gestion spécialisée et éventuellement différenciée des

diverses unités géographiques, naturelles et sociales qui composent

le niveau précédent. Depuis le début des années quatre-vingt-dix, on
admet généralement que cette gestion locale peut être efficacement

pratiquée par les réels spécialistes et connaisseurs du milieu que

sont les producteurs ayants droit locaux traditionnels.

On a vu que le niveau 1 existe, est fonctionnel en ce qui concerne la
gestion de l'eau, mais se préoccupe assez peu de pêche et de res¬

source halieutique.

Le niveau 2 n'existe pas de façon réellement coordonnée. Ou pour
mieux dire, la coordination entre les trois régions organiquement
fonctionnelles (Ségou, Mopti et Tombouctou) ne semble pas se pra¬

tiquer, quoique sans inconvénient majeur jusqu'ici semble-t-il...
Cette coordination est peut-être assurée, de façon très peu visible de

l'extérieur, par le niveau de la région naturelle, c'est-à-dire par les

connaisseurs éminents et légitimés (au niveau local) que sont les

maîtres d'eaux traditionnels. Actuellement, on sait très peu de chose

sur les coordinations de décisions qu'ils prennent éventuellement
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entre eux, sur leurs stratégies et sur l'information qu'ils partagent et

se transmettent. Il y a donc une coupure au moins partielle entre le
niveau 1 et le niveau 2, qui n'évoluent pas de la même façon, ni sur
la base de la même information.

Le niveau 3 existe, mais de façon compliquée. Il est soit territorial
(les communes rurales) et alors la pêche n'y est pas l'intérêt domi¬

nant (ce qui concorde parfaitement avec le niveau des régions), soit
social et même socio-professionnel (les villages de pêcheurs et leurs
alliances en communautés inter-villageoises), et alors la gestion des

activités et des intérêts de la pêche y est bien dominante.
Dominante, certes, mais pas exclusive : la pêche n'est jamais isolée
des autres activités; les alliances, les accords ou les querelles
s'exercent entre pêcheurs, entre pêcheurs et riziculteurs (souvent les

mêmes acteurs) et entre pêcheurs-riziculteurs et éleveurs.

L'expérience de gestion décentralisée de la pêche qui a été effectuée

entre 1995 et 1997 sur deux communautés inter-villageoises du delta
(Korientzé et Walado-Farayéni) a montré l'intérêt, pour les pêcheurs,

de ce niveau et de ce type de gestion, en même temps que ses limites.
La structure associative moderne qui a été expérimentée reproduisait
certes les hiérarchies traditionnelles, mais elle semble en avoir bloqué
le fonctionnement adaptatif et elle semble avoir contribué ainsi à exa¬

cerber les conflits. Surtout, elle n'accordait guère de garanties aux
principaux acteurs concernés, les pêcheurs, puisqu'elle n'a jamais été

reconnue dans le système moderne de gestion du gouvernement
malien comme autre chose qu'une expérience. On peut dire que le
niveau de gestion était efficace (il continue d'ailleurs à fonctionner),
mais que son insertion dans les autres niveaux modernes n'était pas

réalisée dans le cadre de l'expérience. L'insertion n'était guère réali¬

sable, d'ailleurs, puisque les administrations, même plus ou moins
décentralisées, admettent mal que soient réellement gérables et coor-
donnables des espaces irréguliers et mouvants : il faudrait en effet
reconnaître et mettre en uvre des gestions portant sur les droits d'ac¬

cès à la ressource poisson, davantage que sur l'espace. On se trouve
là devant une double contradiction avec l'évolution actuellement
observée : le modèle agraire devient le seul modèle auprès des ins¬

tances de gestion publique ; les producteurs-pêcheurs eux-mêmes ten¬

dent vers une territorialisation de la ressource et de la production,
qu'ils pensent leur assurer davantage de garanties économiques. En
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outre, les deux systèmes de production voisins et associés à la pêche

dans l'hydrosystème, riziculture et élevage, ont privilégié depuis

longtemps le paramètre spatial de leurs droits d'accès5.

I Conclusion

Nous nous trouvons donc ici devant une multiplicité de niveaux de

gestion, tous fonctionnels à des degrés divers et parfois réellement
complémentaires, mais qui ne sont pas tous coordonnâmes entre

' eux parce qu'ils n'appartiennent pas aux mêmes logiques adminis¬

tratives ou politiques. C'est une situation courante en système pure¬

ment agricole. Dans un système halieutique, la situation se

complique puisqu'il ne s'agit plus seulement de gérer des espaces,

des productions, des moyens de production et des producteurs, mais
de gérer aussi la capacité de renouvellement d'une ressource invi¬

sible, en partie encore mal connue (le détail des migrations des pois¬

sons), qu'il est impossible de forcer.

La pluralité des niveaux locaux, notamment, pose problème, car elle
complique les gestions dans les systèmes sociaux actuels, où les

hiérarchies consensuelles et les connaissances se sont altérées. Cette

pluralité est issue d'une histoire mouvementée en même temps que

d'un souci permanent d'assurer les qualités de l'hydrosystème et la
capacité de renouvellement de la ressource. Or nous savons bien
que les conditions économiques, démographiques et sociales que

connaissait et que gérait ce qu'on appelle la tradition n'existe plus
sous les mêmes formes ni dans les mêmes dimensions. N'existent
plus non plus sous la même forme les conditions juridiques et poli¬
tiques du delta pré-colonial, ni les moteurs de leurs transformations
dans ce même contexte traditionnel (Fay, 1995).

5 L'espace des pâturages a été distribué et attribué 0 y a cent cinquante
ans dans le cadre de l'État théocratique de TEmpire Peut du Macina (voir
notamment Gallais, 1967; Marie, 1982).
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Or les solutions qui sont proposées dans un système général de ges¬

tion moderne des espaces et des ressources naturelles renouvelables

ne paraissent pas entièrement satisfaisantes. Aucun des niveaux
actuellement fonctionnels n'assure complètement son rôle de gestion
interne et son rôle relationnel avec les voisins. Il va donc être néces¬

saire d'inventer des solutions pour assurer la durabilité du système de

production halieutique du delta malien. Il nous semble que ces solu¬

tions sont autant ou davantage du domaine social et politique (repré¬

sentation des minorités que sont souvent les pêcheurs ; contrôle des

arbitrages, par exemple) que techniques ou administratives (régle¬

mentations sur les engins, découpages communaux, par exemple).

Ces solutions, idéalement, devraient tenir compte de la variété

locale et de ses multiples éléments. Une connaissance détaillée des

fonctionnements du système (et notamment, justement, de la diver¬

sité des fonctionnements locaux et de leurs relations de voisinage)
paraît nécessaire ainsi, bien entendu, que son corollaire obligé :

l'accès facile à cette information par tous les acteurs du système.

Ceci est déjà envisagé dans le cadre d'un observatoire du delta. Ces

solutions devront tenir compte aussi de la dimension globalisante du

bassin du Niger, lui-même constitué de plusieurs écosystèmes dif¬
férents : un projet d'Agence de l'Eau, avec des objectifs intégrateurs
sur le modèle français, est à l'étude.

Les orientations vers la prise en compte de plusieurs niveaux d'or¬
ganisation spatiale pour la gestion halieutique rejoignent celles pré¬

conisées par les instances internationales de développement
(Banque mondiale, FAO, Pnud) qui mettent en valeur (pour les sys¬

tèmes de production agro-pastoraux et forestiers) les gestions de

terroirs (gestion locale par les producteurs locaux) et les gestions
intégrées (intégration des producteurs locaux à la chaîne des acteurs

de la gestion de la ressource, à toutes les échelles). Dans le delta
intérieur du Niger, la dimension de gestion spatiale la moins visible
actuellement est le niveau intermédiaire de la région naturelle (la
zone inondable), qui est aussi le niveau du renouvellement naturel
des ressources liées à l'eau. C'est dans cette dimension que s'exer¬

cent actuellement les efforts de conceptualisation et d'illustration
pratiqués par la recherche scientifique, en proposant (outre l'inté¬
gration des approches disciplinaires), l'intégration des acteurs et

celle des systèmes de production nés de l'hydrosystème afin de
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mieux gérer les contradictions (au moins apparentes) du développe¬

ment : intérêt sectoriel (des pêcheurs) versus intérêt général des pro¬

ducteurs du delta ; prélèvement versus protection ; appropriation des

espaces de production versus gestion de ressources mouvantes.
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Opatialiser la gestion
mortalité globale
et mortalité locale

Jean-Claude Brêthes
Biologiste des pèches

I Introduction

L'approche de précaution est devenue le concept qui devrait prési¬

der à la gestion des ressources halieutiques (FAO, 1995). Elle fait
partie intégrante du Code de conduite pour des pêches responsables,

proposé par la FAO, qui sert de base à plusieurs législations natio¬

nales. L'Accord des Nations unies sur la pêche en haute mer (ONU,
1995), en cours de ratification, impose aux parties contractantes

l'application de cette démarche. Richards et Maguire (1998) font la
synthèse des différents documents qui proposent des directives pour
sa mise en auvre. L'approche de précaution s'inscrit dans un pro¬

cessus qui a débuté avec le rapport de la Commission mondiale sur
l'environnement et le développement, mieux connu sous le nom de

« Rapport Brundtland » (1987), qui a popularisé la notion de

« développement durable », suivi par le Sommet de la Terre de Rio
de Janeiro, en 1992, où s'est imposé le « principe de précaution ».

Dans le domaine halieutique, l'approche de précaution offre plus de

flexibilité que l'application rigoureuse du principe de précaution
tout en procurant un certain nombre de balises, ou tout au moins des

éléments de réflexion à la gestion des pêches.

Deux objectifs fondamentaux sont à la base de cette démarche : la
protection de la ressource, qui est depuis longtemps l'objectif
déclaré de la gestion, et la protection de l'écosystème, ce qui est
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nouveau. Les modalités opérationnelles incluent la définition des

situations inacceptables (comme la surexploitation, la surcapacité

de capture, la perte d'habitats, ladiminution de la biodiversité, etc.),

la prise en compte de l'incertitude et la définition précise de règles

de contrôle. Dans l'incertitude, la priorité doit être donnée à la capa¬

cité reproductrice des stocks. Même si les principes de mise en

suvre sont admis, les organismes de gestion font encore face au

problème de l'application pratique, au quotidien, de cette approche

de précaution.

Le travail présenté explore des voies possibles de mise en place de

l'approche de précaution. C'est une image partielle du problème

(dans la mesure où n'est considérée qu'une facette d'une question

plus vaste). D n'a la prétention ni d'être exhaustif, ni d'apporter des

solutions toutes faites et encore moins de donner des leçons. Il
s'agit essentiellement d'une réflexion personnelle destinée à ali¬

menter le débat.

I La mise en suvre de l'approche
de précaution : du « classique »

à « l'écosystémique »

L'approche « classique »

La démarche classique s'intéresse à la détermination du niveau

acceptable d'extraction de la ressource ou, en d'autres termes, du

niveau acceptable de mortalité par pêche. Les organisations interna¬

tionales comme le Conseil international pour l'exploration de la mer

(CIEM) et l'Organisation des pêches de l'Atlantique du Nord-Ouest
(Opano) ont adopté une démarche fondée sur les outils classiques

de l'évaluation des stocks (voir Serchuk et al, 1997). Pour chaque

stock, on définit des zones (de sûreté, de sur-exploitation, de recons¬

truction, de danger et de « crash ») à partir des niveaux de mortalité
par pêche et de biomasse exploitée (fig. 1).
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I Figure 1

Principe d'application de la démarche préventive
selon rapproche « classique ». Les actions doivent
viser à maintenir (ramener) la biomasse au-dessus
de la valeur cible et de garder (ramener) F
à des valeurs inférieures à la valeur « tampon ».

Les biologistes du ministère des Pêches et des océans du Canada uti¬

lisent une approche probabiliste fondée sur l'incertitude statistique
existant dans les analyses séquentielles de population (voir Smith et
Gavaris, 1993). Le gestionnaire dispose ainsi d'une analyse qui per¬

met d'évaluer les risques des différentes options de décision.

Selon ces démarches scientifiques, l'évaluation de la situation ne

considère que deux paramètres, la biomasse exploitable et la morta¬
lité par pêche. La seule règle de contrôle (« control rule ») reste la
mortalité par pêche dont découle, mais non exclusivement, le total
admissible de capture (TAC). D ne s'agit, somme toute, que d'une
sophistication de la démarche « classique », monostock et mono¬

spécifique, issue de la théorie de la pêche de Beverton et Holt
(1957). Les autres éléments caractéristiques du stock sont occultés :

le niveau de recrutement, la structure d'âge ou la distribution géo¬

graphique ne sont pas considérés en tant qu'indicateurs (par
exemple, seul le volume de la biomasse génitrice est pris en compte,
alors que l'on sait que la capacité reproductrice est aussi fonction de

sa structure). S'ils donnent des principes de gestion évidents, ces

outils ignorent le deuxième objectif fondamental de la démarche
préventive, la protection de l'écosystème.
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mesures de performance et des ponts de référence. Au-delà des prin¬

cipes, l'application concrète pose des problèmes évidents.

I Vers une approche pragmatique

Considérations générales

Considérant les problèmes de la gestion des pêches, quelques
constats simples peuvent s'imposer. Même si l'on arrivait à une

forte probabilité d'atteindre la conservation des stocks exploités par
une gestion adéquate, il n'y a rien de sûr que l'on atteigne les objec¬

tifs de conservation de l'écosystème (voir ICES, 1999). Il n'est pas

possible de gérer l'écosystème et toute action visera à une mitiga-
tion de l'impact des activités humaines sur cet écosystème.
Exploitant une ressource sauvage, l'espèce humaine ne peut avoir
d'autre action que prédatrice. De ce fait, il faut admettre que les

outils de gestion de base (ou les « règles de contrôle ») ne sont pas

à même de changer : TAC, quotas, contrôle de l'effort, restrictions
sur les engins, etc. Le travail du gestionnaire, dans la plupart des

cas, reste la définition de la mortalité par pêche acceptable sur un
stock, en tenant compte des contraintes extérieures. On doit aussi

garder à l'esprit que le gestionnaire prend qu'une décision à court
terme (TAC annuel, effort ou capture quotidiens ou saisonniers,

etc.) dans une perspective de long terme.

Dans le schéma proposé par l'Opano (fig. 1), on a un élément de

« richesse » de la ressource qui est la biomasse et un facteur de dan¬

ger, la mortalité par pêche (qui est aussi un facteur de contrôle).
Dans une perspective systémique, il est possible d'élargir le concept
en considérant d'une part une richesse du système, qui inclut la bio¬

masse mais aussi des éléments comme la structure en âges, la bio-
diversité, les habitats biologiques ou la diversité sociale et
économique, et d'autre part les facteurs de risque, comme l'activité
de capture, qui reste le facteur dominant, l'effet de l'environnement
physique, le recrutement dans le stock, la condition d'engraissement
des poissons ou le respect des principes de conservation par les
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L'approche « écosystémique »

Pour sortir de la vision monospécifique et considérer l'environne¬
ment de façon plus large, on parle d'envisager la pêche selon une

démarche « écosystémique », bien que cette démarche reste encore
assez floue (on parle plus actuellement de « gestion orientée vers

l'écosystème »). L'objectif est de chercher à exploiter le milieu
marin en respectant à la fois la structure (la biodiversité) et la fonc¬

tion de l'écosystème (l'ensemble de la structure trophique). Le débat
ne fait que commencer sur l'application concrète de ce type de

démarche.

Dans cette optique, on cherche à développer des modèles intégrant
les diverses relations existant dans le système biologique. Un des

prototypes de cette modélisation est le logiciel « Ecopath », mis au

point à l'International Centre for Living Aquatic Resources
Management - Iclarm - (Christensen et Pauly, 1993). Cette nou¬

velle approche cherche à intégrer l'ensemble des transferts tro¬

phiques dans un écosystème. On peut ainsi évaluer l'impact de

l'extraction d'une partie de la ressource d'un niveau trophique sur
l'ensemble du réseau. Cet outil tranche sur les démarches clas¬

siques. De fait, ce genre de modèle décrit et quantifie à aspect de

l'écosystème, sa structure trophique, mais son utilisation ne peut
être considérée comme une démarche véritablement écosystémique.
Il est sans doute trop tôt pour évaluer l'application pratique d'une
telle démarche, qui reste encore sujette à controverse. On peut pen¬

ser que la quantité et la qualité des données disponibles risquent
d'en limiter l'utilisation. Lord (1994), remarque que les modèles
écosystémiques sont importants pour comprendre les écosystèmes

complexes mais ne peuvent être des outils prédictifs utilisables dans

un processus de gestion.

La réflexion sur la mise en place de cette approche écosystémique ne

fait que commencer. Une des démarches possibles est celle propo¬

sée, et qui connaît un début de mise en route, par la Région des

Maritimes du ministère des Pêches et des océans du Canada (Sinclair
et al, 1999). Des objectifs sont définis à l'intérieur d'une Aire de

gestion océanique, préalablement exterminée : diversité spécifique,
variabilité génétique, conservation des espèces exploitées, conserva¬

tion de l'équilibre trophique, etc. À ces objectifs sont associés des
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pêcheurs (fig. 2). On obtient une image multidimensionnelle qui ne

peut être modélisée de façon simple mais que l'on peut appréhender
par une démarche que l'on qualifiera d'empirique. La question fon¬

damentale est de comprendre le système selon ses différents
aspects, ce qui implique non seulement la connaissance scienti¬

fique, au sens de la biologie des pêches, mais aussi une connais¬

sance qualitative, plus ou moins intuitive dans certains cas, et donc
celle des autres acteurs du système comme celle des pêcheurs
(savoir « ethno-scientifique » ; Breton et Diaw, 1992). L'analyse du
système ne peut être le seul résultat de la démarche biologique, au

sens classique du terme.

La détermination des éléments de richesse d'un système suppose la
définition de ce système, sa frontière. Une des questions de base que

les théories de la démarche écosystémique n'abordent pas claire¬
ment est de savoir à quel écosystème on s'adresse : il peut s'agir
aussi bien du système d'une baie, ou d'un estuaire, que de la bio¬

sphère (pour caricaturer).

La notion de l'échelle spatio-temporelle à laquelle on travaille est

importante. La démarche de gestion classique ne concerne qu'un

Facteur de risque 1

(mortalité par
pèche)

Effondrement

I Danger En santé
i

< RICHESSE >

Facteur de risque n
(recrutement,
environnement,
mise en oeuvre,
respect des règles...)

Compréhension du « système >

Implication des intéressés

I Rgure 2
On peut considérer le système de la pêche en fonction
d'une « richesse » qui inclurait d'autres éléments
comme la biodiversité, la structure sociale et économique.
Les facteurs de risque peuvent être l'activité de capture
(facteur principal), l'environnement physique, etc.
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niveau d'espace (l'aire de répartition d'un stock) et un niveau tem
porel (le cycle vital de l'espèce considérée, pour prendre en compte,
par exemple, l'âge minimal de capture). TI est évident que le stock
est régi par des facteurs d'ampleur plus vaste. Parailleurs, sur l'aire
de répartition d'un stock, il existe des éléments du cycle vital ins
crits dans un couple espace-temps, des sites précis occupés à des
périodes précises (zones de reproduction, pouponnières). Sur l'aire
d'exploitation d'un stock, l'activité de capture s'exerce sur des par
ties de l'environnement relativement localisées et il existe des sec

teurs qui seront plus particulièrement affectés dans le système où
évolue le stock.

On a ainsi un système à plusieurs niveaux emboîtés que doit consi
dérer le processus d'acquisition de connaissance (fig. 3). La struc
ture de la science halieutique classique est bien outillée pour
collecter et analyser les données selon des perspectives à moyen et
long terme et selon des échelles spatiales de l'ordre de celle du
stock (et, à des degrés de précision divers, à des échelles supérieures
et légèrement inférieures). À l'opposé, le milieu de la pêche, ou plus
généralement le savoir social, a une meilleure connaissance de ce
qui se situe à des niveaux inférieurs, locaux (zones de reproduction
du stock, aires de localisation d'espèces sensibles, par exemple), et

E c08ystèm e 0
'=----:.:." '~" , ,.";.

TEMPS

1Rgure 3
Une démarche écosystémique conceme différentes échelles
spatio-temporelles emboîtées pour lesquelles les différentes
sources de savoir sont différentes et complémentaires.
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à des échelles de temps également inférieures. Il est difficile d'ap¬

préhender ces échelles dans une démarche scientifique habituelle.
Le couplage de ces deux sources de connaissance est donc indis¬

pensable à une démarche écosystémique.

Démarche pratique

La question demeure : comment gérer une pêcherie, en temps réel,
dans un système complexe ? On rejoindra ici les idées proposées par
Edyvane (1993), pour qui une gestion intégrée doit comprendre
deux éléments principaux : une protection générale de l'écosys¬

tème, qui conduit à une large démarche stratégique, et une protec¬

tion par site, qui suppose une tactique pour répondre à des questions

locales. On partira également de l'observation que, dans les sys¬

tèmes halieutiques, le temps est inscrit dans l'espace, c'est-à-dire
que, de façon générale, les diverses phases du cycle vital se dérou¬

lent à des endroits identifiables (occupation temporaire de certaines
zones pour la reproduction, aires de pouponnières, ségrégation spa¬

tiale des immatures et des adultes, etc.).

La connaissance du système résulte de la combinaison de savoir de

sources multiples, halieutes, écologistes, pêcheurs, etc., et cette

connaissance peut être ramenée à deux sous ensembles : la ressource

exploitée (étant entendu que cette appellation regroupe souvent plu¬

sieurs espèces) et l'environnement, pour lesquels des impératifs de

protection vont émerger et devront être combinés dans le processus

de gestion (fig. 4). On détermine des éléments qui nécessitent des

protections permanentes, sur l'échelle du système, et des éléments

qui requièrent plutôt une protection temporelle locale.

Une telle représentation permet une gestion à deux niveaux : un
niveau global, à l'échelle du stock, et un niveau local, à des échelles
spatiales inférieures (fig. 5).

À l'échelle du stock, on pourra considérer une « mortalité globale ».

n s'agira de définir la quantité acceptable à extraire de la popula¬
tion, pour laquelle on fera appel aux outils classiques de l'évalua¬

tion des stocks. S'ajouteront à cette donnée des éléments de

protection permanente. Pour le stock, il s'agira des mesures habi¬

tuelles (âge à la première capture, par exemple).
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1Figure 4
Décomposition du système en éléments sensibles.
Pour le stock exploité, il exista des éléments à protéger
de façon constante et des éléments du cycle vital à protéger
de façon locale . On peut détarminer en parallèle des éléments
sensibles de l'environnement. La combinaison des deux sous
systèmes définit des aires susceptibles de mesures particulières.

Savoir scientifique dominant MORTALITE

~ -GLOBALE.

MORTALITÉ .........--- Savoir social dominant
«LOCALE.

1Figure 5
Représentation des notions de mortal ités globale et locale.
Les différentes sources de savoir sont incorporées
dans la définition de ces mortalités
selon l'échelle spatio-temporelle qu'elles définissent le mieux .
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Un TAC n'a pas la même signification selon la manière dont il est

capturé. La mortalité globale doit être ajustée au niveau local. On
parlera alors de « mortalité locale » (sans qu'il y ait nécessairement

une connotation géographique). Des mesures pourront être prises

pour diminuer la mortalité sur certaines zones de façon temporaire
(aires de reproduction), ce qui peut impliquer la fermeture saison¬

nière ou la répartition du TAC dans le temps pour éviter de concen¬

trer l'effort sur une composante particulière du stock, ou pour éviter
de surexploiter des sous unités.

En termes d'environnement, certains secteurs pourront être l'objet
d'une protection permanente (fermeture à toute pêche ou restriction
sur les engins), parce qu'ils sont reconnus comme sensibles ou
importants pour l'écosystème (herbiers par exemple), ou parce

qu'ils représentent une valeur patrimoniale, etc. D'autres seront

protégés de façon temporaire (concentration saisonnière d'espèces

sensibles, par exemple).

I Conclusion

Une démarche écosystémique « pragmatique » ne peut faire l'im¬
passe sur les acquis et l'intérêt de la démarche biologique classique.
Il ne s'agit pas, à cette étape, d'un changement radical. Elle vise

plutôt à tenir compte des différentes sources de savoir et des nou¬

veaux outils existant ou en développement Elle intègre les connais¬

sances sur l'écosystème, scientifiquement documentées ou
empiriques (faisant appel au « sens commun ») et les connaissances

scientifiques et ethno-scientifiques sur la ressource (fig. 6).

La question clé de l'analyse systémique est la détermination des

frontières. Il est proposé ici de conserver l'espace du stock comme
espace d'analyse.

Le résultat est une gestion « en mosaïque », pour laquelle les outils
de représentation spatiale et temporelle de l'information prennent

toute leur importance. Ce résultat est sans doute plus complexe que

celui produit par les approches habituelles. On cherche non seule-
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Tentative de représentation de la démarche
pour la détennination des mortal ités globales et locales.
Ne sont pas indiqués les liens directs entre les inputs
et la détennination des mortalités.

ment à déterminer« combien » on peut pêcher, mais aussi « où »
et« comment »on peut pêcher. Elle suppose aussi une intégration
des processus scientifiques et la participation des acteurs. Une telle
approche est, au moins, à l'étude dans plusieurs pays (implantation
des Aires nationales marines de conservation, au Canada, mise en
place d'un parc marin en mer d'Iroise; voir Pennanguer, 1999) et ne
paraît donc pas irréaliste. Des éléments de cette démarche ne sont
pas nouveaux. On a déjà, par exemple, la séparation des métiers par
zone depuis longtemps, de même que la protection des herbiers à
Posidonie en Méditerranée, les « repos biologiques» pour la pêche
du poulpe en Mauritanie ou les zones de cantonnement qui ont
connu des sorts variables. On constate que le milieu de la pêche
n'est pas, en principe, fermé à cette approche. En Mauritanie, le
repos biologique est accepté. Au Canada, il existe différentes règles,
où des sous-zones sont fermées de façon temporaire quand des
prises accidentelles dépassent un certain seuil (espèces sous mora
toire, poissons en dessous de la taille légale, ete.); ces règles sont
prévues dans les Plans d'exploitation axés sur la conservation dis
cutés entre les pêcheurs et les gestionnaires. Au Canada, toujours,
ce sont les pêcheurs qui ont demandé un renforcement de la protee-
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tion sur les « Haddock Boxes » (cantonnements pour l'églefin) en

Nouvelle-Ecosse, et qui ont réclamé la fermeture de la pêche, au

printemps 2000, dans la baie de Plaisance à Terre-Neuve, pour pro¬

téger le stock reproducteur.

Cette approche reste à être confrontée à la réalité du terrain. Le proces¬

sus se met en place dans l'Atlantique canadien et ailleurs. . . à suivre.

Remarques

Plusieurs éléments de ce texte ont été exposés au 23e congrès de

l'Association des biologistes du Québec (Québec, décembre 1998).

Ce travail s'inscrit dans le cadre de mes activités au Conseil pour la
conservation des ressources halieutiques et s'inspire d'un document
de travail sur la démarche préventive préparé pour ce Conseil.
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I Pêcheries maritimes
mauritaniennes : quelles régulations
pour une gestion durable ?

Mika Diop

Abdou Daïm Dia

Les eaux mauritaniennes en raison de leur forte productivité
primaire abritent une diversité d'espèces. La variabilité hydro-
climatique de la ZEE mauritanienne crée une dynamique spatio¬

temporelle dans la répartition de ces espèces au sein de leur
écosystème.

L'examen approfondi de la description des ressources et des

trajectoires des pêcheries révèle que la diversité, la variabilité, la
mobilité et la disponibilité de la ressource informent les

mouvements des pêcheurs ainsi que l'utilisation saisonnière des

techniques et engins de pêche d'un site de pêche à un autre. De
même, cet examen met en évidence que le fait de cibler une

ressource donnée peut répondre à une demande commerciale.

On est donc en face d'une multiplicité d'espaces fortement
imbriqués et débordant, dans bien des cas, le cadre strict de l'espace
national. Ceci nous a amené à penser que les régulations les plus
pertinentes de ces espaces sont celles qui s'opèrent au niveau

national et régional.

Contrôle de l'exploitation de la ressource :
l'espace poisson et l'espace réglementaire

En Mauritanie, jusqu'ici le contrôle de la ressource s'est
essentiellement matérialisé par une volonté récurrente de contrôler
l'espace dans lequel se déploie le poisson. Dans ce sens, différents
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mécanismes ont été mis en place par l'État mauritanien. Ils
concernent ainsi l'affectation de l'espace entre les métiers (pêche

dite artisanale et pêche industrielle), la mise en défens de certaines

zones censées être des niches écologiques de reproduction et de

nurseries à savoir le banc d'Arguin interdit l'accès à toutes formes
d'exploitation avec des embarcations motorisées et les différents
arrêts de pêches, communément appelés « repos biologiques » pour
les espèces démersales, du poulpe en particulier. Ces dispositions
réglementaires mises en fuvre concernent dès 1995 la fermeture
annuelle systématique pendant une durée de deux mois (septembre
et octobre) de toutes les activités de pêche démersale tant industrielle
qu'artisanale qui ont cours dans la ZEE mauritanienne. Ces mesures

de diminution de l'effort de pêche et de préservation de la ressource

sont précédées par celles concernant la limitation du nombre de

navires par la mesure adoptée en 1991 qui arrête des opérations

d'acquisition par achat de navires de pêche industrielle par les

armateurs mauritaniens. Outre ces mesures de régulation focalisées
sur le contrôle spatial et temporel des activités de pêches, il y a lieu
de noter l'adoption d'une panoplie de mesures primaires centrées sur

la réglementation des maillages et des tailles et/ou poids de

premières captures. C'est ainsi qu'à partir de 1989, le contrôle des

captures s'est traduit par l'adoption d'un décret (89/100) qui fixe les

maillages des chaluts et les tailles et poids des principales espèces

commerciales. À titre d'exemple, la taille de mailles du chalut de

fond est fixée à 70 mm et le poids minima de première du poulpe est

fixé à 500 g. Visant la préservation des juvéniles, ces mesures se sont

vues complétées par la fermeture d'une zone restreinte supposée être

celle de la reproduction du poulpe.

La régulation des activités de pêche et le contrôle de la ressource via
l'espace restent difficilement réalisables. Cela est attesté par les

difficultés auxquelles les États sont confrontés. Os ont du mal à faire
respecter la zone côtière réservée à la pêche artisanale. En effet, de

plus en plus les unités de pêche industrielle ont des stratégies de

pêche opr*3rtunistes qui les amènent à se rapprocher des zones

côtières. Outre les incursions des unités industrielles dans des zones

non autorisées, les pêcheries démersales des crevettes côtières qui, au

terme de la législation mauritanienne, sont autorisées à pêcher dans la
zone réservée à la pêche artisanale, sont en compétition déloyale avec

la pêche piroguière. Cela a pour conséquence d'augmenter les
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interactions conflictuelles avec la pêche artisanale. Ce phénomène est

en augmentation régulière en raison de la forte modernisation de cette

pêche. En effet, la motorisation et l'équipement des pirogues en

moyens de conservation entraînent une forte mobilité des unités
piroguières à la recherche de zones de bons rendements et de lieu de

pêche de différentes espèces selon la saison en utilisant différents
engins de pêche en fonction de l'espèce ciblée.

Cette forte mobilité des unités piroguières s'accompagne également
d'une forte migration étrangère dans l'espace maritime
mauritanien. En effet, les pêcheurs migrants sénégalais, spécialisés
de longue date dans la pêche maritime, ayant une connaissance du

milieu, des espèces, utilisant des techniques de pêche sophistiquées,
ont une perception de l'espace qui ne coïncide pas forcément avec

la conception domaniale et les bornages spatiaux auxquels l'État se

livre. La permanence des flux migratoires sur les côtes maritimes
mauritaniennes en dépit de la volonté actuelle de l'État mauritanien
d'en contrôler le flux, ne tient pas en compte le fait que pour les

pêcheurs ouest-africains, la côte mauritanienne ne serait qu'un
micro espace s' intégrant dans un continuum ou système marin
spatial ouest-africain que le poisson lui ignore.

Les difficultés de borner, de contrôler l'espace sont liées à

l'existence de mouvements migratoires des poissons et des hommes
à l'échelle sous régional. En cela nous pensons que l'on gagnerait
mieux à envisager le cadre sous-régional comme échelle de

régulation des activités de pêche. C'est le cas par exemple pour les

ressources pélagiques qui ont la particularité d'être des stocks

partagés.

On constate ainsi que l'affectation de l'espace entre pêcheries bien
qu'étant une modalité n'est pas une condition suffisante pour la
régulation des activités de pêche. En effet, le contrôle spatial des

activités de pêche qui a tendance à s'estomper avec l'éloignement
en mer de la pêche artisanale piroguière, se fait de plus en plus
aujourd'hui par le bais d'infrastructures portuaires à partir
desquelles, on essaie de contrôler les moyens de la production et des

débarquements. Cela s'est traduit en effet par l'institution d'un droit
d'accès à la ressource entre 1995 et 1997 visant entre autres

objectifs la limitation du nombre des navires et par voie de

conséquence la préservation de la ressource et s'est vu associer
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d'autres mesures qui visent de manière plus spécifique la pêche

artisanale. Cette dernière, outre le droit territorial qu'elle paie, voit
son environnement physique modifié par la construction
d'équipements : construction d'un port de pêche artisanale à

Nouadhibou et d'un marché de poisson à la plage de Nouakchott.
Ces aménagements offrent certes divers services aux exploitants
artisans mais induisent coûts financiers supplémentaires pour ces

derniers. Les différentes taxes liées à l'utilisation de ces

équipements participent des instruments de contrôle aussi bien des

facteurs d'exploitation que des débarquements. Dans le long terme,
ils peuvent servir de mécanismes qui opèrent la limitation du

nombre des exploitants dans la pêche artisanale.

Contrôle de la production :
l'espace gestion des captures

L'adoption en 1991 d'un régime fiscal, basé sur un prélèvement
d'un taux de taxe plus élevé (11 %) sur les activités de pêche

industrielle ciblant les céphalopodes et celles exploitant d'autres
démersaux (8 %), visait à décourager les unités de pêche
industrielle à cibler le poulpe en les obligeant à s'orienter vers

d'autres espèces démersales. Cela n'a pas donné les résultats
escomptés car le système n'était pas suffisamment discriminant.

De 1980 à 1987, les politiques publiques en matière de régulation
des activités de pêche de fond et celle principalement du poulpe, se

sont largement focalisées sur la recherche de mécanismes aptes à

assurer le contrôle des captures et/ou de la production.

C'est dans cette optique que s'inscrit la mesure ayant présidé en

1980 à la suppression des licences libres au profit des affrètements

et de l'obligation faite aux armements de procéder à la déclaration
de leurs captures. L'installation à Las Palmas, au cours de l'année
suivante, d'un dispositif de contrôle, composé d'agents de la BCM,
des Douanes et de contrôleurs du MPEM, pour suivre les opérations
de débarquement et de commercialisation ne parviendra point à

endiguer la forte évasion de produits et des capitaux. Les limites de

cette procédure de contrôle allaient conduire en 1982 à l'institution
de la mesure qui rend obligatoire le débarquement et la
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commercialisation à partir de la Mauritanie de la production
démersale congelée. La mise en place d'un instrument de
distribution qu'est la SMCP en 1984, venue compléter la mesure de

débarquement se traduira par une croissance très rapide des recettes
d'exportation.

L'espace marché : la régulation par le marché
est-elle possible ?

Le marché de la ressource n'est pas une fiction ou une simple vue
de l'esprit Bien que ne concernant pas directement la pêche
piroguière, ce marché est une réalité tangible.

Les négociations d'accords de pêche entre les États côtiers ouest-
africains et des tiers (pays ou institutions supranationales : CEE par
exemple) participent à la création d'un marché de la ressource qui
se caractérise par l'allocation d'un volume de captures en échange

de redevance monétaires et d'autres avantages (formation des

hommes, emploi, etc.). Il serait ainsi souhaitable que les pays de la
sousrégion se concertent pour offrir un front commun et se doter
d'un pouvoir de négociation conséquent face aux supranationales.

Les politiques de régulation des activités halieutiques basées sur les
mécanismes de marché comme moyen d'allocation des ressources
paraissent peu réalistes pour la pêche piroguière en Afrique de

l'Ouest qui reste ouverte à la mobilité des hommes et des unités de

pêche comme constatés un peu plus haut.
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I Évolution hydrosédimentaire
de l'estuaire de la Vilaine
(Bretagne-Sud) depuis l'édification
du barrage d'Arzal, et tentative
de régulation des conflits d'usage
de l'espace estuarien par la mise
en place du Sage Vilaine

Jean-Yves Le Gall

Véronique Véron

Corentin Marjolet

La construction en 1970 du barrage d'Arzal dans l'estuaire de la
Vilaine a très profondément modifié le fonctionnement hydraulique
de l'estuaire et se traduit notamment par un envasement important
dû à un dépôt de sédiments vaseux de l'ordre de 21 millions de m3

dans l'ensemble de l'estuaire dont 7 millions de m3 dans l'estuaire
interne. La gestion de la ressource en eau parvenant de l'ensemble
du bassin versant au barrage d'Arzal est très nettement et prioritai¬
rement dirigée vers la constitution et la maintenance d'une retenue
d'eau de l'ordre de 40 millions de m3 qui représente la plus impor¬
tante réserve d'eau potable du bassin versant de la Vilaine et ali¬

mente de 500000 à 1 million de personnes.

La modification prévisible et irréversible de la géomorphologie et

de l'environnement estuarien en 25 années a provoqué des accidents

hydrobiologiques (mortalités estivales de poissons et de mollusques
adultes et juvéniles) et généré des conflits d'usage entre les diffé¬
rents exploitants et usagers de cet espace estuarien et de ses res¬

sources diverses :

- difficulté de navigation par réduction du chenal et méandrisation
des berges ;
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- difficultés d'accès aux ports et sites de débarquements, (25 000 m3

dragués durant l'hiver 1998-1999) ;

- déplacement contraint en aval et vers l'estuaire externe des zones de

production de naissain de moule Mytilus edulis et de moules com¬

merciales sur bouchots (production actuelle : 2500 tonnes, 25 MF);
nouvel envasement dû à cette nouvelle implantation et extension de

bouchots en aval, en partie sur le banc naturel classé de coques ;

- mortalités estivales de poissons (1982) et de naissain de coque
Cerastoderma edule (1997 et 1998) dont l'estuaire de Vilaine est le
premier site de production français (2500 tonnes, 2,50 MF) et ali¬

mente toute l'activité de conchyliculture du Croisic (2500 tonnes de

coques, 20 MF) ;

- incidence de la gestion hydraulique du barrage sur la pêcherie éco¬

nomiquement et régionalement très importante de civelles d'an¬
guille européenne Anguilla anguilla (20 tonnes, 15 à 25 MF) ;

- impact de l'envasement de l'estuaire externe sur l'évolution de la
ligne de rivage par modification du mode de dissipation d'énergie
des houles sur les nouvelles vasières.

Les apports annuels du fleuve Vilaine ont oscillé, ces dix dernières

armées, entre 1 et 4 iriilliards de m3. Cet estuaire est donc le comparti¬
ment récepteur des écoulements superficiels et de leur contenu en

nutrients et polluants, issus d'un bassin versant de grande surface

(10300 km2). La gestion fine de ce flux d'eau, par l'outil que représente

le barrage d'Arzal, et de ses conséquences, non seulement sur l'estuaire
mais aussi sur les zones situées en amont du barrage, se superpose à la
tentative de régulation des conflits d'usages concurrentiels voire incom¬

patibles (réserve d'eau potable, navigation commerciale et de plaisance,
tourisme et nautisme, pêche et mytiliculture, évolution littorale d'un sec¬

teur résidentiel estival et à vocation de loisirs nautiques).

Ces deux éléments à considérer, la gestion et la régulation des

conflits d'usages, sont fortement dépendants des activités présentes

sur l'ensemble de ce vaste bassin versant géré adrninistrativement
par deux régions et six départements. La gestion globale a été

conçue dans le cadre du Sage de Vilaine mis en place en 1998 et
particulièrement du sous-ensemble identifié pour la basse Vilaine et
la zone en aval du barrage d'Arzal, soit l'estuaire et la zone mari¬
time proche en continuité avec le Mor Braz.

Cette contribution présente une première synthèse pluridisciplinaire
de l'évolution au cours des 28 années, de 1970 (année de la
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construction du barrage d'Arzal) à 1998 (année de la mise en place
du Sage de Vilaine), des traits marquants de l'hydraulique (débits
liquides et solides) et de l'évolution hydrosédimentaire (envase¬

ment, cubature, méandrisation). Elle décrit la gestion hydraulique
du barrage et une cartographie dynamique sous SIG de l'évolution
de cet espace, de ses ressources et des usages en relation avec l'en¬
vasement de l'estuaire.
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I Ressource halieutique
et appropriation de l'espace
sur le plateau de Guyane française

Laure Bernadac

Guylaine Dialto-Bourguignon

Joél Rosé

Philippe Vendeville

La Guyane française est un département d'Outre-mer et, à ce titre,
l'usage de ses ressources marines est réglementé au niveau national
et communautaire. En outre, par sa position géographique, la
Guyane est une Région ultra périphérique (RUP), accusant un retard
de développement, par rapport à l'ensemble de la communauté
européenne : PIB faible, population jeune et taux de chômage. Elle
dispose pourtant d'un atout dans ses ressources halieutiques consi¬

dérées comme abondantes mais à l'heure actuelle, sous-exploitées.

Les causes structurelles du sous-développement de la filière pêche

de Guyane ont été recherchées dans l'historique de son espace

halieutique, de sa création à nos jours.

Le paysage halieutique guyanais se caractérise par une opposition
marquée entre deux systèmes différenciés dans l'espace.

- Un espace sous juridiction nationale : les eaux territoriales déli¬
mitées par le trait de côte et, au large, par une ligne géographique
établie à partir de trois affleurements rocheux. Dans cette zone est
pratiquée une pêche artisanale, côtière, essentiellement, au filet
maillant. L'exploitation se localise sur une frange littorale de 5 à 6

milles de la côte. Elle est réglementée par des mesures nationales
(décrets, et arrêtés préfectoraux). Sa production est, en majorité,
orientée sur le marché local du département. Les connaissances,
tant sur la ressource que sur l'exploitation, sont très fragmentaires.
Ce système connaît une récession depuis environ 10 ans.
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- Un espace sous juridiction européenne : de la limite des eaux ter¬

ritoriales à 200 milles des côtes. Trois ressources y sont ciblées : la
crevette du plateau continental, exploitée depuis une cinquantaine
d'années, la crevette du talus continental exploitée par des chalutiers
de Guyane et le vivaneau rouge, exploité par des bateaux antillais et

vénézuéliens. La grande majorité de la production de ces trois acti¬

vités est exportée hors du département. Les connaissances des res¬

sources et de l'exploitation sont bonnes. Marqué par un contexte
économique de mondialisation, ce secteur se porte bien.

L'évolution des productions et des flottilles, ou tout au moins de ce

qui en est connu, et l'inventaire des principales mesures de régle¬

mentation soulignent l'antagonisme entre les activités dans les deux
zones. On constate, également, que les connaissances acquises sur
les ressources par des observations directes et la qualité des statis¬

tiques d'exploitation entre les deux zones sont déséquilibrées. Ainsi
les connaissances acquises sur la zone la plus littorale sont encore
très fragmentaires, tant sur la ressource exploitable par la pêche

côtière que sur les processus qui contribuent à la pérennité d'une
part importante des ressources du plateau continental et de leur
exploitation.

La prise en compte des réglementations, des connaissances du
milieu et des ressources, renvoie l'image d'un espace halieutique
scindé en deux composantes au développement à deux vitesses : la
pêche d'exportation, au large (crevettes et vivaneaux) en essor et la
pêche de marché local, côtière qui périclite.

L'acquisition de connaissances solides du milieu côtier (biologie,
écologie et exploitation de ses ressources) apparaît plus que jamais,
indispensable au développement du secteur halieutique en Guyane.
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I Stratégie des pêcheurs
et respect de la réglementation
en Guinée : est-ce compatible ?

Eric Morize

Laurent Drapeau

En 1996, les cartes de répartition des bateaux ayant une licence pour
capturer les poissons de fond dans la ZEE guinéenne montrent que la
réglementation leur interdisant la zone côtière de 12 milles est bien
respectée. Les plans de surveillance mis en place semblaient donc
efficaces. En 1997, malheureusement l'effort de pêche de cette même
pêcherie débordait de nouveau largement sur les zones interdites.

L'étude des rendements des espèces cibles et de leur répartition géo¬

graphique montre qu'en fait en 1996 la pêche « poissonnière »

exploite au large un stock accessoire de céphalopodes, particulière¬
ment important cette année-là et, qu'en 1997, ce stock ayant quasi¬

ment disparu, l'effort des chalutiers s'est reporté sur les espèces

côtières, essentiellement des sciaenidés.

Ainsi la cartographie de l'effort, de la répartition des rendements et
des gains potentiels a permis de mettre en évidence d'une part que

cette pêcherie exploitait deux stocks, les poissons côtiers et les

céphalopodes du large et d'autre part que le respect de la réglemen¬
tation était plus lié au niveau relatif du gain potentiel qu'à l'effica¬
cité de la surveillance. Certaines années, comme en 1997, le gain
potentiel au large est si faible comparé à la côte qu'il sera bien dif¬
ficile de faire respecter la réglementation concernant les zones inter¬

dites sans mettre en péril la rentabilité des bateaux.



594 T Les espaces de rhalieutique

I L'exploitation de l'espace estuarien
par les pêcheurs rimouskois.
La pêcherie de crabe des neiges
(Chionoecetes opilio) (estuaire
maritime du Saint-Laurent, Canada)

Emmanuel Luce

Jean-Claude Brêthes

La pêcherie de crabe des neiges est une espèce récente de grande
importance économique au Québec : 11 000 tonnes débarquées en

1997 pour une valeur au débarquement de 41 M$ CAD (36 % des

débarquements totaux toutes espèces confondues). La pêcherie de

crabe des neiges (Chionoecetes opilio) dans l'estuaire maritime du

Saint-Laurent est abordée en tant que modèle. Elle constitue le pré¬

texte à une analyse multi-échelles de l'exploitation de l'espace
halieutique par les pêcheurs. C'est aussi par une double approche
géographique et anthropologique que l'on aborde la dynamique
d'exploitation de la ressource.

Même si la pêche reste une activité essentiellement conditionnée par
la dynamique du stock, le pêcheur doit composer avec les contraintes
associées à l'ensemble des facteurs du système pêche (Corlay, 1993).

Nous nous attachons ici à définir les stratégies adaptatives des

pêcheurs de crabe face aux fluctuations de la ressource, et ce sous les

contraintes induites par les autres facteurs du système : environne¬

ment physique, réglementations, marché et autres crabiers.

Pour ce faire, des entretiens semi-dirigés ont été effectués auprès de

six pêcheurs (sur les 22 pêcheurs « crabiers » que compte l'estuaire
du Saint-Laurent) au cours du printemps et de l'été 1998. Trois
d'entre eux nous ont communiqué leurs carnets de bord personnels
sur lesquels la dynamique quotidienne de l'effort est répertoriée :
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nombre de casiers mis à l'eau, temps d'immersion, position géo¬

graphique (latitude/longitude), quantité de crabes péchés. Par le
croisement des informations obtenues, il nous a été possible d'éta¬

blir une première physionomie des territoires de pêche, et d'inter¬
préter leur dynamique spatiale au cours de la saison. Par ailleurs à

l'aide d'un système d'information géographique (Arcview 3.1) nous
avons dressé une cartographie précise des stratégies adaptatives de

capture (en terme d'effort de pêche). Nous avons aussi identifié les
différentes structures spatiales quotidiennes de l'effort de pêche.

Globalement l'ensemble des informations nous a permis de com¬

prendre comment, et sous quelles motivations, les activités de pêche
se déploient à l'intérieur de l'espace de production.

Plusieurs résultats préh'rninaires ressortant D'une part, un droit
d'usage coutumier assure une exploitation harmonieuse de l'espace
estuarien et de la ressource parmi les 22 crabiers. D'autre part, la
dynamique d'exploitation de la ressource dévoile plusieurs compor¬
tements stratégiques. Le pêcheur peut chercher les fortes concentra¬

tions de crabes (stratégie de poursuite : constant déplacement des

casiers), ou bien préférer intercepter les vagues de crabes en dépla¬

cement (stratégie d'interception : déplacement progressif de l'ef¬
fort) ; à cela s'ajoute une stratégie commune de « non capture » des

crabes à faible valeur commerciale et de suivi des migrations bathy¬

métriques de l'espèce. Par ailleurs l'étude à montrer que la notion
du « se faire plaisir » peut prendre le pas sur la logique économique
dans l'établissement des stratégies de capture.

Références bibliographiques

CorlayJ.P., 1993
L'espace halieutique existe, je l'ai rencontré... Essai théorique et
méthodologique sur la géographie des pêches. Cahiers Nantais, 40 : 57-75.





Du local au global :

à qui faut-il confier
la gestion des pêches ?

Compte rendu1 du débat

1 Ce compte rendu a été retranscrit par Pierre Chavance et Brigitte
Mourot à partir de notes et d'un enregistrement des débats sur bande
magnétique. Ce dernier est malheureusement fort imparfait et inégal du
point de vue technique, Il n'y avait en effet pas de microphone mobile
pour les Intervenants de la salle. Cela expliquera, pour les personnes qui
s'en étonneraient, que certaines interventions n'ont pu être traduites de
façon exacte et complète. L'Association française cfhalieumétTie reste
bien entendu responsable de cette transcription.





Jean-Pierre Boude :

« n est difficile de faire un débat qui ne reprenne pas tout le thème du
colloque. Nous avons parlé de trois thèmes. Un premier thème qui
concernait l'occupation de l'espace par le poisson, sur lequel il y a

matière à débat mais je pense que les questions de fond ne se posent pas

à ce niveau-là. Ensuite, nous avons abordé le problème des pêcheurs

qui exploitent l'espace et on a résonné en terme de concurrence, de

coopération, de conflit, etc. Là encore des choses intéressantes ont été

dites, des questions ont été posées, et je pense qu'elles ont été relative¬

ment claires. Dans la troisième partie du colloque, lorsque l'on se pré¬

occupe des problèmes de gestion, le débat est centré sur la question du
local au global : à qui confier la gestion des pêches ?

La difficulté qu'il y a à répondre à cette question est liée au fait que

nous avons tous, dans nos disciplines respectives qui s'occupent
d'halieutique, des approches qui peuvent être relativement diver¬

gentes. Cela a été signalé à un moment dans les débats au niveau des

échelles. Nous disposons d'échelles qui ne correspondent pas, qui
ne sont pas les mêmes, et surtout la prise en compte de l'espace est

fort diverse suivant les personnes qui se préoccupent de ces pro¬

blèmes. J'ai noté ainsi certaines conceptions de l'espace qui ont été

présentées ici. On a parlé d'espace géographique, d'espace halieu¬

tique, d'espace marchand, d'espace réglementaire, d'espace de

communication; on a parlé d'espace du stock, d'espace de l'éco¬
système, d'espace du système, et j'en oublie. Donc, la première
question que j'ai envie de poser d'abord aux intervenants, c'est fina¬

lement : compte tenu de ces divergences dans l'appréhension de

l'espace, il faut qu'il y ait accord sur les espaces à prendre en
compte, ou bien qu'il y ait un arbitrage sur ces différents espaces, et

donc définir quels sont les espaces prioritaires. Mais je pense que,
si on pose cette question, on va refaire tout le colloque. Je complé¬

terai donc plutôt la question initiale par : à qui confier cette gestion
des pêches et comment faire cette gestion des pêches ? »

Serge Garcia :

« Ma première réaction est qu'il y a eu beaucoup de discussions sur
les espaces, les types d'espace, la structuration de l'espace, l'allo-
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cation, l'appropriation etc., et finalement beaucoup moins de débat
sur qui doit gérer, le type d'association, l'implication des acteurs,

les mécanismes de prise de décision etc. Je n'ai pas la réponse bien
sûr à la question à qui confier la gestion. Il me semble qu'il faudrait
partir de principes simples. En général, on confie la gestion à un
fiduciaire, c'est-à-dire une personne, une institution, une organisa¬

tion qui gère en votre nom, cela peut-être l'État, une institution para
étatique, une organisation privée. Ou bien on peut confier la gestion
aux acteurs eux mêmes, aux utilisateurs et, dans ce cas, on peut se

poser la question de voir à quel niveau d'organisation des utilisa¬
teurs on va se placer et quels sont les problèmes qui émergent lors¬

qu'il n'y a pas qu'un seul utilisateur. En effet, on pense souvent
qu'on va confier la gestion aux pêcheurs mais on parle aujourd'hui
presque systématiquement de gestion intégrée de la zone côtière, ce

qui veut dire que si on faisait un comité d'utilisateurs d'une zone à

destination halieutique, il n'y aurait pas que des pêcheurs. On peut
se poser la question de savoir quel serait la complexité d'un méca¬

nisme chargé de gérer non seulement la pêche mais les activités
parallèles dans la zone.

D'autre part, je crois que quand on dit à qui confier la gestion de la
pêche, il y a peut-être deux aspects à prendre en compte. Ce sont
d'une part les aspects à moyen terme et long terme, c'est-à-dire les

aspects normatifs : qui fixe les normes d'exploitation? qui fixe les

normes de gestion ? qui fixe les critères de durabilité ? qui va déter¬

miner la structure d'un système d'indicateurs ? qui va travailler sur
les principes de décisions ? etc. Et d'autre part, il y a la gestion à

court terme, opérationnelle, celle de tous les jours. Un des grands
problèmes de la gestion de la pêche, c'est qu'on a souvent tendance
à mélanger les deux. On va demander aux pêcheurs leur avis sur des

notions qui sont en fait à long terme et systémiques ou normatives
et ensuite ce sont les chercheurs qui définissent les maillages à uti¬

liser. Il y a donc un peu, mélange de genres et de là découle une cer¬

taine complexité de la gestion ».

Jacques Weber :

« En 1990, on s'était posé la question dans ces termes-là à peu près,

avec Martine Antona, pour le congrès de l'IIFET au Chili et, ce qu'on



Débat - Du local au global : à qui faut-il confier la gestion des pèches ? T 601

avait avancé, je ne l'ai pas trop vu réfuté dans la suite. L'idée était
qu'il est intéressant que le niveau global se consacre à la définition la
plus rigoureuse possible des règles de décision et du cadre de mise en

cuvre de ces règles de décision et qu'il laisse le niveau le plus local
possible mettre en nuvre ces règles de décision. Le plus local pos¬

sible n'est pas un espace déterminé une fois pour toutes, il dépend de

la nature des ressources ou des écosystèmes envisagés. La condition
de localité étant que les acteurs impliqués, les parties prenantes, se

connaissent suffisamment entre elles pour pouvoir se surveiller
mutuellement et l'on n'ait pas une inflation des coûts de contrôle.
Voilà la règle générale et un exemple malgache : 97 % de Madagascar
appartient au domaine privé de l'État, qui n'a bien sûr pas les moyens

d'en contrôler l'accès ; le résultat c'est une situation généralisée d'ac¬

cès libre de fait qui se traduit par l'impossibilité pour les communau¬

tés locales d'empêcher des migrants de s'installer, etc. Le résultat en

est que la forêt brûle. Pas de solution autre que de mettre fin, d'une
manière ou d'une autre, à ces situations d'accès libre de fait.

À ce moment-là, l'idée suggérée qui a fini par se traduire par une loi,
c'est le transfert du contrôle de l'accès et de la gestion des ressources

du domaine privé de l'État par les communautés locales. Mais ça ne

se fait pas comme ça. L'idée est que cela puisse se faire dans le cadre

de contrats entre ces communautés et l'État, mais pour que cela soit
possible, il fallait encore modifier les règlements ou les lois à niveau

national. Donc le niveau national conditionne la possibilité du local.
Il fallait pour cela qu'il y ait reconnaissance juridique de ces commu¬

nautés locales, qu'elles puissent passer des contrats ; deuxièmement,
il fallait également revoir complètement les régimes fonciers pour
rendre possible la reconnaissance légale des droits d'usage perma¬

nents ou temporaires sur les espaces déterminés. Vous voyez, pour
que l'action locale soit possible, il fallait que les cadres réglemen¬

taires nationaux soient en place et que les règles de décision dans la
mise en uvre, la conception et la mise en des contrats soient

clairement explicitées au niveau national. Voilà un exemple ».

François Gauthiez :

« Je crois que ce qui a été mis en évidence ce matin par Serge

Garcia, notamment les questions de hiérarchisation, d'emboîté-
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ment d'échelles est quelque chose de très important. Selon la
question qui est posée et selon l'étendue de l'objet qui est à gérer,
il est clair que les instances de décisions seront soit l'État, soit un
groupement d'État, soit une région, soit des entités plus petites. Et
je crois qu'il est très important d'avoir à l'esprit cette nécessité
d'emboîtement, de hiérarchisation avec probablement l'idée que

ce principe de subsidiarité permet une efficacité maximale des

prises de décision. Je voudrais aussi rappeler que, dans le contexte
français, est établi le caractère public des ressources et donc clai¬

rement la responsabilité de l'État en matière de gestion des res¬

sources halieutiques. Ceci étant dit, ne fantasmons pas sur une

centralisation et une gestion totalement centralisée des ressources

halieutiques et des activités de pêche. Comme je l'ai dit, il y a

cette notion de subsidiarité qui est très largement mise en duvre
et bien sûr, une décentralisation des décisions et une étroite asso¬

ciation, une cogestion, avec le monde professionnel qui est aussi

très largement mise en ruvre ».

Jean-Pierre Boude :

« Je pense qu'on tombe sur le problème d'un principe de subsidia¬

rité, voire un principe de subsidiarité généralisé, mais pas seulement

au niveau des principes européens. C'est le problème de la place du
local et des conditions qui font que le local peut fonctionner :

quelles règles peut-on mettre en place pour que ce local puisse fonc¬

tionner correctement à la satisfaction des groupes intéressés ? À ce

sujet, il y a une autre question qui se pose. On a beaucoup parlé de
collectivités de pêcheurs mais le sens de collectivité n'a pas tou¬

jours été très précisé. C'est au bénéfice de qui finalement, le niveau
local ? C'est important de se poser ce type de question. »

Jacques Weber :

« Pour ceux qui seraient intéressés par cette question, la FAO vient
de sortir un document collectif édité par Anderson de la division des

forêts sur « Pluralisme, gestion locale des ressources » qui se pose

l'ensemble des questions qui sont débattues dans cette tribune et

cela vient de sortir. »
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Serge Garcia :

« On peut rajouter également ceci : quand on dit à qui on va confier la
gestion, on est en train de dire aussi à qui on va confier la ressource.

Parce qu'on ne peut pas confier la gestion à des gens qui ne sont pas

propriétaires ou qui n'ont pas une responsabilité particulière. C'est pour
cela que quand on parle des divisions géographiques de la ressource et

des divisions géographiques des systèmes de gouvernance, on trouve

qu'il y a des parallèles et qu'il y a des conflits également dans les sys¬

tèmes de structure parce qu'il faut que les gens qui sont chargés de

prendre des décisions soient des gens qui aient, en même temps, une

responsabilité formelle vis-à-vis de la ressource et qui, sur le plan légal,

sont éventuellement susceptibles d'être traînés devant les tribunaux
pour faire face aux conséquences des actions entreprises sur ces res¬

sources. Ce qui veut dire que la gestion de la ressource, l'allocation de

la gestion de la ressource et l'allocation des droits d'usage sont en fait
deux choses qui vont pratiquement en parallèle. Aujourd'hui on parle

de plus en plus de décentralisation de la responsabilité de la gestion,

mais c'est aussi parce qu'on parle, en même temps, beaucoup de décen¬

tralisation des droits d'usage à des groupes sociaux de plus en plus

petits et éventuellement à des individus eux mêmes ».

Jean Boncoeur :

« Quand on parle de subsidiarité et de gestion locale de la ressource,

on ferait bien de faire attention, dans un pays comme la France, en

tout cas, aux mutations profondes de pressions économiques qui
sont en cours au sein de la filière pêche. Je pense en particulier, au

secteur dit artisanal. C'est très intéressant de regarder ce qu'est en

réalité le secteur dit artisanal. C'est un secteur en mutation très

rapide et cela a un lien direct avec l'objet de notre débat et les
espaces, parce que cela veut dire que ces notions de communautés

locales de pêcheurs deviennent, en tout cas pour certains de ces seg¬

ments de la flotte de pêche française, de plus en plus décalées par
rapport à la réalité. La mobilité géographique est en train de se repo¬

ser dans un cadre complètement différent par rapport aux visions
traditionnelles qu'on en a ».
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Alain Laurec :

« Quand vous envisagez à qui donner la gestion, je voudrais sim¬

plement vous demander d'être totalement réalistes. Quand je dis¬

cute dans les différents États membres, je rencontre souvent des

gens qui ont l'impression qu'il y a, quelque part autour de la nébu¬

leuse de Bruxelles, une volonté de centraliser, qu'il faut se battre

pour le choix de décider plus localement. J'ai connu plutôt l'in¬
verse, c'est-à-dire qu'un certain nombre d'échelons, autre que le
communautaire, sont réticents à assumer l'impopularité résultant
des décisions de gestion. Si l'on veut discuter de décentralisation, il
faut tout décentraliser, la responsabilité politique comme le pouvoir
de décision. C'est une remarque que je fais, tirée de ma propre
expérience ; il y a beaucoup de fantasmes et beaucoup de gens qui
disent être preneurs de démocratisation, et qui n'ont qu'une crainte,
c'est d'avoir à assumer une responsabilité.

Un deuxième élément et un des obstacles à la vision qu'exposait
Jacques Weber provient de la suspicion entre les responsables

locaux. C'est un phénomène dont on parlait ce matin avec

F. Gauthiez au sujet des fermetures et ouvertures en temps réels ; on
évoquait en effet le fait que ces fermetures sont détournées de leur
objectif initial par les responsabilités locales pour en faire de la dis¬

crimination. C'est un deuxième point dont il faut tenir compte :

Même si on décentralise la mise en luvre de certains outils, il fau¬

dra une autorité au niveau supérieur qui soit garante du fait que cela

soit fait de façon équitable.

Dernière remarque et troisième facteur limitant les possibilités en

matière de décentralisation. D est extrêmement difficile dans le monde

de la pêche de dire et faire admettre qu'il y a, tout de même, un cer¬

tain nombre d'autres acteurs directement concernés ? Je pense que de

plus en plus que la société, au sens large, demande des comptes aux

acteurs de la pêche vis-à-vis de la préservation des écosystèmes ».

Jacques Weber:

« Je voudrais donner un exemple pour ne pas rester théorique :

Niger, la commercialisation du bois de feu autour de Niamey. On a
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défini des zones de pression forte, moyenne et faible, et on met en

place une taxe différentielle ; on n'interdit pas les zones mais si les
commerçants veulent y aller chercher du bois, cela leur coûte très

cher sur le plan des taxes et ils doivent circuler avec un ticket de

taxe de la couleur correspondant à la zone où ils ont été prendre le
bois. Vous voyez tout de suite ce qui se passe : il y a nécessairement
un marché parallèle des tickets et du bois de feu. Ceci est suivi de

très près par des scientifiques pendant les deux ou trois premières
années de mise en place du système et on se pose la question de

l'autorité qui va réguler ou contrôler cela. Et finalement, on adopte
une autre méthode qui est de calculer en permanence les coûts asso¬

ciés à ce double marché, comparés aux bénéfices que produit la
taxe, en terme à la fois de produit pour le budget de l'État mais aussi

de réorientation de la pression des forestiers vers les zones où on
veut qu'ils aillent. Puis, on se dit que tant que les coûts de contrôle
restent inférieurs au bénéfice global du système, ce n'est pas la
peine d'aller plus loin. C'est comme cela qu'on raisonne ».

Espérance Cillaurren :

« À travers les présentations qui ont été faites et les questions qui ont
été posées, on a le sentiment que s'il y a des difficultés à gérer l'ex¬
ploitation de la ressource, il y a aussi un gros problème au niveau de

la gestion de l'information. Quand on décide de qui va gérer une res¬

source, il faudrait se demander quelles informations cette personne va

avoir et comment se font les transferts d'information entre les diffé¬
rents acteurs. Cela est un problème auquel chacun pense mais que peu

de personnes expriment. L'expérience canadienne est éloquente dans

ce sens car elle indique un effort évident de transfert de l'information
entre les différents acteurs. Tant que l'on coupera les transferts d'in¬
formation, on aura des problèmes de gestion ».

Serge Garcia :

« C'est parfaitement exact : quand on parle de décentralisation des res¬

ponsabilités dans les communautés côtières, par exemple dans les pays

en développement, le vrai problème vient du fait que les communau-
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tés côtières, contrairement à ce qu'on croit, n'ont pas la capacité de

gérer, de stocker r information, de la traiter. On tend à penser qu'elles
l'ont de manière intrinsèque, mais en réalité, ce n'est pas vrai ».

Benoît Mesnil :

« Je voudrais réagir à ce que je viens d'entendre tout de suite : il y a

peut-être une question que l'on n'a pas précisée. Quand on a dit à qui
confier la gestion, Espérance vient de dire le terme « gestion de la res¬

source ». Est-ce que c'est bien la gestion de la ressource qui nous inté¬

resse ou n'est-ce pas la gestion d'un secteur des pêches, la gestion d'un
secteur économique, n s'agit de quelque chose d'assez différent ».

Jean-Pierre Boude :

« C'est une question que nous avions abordée lors du premier
Forum halieumétrique, il y a deux ans, et où nous avions comparé
nos différentes conceptions de la ressource. Cela avait été extrême¬

ment utile parce qu'on s'était aperçu que la conception qu'en avait
un économiste n'était pas tout à fait celle qu'en avait le biologiste et
qu'on ne parlait pas de ressource dans le même sens ».

Espérance Cillaurren :

« Quand on aborde la question de l'information, il faut se poser la
question de quel va être le meilleur vecteur de cette informatioa II
existe différents outils pour ce transfert de rinformation et différents
modes d'organisation des différentes institutions dans ce transfert;
on doit se poser la question de leur influence sur la gestion ».

Serge Garcia :

« On a beaucoup parlé au cours de cette réunion d'objet de dialogue,
c'est-à-dire d'objets communs qui vont permettre la communication
autour de l'enjeu de la gestion. En réalité on parle de gérer la ressource
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du secteur, de la ressource mono-spécifique, multi-spécifique, des

espèces associées, de renvironnement, des habitats critiques et de tout
ça en même temps parce que, aujourd'hui, on ne peut pas faire de

pêche en gérant seulement la ressource cible. La gestion va donc
impliquer beaucoup de gens et il faut que les informations relatives à

cet ensemble, qui sont souvent de nature très différente et très com¬

plexe, soient présentées de manière compréhensible par tous les

acteurs, en particulier quand on veut associer les pêcheurs, les asso¬

ciations, les syndicats. U semble que l'un des objets qui permet aux

gens de communiquer entre eux de manière relativement simple, c'est
la carte thématique, et donc les systèmes d'information géogra¬

phiques. Les bases de données géoréférencées sont au centre de tout le
débat information - analyse - traitement - transfert des idées ».

Alain Laurec :

« En fin de compte, que fait-on à la Commission, si ce n'est essayer

de gérer non pas les vrais avis scientifiques mais la perception qu'en
ont les décideurs qui font les politiques. Je me méfie des cartes car
si une carte, c'est bien, cent cartes sont totalement contre produc¬

tives. Nous sommes actuellement totalement inondés de cartes à la
Commission sur la Méditerranée « grâce » au SIG. L'énergie consa¬

crée à faire ces cartes n'est plus consacrée aux choses de base :

mesurer les longueurs au débarquement, faire passer les messages

essentiels du type de celui sur la surexploitation. Je suis en effet très

frappé de voir comment la sophistication du message des scienti¬

fiques devient contre productive. Tout le monde reconnaît qu'il y a

un vrai problème de surcapacité et qu'il nous reste sur les bras après

contrôle, mais le message des scientifiques n'est pas remonté. Ce

message clair des biologistes comme des économistes ne remonte
pas. Alors, si j'ai quelque chose à vous recommander quand vous

essayez de transmettre des informations, accordez une importance
tout à fait secondaire au point de vue de la communauté scienti¬

fique. Les scientifiques, dans la façon dont ils s'expriment, tendent
beaucoup plus à se protéger des critiques de leurs collègues qu'à se

faire comprendre. Moquez-vous de la critique de vos collègues
scientifiques, qui vous diront que c'est plus compliqué que cela. Les

décideurs, eux s'en remettent aux opinions publiques qui ont besoin
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de choses simples. Vos messages doivent, à la fois convaincre les

décideurs, qui sont des intellectuels, mais aussi les opinions
publiques dont dépendent les décideurs ».

Jean-Pierre Boude :

« Est-ce que ce sont aussi les leçons que tire la DG 14 des grandes

consultations qui ont été faites auprès des pêcheurs et que vous

venez d'achever, je crois ? »

Alain Laurec :

« Les conclusions que tire la DG 14 découlent du fait que, depuis

plusieurs années, la DG 14 a fait des appels à propositions pour la
mise au point d'outils de communication et, ce qui nous a beaucoup

étonnés, nous n'avons pas reçu de propositions. En revanche, nous

avons reçu régulièrement des propositions de la part des scienti¬

fiques qui reflétaient le souci de poursuivre ce qu'ils avaient en

cours. Que cela soit des biologistes ou des économistes. J'ai été très

étonné, comme ex-scientifique, de voir comment la communauté
scientifique était assez peu réceptive et était, avant tout, gouvernée

par les critiques des collègues et l'inertie ».

Espérance Cillaurren :

« Est évoquée par Alain Laurec la question importante de l'équilibre
fragile qu'il faut maintenir entre l'objet étudié et la méthode utilisée.

H est vrai qu'autour des SIG il a pu se constituer des équipes de

recherche pour lesquelles le SIG est devenu un véritable objet d'étude.

Je voudrais également insister sur un autre point lié au fait que pour
que le destinataire de rinformation soit satisfait de l' information
qu'on lui propose, il faut qu'il soit inclus dans la construction de

cette information. Sur la base de nos expériences de terrain, je peux

dire que si vous disposez d'un espace de communication avec le

pêcheur, celui-ci aura toujours un avis à donner sur ce que vous pro-
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duisez. Il va vous dire : cela, je le savais ; cela n'est pas vrai, je ne

l'ai pas observé. Donc, il faut toujours tenir compte de son avis et

l'intégrer dans cette espèce d'analyse et conception de l'informa¬
tion. Cela me semble tout à fait fondamental ».

Verena Trenkel :

« Au cours de ce débat, on se demande à qui confier la gestion et on
parle beaucoup du pêcheur, du gestionnaire, du politicien, mais il
manque quelqu'un : c'est tout le monde, c'est le public, le citoyen.
Je trouve que le débat est très centré sur les spécialistes qui sont tou¬

jours en train de décider. Ne faudrait-il pas élargir le débat vers

l'opinion publique ? »

Didier Gascuel :

« Un mot sur les SIG : ils peuvent être parfaitement contre produc¬

tifs, comme les tableurs ont pu être parfaitement contre productifs à

une époque. Ce n'est pas l'outil qui remplace la nécessité de l'ana¬

lyse, de la synthèse et l'identification d'un certain nombre de résul¬

tats. Je pense que les SIG, comme d'autres outils informatiques, ne

remplacent pas le travail de synthèse scientifique.

Mais ce n'est pas tant là dessus que je voulais intervenir que sur les

réseaux d'information. Il me semble que la gestion des pêches

appartient d'une certaine manière à celui qui possède l'information.
De ce point de vue, il est intéressant pour nous, communauté scien¬

tifique, de nous demander à qui nous destinons l'information que

nous produisons. En effet, la vocation d'une communauté scienti¬

fique est de produire de la connaissance ; c'est une lapalissade de le
dire. Dans bien des domaines, cette connaissance est d'abord pro¬

duite à destination de la communauté elle-même. Ce qui me paraît
très frappant c'est que pendant longtemps - c'était à la fois une de

ses forces et je pense aussi une de ses faiblesses - la connaissance

scientifique produite par la communauté des halieutes avait une des¬

tination principale qui était ce qu'on appelait à l'époque « les déci¬

deurs » (cette appellation fait maintenant un peu désuet).
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L'information était en gros destinée aux groupes de travail du CIEM
et la DG 14, qui devaient ensuite proposer des réglementations et

notamment des quotas. Ces organismes continuent d'être de gros

utilisateurs et il est tout à fait souhaitable qu'ils en soient ainsi.

Leurs avis, et les mesures de gestion prises ensuite, doivent s'ap¬

puyer sur la connaissance scientifique que nous essayons de pro¬

duire. Nous devons donc faire des efforts pour que notre production
scientifique réponde à leurs besoins.

Mais ce qui me semble aussi évident, c'est qu'il y a aujourd'hui
diversification des utilisateurs de la connaissance scientifique pro¬

duite en halieutique. Il y a ainsi des choses que nous produisons qui
ne sont pas directement liées à la gestion des pêches. On l'a bien vu
dans la première session : nous produisons de plus en plus de

connaissances scientifiques de nature écologique, de compréhen¬

sion d'un certain nombre de phénomènes qui intéressent d'autres
communautés scientifiques.

Pour revenir plus directement à des problèmes de gestion des

pêches, je pense qu'à l'avenir elle appartiendra davantage à deux
utilisateurs, que je distinguerai. Elle appartiendra d'abord, peut-être
mieux qu'elle ne le fait actuellement, aux pêcheurs eux-mêmes. Il
faut pour cela qu'ils soient destinataires de notre production scienti¬

fique et qu'ils soient aptes à la comprendre. Ceci suppose de bonnes

interfaces, et ce qui me paraît très révélateur c'est de voir comment
un certain nombre d'organisations de pêcheurs investissent actuel¬

lement dans le « domaine intellectuel ». Elles se donnent ainsi les

moyens d'avoir les interfaces qui leur permettent de venir, chez

nous, chercher ce que nous produisons. Un certain nombre d'étu¬

diants de l'Ensar, ingénieurs halieutes, ont par exemple été recrutés

dans des armements, avec comme mandat d'être là pour "faire l'in¬
terface" entre la production scientifique et l'armement. Mais les

scientifiques eux-mêmes ont aussi des choses à faire dans ce

domaine. Ils doivent sans doute produire plus d'informations scien¬

tifiques accessibles pour les pêcheurs. C'est ce qui permettra proba¬

blement une meilleure association de ces derniers aux processus de

décision et de gestion des pêches.

Nous avons le même problème avec le grand public ; c'est le second

utilisateur que je veux évoquer. Évidemment, il sera toujours diffi¬
cile de faire comprendre à la ménagère de plus de 50 ans un dia-
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gnostic de rendement par recrue, sous différentes hypothèses et dif¬
férentes méthodes de calibration de la VPA. Mais il existe des

médiateurs du grand public et les organisations écologiques doivent
jouer un rôle à ce niveau. Là aussi, on assiste à une évolution.
L'époque où il y avait quelques groupes "d'écologistes terroristes",
qui racontaient tout et n'importe quoi sans rien connaître aux pro¬

blèmes halieutiques, est, je pense, de plus en plus révolue. On voit
paraître dans les colloques scientifiques des représentants d'un cer¬

tain nombre d'organisations écologiques qui ont acquis un haut
niveau de compétences, qui sont parfaitement capables de com¬

prendre les connaissances scientifiques que nous produisons. Ils
deviennent ainsi aptes à jouer ou à essayer de jouer ce rôle de

médiateur. Cela rejoint ce que disait Alain Laurec, tout à l'heure sur
le multi-usage. Dans le multi-usage, il y a cette idée de valeur que
le grand public accorde au milieu marin : valeur patrimoniale, bio¬

logique, écologique. Notre production scientifique doit aussi aller
dans ce sens-là; elle doit nourrir cette implication des groupements
écologistes dans les processus de gestion et nous devons aussi pro¬

duire des connaissances en relation avec ces problèmes de valeur
patrimoniale ou écologique ».

Jean-Claude Brêthes :

« Il faudrait sortir tout de même de cette image d'idiot misérabiliste,
du pêcheur qui ne comprend rien. Les pêcheurs que l'on rencontre
quotidiennement sont parfaitement capables de comprendre des

choses complexes. Us utilisent Internet et ont par ailleurs des outils
très sophistiqués sur leur bateau auxquels je ne comprends rien.

À qui confier la gestion? On se demande si on gère une ressource

ou on gère une pêcherie. C'est un très vieux débat, cela fait des

années que l'on en discute, et j'ai l'impression que l'on n'en sort
pas. On a parlé de ressources, qui évoluent, on donne des quotas
mais derrière cela il y a une activité économique qui est en rapport
avec la surexploitation. On parle aussi de surcapacité et on gère la
surcapacité en gérant la mortalité par pêche. Ce qui fait qu'au
Canada, mais dans d'autres endroits aussi, il arrive que l'on décide
de quota d'un côté et que le gouvernement donne des subventions
pour améliorer la flotte, de l'autre.
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Concernant la décentralisation, je suis d'accord avec l'analyse
d'Alain Laurec, sur le fait que les gens sont réticents. C'est bien
beau mais, si on gère soi-même, il n'y plus personne vers qui se

retourner. Il y a un deuxième niveau de méfiance, car nous sommes

dans un contexte de restrictions budgétaires, de tendance libérale et
de réduction du rôle de l'État et, en réalité, la décentralisation cor¬

respond souvent à une décentralisation des charges. C'est-à-dire que

l'on va garder en haut lieu une certaine forme de contrôle et les

pêcheurs vont devoir payer tout ce que faisait Pêches et Océans,

sans avoir véritablement de pouvoir. C'est une des raisons de la
résistance à la décentralisation qu'il ne faut pas sous estimer. J'ai
l'impression et le sentiment que les pêcheurs demandent tout de

même l'aide extérieure. Le rôle d'arbitrage demeure très nécessaire.

Mais il n'y a pas de réponse simple. Si certains contextes appellent
à la décentralisation, il y en a d'autres, en revanche, où les acteurs

ne veulent pas en entendre parler ».

Alain Laurec :

« Un mot pour être positif. En matière de réussite, je pense que la
FAO a réussi autour des problèmes de précaution à faire passer un
message simple, clair et qui reste nuancé. Je tiens à dire que c'est
tout à fait remarquable ce qui a été fait. Nous, on approuve ».

Olivier Mikolasek :

« Je voudrais profiter de l'occasion pour dire quelques mots sur les

pêcheries continentales sur lesquelles j'ai travaillé en particulier
celles du Mali, du Tchad et du Niger. Là, on sait à qui confier la ges¬

tion de la ressource ou, au moins, on sait bien à qui ne pas la confier.
D'une façon générale, on sait que, sur ces milieux, ce sont les com¬

munautés de pêcheurs qui ont le mieux géré la ressource jusqu'à pré¬

sent. Dans le cas que je connais bien du Niger, les ressources du

fleuve peuvent être convenablement gérées, avec les moyens du

pays, si on la confie aux pêcheurs à travers des contrats avec l'admi¬
nistration centrale ou des collectivités territoriales, s'il s'avère

qu'elles ont une certaine existence, ce qui n'est pas encore le cas.
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La deuxième chose que je dirai concerne les SIG. Les SIG seront

toujours des produits externes. L'information en Afrique, vous le
savez, se fait en pirogue, à pied, autour d'un arbre. Les SIG ne

seront que peu ou pas utilisés ou bien uniquement par des équipes

internationales. Ce sont et resteront des produits de pays riches ».

Vincent Ginot :

« C'est une petite remarque au sujet de rinformation. Je crois que

l'on ne peut dissocier l'information du temps que l'interlocuteur
peut y consacrer. La bêtise ou la non bêtise du Ministre est essen¬

tiellement liée au temps. On passe du discours au slogan, en fonc¬

tion du temps dont dispose l'interlocuteur ».

Serge Garcia :

« J'ai une remarque à faire sur la question qui a été posée : « À qui
faut-il confier la gestion? » Avec une question posée ainsi de manière

cristalline, on a l'impression que l'impératif est de donner la gestion à

Pierre, à Paul ou au pêcheur, ou au gouvernement. En fait, la réalité est

beaucoup plus compliquée que cela parce que si l'on essaye de savoir

ce qu'est la gestion, on s'aperçoit que, dans la gestion, il y a ce que

nous incluons en général conventionnellement c'est-à-dire la collecte
des données, l'analyse, l'élaboration des options, les décisions, le suivi
à faire, le contrôle, etc. La gestion est par conséquent une tâche relati¬

vement compliquée. La question de savoir à qui on doit la confier
n'appelle donc pas une réponse simple, blanc ou noir.

D'autre part, quand on pose cette question, on a aussi l'idée de la
participation. Il y a une tendance générale à augmenter la participa¬
tion des acteurs à des systèmes de décision qui jusque-là étaient très

centralisés, mais là encore quand on parle de participation cela va

depuis le simple contact jusqu'à la responsabilité exclusive y com¬

pris légale. Ainsi l'implication des acteurs du secteur eux-mêmes au

processus peut se faire à différents niveaux.

Je dirai pour conclure qu'en fait toutes ces idées sont relatives à des

approches d'aménagement conventionnelles avec la perspective
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d'un secteur des pêches simplement géré par les pêcheurs. Elles
sont en fait déjà pratiquement dépassées. Nous sommes entrain de

discuter de quelque chose qui le temps d'être mis en place ne sera

déjà plus opérationnel. Les pêches ne seront pas seulement gérées

par les pêcheurs et le système de l'environnement côtier ne sera

jamais géré par les pêcheurs uniquement ».

Jean-Pierre Boude :

« Je pense que cette dernière remarque est importante et fait une

bonne conclusion à nos débats ».



Résumés

Ovide Arino : « Mathématiques appliquées à la dynamique de
population. Calcul de la distribution asymptotique stable »

À l'aide d'un exemple élémentaire, l'article introduit une

question fondamentale en dynamique de population, celle de

la structure asymptotique de la population. D illustre ensuite
sur deux cas l'apport de l'analyse mathématique à la résolu¬

tion de cette équation.

Mots clés : Suite de Fibonacci Modèle de Leslie Modèle
linéaire Modèle structuré Distribution asymptotique stable.

Laurent Nottale : « La théorie de la relativité d'échelle.
Réflexions pour une application à l'halieutique »

On montre que sous les trois hypothèses suivantes, (i) très

grand nombre de trajectoires virtuelles, (ii) chaque trajec¬

toire est fractale, (iii) irréversibilité microscopique, l'équa¬

tion de la dynamique classique peut s'intégrer sous forme
d'une équation de Schrôdinger généralisée. Ceci conduit à

proposer une nouvelle méthode d'approche des problèmes de

morphogenèse, dans laquelle des structures hiérarchiques
sont naturellement produites (en dépendance des conditions
aux limites et des forces en présence) et sont décrites en

terme de densité de probabilité. Un exemple d'application est

donné dans le cas où la force appliquée est celle d'un oscil¬

lateur harmonique.

Mots clés : Relativité d'échelle Auto-organisation.

Arnaud Bertrand, Christophe Misselis, Erwan Josse, Pascal
Bach : « Caractérisation hydrologique et acoustique de l'habitat
pélagique en Polynésie française. Conséquences sur les distri¬
butions horizontale et verticale des thonidés »

Trois espèces de thons constituent la ressource cible des

pêcheries palangrières en Polynésie française : le germon
(Thunnus alalunga), le thon à nageoires jaunes (Thunnus
albacares) et le thon obèse (Thunnus obesus). Les distribu-
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tions géographique et bathymétrique de cette ressource sont

étroitement liées aux paramètres hydrologiques et tro¬

phiques de renvironnement. Dans le cadre du programme
Ecotap, des pêches expérimentales réalisées à l'aide d'une
palangre instrumentée ont été couplées à des relevés hydro-
logiques et des prospections acoustiques.
La structure hydrologique est étudiée à l'aide de profils de

température, salinité et d'oxygène dissous jusqu'à 500 mètres
de profondeur. Une analyse typologique des stations menée

à partir de ces variables permet de définir trois zones hydrolo¬

giques. Les écho-prospections réalisées entre 0 et 500 mètres,

à l'aide d'un sondeur Simrad EK 500 permettent de mesurer

une réponse acoustique considérée comme représentative de

la biomasse en poissons micronectoniques. Cette biomasse

est considérée comme un indice de la capacité trophique du

milieu pour les thons. L'étude de la distribution verticale et
horizontale du micronecton permet de définir trois zones

assez similaires aux zones hydrologiques quant à leur distri¬

bution spatiale.
La distribution des thons est étudiée à partir des captures réa¬

lisées à la palangre instrumentée ainsi qu'à l'aide des échos

individualisés détectés par acoustique pouvant être considé¬

rés comme étant des thonidés. Dans les deux cas, des infor¬
mations spatio-temporelles précises sont disponibles pour
chaque poisson. Les distributions horizontale et verticale des

thons sont étudiées en fonction du volume d'habitat et de la
capacité trophique du milieu. La stratégie d'occupation de

l'espace apparaît différente selon les espèces. La distribution
des germons est limitée par les conditions hydrologiques
mais si le volume d'habitat est suffisant, la capacité tro¬

phique du milieu devient un facteur principal et permet
d'augmenter les densités en germons à volume d'habitat
égal. La distribution du thon obèse est liée à la capacité tro¬

phique du milieu mais une relation de densité dépendance

apparaît. Enfin, la distribution du thon à nageoires jaunes
semble être directement liée à la quantité et la disponibilité
de nourriture.
Mots clés : Thons Répartition spatiale Relation ressource/

environnement Prospection acoustique Polynésie française.
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Aboubacar Sidibé, Didier Gascuel, François Domain, Pierre
Chavance : « Estimation d'abondance et changement de répar¬
tition spatiale. Le cas du bobo (Pseudotolithus elongatus) en
Guinée »

Les variations spatio-temporelles d'abondance du stock de

bobo de Guinée sont analysées sur la période 1985/98 par
trois catégories d'approches complémentaires. Première¬
ment, une évaluation du stock est conduite par les
méthodes d'analyse de cohorte et de rendement par recrue,
en s'appuyant sur les statistiques de captures disponibles
pour la période récente (96/98). Deuxièmement, des

indices annuels de densité sont calculés par modélisation
linéaire des données des campagnes de chalutages scienti¬

fiques, réalisées depuis 1985 dans les strates bathymé¬
triques de 5 à 30 m. Enfin, l'estimation des surfaces des

strates permet de mettre en cohérence ces deux types de

résultats et d'estimer un modèle de répartition des bio¬

masses en début et fin de période, dans l'ensemble des

strates de 0 à 30 m.
Dans la période récente, la biomasse du stock est estimée à

environ 9000 tonnes; l'exploitation, très majoritairement
liée à la pêche artisanale, conduirait à une situation globale
de pleine exploitation. Les indices de densité montrent une

forte diminution de l'abondance du bobo, entre début et fin
de période. Cette diminution est particulièrement marquée

dans les strates de forte abondance, entre 5 et 10 m. Le
modèle de répartition des biomasses, montre qu'une part
essentielle du stock (probablement supérieure à 75 %) se

situe dans la strate la plus côtière (0 à 5 m) qui échappe au

navire océanographique. La biomasse de début de période,
qui correspondait à une situation proche de l'état vierge, est

estimée à environ 18 000 tonnes. Le développement de l'ex¬

ploitation s'est ainsi traduit par une baisse d'abondance, avec

un impact qui s'avère être différent selon les strates bathy¬

métriques. On met ainsi en évidence une rétraction du stock
sur la zone la plus côtière.

Mots clés : Évaluation de stock Abondance Répartition spa¬
tiale Pseudotolithus elongatus Guinée.
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Philippe Riou, Olivier Le Pape, Stuart Rogers, Michel Lemoine :
« Intérêt de l'étude des nourriceries de soles (Solea solea) et de
plies (Pleuronectes platessa) à l'échelle de la Manche Est (divi¬

sion CIEM 7D). Application à l'identité de stock et à l'estimation
du recrutement »

La Manche Est (division CIEM VUD) est considérée comme

une unité de gestion pour les stocks de sole commune (Solea

solea) et de plie (Pleuronectes platessa). À cette échelle, l'ob¬

jectif de ce travail est d'étudier la variabilité spatio-temporelle

d'abondance des juvéniles de soles et de plies sur les nourri¬

ceries côtières, puis de calculer un indice annuel d'abondance

de pré-recrues pour ces deux espèces. Cette étude repose sur

des données de campagnes à la mer de ces vingt dernières

années sur l'ensemble de la Manche Est Une base de données

a été développée regroupant les captures de juvéniles de sole

et de plie. Elle rassemble près de 4000 traits de chalut à

perche réalisés sur les zones côtières française et anglaise de

Manche Est en automne. En raison de l'hétérogénéité des

engins de prélèvement, une intercalibration des différents cha¬

luts utilisés a été réalisée afin d'uniformiser les données.

Des analyses multivariées ont permis d'étudier les fluctua¬

tions inter-annuelles d'abondance de juvéniles pour ces deux

espèces en Manche Est. Cette approche conduit à séparer

différents secteurs de nourricerie au sein desquels les varia¬

tions inter-annuelles d'abondance sont synchrones. En utili¬
sant un modèle linéaire généralisé, un indice d'abondance de

juvéniles de soles et de plies de groupe 1 a été calculé pour
la Manche Est en prenant en compte l'ensemble des nourri¬

ceries. Seul l'indice annuel de pré-recrues de soles est cor¬

rélé significativement aux indices d'abondance annuels

calculés par analyse de cohortes lors des groupes de travail
du CIEM. Ce résultat confirme une relative indépendance du
stock de sole en Manche Est vis-à-vis des stocks voisins, des

résultats inverses étant obtenus pour la plie. Cette méthode
de modélisation utile à l'identification biogéographique des

stocks permet de plus d'améliorer significativement la préci¬

sion de l'estimation de l'indice d'abondance de pré-recrues

utilisé par le CIEM.

Mots clés : Manche Est Nourricerie Pleuronectes platessa
Solea solea Stock Modèle statistique.
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Clara Ulrich, Didier Gascuel, Robert Bellail : « Estimation de l'im¬
portance des stocks locaux en Manche, et conséquences pour
la gestion. Application du modèle In/Out à sept espèces »

Un stock est considéré comme une unité de gestion fonc¬

tionnelle couvrant une étendue géographiquement délimitée.
Cependant, une politique de gestion peut souvent être envi¬

sagée dans une zone à une échelle différente de l'aire de

répartition du stock. Dans le cadre d'un projet européen de

modélisation bioéconomique des pêcheries de la Manche, on
cherche ainsi à estimer les courbes de production locale
(c'est-à-dire production Manche vs. effort Manche) des prin¬

cipaux stocks, dont certains sont évalués à une échelle spa¬

tiale beaucoup large que le seul bassin Manche; un
changement de l'effort en Manche aura donc souvent un
effet mineur sur le stock global. Or l'homogénéité complète
du stock n'est pas toujours vérifiée, et la fraction présente en

Manche peut être, au moins pour partie, indépendante de la
fraction hors Manche.

Afin d'estimer l'impact d'un changement d'effort local,
on propose un modèle appelé modèle In/Out. Les captures
en Manche sont considérées comme résultant de deux
composantes : une fraction b qui provient d'un stock local
présent uniquement en Manche (composante IN), et une
fraction 1 b qui provient du stock global, stock qui com¬

prend également la partie extérieure à la Manche (compo¬
sante OUT). Chaque stock subit une mortalité par pêche
estimée par analyse des cohortes (VPA). Le modèle per¬

met d'explorer la sensibilité de la fonction de production
locale à la valeur de b. Une méthode statistique d'estima¬
tion de b, basée sur l'utilisation d'un modèle global, est

également proposée.

La méthode est appliquée à 7 différents stocks de la Manche,
évalués jusqu'à présent à plus large échelle par les groupes

de travail du CIEM. On montre que la méthode s'applique
bien pour la sole et la plie, qui peuvent être considérées

comme des stocks « Manche ». Les résultats concernant le
merlan et la morue sont peu significatifs.

Mots clés : Évaluation Manche Modèle global Stocks
locaux.
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Olivier Maury, Didier Gascuel, Alain Fonteneau : « Un modèle
d'advection-diffusion-réaction forcé par l'environnement : appli¬
cation à la population de thons albacores (Thunnus albacares)
de l'Atlantique. Étude du phénomène de surexploitation locale »

L'objet de l'article est la présentation d'un modèle spatialisé
forcé par l'environnement de la population de thons albacore
de l'Atlantique. Le modèle s'appuie sur des relations non
linéaires estimées par modélisation additive généralisée

(GAM) caractérisant, d'une part les préférences environne¬

mentales des albacores et d'autre part leur capturabilité à

différents engins. Formulées analytiquement, les relations
caractéristiques des préférences environnementales des alba¬

cores sont utilisées pour forcer un modèle d'advection-dif¬
fusion-réaction des albacores. Également formulées
analytiquement, les relations caractérisant la capturabilité à
différents engins permettent d'envisager l'ajustement du
modèle aux captures observées. Le modèle permet de simu¬

ler la répartition des animaux en fonction de l'environne¬
ment océanique et des captures réelles.

À travers différentes simulations, on s'intéresse au phéno¬

mène de surexploitation locale des thons adultes dans le
Golfe de Guinée. La très grande ampleur du phénomène
observée dans les simulations est discutée.

Mots clés : Dynamiques spatiales des populations
Caractérisation de l'habitat Modèles de bassin Relations
thons/environnement Impact local de la pêche.

Yunne-Jai Shin, Philippe Cury : « Osmose, un modèle individus-
centre spatialement explicite des dynamiques halieutiques mul¬
tispécifiques »

Un modèle individus-centre Osmose (Object-oriented Simu¬

lator of marine ecoqystem exploitation) est proposé pour
l'étude des dynamiques spatiales structurées en âge et taille
des assemblages multispécifiques marins. Dans le modèle,
l'entité biologique banc de poissons constitue l'individu, Le.

l'unité d'action et d'interaction pour laquelle des paramètres

biologiques et des règles de comportements sont attribués.
Le processus de prédation opportuniste est géré par deux
règles simples : pour un banc de poissons donné, la sélection
des proies dépend, d'une part d'une co-occurrence spatio-
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temporelle, et d'autre part, d'une adéquation de la taille cor¬

porelle du prédateur et de sa proie. Ainsi, contrairement à la
plupart des modèles multispécifiques halieutiques, aucune
relation spécifique prédateur-proie n'est implémentée
a priori, les relations interspécifiques et les dynamiques spé¬

cifiques émergeant des règles de comportement à l'échelle
des individus. Le modèle proposé implémente chaque étape

clé du cycle de vie des poissons (croissance, survie, repro¬

duction) et permet ainsi d'étudier la dynamique d'un grand
nombre de variables à différents niveaux d'agrégation, en

particulier le spectre de taille de l'écosystème, l'effectif et la
biomasse de chacune des espèces en présence, les captures

spécifiques structurées en âge, le niveau de recrutement et de

biomasse féconde. Osmose peut en outre être considéré
comme un laboratoire virtuel dans lequel des configurations
d'assemblages multispécifiques et d'exploitation très variées
peuvent être implémentées pour tester certaines hypothèses

écologiques ou évaluer les conséquences de mesures de ges¬

tion particulières.

Mots clés : Modélisation multispécifique Modélisation individus-
centrée interactions trophiques prédation fondée sur la taille
corporelle.

Yunne-Jai Shin, Philippe Cury : « Étude de l'impact des refuges
marins pour la gestion des pêcheries multispécifiques.
Simulations avec le modèle Osmose »

Le modèle multispécifique Osmose (Object-oriented Simula¬

tor of marine ecosystem exploitation) est utilisé pour simu¬

ler les effets de la mise en place de zones refuges dans le
cadre de pêcheries multispécifiques non ciblées. Les popula¬

tions théoriques modélisées, constituées de poissons ichtyo-
phages et mobiles, sont structurées en âge et en taille et
interagissent par le biais de règles de comportement de pré¬

dation définies au niveau du banc de poissons. Une aire de

répartition spatiale moyenne est attribuée à chaque espèce

dans laquelle, à chaque nouvelle année simulée, la produc¬

tion larvaire est distribuée aléatoirement. Les simulations
réalisées montrent qu'à forts taux d'exploitation, les captures

totales sur le long terme peuvent être maintenues à un niveau
élevé par l'instauration de zones refuges. En particulier, pour
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des niveaux d'exploitation résultant en des taux de mortalité
supérieurs à FMSY (MSY: Maximum sustainable yield), la
simulation de différentes tailles de réserves marines met en

évidence l'existence d'une taille optimale de zone refuge. En
outre, la comparaison des effets induits, d'une part par la
réduction directe de l'effort de pêche, d'autre part par la fer¬

meture de zones de pêche, suggère que cette dernière mesure

est plus efficace en termes de rnaxirnisation des captures et

de maintien de la biodiversité de l'écosystème exploité. Cet
avantage théorique est supposé provenir d'une particularité
inhérente à l'instauration de zones refuges : ces dernières
permettraient en effet de préserver non seulement une frac¬

tion globale des populations mais également un ensemble

d'interactions trophiques localisées dans le temps et l'espace,

qui pourraient avoir une influence non négligeable sur la
dynamique globale du système. Les résultats obtenus doi¬

vent toutefois être relativisés dans la mesure où d'autres

paramètres potentiellement importants n'ont pas été pris en

compte dans le présent travail : de nombreuses études ont
notamment montré que l'efficacité des zones refuges était
fonction du caractère plus ou moins diffusif et migratoire de

la ressource.

Mots clés : Zone refuge Modélisation multispécifique
Exploitation soutenable Biodiversité.

Eric De Oliveira, Nicolas Bez, Etienne Prévost : « Quantification
de l'impact de rejets polluants sur la production de juvéniles de
saumon atlantique (Salmo salar L.) par la géostatistique »

La quantification des dommages causés au patrimoine natu¬

rel par les activités humaines le long des cours d'eau est un
problème difficile. De nombreuses études ont porté sur les

conséquences physiologiques à l'échelle de l'individu, mais
les évaluations quantitatives à l'échelle d'une population sont

très rares. Dans le cas du Scorff (cours d'eau breton à sal¬

monidés), où des pollutions ponctuelles sont induites par les

effluents de deux piscicultures intensives, il est possible

d'identifier des zones de cours d'eau perturbées et des zones

non perturbées. Sur la base de cette identification préalable
de zones perturbées, et en considérant que la pollution n'in¬

duit pas d'augmentation des densités de juvéniles de sau-
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mons dans les tronçons non perturbés, l'objectif de ce travail
est de quantifier l'impact de ces piscicultures sur la produc¬
tion de juvéniles de saumon. Pour cela, on emploie les outils
de la géostatistique et plus particulièrement les techniques
de simulations conditionnelles. On commence par étudier la
structure spatiale des densités de juvéniles de long du cours
d'eau. Une fois modélisée, cette structure spatiale est utilisée
pour simuler ce que pourrait être la répartition des juvéniles
s'il n'y avait pas de pisciculture. Finalement des conclusions
sont élaborées quant à l'impact des deux piscicultures sur la
production de juvéniles de saumon en estimant des pertes de

production en saumon exprimées en nombre de juvéniles.

Mots clés : Saumon atlantique Géostatistique Simulations
Piscicultures Pollution Impact.

Didier Jouffre, Cheikh Inejih, Monique Simier : « Cycle biolo¬
gique du poulpe (Octopus vulgaris) au large du Cap-Blanc
(Mauritanie) »

Le poulpe commun (Octopus vulgaris) est très abondant au

large des côtes NO-africaines où il est exploité à grande
échelle. En Mauritanie, il représente la principale ressource
halieutique grâce à la production de la zone de pêche du
Cap-Blanc. Les caractéristiques globales de répartition spa¬

tio-temporelle de la population d' Octopus vulgaris présente
dans cette zone (20°30 N, nord de la Mauritanie) sont
décrites à partir de données de chalutages scientifiques réa¬

lisés au cours de 24 campagnes mensuelles effectuées de

mai 1993 à avril 1995. On constate que des poulpes de dif¬
férents sexes, tailles (âges) et stades de maturité sont pré¬

sents, quel que soit le mois et quelle que soit la profondeur
(entre 10 et 100 m). Des phénomènes cycliques existent
néanmoins à l'échelle de cette population. Us se manifestent
autant par des variations saisonnières et bathymétriques dans

les proportions des différentes composantes précitées que
par leurs variations d'abondances absolues. Ainsi le recrute¬

ment, qui est continuel, est structuré par deux pics princi¬
paux par an (juin et période automnale) de même que la
ponte (septembre et période hivernale). À part cela, on ne
retrouve pas en Mauritanie la trace de migrations génésiques

saisonnières telles que décrites en zone tempérée pour cette
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même espèce. Le schéma observé ici est plutôt celui d'une
stratégie d'occupation permanente du milieu, et en particu¬

lier des différentes strates bathymétriques, par les différentes
composantes de la population.

Mots clés : Octopus Mauritanie Cycle biologique Bathymétrie.

Alain Caverivière, Mustapha Diallo, François Domain, Didier
Jouffre : « Répartition côtière du poulpe Octopus vulgaris sur la
Petite Côte du Sénégal et son exploitation par la pêche artisanale »

Le poulpe Octopus vulgaris est abondant sur les fonds
côtiers de la Petite Côte du Sénégal où sa répartition serait

plus liée à la disponibilité des proies qu'à d'autres facteurs
environnementaux. L'abondance des jeunes devient très

importante en été et la pêche artisanale exploite alors préfé-
rentiellement cette ressource à partir de deux sites portuaires
principaux situés à environ 35 km de distance, Mbour au

nord et Joal au sud Les sorties des pirogues sont journalières
et l'engin de pêche, la turlutte à poulpe, d'un type très parti¬

culier à la pêche sénégalaise, fait appel au comportement de

l'espèce. La pêche commence plus tard à Joal qu'à Mbour,
avec dès son début des rendements plus élevés, et se termine
plus tôt U y a peu de déplacements de pêcheurs venant de

Mbour ou d'ailleurs, mais une conversion massive à la pêche

au poulpe des pirogues recherchant habituellement d'autres
espèces, en particulier les pirogues à filet maillant encerclant
pour la capture des sardinelles. Les fonds de pêche inférieurs
à 10 mètres sont plutôt exploités en début de saison et ceux
supérieurs à 25 mètres et plus éloignés en fin, ce qui peut tra¬

duire un mouvement migratoire lent du poulpe ou/et une

optimisation économique des sorties de pêche.

Mots clés : Octopus vulgaris Sénégal Habitat Pêche artisanale.

Laurent Millischer, Didier Gascuel : « Hétérogénéité spatiale et
tactiques de pêche. Approche des comportements de pêche à
l'aide d'un modèle individu centré »

Les tactiques de pêches développées par les pêcheurs peu¬

vent être interprétées comme des adaptations à l'hétérogé¬
néité spatiale de la distribution d'une ressource. Elles visent
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en effet à réduire l'incertitude relative aux probabilités de

captures que peut attendre le pêcheur, incertitude induite par
la répartition spatiale de la ressource.

Les facteurs intervenants dans la constitution d'une tactique
donnée sont a priori nombreux, mais surtout difficiles à

quantifier car issus pour une grande part de choix subjectifs
et qualitatifs. On se propose ici de les aborder de manière
théorique à partir d'un travail de simulations. Les comporte¬

ments individuels des pêcheurs sont ainsi modélisés en fonc¬
tion de trois types de facteurs : facteurs informatifs,
concernant les échanges d'informations entre pêcheurs au

sein d'une flottille ; facteurs « cognitifs », liés à la connais¬

sance partielle du milieu et la faculté d'apprentissage des

pêcheurs; facteurs directifs, liés au comportement du
pêcheur face à une législation, ou toute directive en général.
Ces trois types de facteurs renvoient naturellement à trois
types d'interactions intervenant au sein de l'activité d'un
pêcheur : interactions pêcheur-pêcheur, pêcheur-ressource,
pêcheur-structure d'autorité.

Plus précisément, la présente étude se concentre sur les déter¬

minants des tactiques de pêche relevant des deux premières
composantes. On définit ainsi un modèle d'échange d'informa¬
tions individuelles entre navires d'une part, et de savoir-faire
individuel d'autre part. Ces modèles définissent des tactiques

de recherche de la ressource. Ils sont mis en uvre au sein d'un
simulateur de type système multi-agent, où sont représentées

explicitement l'activité de pêche des navires d'une flottille et la
ressource sur laquelle elle se développe. L'efficacité de diffé¬
rents schémas tactiques, définis selon les paramètres des

modèles d'information et de connaissance, peut être ainsi tes¬

tée, comparativement à une tactique de référence de recherche

aléatoire, avec perception immédiate de l'environnement.

Le travail de simulation permet de quantifier, en moyenne,
l'accroissement relatif d'efficacité de pêche de la flottille,
induit, d'une part, par l'existence de transferts d'informa¬
tions entre navires, et, d'autre part, par l'existence d'une
connaissance individuelle locale du milieu.

Mots clés : Modèle individu-centre Tactique de pêche
Efficacité de pêche Hétérogénéité spatiale Système multi-
agent Simulation Capturabilité.
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José Antonio Pérez Agûndez : « Détermination spatiale de
l'étendue d'un marché, méthode fondée sur la cointégration.
L'exemple du marché du merlu en Bretagne »

On considère que deux marchés d'un bien donné sont inté¬

grés lorsque leurs prix d'échange évoluent parallèlement
dans le temps. On peut alors parler de marchés cointégrés.

La cointégration est un outil économétrique permettant
d'établir des relations stables et stationnaires à long terme
pour des processus non stationnaires. La stationnante est un
problème très fréquent des variables économiques et notam¬

ment des séries de prix des produits de la mer. Ce problème
étant classiquement résolu par la différenciation des proces¬

sus sous peine d'une perte d'information des effets à long
terme. La cointégration surmonte cela en changeant la struc¬

ture du modèle économétrique initial avec l'introduction
d'un élément correcteur de l'erreur.
L'objectif de ce travail est d'explorer l'évolution des prix
pour des marchés différents afin d'étudier de possibles rela¬

tions à long terme entre eux. On utilisera l'exemple du mar¬

ché du merlu en Bretagne pour appliquer cette méthode. On
retiendra des prix mensuels et hebdomadaires des ventes de

merlu. Les résultats nous montrent l'existence d'une étendue

spatiale régionale du marché du merlu à l'intérieur duquel les

prix évoluent sous une même tendance à long terme en dépit
des possibles différences à court terme.

Mots clés : Merlu Marché Co-intégration Délimitation.

Tidiane Bousso : « La pêche dans l'estuaire du Sine-Saloum
(Sénégal). Typologie d'exploitation des villages et campements
de pêche »

Dans l'estuaire du Sine-Saloum, la ressource exploitée par la
pêche piroguière est variée. Les peuplements ichtyologiques
du Bandiala, du Diomboss et de la partie aval du Saloum
sont diversifiés et relativement abondant Sardinella made-

rensis, espèce la plus abondante dans l'estuaire, est très peu

pêchée. Dans la partie amont du Saloum, les fortes salinités
(entre 50 et 100) ont affecté les poissons; les peuplements
sont peu diversifiés, peu abondants et les individus sont

petits. Avec l'ouverture de la brèche de Sangomar au sud de
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Djifère, on assiste à une « marinisation » de plus en plus
forte de l'ichtyofaune du Saloum.
Entre 1990 et 1993 nous avons réalisé deux enquêtes cadres,

six recensements et 74227 observations sur l'activité de

pêche. La flottille de pêche opérationnelle dans cette zone

est estimée à près de 1 000 pirogues (moyenne de six recen¬

sements), En 1992, cette flottille de pêche a réalisé
75 970 sorties et le tonnage global mis à terre correspond à

12915 1 de poisson. L'analyse de la distribution des captures

et des rendements fait apparaître que les captures réalisées

dans les 18 zones de pêche de l'estuaire se situent autour de
10 000 1 (77 %). Les deux zones de pêche en mer fournissent
près de 3 000 1 (23 % des captures).
L'approche typologique a abouti à l' identification de 76 sites
importants répartis dans trois classes de villages. L'étude de

la dynamique de l'exploitation confrontée à l'instabilité de

la dynamique des espèces à permis d'expliquer les stratégies
de pêche adoptées et le diagramme d'activité dans les diffé¬
rentes classes de villages. Le taux de sortie moyen est de 0,3
(1 pirogue sur 3 effectue une sortie journalière). Dans les vil¬
lages de la classe I, on compte 44 petits villages et campe¬

ments où les engins utilisés correspondent à des techniques
traditionnelles de pêche faites dans l'estuaire. L'ethmalose et
les mulets constituent les groupes cibles. La classe U compte
10 gros villages et 5 campements du littoral spécialisés sur
des ressources qui ont une haute valeur commerciale. Enfin
la classe III est composée de 17 villages contigus au Saloum
dont la stratégie est comparable à celle de la classe I mais
dont l'espèce cible est la crevette penaeide. Les rendements
apparents obtenus dans les villages de la classe I et les ren¬

dements par engin obtenus dans les villages de la classe II
sont supérieurs à ceux des autres villages.
Plus de 25 techniques de pêche différentes sont utilisées dans

ces villages. Par ailleurs, une grande diversité et de nom¬

breuses variantes sont apparues pour chaque type d'engin et
groupe d'unités de pêche à l'intérieur des classes de villages.
Nous avons fait une analyse détaillée de l'activité des unités de

pêche « saïma à ethmalose » en associant deux variables expli¬

catives, les cycles de marée et le cycle lunaire. Ce groupe qui
développe des stratégies de pêche variées (mixité d'utilisation
du saïma et association d'autres engins au sein de l'unité de
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pêche) a permis de mieux comprendre l'activité fonctionnelle
du système-pêche par l'étude de leur rythme d'activité.
Sur le plan bio-écologique, la structure des peuplements et la
diversité spécifique ont été profondément modifiées par la
sécheresse. Mais globalement, la richesse spécifique et l'ac¬

tivité de pêche restent élevées. La pêcherie semble se

restructurer vers un modèle d'exploitation de type mixte. De
ce fait, pour l'aménagement et la gestion des pêcheries et de

la ressource, l'approche halieutique doit être complétée par
des enquêtes dans d'autres domaines.

Mots clés : Sénégal Sine-Saloum Estuaire Pêche
Typologie Dynamique de l'exploitation Villages.

Emmanuel Charles-Dominique, Adama Mbaye : « Les usages
de l'espace dans la pêche artisanale sénégalaise »

La mobilité des pêcheurs artisans ouest-africains est remar¬

quable et doit être mieux comprise pour envisager une ges¬

tion des pêches adaptée, notamment quand elle concerne les

réglementations de l'espace exploité. Nous présentons une

typologie de la mobilité des sorties de pêche artisanale au

Sénégal. Les sorties sont décrites en elles-mêmes d'un point
de vue « halieutique », comme des mises en uuvre de

moyens efficaces et adaptés pour l'exploitation et l'explora¬

tion des ressources vivantes. Nous appelons types des

classes de sorties distinguées suivant des critères de stabilité,
de proximité ou de successions. Des aspects de mobilité
variés apparaissent au niveau des types. Ces aspects sont soit

des aspects « halieutiques » généraux, explicables du point
de vue halieutique précédent, soit des « aspects locaux »

explicables par d'autres interactions. Nous tentons de traiter
cette complémentarité avec une logique systémique. Cette

approche permet de comparer des modes de gestion de l'es¬

pace en considérant les formes de mobilité. Nous proposons

une typologie de la mobilité liée aux adaptations aux condi¬

tions générales de ressources et de marché d'une part et aux

évolutions locales des communautés et de leurs activités
d'autre part.

Mots clés : Pêche artisanale Sénégal Mobilité Typologie
Techniques de pêche.
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Gilles Domalain, Franck Lhomme, Nirina Rasoanandrasana : « la
pêche crevettière traditionnelle à Madagascar : diversité spatiale »

Les crevettes pénéides (essentiellement Penaeus indicus) sont

capturées à Madagascar par trois grands types de pêcheries :

industrielle, artisanale et traditionnelle. La pêche traditionnelle
exploite la frange la plus côtière avec des moyens restreints.

Cette appellation recouvre un certain nombre de formes d'ex¬

ploitation qui, au premier abord, n'ont souvent en commun que

la ressource. Les systèmes d'exploitation que l'on rencontre
tout au long du littoral peuvent se caractériser dans une pre¬

mière analyse par les engins de pêche utilisés (valakira, filets
maillants, sennes à crevettes, kopiko) qui se répartissent de

manière fractionnée. Cette répartition définit ainsi une structu¬

ration spatiale forte des zones d'exploitations et un découpage

du littoral en entités homogènes. Dans chaque zone, l'impact
des différentes formes d'exploitation sur la ressource montre
des résultats totalement différents au niveau des rendements,

des variations saisonnières et des quantités débarquées.

Deux grands axes se profilent dont l'un met en opposition
côte est et ouest et l'autre les régions nord et sud révélant des

potentialités de pêche très inégales. Emboîtés dans ces gra¬

dients généraux se dessinent des espaces localisés d'exploi¬
tation liés aux conditions environnementales (présence de
mangrove, baies, estuaires) et dépendants de la distribution
du réseau hydrographique. Cette dissociation doit être nuan¬

cée en fonction des caractéristiques propres à chaque baie :

nature du fond conditionnant la mise en duvre des engins,
caractéristiques marines ou continentales du milieu. En défi¬

nitive, cette division en plusieurs biotopes où des systèmes

d'exploitations différents se sont développés renvoie à la dis¬

ponibilité de la ressource, mais également à une adaptation
des pêcheurs à des conditions particulières.

Mots clés : Madagascar Pêche traditionnelle Crevettes
Penaeus indicus Systèmes d'exploitation Mangrove.

Sophie Goedefroit : « La ruée vers l'or rose. Stratégie d'accès et
conflit d'usage de la ressource crevettière chez les pêcheurs
traditionnels à Madagascar »

À Madagascar, la valorisation récente de la crevette, qualifiée
par le gouvernement de ressource stratégique, provoque dans
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certaines communautés, en même temps qu'un ralentissement

des activités agricoles, une accélération des activités de pêche

crevettière. Ce phénomène n'est pas sans conséquence sur la
dynamique des transformations sociales de ces communautés.

On parle de la ruée vers l'or rose pour qualifier, à Madagascar,

l'arrivée massive d'immigrants venus faire fortune dans les

zones où la ressource crevettière est la plus abondante. Mais
ceux-ci, venant le plus souvent de loin, ne possédant ni embar¬

cation, ni matériel de pêche et n'ayant de surcroît aucun lien
avec la population locale, ne peuvent compter sur l'entraide et

sont obligés de se soumettre aux nouvelles lois édictées par les

autochtones qui entendent conserver un contrôle exclusif sur la
nouvelle ressource. Les différents procédés mis en place par le

pouvoir autochtone pour réguler l'accès à la ressource des

migrants sont multiples. Qu'ils passent par la proclamation de

nouveaux interdits par une personne possédée en charge d'un
culte voué aux esprits marins, ou par la réglementation de

l'usage de certains outils de pêche, ces procédés visent très

souvent à ce que les migrants fournissent une rente de situation
aux populations autochtones. Entre les droits d'accès fondés

sur des principes traditionnels d'antériorité d'occupation et de

revendication d'usage, les stratégies pour l'occupation de l'es¬

pace sont nombreuses et mènent parfois à des affrontements

violents entre autochtones et migrants.

Mots clés : Madagascar Territoire Ressource crevettière
Pêche traditionnelle Droits coutumiers.

Serge M. Garcia, M. Hayashi : « Partage des océans et gestion
des écosystèmes. Évolution spatiale contrastée de la gouver¬
nance des pêches maritimes »

L'océan mondial couvre les trois quarts de la surface du
globe terrestre et est à l'origine d'environ 80 % des produits
tirés par l'homme des systèmes aquatiques. Les dimensions
spatiales critiques pour la pêche, ses opérations et sa gestion
sont en constante évolution depuis des décennies sous la
pression de deux forces interdépendantes principales. La
première, de nature géopolitique et socio-économique tend à

étendre la juridiction nationale, de la côte vers le large, aussi

loin que possible, tout en fragmentant l'espace océanique et
ses diverses juridictions en zones géographiques de plus en
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plus petites, correspondant à des institutions de gouvernance
de plus en plus localisées et décentralisées. La deuxième,
plus récente, tend à étendre la taille des unités géogra¬

phiques d'aménagement de manière à la superposer, autant
que faire se peut à l'écosystème exploité, c'est-à-dire à l'en¬
semble des espèces cibles, associées et dépendantes, leur
environnement productif et le système d'exploitation.
Cet article examine ces deux tendances et leurs implications
ainsi que les conséquences de leur confluence sur le déve¬

loppement d'une gouvernance des pêches plus moderne et
plus responsable.

Mots clés : Juridiction Écosystème Gouvernance.

Nabila Mazouni, Hélène Rey-Valette, Pierre Valarié,
Emmanuelle Despres, Olivier Dedieu, Béatrice Pary :

« Complexité des espaces mobilisés par un système halieutique.
Le cas de l'exploitation de la palourde (Ruditapes decussatus)
dans l'étang de Thau. Une lecture pluridisciplinaire dans le cadre
d'une recherche-action »

L'étang de Thau est un espace lagunaire serai fermé dont les

communications avec la mer sont limitées. L'exploitation de la
palourde, ressource intrinsèquement peu mobile, est au caur
de l'activité de pêche dans cet étang. D. semble donc, a priori,
que les notions d'espace mis en duvre par l'exploitation de

cette ressource présentent un caractère de proximité et une

dimension localisée à l'écosystème « étang de Thau ». Dès
lors, on pourrait penser que la connaissance écologique de ce

milieu - où d'importants programmes scientifiques ont été réa¬

lisés -, alliée à la faible mobilité de cette population de
bivalves fouisseurs, constituent des conditions favorables à

une gestion « efficace » de cet écosystème. Ce sentiment est

renforcé par le contexte social dans lequel évoluent les com¬

munautés de pêcheurs qui ont derrière elles une longue pra¬

tique de la gestion (prud'homies). Or, après une période
florissante achevée en 1992, cette pêcherie traverse une crise
aiguë. Les professionnels constatent en effet une forte dimi¬
nution des stocks qui se traduit par (i) une régression des

quantités pêchées par jours de travail 0?UE) (ii) une diminu¬
tion des prix (contre toute logique de marché) et (iii) une

décroissance du nombre de pêcheurs. Parallèlement on
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observe une transformation des méthodes de pêche avec la
généralisation de la pêche en plongée aux dépens de « l'arse¬

lière », technique traditionnelle qui a quasiment disparu. Dans
ce contexte, et à la demande de la profession, un programme
pluridisciplinaire (programme Palourde) a été mis en éuvre
afin d'identifier les limites du système actuel puis d'élaborer
un nouveau système de gestion. Ce travail a été mené selon

une démarche de concertation élargie de l'ensemble des par¬

tenaires de l'exploitation (pêcheurs, mareyeurs, gestionnaires)
et de façon négociée entre les acteurs. L'apport de ce pro¬

gramme en matière d'espace est de briser la représentation a
priori établie d'un système clos organisé autour d'une res¬

source peu mobile. En effet, la pluridisciplinarité a révélé une

pluralité des espaces. L'espace étant ici entendu selon deux

conceptions complémentaires : un espace physique (géogra¬

phique) et un espace social. Ainsi la population des pêcheurs

présente un continuum d'échelle : depuis les inscrits maritimes
péchant régulièrement jusqu'aux pêcheurs illégaux, plus ou
moins occasionnels et provenant d'espaces plus ou moins
reliés au système « étang de Thau ». De même, l'analyse des

marchés et de l'organisation des circuits de commercialisation
témoigne d'une extrême complexité et de déterminants exté¬

rieurs au système écologique « étang de Thau ». Enfin, la
superposition de différents niveaux de réglementation (locale,
française, européenne) contribue encore à cette complexité du
système. De plus, notre analyse montre que ces espaces sont
très fragmentés, le plus souvent non continus et non contigus.
Ceux-ci mettent en guvre des logiques de réseaux plus ou
moins connectés, voire opposés, ce qui introduit des pro¬

blèmes d'articulation et de coordination. En effet, tandis que

l'espace d'exploitation se rétrécit, à la fois du fait de la raré¬

faction des ressources et de la concurrence spatiale d'autres

activités, l'espace économique est au contraire en expansion
avec une connexion de l'étang de Thau dans un système de

flux méditerranéens (Italie, Espagne, Tunisie, mais aussi

Portugal, Grèce, Turquie). On peut alors s'interroger si une des

conditions de l'amélioration de la gestion n'est pas à recher¬

cher dans la définition d'une unité de gestion pertinente et
d'un espace de gestion qui permette d'articuler l'ensemble des

logiques et des échelles de décision.

Mots dés : Palourde Pluridisciplinaire Échelles Étang de Thau.
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Olivier Mikolasek, Malam Massou A., Eliane Allagbada :

« Appropriation et gestion des espaces piscicoles nigériens par
les populations villageoises riveraines »

La république du Niger possède de nombreuses mares encore pas

ou peu exploitées jusqu'à une date récente. Depuis quelques

années, ces nouveaux espaces piscicoles sont devenus un enjeu

économique pour les populations villageoises riveraines. Ces der¬

nières revendiquent le droit de gérer « leurs » mares, mais sont

confrontées à plusieurs affirmations contradictoires de l'État qui
veut à la fois assurer la libre circulation des pêcheurs et le droit
des riverains à mettre en valeur les ressources de leur terroir.
Dans ce contexte, l'appropriation des espaces piscicoles par
les riverains repose sur une négociation autour de la res¬

source poisson entre les principaux acteurs : usagers rive¬
rains, pouvoirs « coutumiers », pêcheurs professionnels et
représentants de l'État. En général, la négociation porte
essentiellement sur le montant des taxes à prélever, les

agents de terrain de l'État reconnaissant ainsi implicitement
le processus d'appropriation en cours.
Cependant, en conformité avec les nouvelles orientations
politiques du Niger en matière de développement rural, de

décentralisation et de gestion des ressources naturelles, le
soutien de ces dynamiques souvent individuelles suppose

que « l'exploitant piscicole » de la mare dans le cadre d'une
négociation locale dispose d'une garantie juridique vis-à-vis
des autorités compétentes.

Mots dés : Pêcheurs Droit de propriété Plan d'eau Niger
Exploitation piscicole.

Espérance Cillaurren, Gilbert David : « Hétérogénéité spatiale du
système pêche et structuration d'un système d'information pour
gérer la ressource. L'exemple du Vanuatu, archipel océanien »

Au Vanuatu, la structure archipélagique induit une grande
hétérogénéité spatiale qui a conduit l'IRD (anciennement
Orstom) et le Service des pêches à élaborer un système ori¬
ginal de collecte et d'analyse de données reposant sur la par¬

ticipation des pêcheurs artisans et l'usage de la carte comme
vecteur de l'information. L'espace halieutique a été divisé en

120 unités de gestion pouvant s'agréger ensemble bathymé¬
triques homogènes ou, selon une logique administrative, par
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île et par province. L'analyse des données collectées a per¬

mis de retracer les évolutions annuelles et saisonnières de

l'effort, de l'abondance et des rendements selon trois
échelles espaces emboîtées : la zone de pêche, l'île, le pays.

L'adjonction de variables socio-économiques comme la
localisation des foyers de consommation, le pouvoir d'achat
des consommateurs, leur activité économique, les réseaux de

transport a ensuite permis une synthèse cartographique du
système pêche, publié sous la forme d'un atlas.

Mots clés : Archipel Hétérogénéité spatiale Poissons démer-
saux profonds Gestion participative Système d'information
Cartes Atlas.

Yveline Poncet : « Le système halieutique du Delta Central
(Mali). Structurations de l'espace et cohérence des articulations
fonctionnelles »

Les pêcheurs bozo du système halieutique continental tradi¬

tionnel du delta central du fleuve Niger ont organisé leur
espace de production depuis plusieurs siècles, de façon sub¬

tile et bien ajustée au système naturel. Leurs organisations
locales ont survécu à l' ouverture sur l'extérieur, à Firruption
des systèmes spatiaux étatiques, et peut-être à la mondiali¬
sation... L'ensemble tel qu'il est actuellement observé
résulte de multiples transformations et superpositions, et il
est compliqué : la tendance va certes vers une simplification,
mais il n'est pas certain que le système halieutique lui-même
en soit réellement bénéficiaire : la gestion d' « espaces

simples » est-elle possible dès lors qu'il s'agit d'halieutique
continentale ? Ou est-il possible de conserver des gestions
compliquées pour préserver la durabilité du système ?

Mots clés : Pêcheurs bozo Organisation de respace Mali

Fleuve Niger.

Jean-Claude Brêthes : « Spatialiser la gestion : mortalité globale
et mortalité locale »

L'approche de précaution appliquée aux pêches implique
deux impératifs de base : la conservation de la ressource

exploitée et la protection de l'écosystème. Ces éléments
incluent le respect de la diversité génétique des stocks et de
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la biodiversité du système. Dans l'Atlantique Nord, les outils
avancés par l'Opano et la CIEM pour la mise en nuvre de

l'approche de précaution dans la gestion des stocks ne

concernent que le stock (biomasse et mortalité par pêche).

La démarche reste fondée sur la théorie de la pêche « clas¬

sique », alors que les autres éléments de la conservation res¬

tent dans l'ombre. On admet que l'on ne peut « gérer
l'écosystème » et que la diversité, qu'elle soit biologique ou
écologique, ne peut être totalement connue en dehors de

moyens démesurés. Il est néanmoins possible d'envisager
une approche pragmatique fondée sur analyse empirique du
système de la pêcherie. D est possible d'identifier les zones

ou les périodes où l'on retrouve des habitats et des espèces

sensibles nécessitant une forme de protection, n est aussi

possible de considérer que la diversité génétique d'un stock
est fonction du nombre de ses composantes reproductrices,
c'est-à-dire concrètement du nombre des sites de reproduc¬

tion, une approximation pouvant être la distribution géogra¬

phique de la population. La pêche restant une action
prédatrice sur une ressource sauvage, les outils de gestion
restent classiques (contrôle de la mortalité par pêche par
contrôle de la production ou des moyens de production).
L'idée est de chercher à moduler la mortalité par pêche en
fonction des objectifs poursuivis. On peut, d'une part, déter¬

miner la quantité totale que l'on peut extraire du stock. Cette
démarche reste classique et nécessite la connaissance des

tendances à long terme sur l'ensemble de la population, pour
laquelle les biologistes sont bien armés. D'autre part, on peut
déterminer dans le temps et dans l'espace les éléments sen¬

sibles de l'écosystème à partir desquels on définirait une

« mortalité locale ». L'information nécessaire découle d'une

combinaison du savoir empirique des pêcheurs, qui ont une

connaissance précise de leur environnement, et de tech¬

niques scientifiques permettant d'organiser et de représenter
ce savoir de façon utilisable. On peut alors envisager une
gestion à deux niveaux : des règles « globales » concernant
l'ensemble du stock (TAC, taille à la première capture), cou¬

plées à des règles « locales », visant à ajuster la mortalité
selon les impératifs de conservation. D. s'agirait alors d'une
gestion « en mosaïque », essentiellement dynamique. Les
gestionnaires devront faire face à cette nouvelle complexité.
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La biologie des pêches devra aussi s'ajuster pour définir non
seulement le « combien » mais aussi le « où » et le « com¬

ment ».

Mots clés : Approche de précaution Théorie des pêches
Savoirs empiriques Gestion Atlantique nord.
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Halieutique - Espaces - Ressources vivantes aquatiques - Pêche 
Gestion .

Pourquoi Les espaces de l'halieutiqu.e ? Parce que Jes
ressources vivantes aquatiques - marines ou dulçaquicoles 
se répartissent de manière hétérogène dans un environnement
lui-même hétérogène. Parce que les pêcheurs n'exploitent pas
ces ressources au hasard : ils adaptent leur comportement,
leur tactique et leur stratégie à la dynamique et au
comportement spatial de la ressource. Parce que enfin , la
gestion des espaces halieutiques constitue de plus en plus une
dimension essentielle de la régulation des systèmes pêches.
Étudier la diversité spatiale, son hétérogénéité et sa structu
ration , ses déterm inants et ses conséquences est donc une
étape clé pour analyser et comprendre la dynamique des sys
tèmes halieutiques, en donner des modes de représentation
pertinents et proposer des moyens de régulation efficients.
Tous les aspects de la recherche halieutique sont concernés:
la biologie et l'écologie, l'économ ie et les sciences sociales, la
statistique et les sciences cognitives...
Les espaces de l'halieutique est un ouvrage pluridisciplinaire
qui présente une large palette représentative des analyses et
des méthodes développées aujourd'hui par les chercheurs en
halieutique pour prendre en compte cette dimension spatiale
des phénomènes . Le lecteur y trouvera une trentaine de publi
cations et les résumés de l'ensemble des communications
présentées lors du quatrième « Forum halieumétrique », tenu à
Rennes en juin 1999 à l'initiative de l'Association française
d'halieumétrie.
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